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" AVANT-PROPOS 

_ On ne s’étonnera pas du sous-titre de ce nouveau volume, si 

_ l'on songe à la part prépondérante de Richelieu dans le gouver- 

_ nement de la France durant les vingt dernières années du règne 

de Louis XIII. On verra du reste que le cardinal se montra, lui 

aussi, pour la Compagnie de Jésus un protecteur, mais protec- 

teur autoritaire, jaloux et gallican. C’est assez dire que la 

_ situation des Jésuites français sous son long ministère fut parfois 

délicate et qu’il leur fallut une prudence constamment en éveil 

pour pouvoir garder tout ensemble son estime et leur indépen- 

_ dance. lei et là certaines personnalités indiscrètes ou maladroites 

durent être désavouées par les Supérieurs: mais à tout prendre, 

_ l'Ordre de saint Ignace fut généralement bien vu de Richelieu, 

et, sans se mettre à son service, put conserver avec ses bonnes 

grâces le bénéfice de son puissant patronage. Le fait est 

d'autant plus remarquable que les ennemis de la Compagnie 

profitèrent de tout pour la compromettre et provoquer contre 

elle l’animosité du grand ministre : à l’apparition des libelles 

critiquant sa politique, au moment de la brouille du roi et de 

la reine mère, lors des polémiques sur le pouvoir temporel du 

Pape, dans les conflits entre séculiers et réguliers, dans d’autres 

_ circonstances encore, les adversaires des Jésuites ne manquèrent 

_ pas d'attribuer, sinon à leur action directe, au moins à leur 

inspiration, fout ce qui faisait obstacle à l'autorité suscepti- 

ge ble du cardinal. Mais la tactique ne réussit pas. Grâce à sa 

_ clairvoyance, à sa large compréhension de l'intérêt national, 



Richelieu sut rendre justice à de A nn M 

pour le DE du pays que pour celui de la | 

AT n'aurait DE une offense grave ni ldommagell 

sérieux à l'encontre d'une société religieuse qu'il aimait fort. 

qu'il En efficacement, qu il combla de bienfaits 2 de témoi: 

Hate de fondations nouvelles: le progrès des Abe ee s. 

antérieurs; le développement des travaux apostoliques à l’inté- È 

rieur du royaume ; l'accroissement des missions du Canada, de. 

Constantinople et du Levant; l'influence spirituelle sur les 

milieux les plus divers, sur la cour, la noblesse, le clergé, : 

les autres ordres religieux; l'avancement des hautes études e #4 

de l’enseignement secondaire; et un certain renom de gloir 

acquis à la France par des Jésuites français dans le domaine de 

sciences, de l'érudition, des lettres et des arts. | 
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CHAPITRE PREMIER 

LES PREMIERS LIBELLES CONTRE RICHELIEU 

(1624-1626) 

: 4 

Éhunaire — 1. Richelieu est promu au cardinalat. — 2.11 entre au ministère; 

sa politique. — 3. Rôle des Jésuites dans l'affaire du mariage anglais. — 4. 

_ Choix du:confesseur de Madame Henriette-Marie de France. — 5. Affaire de la 

… Malteline. — 6. Les premiers libelles contre la politique de Richelieu faussement 

_ attribués aux Jésuites. — 7. [? Admanilio ad regem condamné par le prévôt de 

Paris-et censuré par la Sorbonne. — 8. Intervention hostile de l’Université de 

Paris. 

_ Sources manuscrites : I. Recueils de documents conservés dans la Compagnie : à) Gallia, 
_ Epistolæ Generalium ad Externos: — b) Francia, Epistolæ Generalium: — c) Francia, 
_ Epistolæ ad Generalem, 

11, Roma, Bibl. Corsini, cod. 713. 

Ji. Roma, Archivio Vaticano. Nunziatura di Francia, n. 59, 6%, 409, 440; — Bibl]. Pia, 
D. 44, 140, 145. 

IV. Paris, Bibl. nationale, fr. 3665, 10708; — f. Dupuv, vol: 462, 
V.-Paris, Archives du Ministère des Affaires étrangères, Rome, correspondance, vol. 38. 
NL. Paris, Bibliothèque de l'Institut, collection Godefroy, vol. XV. 

._ Sources imprimées : Mémoires de Richelieu. — Le Mercure francois. — Le Mercure 
Jésuite. — Avenel, Lettres de Richelieu: — D'Argentré, Collectio judiciorum. — Annales 
des soi-disans Jésuites. — Bruce. Domestic calendur.— Garasse, Récit au Vray.…. (Carayon, 
Documents inédits, doc. IN). — Records of English Province, t VIL: — Rapin, Histoire du 
Jansénisme.— Griffet, Histoire du Règne de Louis XIII. — Baillet, Vie de Richer. — Bou- 

_  geant, Histoire du traité de Westphalie. — Hanotaux, Histoire du cardinal de Richelieu. 
_ De Baillon, Henriette-Marie de France.— Houssaye, Le Cardinal de Bérulle et le Curdinal 

de Richelieu; Les Carmélites de France. — Flassan, Hisloire générale et raisonnée de la 
diplomatie. — Fagniez, Le P. Joseph el Richelieu. 

. Dans le traité du 10 août 1620, qui scellait la réconciliation 

“à Louis XIII avec la reine mére! 1 avait été convenu que l’on 

écompenserait les services de Richelieu en demandant pour lui 
» 

6 
- le chapeau de cardinal. Mais, prévenu secrètement que cette 

_ nomination ne souriait point à Sa Majesté Très chrétienne, le Pape 

CA aul V se refusa toujours aux pressantes instances du marquis 

de Cœuvres, ambassadeur à Rome. Ce fut seulement en 1622 

après la mort du cardinal de Retz, que le roi consentit, sur ii 



prière de sa mère, à la Re “e l'évèque de rt D après 

le bref adressé au prélat par Grégoire XV, le nouveau pape pré-. 

tendait surtout récompenser les travaux du controversiste et du * 

théologien, l'encourager dans la voie où il avait débuté d'une 

manière éclatante? : « Dans la lutte que nous avons à soutenir. 

contre le prince des ténèbres, lui écrivait-il, votre science et. 

votre piété ont été, en vos contrées, comme un glaive de salut 

pour abattre l'orgueil des hérétiques, et exercer une sainte 

vindicte parmi les peuples croyants... Or sachez que vous nous É. 

aurez comblé des preuves de votre reconnaissance si, vous mon- 

trant semblable à vous-même, vous continuez à augmenter en 

France la dignité de l'Église, et si vous écrasez les forces de ch 

l'hérésie sans vous laisser arrêter par aucune difficulté, en mar- 

chant avec confiance sur les aspics et les basilics. Ce sont là. 

les grands services que l'Église romaine exige et attend de vous. 

Quant à nous, certain que notre espoir ne sera pas déçu, nous … 

vous embrassons avec amour dans notre charité paternelle *. ÿ 

Les services espérés du nouveau cardinal n'étaient pas précisé- | 

ment ceux qu'il devait rendre un jour. L'évèque de Lucon revêtu 

de la pourpre romaine ne sera plus qu'un homme d'État moins 

soucieux des intérêts spirituels de l'Eglise que des avantages | 

temporels de son pays. 

Au début toutefois, satisfait d’une dignité longtemps be 

tionnée, il ne songeait qu à se rendre utile au Saint-Siège comme 

à la couronne, et donnait à la Compagnie de Jésus des marques 

d'une sincère affection. Répondant le 1‘ décembre aux compli- 

ments du P. Coton, il lui disait : « Mon Père, en quelque temps 

que vous me favorisiez des tesmoignages de vostre bonne volonté, … À 

je les recevray tousjours comme procédans d'une personne de … 

mérite et de grande considération parmi tous les gens de bien. - 

Celuy qu'il vous plaist me rendre présentement sur le sujet de 

la dignité que je dois à la bonté du Roy et de la Reine, m'est * 

d'autant plus agréable qu'en vous réjouissant avec moy de 

1. Hanotaux, Histoire du cardinal de Richelieu, t. IL, p. 448 et suiv. — Mémoires | 
de Richelieu, t. I, 267. 

2. Outre la Défense des principaux points de la foi, l'évèque de Luçon avait … 

publié pour « les chères âmes » de son diocèse une Instruction ou catéchisme qui. 

eut un très gros succès, fut répandu dans toute la France et traduit dans la plupart 
des langues de l'Europe, voire en turc, en arabe et dans l'idiome des sauvages pee L 
mérique. » (De Meaux, La Réforme et la politique francaise en Europe, t. U, 

p- 81.) 
3. Bref de Grégoire XV à Richelieu; 3 novembre 1622. ip. Corsini, cod. a, Se: 

miscell., p. 53.) 



LES PREMIERS LIBELLES. 

4 ‘honneur reçu, vous me promettez quand et quand l'assistance 

de vos prières pour m'en acquitter à la gloire de Dieu. Je vous 

en remercie et vous supplie de croire que la pourpre dont il 

a plu à Sa Sainteté de m'honorer, ne me donnera point de 

contentement parfait, que lorsqu’en servant l'Église et le Roy 

_ je pourray rendre à vostre Ordre en général, et à vous en 

_ particulier, des preuves du désir que j'ay d’estre, mon Père, 

_ affectionné à vous servir!. » 

2. Marie de Médicis, ayant obtenu le chapeau pour son grand 

* aumônier, voulut encore le faire entrer dans le conseil; mais 

les préventions du roi allaient lui rendre la tâche difficile. Tous 

_ les ministres à qui Louis XIII avait accordé sa confiance depuis 

Ja mort de Concini, lui avaient représenté ce prélat comme 

_ un esprit dangereux et dominateur. Aussi avait-il coutume de 

répondre à sa mère, lorsqu'elle vantait le zèle et les talents 

_ du cardinal : « Je le connais mieux que vous, Madame, c’est 

un homme d'une ambition démesurée?. » En 1622 le comte de 

Schomberg se joignit au prince de Condé et à M. de Puysieux 

_ pour faire donner la présidence du conseil au cardinal de La 

Rochefoucauld, « non par estime de sa personne, observe 

jalousement Richelieu, mais pour m'oster l'espérance de l’oc- 

cuper et à la Reine l'honneur d’avoir part dans ce choix? » 

Cependant, après la disgrâce de Sillery, le marquis de La Vieu- 

ville s'entendit avec Marie de Médicis, et tous deux convainqui- 

ne rent le roi d'appeler l’évêque de Lucon; mais cette fois ce fut 

2 _ celui-ci qui montra peu d'empressement : il prétendit que le 

- fardeau semblait trop lourd pour sa santé délicate. « Sinonobstant 

…_ ces considérations, ajoutait-il, Sa Majesté s’affermit en sa résolu- 

tion, le cardinal ne peut avoir autre réplique que l’obéissance#. » 

_ Jse fit ainsi ordonner, au mois d'avril 162%, d'occuper une place 

_ qu'il désirait avec passion. Qaelques mois plus tard, le 19 août, 

le marquis de La Vieuville était à son tour ee Richelieu 

_ avait gagné la pleine confiance de Louis XIII; il devint l'âme du 

_ ministère et Le vrai chef du conseil sous la présidence nominale 

_ du cardinal de La Rochefoucauld. 

Jusqu’alors Richelieu s'était montré le partisan des Jésuites: il 

1. Lettre de Richelieu au P. Coton, 1°" décembre 1622, (Bibl. de l'Institut, col. 
Godefroy, vol. XV, f. 401.) 

2. Griffet, Histoire du Règne de Louis XIII, t.1, p. 413, 

3. Mémoires de Richelieu, t. I, p. 267. 

4. Ibidem, p. 289. 



aimait d'autant plus que les protestants eachaïent moins leur 

haine pour la Compagnie. « La bonté de Dien est si grande, avañt- 

il écrit un jour en s'adressant aux Calvinistes, qu'elle convertit 

d'ordinaire. en bien tout le mal qu'on veut procurer aux siens. 

Vous pensez nuire aux Jésuites et vous leur servez grandement, 

n'y ayant personne qui ne reconnoisse que ce leur estune grande 

gloire d'être blâmés de la bouche mème qui accuse l'Église, qui 

calomnie les Saints, fait injure à Jésus-Christ et rend Dieu cou- 

pable. Ce leur est véritablement chose avantageuse, nous le Fe 

voyons par expérience, en ce que, outre les considérations qui. 

les doivent faire estimer de tout le monde, beaucoup les aiment s. 

particulièrement parce que vous les haïssezt, » 

En diverses occasions l'évêque de Lucon avait défendu les 

Pères avec vigueur, et ceux-c1 se basant sur le passé comptaient 

que, parvenu au pouvoir, il ferait servir ses admirables talents 

non seulement à la grandeur de la France, mais encore au 

triomphe de la foi. Tel était en particulier l'espoir du P. Vite 

leschi, quand il écrivait au nouveau ministre cette lettre de 

félicitations : 

« Illustrissime et Révérendissime Seigneur, il est enfin arrivé 

l'événement désiré de tous les gens de bien et qu'ils attendaient 

pleins de confiance : le roi Très Chrétien a appelé Votre Seigneurie 

Ilustrissime à siéger dans son conseil. Il convenait en effet de 

mettre en évidence votre rare et grande sagesse, comme un flam- 

beau sur le chandelier, pour répandre sa lumière non dans un 

cercle restreint, mais dans tout le royaume. Je n’en doute pas, 

tous ceux qui ont à cœur le bien général se sont réjouis pour 

eux-mêmes et pour le royaume très chrétien; ils ont fait des vœux 

pour Votre Seigneurie Ilustrissime, persuadés que ses conseils 

très éclairés donneraient un nouveau lustre à un État déjà, très 

florissant. Quant à moi qui prévois nettement l'utilité et les 

avantages quien résulteront, non seulement pour l'administration 

du pays, mais aussi pour le bien de l’Église et les progrès du 5 

catholicisme, je m'empresse de joindre aux félicitations de tons 

mes compliments et mes vœux. Je ne cesserai de demander à 2 

Dieu, dans mes prières, qu'il conserve longtemps. sur cette terre … 

un prélat qui unit à tant de sagesse une si haute piété. Je sais, 

en etlet, avec quel zèle Votre Seigneurie embrasse tout ce qui 

1. Richelieu, Les principaux points de la foi cathotique… chap. 1x. 
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ME l'erreur et l'impiété qu'elle a pre dans de “ea 

| | doctes ouvrages. C'est pourquoi il me semble que Dieu a voulu 

donner à la France une marque insigne de sa protection en 

élevant Votre Seigneurie à un poste brillant, où elle pourra 

_ rendre, de nombreux services et travailler par des œuvres écla- 

_ tantes à la sauvegarde et à l'extension de la Sainte Église. Je 

. n'ignore pas quelle fat de tout temps sa bienveillance envers 

_ notre petite Compagnie. Je me plais aujourd’ hui à lui en mani- 

fester ma profonde reconnaissance, et j'ose lui demander de 

vouloir bien toujours la protéger, afin qu'appuyés sur son auto- 

4 _ rité nous puissions en paix nous dépenser au service de Dieu et 

_ du prochain, dans la mesure où le permettra le nombre des 

sujets et l'esprit de notre institut. En attendant, je dépose hum- 

blement aux pieds de Votre Seigneurie Illustrissime, avec mon 

dévouement et ma soumission, les respects de cette Compagnie 

dont Dieu m'a confié en partie le soin. Si ces hommages ne 

|: qu ‘imparfaitement aux mérites de Votre Seigneurie 

_ Ilustrissime, du moins nous prierons Dieu, souverainement Ken, 

de la combler de plus en plus de ses grâces et de ses dons. — 

Rome, le 3 juin 1624 !. » 

_ Qu'on ne s'étonne pas des termes élogieux de cette lettre. Le 

_P. Vitelléschi se connaissait en hommes; il avait deviné le génie 

de Richelieu. 

_  Parvenu au pouvoir, le cardinal avait à choisir entre deux 

æ . politiques : celle de Henri IN ou. celle de Marie de Médicis : l’ami- 

_ tié de l'Espagne ou l'abaissement de la maison d'Autriche. Or le 

choix était fort délicat. Comment concilier ensemble, dans les 

relations extérieures, les intérêts du pays et ceux de la religion? 

«Le roi d'Espagne, observe Richelieu dans ses Mémoires, se dit 

chef des catholiques, et par je ne sais quelle rencontre d’affaires 

et d'artifices, non par piété, se trouve en effet avoir ses intérêts 

$ le plus souvent liés avec les leurs. » Au contraire les intérêts de 

À la France, opposés à ceux de l'Espagne, s'accordaient d'ordinaire 

_ avec ceux des États protestants. Le nouveau ministre n'hésita 

point: dominé par une seule pensée, la prépondérance de la 

a française, il reprit hardiment l'œuvre de Henri IV. Il 

espérait que son zèle à étouffer l'hérésie dans le royaume lui 

erait pardonner l alliance avec les protestants contre l'Autriche, 

1. Lettre du P. Général au RE de Richelieu, 3 juin 1624. pus Epist. Gen, 

Ë ad exlernos, t. 1613-1672.) 



Imbu du principe gallican, que te la gestion des He. 

relles le pouvoir civil doit ètre soustrait à tout contrôle de l° Église, 

on le vit assister coup sur coup la Hollande contre l'Espagne, le 

Palatinat contre la Bavière, les Grisons contre les Valtelins, et | 

fiancer une fille de France à l'héritier du trône d'Angleterre. 

Cette conduite, avoue un écrivain protestant, « étaitévidemment … 

destinée à arrêter les progrès du catholicisme ; quoique l'alliance 

française fût d’une nature exclusivement politique, le protes- 

tantisme devait néanmoins en recueillir un grand profit, pré- 

cisément à cause de l'union étroite des intérêts religieux et … 

politiques ! ». 

Aussi fut-ce un scandale, et à la cour romaine, et en France, 

parmi ceux qui s’appelaient les bons catholiques. Is flétrissaient 

Richelieu du nom de catholique d'État et lui appliquaient les 

paroles de l'Écriture, /mpio prœbes auxilium : « Vous prêtez 

secours à l’impie, vous vous joignez à ceux qui haïssent Dieu, et 

ainsi vous attirez sur vous-même la colère du Seigneur. » Quant 

à la Compagnie de Jésus, son attachement au Saint-Siège et aux 

doctrines romaines était trop connu pour qu'on püt se méprendre 

sur ses véritables sentiments. Malgré la prudente réserve com- 

mandée par les circonstances et dans laquelle elle se tint tou- 

jours, elle se vit cependant accusée d'être l'instigatrice de l'op- 

position faite à la politique anti-espagnole de Richelieu; en 

même temps on lui attribua l'inspiration des principaux pam- 

phlets dirigés contre les actes de son gouvernement. Nous allons 

dire quel fut, en fait, le rôle des Jésuites français dans les affaires 

épineuses de cette époque. 

3. À peine Richelieu était-il entré dans le conseil, qu’on y 

mit en délibération le mariage de Henriette-Marie de France, 

troisième fille de Henri IV, avec Charles, prince de Galles, … 

héritier présomptif du trône d'Angleterre. A vrai dire, l'idée 

d'une semblable alliance n'était pas nouvelle. En 1612 il avait 

été sérieusement question du mariage de Madame Christine, 

sœur du roi, avec le prince Henri, fils de Jacques [*, puis, après 4 

sa mort, avec le prince Charles son frère ?. En 1620, le duc de … 

Luynes essaya de renouer des négociations pour nes Madame 

Henriette au mème prince Charles; mais alors le roi d'Angleterre: 

et Buckingham, son favori, méditaient une alliance avec l’ infante 

. Ranke, Histoire de la Papaulé pendant les xvi° et XvIH° siècles, t. IV, p. 181." 

hr lome IL, p. 332. % = 
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Dene ns Héchée de ce projet, à la fin de janvier 1624, 

cques 1° s'étant assuré que ses avances seraient bien recues, 

4 demanda pour le prince de Salles la main de Madame Henriette. 

Dans la séance du Conseil où l’on examina le côté politique de 

_ cette union, Richelieu exposa avec une grande netteté les intérèts 

- respectifs de l'Angleterre, de l'Espagne et de la France, et con- 

lut en faveur de l'alliance proposée !. Restait la question reli- 

gieuse, hérissée de difficultés presque inextricables. IL fallait 

obtenir, en effet, que la sœur du roi Très Chrétien püt pratiquer 

librement sa Lutte dans un pays où l’hérésie était officiel- 

ement reconnue, et qu'elle ne subit pas l’injure de voir persé- 

euter ses sujets catholiques. Jacques [‘ avait envoyé en France 

eux ambassadeurs extraordinaires : lord Kensington, plus tard 

comte de Holland, et lord Hay, comte de Carlisle. Pour s’aboucher 

_avec eux, le roi nomma quatre commissaires : le cardinal de 

. Richelieu, le garde des sceaux d’Aligre, le marquis de La Vieu- 

Htville, surintendant des finances, et M. Loménie de La Ville-aux- 

Cleres, secrétaire d'État, chargé des affaires d'Angleterre. Les 

_ conférences s’ouvrirent le 3 juin (1624), à Compiègne, où se 

trouvait alors la Cour ?. 

_ Les ambassadeurs de Jacques ff déclarèrent que leur maitre 

_ accorderait sans peine à la France les articles offerts à l'Espagne, 

à l'exception cependant de trois. Le premier regardait la liberté 

_ de conscience pour les catholiques anglais : — Je second octroyait 

une église publique pour les ofliciers Fer maison de la prin- 

cesse; — le troisième portait que les enfants issus de ce mariage 

demeureraient, jusqu’à l’âge de douze ans, entre les mains de 

jen de la liberté de conscience en Nbre, ou nu ou 

_ tolérée secrètement. » 

_ En vain les commissaires réclamérent la liberté publique, as- 

_ surant que cette concession était absolument nécessaire au roi de 

_ France pour lui servir de garant auprés du Pape, sans l’aveu 

is on ne pourrait conclure le mariage. Les ambassadeurs 

_répondirent que le roi d'Angleterre ne pourrait accorder aux 

Mémoires de Richelieu, t. 1, p. 289. — Avenel, Lettres de Richelieu, t. VII, 

524 et suiv. 

Bruce, Domestic calendur, t. 1623-1695, p. 269. — Griffet, op. cit., t. 1, p. 421. 

3. Re de Richelieu, t. I, p. 292. 



catholiques la liberté publique de conscience sans 

de son royaume et sans s'exposer à une révolte gén > de 

sujets ; ils promirent seulement que Jacques Iéfet le ‘prince « 

Galles s'engageraient par une simple lettre à traiter les cat 

liques aussi favorablement qu'il leur serait possible, à.conditic 

qu'on n’en parlât point dans le contrat. Richelieu résolut alo 

d'envoyer à Londres le marquis d'Effiat et M. de La Ville-a 

Cleres, pour négocier directement avec Sa Majesté Britannique 

les articles sur lesquels ses représentants n'avaient pas osé pre 

dre une résolution. Mais déjà le mariage était décidé en prin-. 

cipe!. 40 

Il restait à s'entendre avec Rome et à obtenir du Pape u 

dispense. Or Urbain VIII ne semblait pas enclin à l'accorder. Pa 

deux brefs, il avait adressé à Louis XIII et à la reine mère de … 

graves représentations à ce sujet. Le nonce, M Spada, avait 

reçu l’ordre de s'opposer de tout son pouvoir à une alliance con- 

sidérée comme funeste aux intérêts de l'Église. Dès lors on PE 

s'efforca de modifier les sentiments de Sa Sainteté. Au mois de 

juillet, le marquis de La Vieuville, dans un entretien avec de 

P. Arnoux, lui demanda s'il serait disposé à eutreprendre le … 

voyage de Rome afin d'expliquer au Pape les avantages de cette 

affaire matrimoniale. Le Jésuite se déclara tout prêt à rendre É 

service, pourvu toutefois que dans ses instructions il n’y eût rien … 

de contraire à sa conscience et à son zèle pour la réputation du 

roi. Apparemment le P. Arnoux n'était pas homme à mener à 

bien pareille négociation ?. Le P. de Séguiran, confesseur de 
# +2 

Sa Majesté, ne pouvait non plus, dans la circonstance, servir | 

d’intermédiaire à Richelieu : il était d'avis — et ne l'avait pas 

caché au roi — que Rome exigeât toutes les conditions réclamées 

autrefois par la Cour d’Espagne *. Louis XII, circonvenu par le 

subtiles raisons de son ministre, que soutenait le cardinal de j 

Rochefoucauld, persista dans ses vues optimistes sur l’avenir de 

sa sœur et dans ses dispositions conciliantes à l'égard de 

Jacques 1". On chargea le P. de Bérulle de faire valoir auprès 

de la cour romaine les motifs de l'utilité publique ‘. En même 

temps Richelieu écrivit à M‘ de Marquemont, le priant de tran- 

1. Cf. Griflet, t. 1, p. 422. — De Baillon, Henrielte-Marie de France, reine d'An- 

gleterre, p. 38. 
HS 

2. Lettre du nonce au card. Barberini, 7 juillet 1624. (Archives. Vat., Nunz. di Franc a. 

n. 410, f. 376, 401.) DE .: 
3. Du même au même, 14 août 1624 (Jbidern, n. 409, f. 97-108). 4110 

4. Mémoire donné à M. de Bérulle (Bibl. nat., ms. fr. 10708, £. 216-234). 
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quilliser le Sonnexain Pontife : le roi, disait-il, a pris toutes ses 

a ssurances relativement au salut de Madame et de ses serviteurs ; 

il y a lieu d'espérer beaucoup de ce mariage pour le bin 

général du catholicisme en Angleterre. Le pape, anxieux, 

remit J'examen de l'affaire à une congrégation de cardi- 

_naux!. 

‘4 _ Entre temps, le confesseur de la reine mère travaillait de con- 

_  cert avec Je confesseur du roi à faire prévaloir les véritables 

_ intérêts de l'Église, « Je sais, écrivait le P. Général au P. de 

Séguiran, que le P, Jean Suffren et vous unissez vos efforts afin 

que l’on tienne compte des avantages de la religion catholique. 

ES Je ne doute pas que Votre Révérence ne s'y emploie sérieusement, 

car je connais son esprit de charité et son zèle pour la gloire 

_ divine: il est cependant de môn devoir de lui déclarer en peu de 

mots combien il me plaira qu'elle s'y livre avec ardeur. Elle fera 

ainsi une chose très agréable à Dieu, très utile à de nombreux 

catholiques, dont la foi et la piété sont comprimées par la vio- 

lence, et qui ne peuvent rendre à Notre-Seigneur l'honneur qu'il 

attend de tous les chrétiens. Ces malheureux espèrent, à l'occa- 

sion du mariage, quelque faveur divine, quelque secours, gràce 

à ceux dont la voix et les prudents conseils sont plus écoutés du 

pieux roi Louis XIE; leur espoir repose en Votre Révérence. 

Puissent-ils n’en être pas frustrés. Dieu ne vous a peut-être perinis 

un si facile accès à l'oreille et au cœur de Sa Majesté Très Chré- 

_ tienne, que pour promouvoir une œuvre si importante et si 

digne d'une âme religieuse. Je vous la recowmande donc positi- 

_ vement et le plus fortement qu'il m'est possible *. » 

D'Angleterre et d'Écosse les catholiques adressaient lettre sur 

_ lettre au roi de France. Ils lui exposaient leur misérable situation ; 

ils le remerciaient de son bon vouloir et de ses efforts pour 

apporter quelque adoucissement à leurs maux *. De son côté, le 

P. Richard Blount, provincial de la Compagnie en Angleterre, 

_écrivit au nonce du Saint-Siège à Paris. Dans l'incertitude des 

conditions qui seraient adoptées par les deux rois, il plaçait sa 

_ confiance dans Ja divine Providence ; il mettait toutefois M‘ Spada 

_ en garde contre les interprétations captieuses qui seraient données 

à # 

1. Lettre du nonce, 12 sept. 163% (Archiv. Vat., Nunz. di Francia, n. 59, f. 107- 

122). 

_ 2. Lettre du P. Vitelleschi au P. de Séguiran, 15 juillet 1624 (Francia, Epist. Gen., 
Ft.) 

3. De Baillon, op.cil., p. 39. 
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aux conventions matrimoniales, si l’on n a soin de les rédiger 

de manière à éviter toute équivoque. 

Les articles de mariage furent signés à Paris, le 40 novembre eh 

162%. On donnait à la princesse huit cent mille écus de dot, 

moy sn quoi elle renoncerait, pour elle et ses descendants, à 

tout héritage provenant de la couronne de France. On lui assu- 

rait, ainsi qu'à toute sa maison, le libre exercice de la religion 

catholique. Elle avait droit à une chapelle dans toutes les maisons ! 

royales et en quelque lieu qu’elle se trouvât. Elle aurait à sa 

cour, outre un évèque, son grand aumônier, vingt-huit prètres 

ou religieux pour desservir ses chapelles. On lui laissait le som 

d'élever ses enfants jusqu’à l’âge de treize ans, comme aussi le 

choix des personnes commises à leur éducation. Outre les articles 

généraux, lisons-nous dans /e Mercure françois, il y en eut trois 

particuliers : 1° les catholiques, tant ecclésiastiques que séculiers, 

prisonniers depuis le dernier édit, seraient tous mis en liberté; 

— 2° les catholiques anglais ne seraient plus recherchés pour 

leur religion; — 3° ce qui se trouverait en nature des biens 

saisis sur les catholiques, depuis le dernier édit publié contre 

eux, leur serait restitué?. 

Aussitôt après la signature des articles, Jacques I‘ s’empressa 

d'élargir un certain nombre de prisonniers, prètres ou laïques, 

qui attendaient leur condamnation au bannissement ou à la mort; 

il fit restituer les amendes à ceux qui les avaient déjà payées, et 

donna l'ordre de surseoir à l'exécution des lois pénales contre les 

insoumis *. C'était l’apaisement, si l’on eût persévéré dans cette 

voie. Mais bientôt le P. Blount constatait une reprise des mesures 

violentes et se plaignait avec raison de la faiblesse du marquis 

d'Effiat, notre ambassadeur à Londres. « Depuis le départ de 

M. de La Ville-aux-Cleres, écrivait-il à ME Spada, on ne tient plus 

aucune des promesses faites en faveur de la religion. La persécu- 

tion recommence et s'accroît de jour en jour. En vertu des 

anciennes lois de nombreux catholiques sont poursuivis pour le 

seul motif de religion, et plusieurs ont été jetés dans les fers : 

tout cela à Londres même, sous les yeux de l'ambassadeur de : 

France, qui ne jouit d'aucune autorité, etau détriment du Roi Très 

Lettre du P. Blount à Spada. (Archiv. Vat., Nunz. di Francia, n. 64, f. 17.) Of. 
Records of the english province, t. VIH, p. 64. 

. Le Mercure francois, 1. X, an. 1624, p. 480-487. — Cf. Bruce, op. cil., t. 1623- 
1625, p. 387. 

3. Le Mercure françois, t. XI, an. 1627, p. 193-196. — A. Strickland, Lives of 
Queens of England, t. 1V, p. 149. —_ Bruce, op. cil., t. 1623-1625, p. 419. nu 



R brétien, A dans la personne de son ministre, » Cette coupable 

curie valut au représentant de Louis XIII la bienveillance du roi 

d'Angleterre : Jacques l‘’ demanda pour le marquis d'Effiat le 

cordon bleu du Saint-Esprit, qui lui fut accordé l’année sui- 

_ k. Pendant qu’on réglait en France les conditions du mariage 

_et qu’on délibérait à Rome sur l'opportunité de la dispense, on 

| s'occupait à la cour de former la maison ecclésiastique de Ja 

future reine. Le cardinal de Richelieu jeta d’abord les yeux sur 

Duvergier de Hauranne, qu'il traitait alors en ami, et lui proposa 

l’office de confesseur de Madame. Vivement pressé d'accepter par 

le P. de Bérulle qui croyait à sa vertu, l’abbé de Saint-Cyran 

s’excusa, prétextant qu'il ne se sentait point propre à ce ministère. 

Le cardinal se montra si offensé de son refus, qu'il rompit tout 

commerce avec lui et ne voulut plus le voir°. Il ne réussit pas 

davantage près de l’évèque de Poitiers, auquel il désirait confier 

_ la charge de grand aumônier. En vain le nonce supplia le prélat, 

_ au nom de Sa Sainteté, d'accepter au moins pour quelque temps 

une position si délicate; M5 de La Rocheposay, comme l'abbé de 

_ Saint-Cyran son ami, ne consentit à aucun accommodement#. 

Les amis de la Compagnie souhaitaient qu'on choisit un Père 

_ désuite pour confesseur de Madame. La reine mère partageait ce 

_ sentiment, persuadée qu’on rendrait ainsi à sa fille un éminent 

service. On mit en avant les noms des Pères Jacques Gordon, 

_ Jean Suffren et Pierre Coton*. Le Conseil avait songé à la nomi- 

_ nation de ce dernier, comme pouvant ètre agréable au roi 

_ d'Angleterre. Mais le P. Général avait d'autres vues : il choisit le 

_P. Barthélemy Jacquinot, provincial de Toulousei. Homme de 

_ Science, de prudence et de vertu, le nouveau confesseur de Madame 

reçut un très cordial accueil à la cour. Les ambassadeurs anglais 

_ eurent beau déclarer queleurs instructions portaient de n° Re 

_1. Lettre du P. Blount au nonce Spada, 12 février 1625 (Archiv. Vat., Nunz. di 
Francia, n. 406, f. 2). 

n 2 Grilfet, Op. cif., t: I, p.. 430. 
3. Rapin, Histoire du Jansénisme, p- 171-173. — Lancelot, Mémoires touchant la 

_ vie de M. de Saint-Cyran, t, 1, p. 38, note. 
_ 4. Lettres de Spada à Barberint. 5 déc. 1624, 14 mars 1625 (Archiv. Vat., Nunz. di 
_ Francia, n. 59, fol. 205; — n. 64, f. 135). 
5. Du même au même, 26 sept. 1624 (Jbidem, n. 61, f. 491-492). Cf. Lettre du P. Coton 
_au P. de Bérulle, 23 juin 1624 (Houssaye, Les car mélites de France, pièces justilica- 
| tives, n. XV). 

6. Lettre du P. Général au P. de Marguestauld, 15 juillet 1624 (Francia, Epist. 
 Gen., t. 18). — CI. Garasse, Récit au vray… (Carayon, Documents inédits, doc. EL, 
P- 11). 

} 



aucun religieux de la Compas gnie scans ie C 

le roi et la reine mère n’en persistèrent past moins da 

résolution. Marie de Médicis disait hautement qu ‘elle faisait de 

présence des Jésuites près de sa fille une condition absolue de. 

son consentement au mariage!. « Le P. Jacquinot, écrivait de 

nonce le 1% février 1625, a commencé à entendre les confession 

de Madame et à l'instruire deux fois la semaine des principaux 

points de la ORÉAOR catholique. Les représentants de Jacques 1° 

se sont plaints qu'on ait choisi un Jésuite comme confesseur, se 

déclarant prêts à accepter des religieux de tout autre ordre. Le 

roi leur a répondu qu'ils n'avaient point à s'occuper de la con- 

duite de Madame, tant qu’elle restait en France : quand elle irait | 

en Angleterre, lui-même et Sa Majesté Britannique s'arrangeraient … 

entre eux sur ce point comme sur les autres ?. » Mais Louis XIII 

avait compté sans les menées des diplomates anglais. Ils manœu- 

vrèrent si bien « qu ‘ils gagnèrent quelques évèques et ébranlèrent … 

se de la reine mère et de ceux qui gouvernoient son Con- 

seil# ». On fit aussi intervenir les amis des Jésuites, pour leur # J 

DREUTRe de renoncer spontanément à la mission qu'on avait 

voulu leur confier . Mais sur qui les en décharger? Le P. Jacqui- 

not, tout le premier, attira l’attention du nonce sur les Pères de 

l'Oratoire. M# Spada s'empressa de communiquer ce renseigne- | 

ment à Richelieu, en ajoutant que M. de Bérulle était vraiment 

un sujet de mérite et très estimé à Rome. Le cardinal se contenta F4 

de répondre que c'était en effet un homme à mettre en avant 

et qu'il pourrait servir l'Église dans la Grande-Bretagne?. TA | 

consulta ensuite le comte de Tillières et M. de La Ville-aux-Clercs, 

et leur demanda s'ils ne connaissaient point à Paris, outre le” 

P. Jacquinot, quelque personne propre à exercer la charge de 

confesseur de Madame. « Si vous ne pouvez prendre un Jésuite, 

répondit le comte de Tillières, vous ne trouverez pas mieux que 

Bérulle', » Quelque temps après, le fondateur de l’Oratoire était … 

désigné pour remplacer le P. Jacquinot. | 

me Garasse, op. cil., p. 9. 4 

. Lettre du nonce à Barberini. 16 février 1625 (Archiv. Vat., Nunz. di ee ë 

n. 64, f. A1). 

Matel, 15 février 1625, dans la Vie he la Rénbreate" Mere Chézard de Matel par 

la mère Saint-Pierre de Jésus, p. 57, note. 

4. Rapin, op. cit., p. 174. 4 ti 

5. Lettre de Spada à Barberini, 16 février 1625 (Archiv. Vat., Nunz. di Francia, | 
n. 64, f. 28-32). à 

6. Du même au même (lbidem, f. 92-99). 
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ut en faveur du mariage; il en prévint\le roi de France par un 

ef du 30 du même moist. « Les regards du monde terrestre, 

ssi bien que ceux du monde spirituel, sont fixés sur vous, écrivit- 

l à la jeune princesse »; puis il l’exhortait à devenir l’Esther de 

on peuple opprimé, la Clotilde qui soumit au Christ son victo- 

rieux époux, l'Audeberge dont Le mariage implanta en Angleterre 

la foi chrétienne?. Le bref de dispense fut envoyé au nonce; 

Dais , avant de le remettre à Louis XII, Spada devait dtiendie 

ue l’article du contrat relatif à la fbnence des catholiques eût 

A été confirmé par une déclaration publique de Jacques 1:'. Le roi 

Mers s'en tint aux clauses secrètes, affirmant qu'il ne 

pouvait faire davantage”. Louis XIIT promit sslennellement qu’en 

ne tant qu'il dépendrait de lui « le contenu ez ditzarticles concernant 

: sa Ja religion seroit gardé et accomply * ». Madame s’engagea éga- 

_  Jement, si Dieu bénissait son union, à ne mettre que de: 

| Due auprès de ses enfants’. Urbain VIII se contenta de 

_ ces promesses et ordonna de délivrer la dispense. 

La solennité des fiançailles fut célébrée le jeudi 8 mai 1625, 

et la cérémonie du mariage le dimanche suivant dans le parvis 

Notre-Dame‘. Jacques I‘ étant mort le 6 avril, Madame Henriette 

devint, pour son malheur, reine d'Angleterre. Née le 25 novembre 

4609, elle n'avait pas encore seize ans. Une carmélite, la Mère 

Madeleine de Saint-Joseph, l'avait préparée à la piété, et sa foi 

était inébranlable; mais Marie de Médicis l'avait élevée dans la 

 frivolité et l'ignorance. Cœur tendre et généreux, esprit prompt 

È et ouvert, l'épouse de Charles [°® allait rencontrer dans son 

nouveau royaume des inimitiés qu'elle ne saurait pas conjurer. 

Fi Elle partit le 2 Juin, sous la conduite du duc de Buckingham. Sa 

_ maison française se composait de cent-six personnes, y compris 

… les domestiques de toutes sortes. A la tête du clergé se trouvait, 

1. Bref d'Urbain VIII à Louis XIII, 30 décembre 1624 (Bibl. de Carpentras, coll. 
Peiresc, t. XIL, f. 339). 

2. Cf, De Baillon, op. cil., Le 

3. Mémoires de Richelieu, t. F p- 327. — De Baillon, op. cit., p. 44, 45. 
_ 4. Déclaration du 20 mars 1625, aux Archiv. des Affaires Etrangères, citée par 

FR Le P.de Bérulle et l'Orataire, p.536. 

5. Lettre de Madame à Urbain VIIL, 6 avril 1625 (Bibl. Nat., f. Dupuy, vol. 462). 

..Le Mercure françois, t. XI, ann. 1625, p. 353. 
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confesseur ordinaire. Puis venaient quatre 4x. deux 3 

chapelains, deux clercs de chapelle et douze prêtres de l'Oratoi Ÿ 

parmi lesquels le P. Achille de Harlay-Sancy, ancien ambassadeur 

de France à Constantinoplet. Ce grand nombre d'ecclésiastiques 

devait donner de l'ombrage aux Anglais : ils les regarderont 

comme autant d'ennemis du protestantisme, venus dans nr A 

pays pour y rétablir l'autorité du Pape sous la protection de la 

jeune reine?. En fait, ce mariage tout politique, voulu par. 

Richelieu, ne servira ni la religion, ni même l'alliance a 

francaise. 
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5. Quelques jours avant le départ de Madame Henriette, le. 

21 mai, le cardinal Barberini, neveu d'Urbain VIII, était ar el 

à Paris en qualité de Légat. Il venait traiter avec le roi de France : 

les affaires de la Valteline. # 

Étroite et fertile vallée de vingt lieues de longueur, la Valte- 

line reliait le Milanais avec le Tyrol autrichien, et interceptait … 

les communications des Vénitiens avec la Suisse et la France. 

On conçoit quel intérêt les Espagnols avaient à s’en emparer. : 

Elle avait été cédée aux Grisons par les évêques de Coire au … 

commencement du xvi siècle. Mais comme les Grisons, de- - 

venus protestants, persécutaient les Valtelins restés catholiques, 

ceux-ci s'insurgèrent et se placèrent sous la protection de 

l'Espagne. Répondant à leur appel, le duc de Féria, gou- 

verneur du Milanais, se rendit maitre .de toutes les places N 

fortes de la vallée”. + 

Or, la France n'avait pas moins d'intérêt que l'Espagne à se 

ménager un passage au nord de l'Italie; aussi les Grisons furent- - 

ils bien accueillis de Louis XIII, quand ils vinrent en 1620 

implorer son secours contre les Valtelins révoltés. Le gouver- 

nement français ne pouvait se dispenser d'intervenir en faveur 

d'anciens alliés, et il le fit sans retard. Mais, au lieu d’en- #4 

treprendre une action militaire, que lui interdisaient alors 

les troubles intérieurs du royaume, il eut recours à la voie ue 

des négociations. Bassompierre se rendit à la cour de Madrid, 

afin de protester contre l'invasion de la Valteline. Par le 

traité du 25 avril 1621, les Espagnols promirent d'évacuer - 
Es: 

F4 

- Cf Houssaye, Le cardinal de Bérulle et le cardinal de Richelieu, p. 10. 

: Griffet, op. cit., t. I, p. 473. 
3. Le Mercure françois, t. IV, an. 1620, p: 174. — G. Hanotaux, op. cit., t. 12 

p- 395, 401, 531, 544. ù 
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-au culte catholique. Les Jésuites purent ainsi rentrer dans 

leurs anciens domiciles, d'où ils avaient été exilés neuf années 

_ auparavanti. 

Au début de ce conflit qui intéressait l'équilibre européen, 

_-le pape Grégoire XV, tout en conservant une attitude impar- 

_ tiale entre les deux couronnes, avait réclamé une garantie 

_ efficace en faveur de la vraie religion. Il faisait à Philippe IV 

et à Louis XI une obligation de conscience de ne tolérer 

ee - dans la Valteline que le seul exercice du catholicisme. A cette 

_ époque, le P. Arnoux était encore confesseur de Sa Majesté 

_ Très Chrétienne. M“ Corsini, nonce à Paris, recut l’ordre de 

_ lui rappeler gravement qu'il ne devait rien épargner pour 

_ éclairer sur ce point la piété du roi’. Même recommandation 

es fut faite lors de l'entrée en charge du P. de Séguiran. « Sa 

_  Sainteté, écrivait au nonce le secrétaire d'État, veut que Votre 

_  Seigneurerie suive toujours la même ligne de conduite, qu'elle 

_  remontre fortement au successeur du P. Arnoux à quels dan- 

_  gers la religion catholique se trouvera exposée dans la Valte- 
1 

_ line, si ce pays retourne sans condition sous le pouvoir des 

_ Grisons*. » 

Il semble que le traité de Madrid avait donné sur ce point 

_ des garanties suffisantes; mais les Espagnols ne s’empressèrent 

pl pas de sy conformer : loin d'évacuer la Valteline, le marquis 

" de Fuentès conseillait à Philppe IV de s'assurer encore de 

__ Monaco et de Finale. « C'était le moyen de donner des fers à 

l'Italie‘. » La France sollicitait le Pape de contraindre l'Es- 

_ pagne à remplir ses promesses, quand un coup de tête des 

- Grisons vint compliquer la situation déjà fort embrouillée 

; _ - ils entreprirent de recouvrer par les armes ce qu'ils avaient 

da _ perdu. Grégoire XV ne vit alors de salut pour les catholiques pe 
dr 
_ que dans la protection de l'Espagne, et il eut recours au P. de 

_ .Séguiran et au cardinal de Retz pour obtenir que la France 2 

… n’exigeàt pas avec trop de rigueur l'exécution du traité de Ma- re Le 

188 1: Le Mercure françois, &. VII, an. 1622, p. 329. — Flassan, op. cil., L. II, P. 287. 

_  — Cordara, His£. Soc. Jesu, p. VI, L. VI, n. 14418. 

… … 2. Dépéche d'Aguecchia à Corsini, 13 oct. 1621 (Archiv. Vat., Bibl. Pia, n. 145, 
Do 1:8,9). 

4 3. Ludovisio à Corsini, 4 juillet 1622 (Zbidem, n. 140, f. 67-70). 

4. Bougeant, Histoire du traité de Westphalie, t. I, p. 107. 
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drid. Dans l'entretien que le P. de guiran € 

sur ce sujet, Louis XII finit par lux dire « qu'à À ome 1lS 

étaient tous Espagnols ». — « Eh bien! répliquait le car. dinal 

Ludovisio, qu'on dise si lon veut que le Pape est Espagnol, 

mais qu'on avoue aussi que, comme chef de l'Église, il ne peut 

faire autrementi. » 138 

Lorsque le chancelier, Brûlart de Sillery, prit, en 1623, h% 

direction des affaires, le nonce écrivit à Rome que les inté ; 

rêts religieux dans le pays en litige étaient de plus en plus 

compromis. « Le chancelier, disaitil, affectionné aux vieilles 

maximes de Henri IV, se propose, tout en conservant la paix 

en France, de tenir toujours occupé le roi Catholique, afin … 

qu’il ne puisse songer à de nouvelles entreprises ni tenter de … 

nouvelles acquisitions. Les motifs de conscience ont moins de 

force sur lui que la raison d'État. » Et il se plaignait du 

P. de Séguiran et du cardinal de La Rochefoucauld, auxquels il 

ne trouvait pas la souplesse et le dévouement désirables?. 

Faut-il s’en étonner quand Philippe IV, infidèle à sa parole, non 

seulement continuait de garder la Valteline, mais encore envahis- 

sait, de concert avec l'Empereur Ferdinand, une partie du pays 

des Grisons? 

La France, Venise et la Savoie, jatéressées à arrêter les progrès 

des deux branches de la maison d'Autriche, signèrent le 7 février … 

1623 un traité d'alliance olfensive et défensive pour obtenir et, 

au besoin, imposer l'exécution du traité de Madrid. Afin de 

détourner l'orage prêt à fondre sur elle, l'Espagne offrit de 

remettre la Valteline entre les mains du Pape, jusqu'à l’entier 

accommodement du différend. Le nonce, d'accord avec le P.de … 

Séguiran et l’archevèque de Tours, Bertrand d’Eschaux, favorisa 

cette solution’. Louis XIII y consentit, à condition que les forts - 

seraient rasés et l'affaire réglée dans trois mois‘. La mort de 

Grégoire XV, survenue le 8 juillet 1623, occasionna des retards 

et rien n’était encore décidé quand je cardinal de Richelieu 

entra au ministère. 334 

Les Valtelins, persuadés que leur sort dépendait surtout de 

la France, avaient résolu d'envoyer une ambassade à Louis NUTER 

} 

Ê Ludovisio à Corsini, 18 juillet 1622 (Archiv. Vat., Bibl. Pia, n. 140, f. ME £ 
>. Corsini à Ludovisio, 26 mai 1623 (1bidem, n. 14, f. 223-225). 
3. Lettre du nonce à Barberini, 29 mars 1624 (Archir. Vat., Bibl. Pia, n 

f: 86, 87). 

4. Le Mercure francois, t. IX, ann. 1622, p. 66. 



. mais craignant que la cation pe trainât en longueur, ils 

rent recours au P. Général de la Compagnie pour obtenir 

fren, confesseur de la reine mère : « Les catholiques de la 

_Valteline envoient des ambassadeurs au Roi Très Chrétien; ils 

_ comptent beaucoup sur votre bienveillance et votre charité 

pour mener à bien leur entreprise. Il s’agit d’une chose qui 

4: intéresse la sécurité et le progrès de la religion et la plus 

grande gloire de Dieu, si elle réussit comme on le désire. 

Je ne doute pas que le Roi Très Chrétien, à raison de sa haute 

_ piété, ne veuille favoriser la foi catholique; mais il peut arriver 

que son bon vouloir soit entravé par des conseils opposés. Si 

done Votre Révérence peut obtenir de ia reine mère, qui prend 

“ à our de Dieu et au bien ds la religion, sa D duhe 

_ sera certainement conforme à l'esprit de notre Institut et très 

_ agréable à Dieu... Je m'abstiens de toute autre recommandation, 

laissant tout à votre prudence et à votre charité!, » 

f Les sentiments de Vitelleschi étaient partagés en France par 

les bons catholiques. Leurs chefs firent une forte opposition à 

Richelieu qui dès son entrée au ministère avait pris parti pour 

les Grisons. À entendre Michel de Marillac, « les principaux du 

_ conseil seroient diffamés comme peu soucieux de la religion, si 

_ on s’affermissoit à vouloir conserver aux Grisons la souveraineté 

sur la Valteline; cela n’étoit pas juste; Dieu y étoit offensé; et il 

_ étoit à craindre que ce ne fût l'heure, que plusieurs âmes très 

_ saintes prévoyoient, de la punition de cet État, si on négligeoit 

_ les moyens que Dieu présentoit de ruiner l'hérésie?. » 

Urbain VIII, comme Grégoire XV, avait surtout à cœur le 

_ salut des âmes. Les instructions See à Corsini furent donc 

renouvelées à M£ Spada, son successeur. Puis le Pape dressa un 

_ projet de transaction d’après lequel les Espagnols auraient droit 

_ de passage par le territoire contesté quand ils en feraient la de- 

 mandeë. Le commandeur de Sillery, ambassadeur à Rome, y 

. donna son approbation. Mais, pour Richelieu, les ménagements 

dus‘ au Souverain Pontifé ne balancèrent pas longtemps les inté- 

_ rêts du pays. Il n’hésita pas à désavouer la conduite de notre 

1. Lettre du P. Vitelleschi au P. Suffren, 9 avril 1624 (Francia, Epist. Gen. t. IV). 

2. Mémoires de Richelieu, t. I, p. 362. 

_ 3. Le Mercure françois, t. X, ann. 1624, p. 496. 
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ambassadeur. Le marquis de un putes 

les Grisons, envahit la Valteline, le 25 novembre 162%, 

rendit maitre en trois mois. Cela fait, le ministre de Ps UT ; 

invita la cour de Rome à régler amiablement l'affaire avec lui. 1% 

Et c'est à cette fin que le cardinal Barberini vint à Paris comme | 

légat du Saint-Siège au mois de mai 1625 !. Il était accompagné 

d'un théologien consulteur, le P. Eudaemon-Joannès, jésuite, grec 

de nation, très connu par de solides écrits publiés autrefois en. 

faveur du cardinal Bellarmin contre les théologiens anglicans. 

Le cardinal Barberini professait, comme le pape Urbain VI, 

une haute estime pour la Compagnie de Jésus. Cependant des | 

gens malintentionnés voulurent profiter de son séjour dans la 4 è 

capitale pour l'indisposer contre les Jésuites français. « Monsieur 

le légat, raconte le P. Garasse, ayant fait son entrée, laquelle fut. o 

aussi magnifique qu'on scauroit imaginer, nos ennemis ne per- 

dirent pas leur tems, car, aussitost ils tâchèrent de gagner son 

oreille et de blâmer nostre Compagnie. Les uns tâchoient de le … 

divertir de nos maisons, lesquelles néantmoins il visitta et fut 

recu très honorablement daus le collège?. Les autres lui por- ges 

tèrent tous les libelles diffamatoires qui avoient été composés | 

contre nous depuis trois ou quatre ans... Il y en eut encore qui 

furent si étourdis que de l'intimider au sujet du P. Eudaemon- 

Joannès, duquel ils disoient le nom estre odieux à Paris aux gens 

de lettres et nommément à cet auguste Parlement, lequel ils pré- 

tendoient avoir esté offensé par un écrit dudit Père. Et M. Servin 

soublia si fort que de proposer cette affaire au parquet des Gens 

du Roy et former quelque sédition, pour ordonner prise de corps 

contre luy. Mais M. le Procureur Général le renvoya bien verte- 

ment. Le diable donc, voyant que l'entrée lui estoit fermée par | 

cette voye, 1l tâcha de diffamer le Père auprès du Roy, comme | 

l'un des plus factieux Jésuites du monde et le plus grand ennemi 

de son État... Le Roy l’attendoit en cette qualité et avec préven- 

tion d'esprit. mais il lui fit ur accueil royal, après l'avoir oui, et +: 

le caressa plus qu'on avoit atlendu, dont ses ennemis demeu- 

rèrent chargés de honte*. » F 

Louis XIII et Richelieu se montrèrent d'autant plus prodigues Ô 
ZT 

d'honneurs envers le Légat, qu'ils étaient bien décidés à ne Tien 

1. Le Mercure francois, 1. X, ann. 1624, p. 822 et suiv.; t. XI, ne 4 P. 185 et 
Dis 

. Lettre du P. Filleau au P. Général, 19 juin 1625 (Francia, mi ad Gen., t. IV 

3. Garasse, Récit au vray.. (Carayon, op. cit., p.48-50). 



Er des forts de la Vatalnd le roi on qu'il s'en 

endrait au traité de Madrid, et il nomma pour négocier avec le 

DEP présentant du Souverain Pontife trois commissaires, parmi les- 

Fes se trouvait le cardinal de Richelieu. Barberini sp n'avait 

—rompit sn Le Lee et le 22 or sans 

avoir rien conclu, il quitta la capitale!. L'affaire ne fut réglée 

ue l’année suivante par le traité de Monçon (5 mars 1626). Les 

religion catholique était maintenu dans a “allées et la disposi- 

tion des passages laissée à La France”. 

# Re cardinal de Richelieu n'ignorait pas que les bons catho- 

liques lui reprochaient d'employer les armes du Roi Très Chrétien 

TS relever, dans les pays étrangers, l'hérésie qu’il combattait dans 

le royaume. De leur critique il n'avait nul souci?. Toutefois ne se 

: | Gal pas illusion, lorsqu'il prétendait, dans un entretien avec 

Me Spada, qu'il DbEdent quand il le voudrait l'approbation 

écrite non seulement de la Sorbonne mais encore de la Com- 

< _ pagnie de Jésus {? Pourquoi donc alors s’en prendre surtout aux 

- Jésuites, quand parurent « deux méchants livres » où sa politique 

ë. extérieure était violemment attaquée comme une trahison envers 

; Hiene? VA 

_ Le premier, intitulé WMysteria politica était un recueil de huit 

$ De dans lesquelles des « personnages illustres », mais ano- 

| nymes, exprimaient leur opinion sur les affaires du temps, sur les 

princes et leurs ministres”. L'auteur s ‘appuyait autant sur des 

1 pus Pan que sur des principes religieux. C'était un pu- ü il 

ï Le Mercure françois, t. XI, ann.1625, p. 852. — Cf. Griffet, op. cit.,t. IL, p. 445, 

. Le Mercure françois, t. XL, ann. 1626, p. 204. — Flassan, op. cif., 1. HI, p. 328. 

Bougeant, op. cil., t. I, p. 110. 

. CF. Fagniez, op. cit L I, p. 191. 

- Lettre de Spada au card. secrétaire d'Etat, 23 oct. 1625 (Archiv. Vat., Nunz, di 

neia, vol. LXIV, f. 379- 392). 

Mystleria politica, fe est Epistolæ arcanæ virorum illustrium sibi mutuo 
dentium lectu et consideratione dignæ ARE 1625), Voir l'analyse de ce libelle 
uso Jésuile, t. X, p. 775-779. 
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bliciste tout dévoué à la maison d'acteédh enai 

cause contre la France. Il reprochait à Richelieu la ‘concile 

mariage sue et le rendait responsable des rualheurs à 
4 

avaient été écrits en Tes mais personne n’en connaissai 

le véritable auteur. Les ennemis de la Compagnie, espérant fan 

retomber sur les Jésuites francais la mauvaise humeur « 

du collège de Munich, qui possédait toute la confiance de l’éle 

teur de Bavière. Les explications du P. Coton et du P. Suffr 

senrblèrent dissiper tous les soupcons du cardinal ministre. 

Le second Jibelle, intitulé Admonitio ad Regem, traïtait Je 

même sujet que le précédent, mais seulement du point de vue 

théologique. D’après le titre complet de l'ouvrage, on y démon-. 

trait brièvement mais vigoureusement, breviler et nervose, que 

France s'était couverte de honte et de Aéhoebet « Le dedans 

du livre, déclare Richelieu dans ses Mémoires, étoit conforme à 

Ja fausse et calomnieuse inscription; on y déduisoit au long, a 

un style envenimé, qu'assister les Hollandais contre l'Espag 

le Palatin contre Bavière, Savoie contre Gênes, Venise contre la 

Valteline, étoit faire la guerre directement contre les catholiques, 

violant tout droit divin et bumain. L'auteur, parmi son discours, 

inéloit des injures atroces contre le cardinal qu'il appeloit le 

boute-feu de cette guerre, le promoteur du mariage d'Angleterre 

et l’auteur de la dernière ligue avec les protestants et autres 

mauvais catholiques #. » 158 

Une telle appréciation se concoit sous la plume de Richelieu, 

encore tout ému des attaques dont il avait été l’objet. Toutefois 

. Le Mercure francois, t. XI, ann. 1625, p. 34 et suiv. 
. Lettres du card. Spada, 18 juin, 19 juillet et septembre 1616. {Archiv. Vat, 

di Fan: n. 400, f. 435, 436, 601.) 
3. G, G. R. Theologi ad Ludovicum XIII... regem christianissimum admo 

fidelissime, humillime, verissime facta, ex Gallico in Latinum transluta, 4 
breviter et nervose demonstratur Galliam foede et turpiter tinpium foedus à 
el injuslum bellum hoc tempore contra catholicos movisse, salvaque 
Prosequi non posse. (Auguslae Francorum cum facultate catholic. Magistrat. 
1625). 

1. Mémoires de Richelieu, t.1, p. 360. 

air _ Ç E- à > 1 r 



vain anonyme n'aveitil pas raison lorsqu il prétendait 

a _ présenté son Admonitio ad Regem, simon avec« humilité », 

d 1 moins avec « vérité et fidélité n? Ce n'était pas un, vulgaire 

pan phlétaire, recourant à de calomnieuses inventions ; c'était un 

slogien possédant, avec les notions d’une saine politique, la 

aissance des affaires et des hommes. Son tort était de se 

fermer dans le domaine de l'absolu, de gâter une thèse juste 

en soi par des exagérations regrettables. Partant de ce principe 

qu'un souverain catholique ne peut jamais favoriser l'hérésie, 

| dans ses États ni au dehors, il en tirait des conséquences 

: démesurées et ne reculait devant aucune conclusion pour peu 

n elle lui parûüt renfermée dans les prémisses, « De tous côtés, 

ait-il, on se pose bien des questions; j'en choisis quelques- 

5 pour les soumettre au roi, On demande donc si un roi, 

ié publiquement avec des hérétiques, peut être averti par les 

tats de son royaume? s'il pèche mortellement en agissant de 

_ la sorte? si par le fait seul de faire la guerre aux catholiques et 

. de favoriser l'hérésie, il n’est pas excommuanié ? si ses conseillers 

“n encourent pas la même peine que lui?... si on peut lui résister 

Re par les armes? s’il ne serait pas possible d'établir un protecteur 

e la religion et des faibles, quelqu'un qui régnât à côté de lui? 

t qui pourrait exercer ou donner ce pouvoir ? » L'auteur ne 

répond pas à toutes ces questions, mais il ne cache pas qu'il 

erait porté à les résoudre affirmativement. {1 compare, en effet, 

conduite de Louis XII à celle de Josaphat, châtié par le Sei- 

deur pour son alliance avee Ochosias, roi idolâtre d'Israël, I 

1 rappelle que Henri IV avait été assassiné par la permission de 

ad au moment, où ils apprétait à porter secours à des princes 

érétiques contre les catholiques !. 

One voit, l'Admonition du théologien anonyme attaquait des 

inions patronnées per les Parlements, acceptées comme des 

aximes d’ État par les Umversités et passées depuis longtemps 

ans s les habitudes de la politique francaise, Aussi l'émotion fat- 

L vive à lacour et à la ville, grande V'irritation dans lés 

gions du pouvoir. Mais quel était l’auteur de cet écrit? Pour 

dérouter le publie, l'ouvrage se présentait eomme Ja 

traductien latine d'un livre francais : Admonitio.… ex Gallico in 

tinum translata. Avant de l'introduire en France, on l'avait 

adu en Flandre traduit en Wallon, ce qui le fit attribuer par 

oir l'analyse détaillée de Admonilio dans Lé Mercure franco: 
p. 1071 etsuiv. françois, t. XI, ann 
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quelques-uns au fameux lee de la Li 

L'archidiacre de Tournai protesta qu'il n'y était pour rien et se 

justifia publiquement de la calomnie!. D’autres l’attribuèrent 

Jansénius, qui plus tard écrivit contre la France un ouvrage encor 

plus insultant ; puis à Scioppius qui en était bien capable, « Jene 

doute pas, écrivait le secrétaire d'État Phelypeaux à M. 

Béthune, ambassadeur à Rome, que vous n'ayez vu par de. 1 : 

meschant libelle que l’on tient avoir esté composé à Rome contre 

le Roy en forme de remonstrance… Ce libelle a couru par toutela 

France. L'on tient que l'auteur est Gaspard Scioppius, Alle- 

mand ?.» Les ennemis de la Compagnie prétendirent que le pe 

nicieux écrit avait été médité de concert avec la cour de Rom 

et les Jésuites. Les uns nommaient le P. Scribani qui se diseulpa ; 

d’autres le P. Eudaemon-Joannès*: ce dernier, lors de so: 

voyage avec le cardinal Barberini n'aurait eu d’autres maxime 

dans ses enfretiens à Lyon, Avignon et Paris, que celles de PAd- 

monihio. « Mais ledit cardinal et tous les Jésuites, mandait de S 

Rome M‘ de Marquemont, déchargent fort sa mémoire de ce crime, À 

et ceulx qui ont considéré ses autres compositions semblent ne 

recognoistre pas son style en celle-cy{. » Il est tout à fait faux, À 4 

falsissimo, écrivait de son côté le cardinal secrétaire d’État, que 

ce Père soit l’auteur des livres incriminés ©. à 

Les adeptes de Théophile de Viau, trop heureux de se ee 

du P. Garasse, le signalèrent comme le vrai coupable. Ils espé 

raient le faire poursuivre pour outrages envers la France et so 

roi. « Souvent, raconte le vaillant polémiste, je m ’entendois : 

saluer par la ville avec ces paroles : Admonitio ad TEGEREE Du 

Moustier, esprit enragé contre notre Compagnie, s’en aloit 

parcourir toutes les boutiques des libraires de la rue Saint- | 

Jacques, demandant à haute voix si on n'avoit pas l'Admonition 

du P. Garassus contre le Roy? Ranphan, d'un autre costé, fit un 

sanglant libelle contre nostre Compagnie et ADMET contre 

moy, me disant auteur de ce malheureux livre 6. » Le P. Garasse 

se défendit et rencontra dans le cardinal de La Rochefoucauld 

1.Spada à Barberini, 31 oct, 1625 (Archiv. Vat., Nunz. di Francia, n. 64, M ES, 45 £ 
Le Baillet, Vie de Richer, p. 341. 

2. Phelypeaux à Béthune, 21 nov. 1625 (Bibl. nat., fr. 1669, f. 24). 
3. Spada à Barberini, 31 oct. 1625 (Archiv. Vat.. Nunz. di Francia, n: 6 

ne A” 
. Marquemont à Phelypeaux (Archiv. du min. des Aff. Etra Rom 4 

t. XXX VIII, f. 431). ne, Fr S02E P. 

>. Barberini à Spada, 30 déc. 1625 (Archiv. Vat., Nuuz. di ue n. 64, f. 696) 
6. Garasse, Récil au vray..…., p. 70. s | fe 
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uc ES Montres et le procureur général Mathieu Molé, des 

amis qui cautionnèrent sa probité. « Le Roy, qui a sceu le vrai 

TS seigneurs, qu'il scavoit que ce n’estoit pas un Jésuite. 

M® le cardinal de Richelieu et M“ le Nonce nous ont fait l’hon- 

 neur de déposer le même et de dire publiquement que l’auteur 

de cet avorton ne futjamais un désuite, ni bon ami des Jé- 

dé et » 

En vain avait-on lait planer sur pe HER d'indi- 

tion formelle. Cepéndant les accusateurs ne s’avouèrent pas 

à vaincus : à les entendre, l'Admonition ne pouvait avoir été ins- 

… pirée que par l'esprit de l’Institut dont elle reflétait la doctrine, 

et le Souverain Pontife avait positivement affirmé qu'un Jésuite 

É en était l’auteur. Ce bruit pénétra jusqu’à la cour de Savoie, et le 

FM  P. Pierre Monod, confesseur de la Sérénissime princesse, en 

50 avertit le P. Général. Vitelleschi lui répondit, le 25 janvier 1626 : 

_ «Jamais le Souverain Pontife n’a pu affirmer cela, car il connait 

ce ke Le véritable auteur du libelle, lequel, je croïs, n’est point non 

AR Peel ignoré du Roi Très Chrétien. Votre Révérence aura donc soin 

de dire à qui de droit la vérité, et elle profitera de la première 

occasion pour montrer la fausseté des accusations dirigées contre 

| » nous, la malice des calomniateurs et le dommage que la crédu- 

hté peut causer à la réputation du prochain, Dieu, en qui repose 

notre espérance, fera tout servir au bien général “ aussi à notre 

é Li. > profit spirituel, si nous supportons patiemment les injustes traite- 

ments des hommes”. 

7. Richelieu, dès l'apparition des deux libelles, s'était bien 

promis de les faire condamner par l'autorité judiciaire et l'auto- 

Li -rité religieuse. Le 30 octobre 1625, une sentence du prévôt de 

_ Paris déclara «lesdits livres pernicieux, méchants et séditieux. 

s remplis deffaux bruits, et contenant plusieurs maximes et propo- 

sitions contraires à l'autorité des rois établis de Dieu et à la 

sûreté de leurs personnes, au repos des peuples, et tendant à les 

‘induire à rébellion sous un faux et simulé prétexte de religion ». 

Elle ordonnait en conséquence qu'ils seraient lacérés et brülés en 

_ place de Grève; enjoignait à toutes personnes, de quelque qua- 

lité qu'elles fussent, d'apporter les exemplaires en leur pos- 

IPoa ré Ibiden, p- 87, 88 
2. Lettre du P. Général au P. Monod, 25 janvier 1626 (Lugdun., Epist. Gen., t. IV). 
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SOUS RICHELIEU. — PREM 

session au greffe du Châtelet « pour être suppritt és», 

« à peine de la vie», aux particuliers de « les lire et retenir», aux. 

imprimeurs et aux libraires «de les à imprimer. vendre, ai pe 1 4 

ser! ». + 

Quelques jours après la sentence du prévôt, le 16 NE 

la Faculté de Théologie se réunit en assemblée extraordinaire au 

collège de Sorbonne. Sur la proposition de M° Georges Froger 

syndic, on nomma une commission de huit membres, chargés 

d'examiner la doctrine des libelles et d'en faire un rapport à l'as- 

semblée du 1” décembre ?. £ FT 

Dans l'intervalle, le nonce intervenant auprès de quelques a. 

docteurs, leur demanda de dresser une censure en termes géné- 73 

r'aux Sans spécifier ni condamner des propositions particulières: 

on éviterait ainsi « le risque d’offenser le Saint-Siège et de De 4 

les maximes de conscience les plus universelles par trop de zèle 

pour la défense des droits royaux® ». La démarche de Spada me. 

fut pas tout à fait inutile. Le 1” décembre, la Falculté, après avoir 

entendu le rapport de ses commissaires, déclara l’'Adnonitio ad 

Regem «entièrement exécrable et détestable, remplie de calom- 3 3 

nies noires et d'injures atroces.. et contenant beaucoup de choses 

contre la vraie et saine doctrine de l'Église ». Partant, elle Fe 

priait et conjurait « les Révérendissimes prélats et les magistrats 

séculiers, par le zèle qu'ils ont à l'honneur de Dieu, à la justice, 

au salut du Roi et au bien général de son État, de châtier exera= # 

plairement par toutes voies justes et raisonnables ce reste 

survenu, après une ample vendange, de tant de malheureux 

assassins du passé { ». | 

Sans attendre la censure de la Sorbonne, les tenants du galli- 

canisme s'étaient empressés de remuer l'opinion au profit de 

leurs doctrines. Sous prétexte de défendre l'honneur de la France 

et la personne sacrée du roi, des écrivains aux gages de Richelieu - 

saisirent l'occasion de réveiller d'anciennes querelles. En ce. 

temps-là vivait dans la capitale un ministre converti, Jérémie 

Ferrier, jadis professeur de théologie calviniste à Nimes. Catho- 

1. Senterce du prévôt de Paris, 30 octobre 1625 (Annales des soi-disans Jésuites, | 
L. na p- 80, 81). Cf. Le Mercure ‘Jésuite, Lt. I, p- 782, 784. 3 : 

. D'Argentré. Collectio judiciorum, t. Il, P. II, p. 190. 
3. De Spada à Barberini, 3 décembre 1625 (Archiv. Vat., Nunz. di Francia, 2. 

f. el FE 

. Censure de la Sorbonne, 1°r déc. 1625 me Argentré, Fe 0 UL, P. IL, 
e 



t composé Le  Ctoide d'Estat, ou L'icoua politique des 

liances du Roy Très Chrestien, contre les calomnies des ennemis 

son Estat. Le P. de Bérulle, parait-il, approuva cette répli- 

quand elle lui fut remise ; même il proposa d'ajouter quel- 

5 nes lignes, qu'on aurait insérées de fait dans le corps de l’ou- 

"+ age! Par contre le cardinal de Sourdis dénonça dans l’assem- 

| blée du clergé un livre dont le seul titre luisemblait « un sujet de 

andale# ». Quoi qu'il en soit, tout n'était pas également esti- 

hs à de Ferrier : «il HR ouvertement nos- 

Fe Catholique d Estal fut suivi d'une autre réfutation encore 

spirée par Richelieu. Elle était due à la plume de Hay du 

Chastelet, maître des requêtes, avocat général au Parlement de 

À Rennes. Sous ce titre, Avis d'un théologien sans passion sur plu- 

sieurs libelles imprimés depuis peu en Allemagne, l'auteur 

reprenait les arguments développés par Ferrier, et, comme lui, 

_ ne ménageait pas les Jésuites. D’autres publicistes prirent goût à 

Le la même besogne: bientôt le pays se trouva inondé de réfuta- 

tions, de manifestes, de pamphlets violents et passionnés. Devi- 

_nant où cette campagne de plume pourrait aboutir, les huguenots 

_ eux-mêmes, par haine. de la Compagnie et des doctrines romai- 

nes, se mirent à défendre dans leurs écrits le gouvernement 

qu'ils combattaient les armes à la main °. Dans l’autre camp per- 

… sonne n osait plus se déclarer bon catholique, ni mème, sans aller 

usque-là, prendre seulement la défense des Jésuites, tant on 

. craignait le courroux de Richelieu. Le sieur Pelletier eut pour- 

. tant le courage d'élever la voix en faveur des accusés et de 

… publier pour eux une Apoloqief. Loin de calmer les esprits, cet 

. opuscule fournit un nouvel aliment de discorde. Ferrier, le consi- 

& _dérant comme une critique dirigée contre lui, en entreprit la 

ÿs réfutation. Mettant hors de cause les Pères Jésuites pour s’atta- 

. Spada à Baht, 31 oct. 1625 (Nunz. di Francia, n. 64, f. ES 

. Houssaye, Le cardinal de Bérulle et le car dinal de Richelieu, p. 63-66. 

… 3. Procès-Verbaux dé l'Assemblée du clergé, séance du 24 nov. 1695. 

Du Garasse, Récit au Dray... p. 71. 

5. M. Hubault dans sa thèse De politicis in échelon lingua latina libellis 

j< TU 109-117), a donné une bibliographie raisonnée des libelles écrits Pour ou contre 

. la politique de Richelieu. 

. Apologie ou défense pour des Pères Jésuites contre les calomnies de leurs 

cn par le sieur Pelletier (Paris, 1626, in-8, p. 30). 
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quer à la 1 personne de sa il J'accabla der scrim 

tions, en lui opposant son propre dévouement à la cause du Roi, 

de L'État et du bien public. A2 di 

Mais d’autres allaient bientôt s'en prendre aux religieux dela 

Compagnie. Impatiente de dire son mot. l’Université de P Paris 

entra en lice. Tarin, son recteur, feignit de croire. que 

P. Pierre Coton était l’auteur véritable de l’'Apologie parue sous Le 

nom de Pelletier. « L'Apologie du Frère Pierre », comme £ 

l'appelait, devint entre ses mains, grâce aux notes venimeuses » 

dont il accompagna une nouvelle fi un violent pamphlet 

contre la Compagnie. Cet ancien élève du collège de La Flèche, 

où il avait d’abord balayé les classes, puis servi de. marmiton 

aux pensionnaires, fut continué, de trimestre en trimestre, un 

an et demi dans sa charge de Recteur de l'Université, pro rex 

gesta feliciter contra Jesuitas 1. Peu lui importait la sentence | 

du prévôt de Paris, menaçant de peine de mort quiconque lirait : 

ou conserverait les Mysteria politica et l'Admonitio ad Regem. 

Ami de l'avocat général Servin, assuré de l'appui de plusieurs 

membres du Parlement, il ne se contenta pas de lire lAdmonitio, 

il fit un extrait des propositions les plus dangereuses, les plus … 

compromettantes, et les publia sous le titre : Capita doctrinae 

Jesuiticae collecta et edila de mandato Ilustrissimi Rectoris. « Et 

pour faire le volume plus gros et plus odieux, raconte Garasse,. 

il prit la peine de lever des registres de Paris, de Rouen et de - 

Dijon tous les arrests qui avoient esté prononcés contre nous, | 

au nombre de soixante-quatre, depuis l’establissement de nostre … 

Compagnie en France, compilant tout ce qui est de plus atroce, 

et le faisant imprimer aux despens de l'Université. » Le ro : 

averti par le P. de Séguiran du préjudi)e que pouvait causer à … 

sa personne l'imprudente publication du Recteur, « montra de 4 

l'indignation et commanda à M. le Chancelier d’en faire justice ». 

D'Aligre en écrivit au lieutenant civil et lui récommanda l’af- 

faire comme très importante au service de Sa Majesté. Or . 

magistrat, « très intime du Recteur et par conséquent fort p U 

favorable à nostre Compagnie, se contenta d’en faire une répri- 

mande à l’imprimeur ? ». C'était bien mal comprendre la 

volonté royale et traiter bien doucement l'Université : celle-ci 

cependant feignit l'indignation et, pour défendré Tarin, _pré- 

senta au chancelier un mémoire contre les Jésuites, « Re gens 
a 

laë o 

1. Garasse, Récit au vray.…, p. 71. RG : FT 

2, Garasse, p. 72. 4 Ÿ 
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e « OL libelle », d’où l’on avait entra les Capita 

doctrinae, ne pouvait avoir pris naissance que chez eux, parce 

qu'il,était conforme à l'esprit de leur Société, « Plût à Dieu, 

isaient les rédacteurs du factum, qu’ils ôtent cette opinion et 

ï: fassent preuve du contraire, Quant à nous, puisqu ils réduisent 

‘affaire à ce point qu'ils nous contraignent de faire voir à tout 

le monde que c'est d’eux et avec eux qu'il y en a qui ont tel 

se ntiment ou font tels discours, nous soutiendrons par leurs pro- 

res écrits et livres cette cause, qui n'est point tant notre cause 

$ que celle du royaume de France et de tous les gens de bien !. » 

” En présence des passions déchainées, la Compagnie ne crut 

pas devoir garder plus longtemps le eee. Les Jésuites de 

Paris décidèrent que, dès l'ouverture de l'Avent, les Pères pré- 

dicateurs protesteraient « avec uniformité de paroles » contre 

es calomnies répandues dans le public. Le premier dimanche, 

e P, Coton à Saint-Paul, le P. Suffren à Saint-Gervais, le P. Garasse 

à Saint-Merry, le P. Caussin à Saint-Louis, affirmèrent « quasi en 

… mêmes termes » que la Compagnie de Jésus était complètement 

étrangère à la publication des livres incrimiués, et que, loin 

de les approuver elle blämait tout ce qu'ils renfermaient d'in- 

* jurieux pour le roi et son ministre. Cette protestation, entendue 

_ de plus de dix mille personnes, fut bientôt connue de toute la 

Ets. en sorte qu'aucun homme de bonne foine put désormais 

tite de l'innocence des religieux. « Ce te DÉiaos: 

. 

+ L'avis Ai bon à suivre. A leurs protestations le contre 

les libelles, les Pères résolurent d'ajouter une protestation écrite 

| contre le recteur de l’Université. Mais n’était-il pas à craindre 

que l'éclat de la publicité ne soulevât une nouvelle tempête. Et 

d ailleurs à qui adresser la Le Le Parlement a rejetterait; 

4, Mémoire de l Université de Paris au chancelier de France (D'Argentré, Coll, 
udic., t:1l, p. 186). 
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de présenter à « Messieurs de Sérboshes » un 

trance pour « qu’il leur plût mon de silence an recteur, si 

se pouvoit ! ». } | 

Elle fut rédigée par le P. Garasse, sous la forme d’un cas 

conscience à résoudre par la Faculté. On demandait si le rec! 

4; 

ind ile attaques dirigées par Tarin contre la Compagnie, 

le P. Garasse disait en finissant : « S'il n'étoit question que d’en- ne 

durer en notre particulier, nous baiserions les vestiges de M. le 

Recteur, et ferions comme saint Ignace, le grand martyr d'An- 

tioche : nous caresserions les ours et les lions qui nous persé- 

cutent. Mais estant question d'un eorps injustement outragé, | 

et d’an sujet qui ne nous rendroit pas martyrs comme saint 1 

Ignace, mais victimes de toutes les malédictions du monde, ds 

permettez-nous qu'il nous reste quatre choses, lesquelles on. 

ne nous scauroit ravir sans injustice : la plume pour nous 

défendre modestement; la voix pour nous plaindre justement; 

les poalmons pour soupirer doulcement dans nos angoisses, et 

nos vœux pour les ot à Dieu dévotement en faveur de 

ceux qui nous affligent ?. 1 

Cette remontrance fut remise au D" Froger, syndic; il la com- | 

muniqua d'abord au D° Duval et à quelques autres « gens ai 

bien de leur corps ». Tous reconnurent qu'elle était juste er 

fondée, mais ils avouérent qu'elle ne servirait qu'à surexciter ia 

davertane un homme qui se sentait soutenu par « quelque puis ne 

sant ennemi » des Jésuites. Et en effet Tarin, informé de leur | 

démarche, «invectiva cruellement contre eux et tâächa de mon 

trer en sa harangue que la Sorbonne n'avoit aucun droit de x 

correction sur lui : au contraire c’estoit lui qui avoit du pote ; 

sur la Sorbonne, pour la convoquer quand bon lui semble ? ». 

Cette conduite du Recteur détermina les Pères à porter l'affaire 

au pt ee royal. Us ne RE sans doute compter ee 

. Garasse, p. 74. 

Garasse, p. 76-112. 

3. Garasse, p. 74. 

D D 



suivante : 2 

D'L4 « Sire, FORME ainsi soit que par les réitérés discours de M. Le 

à ciel Jeur a donnée sur leurs bc les 2 dép. ef KA 

# 5, les enples contre les supérioritez établies de Dieu : horrible 

erronée assez TRES et asseurez en De damnables PA 

Fe seins, quand ils croiroient qu'un Ordre de religieux, qui est en 

estime de doctrine et de vertu, approuveroit leurs attentats, 

_ quoy que très exécrables et abominables. Joinct aussi que tels 

 hibelles, remplis d’impostures, sèment la division parmy vos 

_ subjects, qui partagent leurs jugements, les uns à accuser, les 

_autres à les excuser. 

« Plaise à Vostre Majesté, comme duement informée de la 

vérité, défendre sous griesves peines, tant audit Recteur qu'à 

tous autres, de descrier la doctrine des dits Pères en quelque 

manière que ce soit, et de ne dire, escrire, improuver ou publier 

chose aucune contrée la réputation tant de leur Ordre que de 

_ leurs particulières personnes. Attendu mesmement que tous les 

_ autres princes de l’Europe, estans également intéressez en ceste 

_ leur prétendue doctrine, aucun d'eux ne s’en est formalisé jus- 

_ qu'à présent; veu aussi qu'on ne les peut représenter si mes- 

_chans sans taxer Vostre Majesté, vostre Conseil, vos Parlemens et 

_ plus de cent mille personnes de qualité, qui jusques à mainte- 

nant leur ont confié l'instruction de leurs enfans, lesquels sont 

_ autant de tesmoins de leur doctrine et déportement, qui ne les 

_ doivent souffrir ains les exterminer si ce dont on les accuse estoit 

_ fondé en vérité !. » 

_ A la requête des PP. Coton et Séguiran, l'Université en opposa 

_ une autre signée du Recteur, dans laquelle elle prônait la modé- 

ration dont elle et les autres académies du royaume avaient 

. toujours usé envers la personne des Jésuites, et elle se plaignait 

1. Le Mercure françois, t. XJ, ann. 1626, p. 80, 81. 



de Pelletier. Quant aux reproches lee a d ctrine d 

Ordre, elle n'avait rien dit qui ne fût complètement de 

par conséquent « Maistre Pierre Coton et Maistre G à I 

Séguiran » avaient eu tort de soutenir le contraire; ce qu 

offrait de faire voir, soit en présence du roi soit en la cou 

Parlement, « sans invective ny passion aultre que celle qui d 

estre apportée à la défense de la vérité! ». 

Richelieu, enclin à faire retomber sur les Pères Jésuites 

denrmce des pamphlets publiés contre sa politique, ne 

soucia He de leur faire rendre Justice ; il F'Appure ae 

tèrent là pour le moment : antent graves conflits, d'autres 

libelles plus méchants firent oublier cette futile mode. LS 

1 
1. 1bidem, p. 83. 
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LES UNIVERSITÉS DE FRANCE CONTRE LES JÉSUITES 

(1622-1626) 

NS Sommaire. —1. L'Université de Paris s'oppose à l'établissement d’un collège de 

2ÿ7 bals, Compagnie à Pontoise, — 2. Elle empêche Fachat du collége du Mans. — 

2 3. Vicissitudes de J'Université de Tournon. — 4. Fe Universités de France 

se liguent contre elle. — 5. Elle est supprimée. — 6. L'Université de Paris et 

le collège d'Angoulême. 

Dre manuscrites : I. Recueils de documents conservés dans la Compagnie : a) Fran- 
_ cia, Epistolae Geueralium ; — b) Francia, Epistolae ad Gèneralem ; — c) Franciae historia ; 
— d). Lugdunensis, Epistolae Generalium ; — e) Lugdunensis, Epistolae ad Generalem ; — 

; 1) Lugdunensis, Fundationes collegiorum ; — g) Tolosana, Epistolae ad Generalem; — h) 
_ Tolosana, Fundationes collegiorum ; — i) Epistolae cardinalium ; — j) Acta congregationum 

rovincialium. 
L Paris, Archives nationales, M 24 ‘et MM 388. 
If. Paris, Bibliothèque nationale, ms. fr. 9758. 

. IV. Archives départementales de l’Ardéche, de la Haute-Garonne, de la Charente. Série D. 
br Archives PHmunales de Pontoise, série BB. 

; Surces imprimées : Le Mercure francois. — Annales des soi-disans Jésuites. — Le Mer- 
1 cure Jésuile. — Comptes rendus au Parlement. — Le Charpentier, Les Jésuites à Pon- 

. loise. — Emond, Histoire du collège Louis-le-Grand. — Massip, Le collège de Tournon. — 
_Boissonnade, Histoire du collège d'Angoulême. — De Massougnes, Les Jésuites à Angou- 
lême. — Jourdain, Histoire de l'Université de Paris, — Baudel, Histoire de l'Université 
de Cahors. — Dupont-Ferrier, Du collège de Clermont au Lycée Louis-le-Grand. 

Dust. L' Université de Paris, en attaquant les doctrines romaines 

de > Ja Compagnie de Jésus, n’agissait-elle, comme elle l'avait 

un étendu, que par amour de la vérité, « sans invective ni 

sion »? Il est difficile de le croire, dhañd on la voit déployer 

tant d’animosité contre sa rivale sur le terrain de la liberté 

enseignement. Au lieu d'accepter loyalement une concurrence 

destinée à décupler les énergies’ des professeurs, elle consuma 

ses forces en de stériles débats, afin d’entraver les-progrès de ra # 

C ollèges florissants qui faisaient trop ressortir à son gré la * 
;% 
ï écadence deses propres écoles. C’est ainsi qu'on la vit s'opposer 

à a fondation d' un couvse à Pontoise, à l'agrandissement de celui 
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de Clermont à Paris, à la reconnaissance | 

de Tournon et de cel d'Angoulême. 

samment à Pontoise une maison et résidence de Jésuites. sa 

que toutefois lesdits religieux y pussent tenir école pour l'i 

truction de la jeunesse! ». Les habitants de la ville, heureux 

la concession royale, avaient facilité l'installation des Pères 2 

cherché à leur être agréables de toutes facons. Ils espéraien Le 

pouvoir un jour leur confier le collège fondé en 156% par les 

soins de la Confrérie-aux-Cleres?. Le 27 janvier 1620, ils autori- 

sèrent les échevins à « solliciter le plus fermement » possible 

cette faveur et à se pourvoir auprès du roi « pour obtenir 

des lettres de Sa Majesté ». Elles leur furent accordées e. 

21 mars 1621. È 

Mis au courant de toutes ces démarches, le P. Général ne se. 

pressait point de donner son approbation. Déjà en 1604 — il. 

le savait — l'Université de Paris s'était opposée à l'ouverture 

d'un collège de la Compagnie à Pontoise. N’était-il pas à craindre 

qu'on rencontrât les mêmes difficultés, lesquelles deviendraient 

peut-être une occasion de troubles pour les maisons de Paris? 

Sa Paternité écrivit donc au P. Armand, provincial, d'examiner 

sérieusement la question avec ses consulteurs et de lui trans- 

mettre leur avis, se réservant, après l'avoir recu, ou en délibérer 

lui-même avec ses assistantsf. & 

Malgré ces hésitations et ces retards, les habitants ne renon- 

cèrent pas à leur dessein; ils prièrent M. d'Halincourt, « leur 

seigneur », de solliciter en leur nom du P. Général l’ approbation à 

si batrent désirée”. Devant leur insistance, appuyée par tu 1l 

vœu de la congrégation provinciale, Vitelleschi se déterm 

non sans quelque inquiétude, à donner son consentement. « I s- 

truit par l'expérience des difficultés qu'entrainera presque néces- 

sairement une felle mesure, nous serions porté à ne point 

; ï 4 

1. Voir t. I, 1. IE, chap. vx, p. 365. Comptes rendus au Parlement, t. NA, p. 2% 
2: Délibération du Corps de ville, 27 mars 1615 (Archiv. comm. de Pontoise, 

1, reg. 1608-1683). Cf. Le Charpentier, Les Jésuites à Pontoise, p- 10. ES 
3. Le 18 septembre suivant de nouvelles patentes ordonnèrent l'exécution des pre 

mières (Annales des soi-disans Jésuites, t. IL, p. 808, 809). 
Le 4. Lettres du P. Général au P. Armand, 28 déc. 1621, 12 sept. 1622 (Francia, 

en, IV). 

5. Lettre de M. d'Halincourt au P. Général, 14 mars 1622 (Francia, Fund. coll, til 
a. 142). 

6. Acta congr. Prov., 1622. Cf. Lugdun., Fundat. colleg., t. WI, n. 122. 
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rovinciale le Er je ÉrRB à Votre Révérence (si elle 

e avec ses consulteurs que les inconvénients puissent être 

su fisamment évités), de changer la résidence en collège. Ty 

mets cependant une condition, c’est qu’elle signifie aux habitants 

de Pontoise qu'on commencera les classes seulement à l'essai, 

à sorte qu'il nous soit loisible de résilier le contrat et de 

renoncer à l’enseignement s'il doit en résulter quelques trou- 

_ blest.» 

Les difficultés prévues par le P. Vitelleschi ne tardèrent pas 

AA surgir. L'Université de Paris résolut d'empêcher l'ouverture 

à du collège, comme contraire à la clause précise et condition- 

nelle de l'admission de la Compagnie à Pontoise. Le 31 mai 1623 

elle dénonça son opposition à la ville de Paris, laquelle arrèta 

d'intervenir en cette cause et de présenter requête au Parlement, 

son juge naturel. Les Pontoisiens, d’autre part, portèrent leurs 

réclamations au Conseil du roi; ce fut en vain : le Conseil 

accepta bien de retenir « le procès et différend des parties », 

mais par un arrêt du 3 février 1624 il débouta la ville de Pon- 

oise de l’entérinement des lettres patentes que Sa Majesté 

 révoqua « avec défense de s’en aider? ». 

_ En 1637 les habitants, soutenus par la duchesse de Guise, 

enouvelèrent leur tentative; ils ne réussirent pas mieux que la 

première fois’. Il en fut de même en 1648. « Les officiers, 

_ échevins et syndic de la ville » avaient encore décidé, malgré 

. l'abstention du procureur du roi, de confier le collège à la 

| Compagniei. Mais l’Université de Paris, de plus en plus hostile 

… à cette entreprise, recourut au Parlement, et la cour, par arrêt 

du 2 juillet 1650, fit défense aux Jésuites « d’enseigner au 

% collège et dans la ville et faux-bourgs de Pontoise, d’y tenir 

écoles ou études, ni même de s’ingérer audit collège dans 

; aucune direction ni instruction, directement ou dec nent », 

2. Pour empêcher le succès des Jésuites, les Universitaires sem- 

blaient n'avoir d’autres ressources que d’empècher la fondation 

- Lettre du P. Général au P. Armand, 15 janvier 1623 (Francia, Epist. Gen, t. IV). 
Requête de la ville de Paris au Parlement, juin 1623 (Annales des soi-disans 

Jésuites, t. IL, p. 810, 811). Arrêt du conseil, 3 février 1624. (Ibidem, p. 812.) Cf. Le 

Mercure françois, t. X, ann. 1624, p. 403. Le Mercure Jésuite, t. 1, p. 215-219. 
_ 3. Lugdun., Fundat. colleg., t. VI, n. 123. 

bu Délibération du 17 juillet 1648 (Archiv. comm. de Pontoise, BB, 1, f. 138). 
à Comptes rendus au Parlement, t. VI, p. 235. 

: COMPAGNIE DE JÉSUS. — T. IV. 3 

- 



SOUS RICHELIEU. — 

chose facile, car le roi, les ministres, les prélats, les plus puis- 

sants personnages de la noblesse ou du clergé favorisaient une … 

œuvre dont l'utilité s’imposait. Ainsi Louis XIIF, reconnaissant du … 

de tout son pouvoir. Ayant su que la dotation du collège de Paris 

était devenue insuffisante par suite de l'augmentation du per- 

sonnel enseignant, il résolut d'y pourvoir. En 1621 il s'adressait - 

à son grand aumonier, le cardinal de La Rochefoucauld, et le 

priait d'appliquer à cette maison quelques bénéfices. « L’estat de 

mes affaires, lui écrivait-il, ne me permettant pas d’y contribuer 2 

de mes propres moïens... j'ay appris qu'il y a plusieurs mala- 

dreries vacantes et auxquelles 1l n'y a, grâces à Dieu, maintenant 

aulcuns malades n’y aultres charges. J'ay estimé que le revenu - 

de celle qui est près de ma ville du Mans, de celle qui est proche 

deBeauvais et de celle de Pompone ne sauroit estre plus utille- … 

ment employé qu'à l’effect susdit. Et pour ce j'ay bien voulu 

vous en advertir et prier d'y donner vostre consentement et de … 

vouloir faciliter l'union des dites maladreries au collège des Pères : 

Jésuites. » | E 

L'exemple du roi était, peu après, suivi par l’évêque de Luçon. 

L'acte d’une donation qu'il fit le 8 janvier 1622, nous montre ce 

qu'il pensait alors de l'Ordre de saint Ignace. « Il n’est personne 

qui ne voie, personne qui n’admire, disait le prélat, combien le 

peuple catholique est redevable à la florissante Compagnie de » 

Jésus, dont les ouvriers travaillent avec tant de succès à la vigne 

du Christ. Ce n’est pas sans un vif sentiment de plaisir que nous. 

constatons surtout les fruits abondants et incroyables que la … 

France entière recueille du collège de Clermont, placé en quelque ‘4 

sorte au cœur du royaume pour être dans l'Univers chrétien une - 

source de vie et des plus purs sentiments. Touché de ces motifs, 

nous pensons qu'il est du plus haut intérêt pour la gloire de 

Dieu et l'utilité de l'Église, que nous aïdions et favorisions selon - 

nos forces la Société de Jésus. C’est pourquoi, de notre plein gré 

et librement, nous promettons de payer chaque année au collège 

de Clermont la somme de mille livres, à prendre sur quelqu'un 

de nos bénéfices... jusqu'à ce que nous puissions [a remplacer À 

par un bénéfice ecclésiastique de même valeur ou par une pen- 

* 

1. Lettre du roi au cardinal de La Rochefoucauld, 14 oct. 1621. Archiv. nat., ms 3 
241.) — Réponse du cardinal, 3 déc. (Bibl. nat., fr. 9758, f. 170). 4 ‘ 

TRUSTE 
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_ sion équivalente. Ce que nous promettons d’exéeuter volontiers 

dans l’espace de trois ans, en témoignage de notre sincère alïec- 

tion envers la dite Compagnie !. 

_ Le collège parisien regorgeant d'élèves avait aussi besoin de 

4 dilater son enceinte. La cour de Langres où les Pères s'étaient 

à L _ établis après avoir quitté l'hôtel de Clermont, avait son entrée 

sur la rue Saint-Jacques. Resserrée à gauche par le collège des 

a Cholets, à droite par le collège de Marmoutiers et celui du Mans, 

elle s’étendait en profondeur jusqu’à la petite rue Sainte-Barbe. 

L'ensemble des bâtiments formait aimsi un carré long, fort étroit 

et rétréci encore à ses extrémités ?, On conçoit Le désir d’agran- 

dissement qui hantait les Jésuites. Ils avaient commencé par 

acheter le long de la rue Saint-Jacques huit maisons particulières : 

quatre en montant, adossées aux Cholets; quatre, en descendant, 

adossées à Marmoutiers. Ils portèrent ensuite leurs vues sur le 

collège du Mans ?. 

Ce collège, fondé vers 1520, devait son origine aux libéralités 

du cardinal Philippe de Luxembourg, évèque du Mans. Le prélat 

y avait institué douze bourses pour les jeunes gens pauvres de 

son diocèse désireux d'étudier en l’Université de Paris“. Mais 

l'enseignement y fut suspendu en 1623, à cause de l'insuffisance 

des revenus, et Charles de Beaumanoir de Lavardin, qui oceupait 

alors Le siège épiscopal du fondateur, permit au Principal de 

louer les chambres au profit de l'établissement. Les Jésuites se 

présentèrent pour acquéreurs; mais l'Université de Paris ayant 

eu vent de l'affaire, et pressentant une diminution de son influence 

dans la perte d’un de ses collèges, s'opposa par un acte du 

12septembre 1623 « aux entérinements et vérifications des traités 

et conventions faites ou à faire avec les prêtres et écoliers du 

| collège de Clermont” ». Cela n'empêcha point M“ de Beaumanoir 

+ de passer le 11 octobre avec le P. Filleau, Recteur, un contrat 

Pr: per lequel il cédait Le collège du Mans avec toutes ses dépendances 

aux Jésuites. Ceux-ci s’engageaient de leur côté à acheter 

pour ledit seigneur évêque une maison choisie par lui dans 

1. Acte de donalion de 1.000 livres de rente, traduit sur le texte latin envoyé au 
ne (Epistolae cardinalium). Cf. Litlerae annune 1622 (Franciae historia, 

2. Voir tome II, p. 14, 185. 

3. Emond, His{oire du collège de Louis-le-Grand, P- 110, 111. 

4. Cf. Meindre, Histoire de Paris, catalogue des principaux collèges. 

5. Acte d'opposition de Université, 12 sept. 1625. (Le Mercure Jésuite, t. I, 

P. 763. ER Cf. Dupont-Ferrier, Du collège de Clermont au lycée Louis-le- Grand, 
P- 87, 
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la capitale, jusqu’à concurrence de trente-trois mille livres! 

Dès qu'il eut connaissance de cet acte de vente, Tarin présenta, | 

au nom de l'Université, une requête au Parlement : il demandait 

que le contrat fût déclaré nul comme préjudiciable à la fondation 

et contraire aux intentions des fondateurs. Deux jours après, le 

principal, le procureur et les boursiers du collège du Mans por- 

taient plainte à leur tour?. On était à la fin d'octobre. La chambre 

des Vacations, en remettant l'audience au lendemain de la Saint- 

Martin, défendit néanmoins aux Jésuites de mettre le contrat à 

exécution « et de faire aucune démolition ou nouvel ouvrage, à 

peine de tous dépens, dommages et intérests5 ». Les Pères et. 

l’évêque ne jugèrent pas à propos de paraître devant une Cour 

dont ils n’attendaient aucune justice. Le 22 novembre ils rési- 

hèrent le contrat et firent signifier à l’Université leur désiste- 

ment #, 

# 

3. Les Jésuites n'avaient pas réussi dans leur tentative pour 

ouvrir un collège à Pontoise et pour agrandir celui de Clermont, 

Ils furent plus heureux à La Flèche : ils obtinrent que leurs élèves 

ne seraient plus sous la juridiction de l’Université d'Angers et 

ne pourraient être cités que devant le prêvôt de la ville5. Par 

contre ils échouèrent à Toulouse où leur fut refusé le privilège 

de conférer les grades, comme ils en avaient le droit en vertu de 

la bulle de Jules II. 

Mais, dans le mème ordre de choses, l’affaire qui eut le plus 

de retentissement fut celle du collège de Tournon, lorsqu’en 

1622 le roi l’autorisa par lettres patentes à donner les grades en 

théologie, y compris le doctorat. Un simple exposé des faits nous 

montrera ce qu il faut penser du reproche d’e mpiétement adressé 

dans cette circonstance à la Compagnie de Jésus par quelques 

historiens. : 4 

On se souvient que ce collège, établi en 1536 par le cardinal 

Francois de Tournon, puis honoré en 1552 du titre d'Université, 54 

avait été confié aux Jésuites en 1561 avec tous ses privilèges?. ‘4 CR ï à 

1. Contrat entre les Jésuites et Charles de i - 4 A Beaumanoir, 11 oct. 1625 (Archiv. Nat, 

2. Requêtes du 22 et 24 oct. 1625 (Le Mercure Jésuite, t. I, P. 764, 767) F4 
3. Arrêt du 25 oct. 1625 (1bidem, p. 258). k A ‘à 
4. Acte de désistement des Jésuites (Archiv. nat. MM, 388, f. 258). Cf. Dupont-Ferrier, 
Le “ts 

5. Cf, De Rochemonteix, Le collège Henry IV, t. 1, p. 195. 4 
6. Ibidem, p. 196. 

7. Voir t. I, p. 288 et suiv. 



“ 

LES UNIVERSITÉS CONTRE LES JÉSUITES. 37 

En fait, l'Université de Tournon ne comprenait pas toutes les 

facultés. Ce n’était alors qu'une modeste école de grammaire, 

de philosophie et de langues, autrement dit une Faculté des 

Arts dont les gradués jouissaient des mêmes avantages que 

ceux de l'Université de Paris. On n’y vit jamais aucun pro- 

fesseur de médecine ou de droit. L'enseignement de la théologie 

_ ny fut autorisé qu'en 1584!. Après l’édit de rétablissement 

e. _ de la Compagnie, Henri IV confirma les droits d'Université jadis 

# octroyés au collège « à cause de la profession des lettres latines, 

à grecques, hébraïques, chaldes, morale et naturelle philosophie », 

| et il les étendit encore en permettant les lecons de métaphy- 

‘8 sique, de mathématiques et de théologie « tant scholastique que 

positive? ». Le comte Just de Tournon, ayant reçu du roi plein 

pouvoir, fit constater ces droits l'année suivante, et 1l fut convenu 

entre lui et le P. Richeome, provincial de Lyon, que « doresna- 

vant on tiendroit lecture de la langue hébraïque, de mathéma- 

tiques, de philosophie entière et parfaite et des autres sciences », 

comme dans les « grands collèges et universités de l’Institut? ». 

Un nouveau contrat fut passé à ce propos, puis soumis au P. Gé- 

néral, auquel on demanda son approbation. Et comme la pré- 

_  sence de nouveaux professeurs nécessitait une augmentation du 

! revenu, le comte promit une rente annuelle de quatre mille 

_ livres, jusqu'à l'union d’un bénéfice d’égale valeur. Ce don 

généreux de « l'illustre et puissant Seigneur de Tournon », 

_ ajouté à plusieurs autres, lui mérita le titre de « second 

e fondateur de l'Université? ». 

% Celle-ci, au début du xvu° siècle, était assez florissante. 

A « Il y avoit, dit un témoin (le chanoine Debane), environ 

_ sept cens escolliers estudiants à Tournon, la pluspart gentils- 

hommes; non pas tant seulement des provinces voysines, mais 

des plus esloignées : Picards, Normands, Bretons, Champenoys, 

Tourangeois. Au logis où j'estois en pension... nous estions 

vingt escolliers, dont le plus honorable, tant à cause de sa 

payssance et profession, estoit messire Francoys de Gondi, fils 

de feu M. le duc de Retz, abbé de Saint-Aubin et du despuis 

archevesque de Paris. Il y avoit aussi deux chanoynes, comtes 

1. Histoire ms. de la fondation (Tolosan., Fundat, colles., €. IV, n. 58). 

_ 2. Patentes de Henri LV, octobre 1604 (Archiv. de l'Ardèche, D. coll. de Tournon). 

3. Lettre du comte Just au P. Général (Archiv. du coll. St-Joseph à Lyon). 

4. Donation du comte de Tournon (Folosan. fundat. colleg., t. IV, n. 64). 

a ac du P. Général au comte de Tournon, 25 août 1605. (Lugdun, Epist. 

en. 
* 
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de Saint-Jean de Lion, l’un appelé le comte de (ec à * 

l'autre le comte de Rebe, qui est à présent archevesque de | 

Narbonne. 11 y avoit dix escolliers de Tours et les aultres 53 

estoient Auvergnats, Foresiens, et moy seul du pays de Vivarois. 

Il y avoit aussi dans la dite ville quantité d’escolliers Flamands, 

Lorrains, Allemands, Suisses, Piémontois, Milanois et Savoyards. 

Il y avoit aussi quatre Irlandois de fort bonne mayson et quelques 

Anglois. Enfin c'estoit une académie peuplée d'aussi belle 

jeunesse et noblesse qui fût en France!. » 

Les troubles de la régence, suivis de la révolte du Lan- 

guedoc, mirent fin à cette prospérité. La ville prit l’aspect 

d'une place de guerre et en subit toutes les charges. Au due 

de Montmorency qui ordonnait de lever sans délai un subside 

de huit cents livres pour le transport des munitions, les con- 

suls répondirent le 21 juillet 1621 : « Notre ville se trouve 

réduite en extresme paouvreté et nécessité, n'ayant pour lors 

auleung commerce pour gaignier et profficter, le peu de prof- 

fict qu'elle souloit faire au moyen des escolliers cessant par 

le peu de nombre qu'il y en a depuis plusieurs années*?. » 

Jusqu'à cette époque, le collège de Tournon, quoique plu- 

sieurs fois nanti de toutes les autorisations requises pour la 

profession entière » de son programme d'études et la col- 

lation de la maitrise ès arts, n'avait joui1 de ces faveurs que 

d'une manière spéculative, à cause de l'opposition de l'Umi- 

versité de Toulouse. Le moment semblait venu, si l’on voulait 

prévenir la décadence, d'exercer enfin des privilèges incontes- 

tables, et même d'en augmenter l'étendue. On résolut de pro- 

fiter du passage de Louis XIIT à Lyon, en 1622, pour obtenir, 

avec une nouvelle confirmation des prérogatives universitaires, 

l'autorisation de conférer les grades en théologie. Le roi donc 

fut informé « qu'en Vivarez, Dauphiné et Lyonnois il ne se 

trouvoit aucune Université où il se fist lecon de cette science, 

qu'au collège des Pères Jésuites de Tournon »; il comprit 

tout le bien que ces trois provinces pouvaient attendre d'un 

établissement d’où sortiraient « des personnes. doctes et ca- 

pables » d'être promues aux charges ecclésiastiques; et il donna, 

le 22 décembre, des lettres patentes, par lesquelles il main- 

s" À . Mémoires ms. du chanoine Debane (Archiv. du Grand Séminaire de Viviers, à 
)E 5 

Fes Déclaration des consuls, 21 juillet 1621 (Archiv. dép. de l'Ardèche, Tome c: 
04). 

3. Leltre da P. Général au P. Arnoux, 20 mars 1623 (Aquitan. Espist. Gen. En D. 
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tenait le programme d'études du collège, approuvait l'augmen- 

0 de ses revenus et confirmait ses jai universitaires 

en les étendant à la théologie. 

_ Le P. Général apprit avec joie ce nouveau _bienfait du Roi 

Très Chrétien, mais tout de suite, il prévit et redouta une 

nouvelle opposition de l'Université de Toulouse. 11 pria le P. 

_ Arnoux alors présent dans cette ville de solliciter « même en 

< i son nom s'il le jugeait à propos », l'appui du premier pré- 

. sident du Parlement dont l'autorité serait d'un grand poids 

_ dans cette affaire?. Les appréhensions du P. Vitelleschi paru- 

_ rent tout d’abord mal fondées. Dès Le 9 mars 1623, les lettres 

_ patentes de Louis XIII avaient été enregistrées au Parlement 

_ de Toulouse’. 

_ Les Pères du collège envoyérent alors à Rome un Mémoire 

jé _poar demander au Souverain Pontife l'autorisation de sraduer 

en théologie; « à quoi, ajoutaient-ils après l'exposé de la re- 

quête, Sa Sainteté sera d'autant plus facilement induite, qu'elle 

k, verra que ce n’est pas une nouvelle érection, mais une simple 

Fe ampliation, et que ses prédécesseurs, par bulles exprès, ont 

_ concédé à nostre Compagnie d'accepter les Universités, conférer 

“ les degrés... etc., et en dermer lieu que Sa Majesté nous l’a 

ê déjà accordé ». Cette instance auprès du Saint-Siège avait 

_ toutes chances de succès, mais, par suite de circonstances 

# que nous allons rapporter, elle resta suspendue. 

4. Les lettres patentes de décembre 1622, destinées à sauver 

… de la décadence le collège de Tournon, faillirent le perdre com- 

_ plètement. En effet elles excitèrent la jalousie de rivaux envieux 

. et susceptibles. L'Université de Valence, où pourtant l’on n’ensei- 

L . gnait que Le droit, avait toujours vu avec déplaisir les faveurs ac- 

_ cordées à sa voisine. Cette fois, elle ne se contenta pas de se plain- 

dre; elle voulut nuire directement et sollicita les Universités 

d'Aix, de Toulouse et de Cahors dese joindre à elle pour frapper 

_ un grand coup. La première refusa, dans une assemblée solen- 

… nelle, de soutenir une lutte qu’elle déclarait incivile; mais les 

_ 1. Patentes du 22 décembre 1622, en faveur du collège de Tournon. (Ze Mercure 

_ françois, &. X, ann. 1624, p. 408.) 

. | 2. Lettre du P. Général au P. Arnoux, 20 mars 1623 déjà citée. 

€ e 3. Arrêt du Parlement de Toulouse, 9 mars 1623 (Archiv. de la Haute-Garonne, 
DD D; .147). 

_ 4. Requête des Jésuites de Tournon au Souverain Pontife, 1623. (Tolosan., Fundat. 

_ colleg., t. IV, n. 68.) 
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deux autres acceptèrent; avec les juristes de vies elles n. - 

testèrent contre l'enregistrement des patentes et s’opposèrent à 

la collation des grades par les Jésuites de Tournon!. Le Parleme nt 

de Toulouse, circonvenu par les adversaires de la Compagnie , 

n’hésita pas à rapporter son arrèt du 9 mars, sans avoir entendu 

la défense des religieux, et à faire inhibition au collège de Tour- 7 

non (19 juillet 1623) « de prendre le nom, tiltre ni qualité d' Uni 

ver va ni bailler aucunes matricules testimoniales d’Estude, ni 

aucuns degrez en aucune Faculté, ni aucune nomination aux 

bénéfices à peine de nullité, et autre arbitraire * ». 

Mais les Jésuites ne tinrent nul compte de cet arrêt, les titres | 

de Tournon leur paraissant indiscutables ; ils continuèrent à déli- 

vrer, conformément à leurs droits antérieurs, des lettres testi-. 

moniales d'étude en parchemin, scellées du sceau du secrétaire 

et signées de la main du Recteur. Par un nouvel arrèt du 11 août. 

le Parlement de Toulouse déclara « nulles et de nul effect et” 

valeur » les lettres SUIS, « avec inhibitions à ceux qui les. 

avaient obtenues, de s’en aider et servir, n1 prendre le nom et 

qualité de graduez, à peine de faux et autres peines portées par 

les ordonnances *. » Alors Les Jésuites recoururent à la justice du 

roi; ils se pourvurent devant le Conseil privé pour faire casser 1 

l’arrèt qui leur était défavorable et maintenir l'Université de 

Tournon « en la possession et jouissance des privilèges, droits et. 

pouvoirs accordés par les lettres patentes de 1622 ». Effective- | 

ment, l'affaire fut évoquée, et le Conseil ordonna (15 décem- 

bre 1623) qu'en attendant le jugement, « lesdits recteur et. 

régens de ladite Université de Tournon jouiraient des mesmes 

privilèges, authoritez, prééminences et libertez dont ils jouis- 

soient auparavant les dites lettres de décembre 16225 ». Ce. 

dernier arrêt, rendu sur la requête du syndic des Jésuites, fut. 

signifié aux syndics des Universités de Toulouse, de Valence et 

de Cahors, assignées à comparaitre dans deux mois devant le 

Conseil « pour, parties ouves, leur estre faict droit ainsi que de 3 

raison 0 ». 
EM 

42 

1. Cf. Baudel, Histoire de l'Université de Cahors, p. 144. — Massip, op. ci 
P. LE 

- Arrèt du Parlement de Toulouse, 19 juillet 1623 (Le Mercure Jésuite, t. 1 ] 

P- 319). + 
. Arrêt du Parlement de Toulouse, 11 août 1623 (Le Mercure Jésuite, p. 244). 

. Requête des Jésuites an Conseil privé (Coudrette, Hisloire générale de la 
naissance et des progrès de la Compagnie de Jésus, t. IL, p. 190). ‘x 

. Arrêt du Conseil privé, 15 décembre 1623 (Le Mercure 54 ES P- ais 
6, 1bidem, p. 417. 
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Dans ces conjonctures, les Universitaires de Valence cherchè- 

_ rent de nouveaux appuis; comme si leurs collègues de Toulouse 

_ et de Cahors ne suffisaient pas, ils requirent le concours non 

_ seulement de l’Université de Paris, mais encore de toutes les 

_ autres Universités francaises. « L'intérêt qui touche la conserva- 

_ tion des Universités de ce royaume vous est commun et à nous, 

leur écrivirent-ils, et nous avons creu de notre devoir de vous 

_ donner advis d’un nouveau dessein qui s’est depuis peu formé 

en ces quartiers à nostre commune mine ; afin que, le mal vous 

estant cogneu, nous puissions le prévenir à son commencement, 

et par bonne intelligence empescher le progrez qu'il pourroit 

_ faire. » Après avoir rappelé les lettres patentes de 1622, obtenues 

par les Jésuites, et tout ce qui s'était passé devant le Parlement 

de Toulouse et le Conseil du roi, l'Université de Valence ajoutait : 

« Nous ne doutons point que vous ne jugiez sainement de la 

conséquense qu'un tel commencement peut apporter; car ils 

[les Jésuites] espèrent, quand ils seront déclarez capables de faire 

des promotions et conférer les degrez en l’une des facultez, de le 

pouvoir faire en toutes, et par ce moyen leur dessein s’achemi- 

nera peu à peu à la ruine des Universitez... | loignons donc; nos- 

tre intervention avec la vostre en la deffense de cette cause, 

[pour] que la postérité ne nous puisse blasmer d'avoir, par 

nostre connivence, laissé couler dans l’Estat une telle nouveauté, 

laquelle ïls prétendent d’establir dans un petit lieu pour en 

_ après la faire suivre par tous leurs collèges... Vous nous obli- 

_  gerez grandement de nous faire part, s’il vous plaist, de vos bons 

e avis et résolutions, lesquelles nous embrasserons avec tout 

_ l'honneur et respect qui nous sera possible 1. » 

‘74 Pareille invitation fut accueillie avec empressement par l’Uni- 

…_ = versité de Paris, convaincue que, si les Jésuites triomphaient, la 

_ Jeunesse accourrait en foule prendre ses degrés à Tournon?. Puis, 

à son tour, elle exhorta toutes les Universités du royaume à in- 

tervenir dans une affaire intéressant la conservation de leurs com- 

muns privilèges. Bordeaux, Reims, Poitiers, Caen, Bourges, Or- 

léans, Aix, Angers répondirent à l'appel et envoyèrent à Paris 

des députés *. Ainsi toutes les Universités de France, sauf Pau et 

Montpellier, confondues dans un même sentiment d’hostile 

1. Lettre du syndic de l'Université de Valence aux Universités de France, 12 mars 

1624 (Jourdain, Histoire de l'Université de Paris, pièces just., n. LXV). 

2. Le Mercure françois, t. X,° ann. 1624, p. 422. 

3. Voir les décrets de plusieurs Universités (Le Mercure Jésuile, {. 1, p- 749-751). 
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jalousie, se liguèrent contre la Compagnie de Jésus représentée 

par le collège de Tournon. C'était un réveil de l’antagonisme 

latent, mais toujours vivace, entre les écoles séculières «et les 

congrégations religieuses {. 

Dans un avertissement en forme de requête, présenté au roi 

et à son conseil, M° Fromont, député de l’Umversité de Valence, 

parlant au nom des Universités françaises, établit un parallèle 

entre celles-ci et les Jésuites, et dénonca les entreprises de la 

Compagnie comme préjudiciables aux intérêts généraux de l'État. 

« Les Universitez sont corps séparez, faits à pièces rapportées, 

de toutes professions de personnes privées, recluses et solitaires, 

qui n’ont aucune intelligence ni dessein que sur leurs livres, 

ayant renoncé à tout maniement et connoïssance d'affaires. Les 

demandeurs, au contraire, font un corps uni, puissant et diffuz 

par tous les coins de la France, voire de la terre : c'est un seul 

esprit qui agit en plusieurs testes. Ils ne subsistent que pour 

eux et ne travaillent que pour s’agrandir, ne mesurant leur cha- 

rité qu'à l’aune de leurs intérêts. » Les Universités, « comme 

filles aisnées » dela couronne, ne relèvent que de l’autorité des 

rois ; les Jésuites ne reconnaissent d'autre supérieur que leur Gé- 

néral. Les Universités ont toujours combattu « pour les droits et 

privilèges de l’Église Gallicane »; les Jésuites ont toujours sou- 

tenu l’opinion contraire et se sont affranchis « de la puissance . 

et juridiction des évêques ». « Si Vostre Majesté leur accorde le 

droit des promotions, pourquoi non pas aux Barnabites, aux 

Pères de l'Oratoire, à ceux de la Doctrme chrétienne, et autres 

qui se présentent tous les jours? voire à tous les Ordres des 

Mendians qui enseignent, preschent et font les mesmes fonc- 

tions? Tous ceux-là attendent avec impatience le succez de 

ceste cause, pour aussitost se mettre en campagne, et par solli- 

citations ou importunité, comme les Jésuites, suivre la piste ‘et 

le chemin qu'ils auront frayé. Que si le privilège «est rendu 

commun, et qu'il soit loisible à tous les réguliers de promouvoir 

et conférer les degrez, il y aura enfin autant d'Universitez en 

France que de villes ou de bourgs, qui est la ruine du royaume, 

ainsi que les plus clairs-voyans ont jugé dès long temps. Car la 

1. L'Université de Paris se distingua par une animosité particulière ; elle ne se 
contenta pas de demander à intervenir au procès, elle supplia encore Sa Majesté de 
restreindre le nombre des collèges où les Jésuites, disait-elle, s'étaient introduits 
« subrepticement et nonobstant les justes oppositions des anciens collèges, Univer- 
sitez, communautez et villes de France », «et de leur défendre d’en établir aucun 
autre à l'avenir. (Le Mercure Jésuite, 1.1, p. 249. Requête du 17 juin 1624.) 
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rop grande fréquence des collèges oecasionne de quitter le com- 

nes l'exercice de EF et autres arts nécessaires à la 

l'espérance que ace à a d’accroistre 4 augmenter sa condition 

en portant une robe plus longue que d' Mr » 

devait nécessairement impressionner des juges, comme ceux du 

Conseil privé, habitués à considérer les choses du point de vue 

politique et dont plusieurs partageaient les idées exposées dans 

l'Avertissement. 

_ Le P. Général avait approuvé les premières démarches par les- 

4 quelles le coliège de Tournon réclamait le libre exercice de ses 

| droits. Mais, quand il apprit la ligue formée par les Universités 

_ de France, il craignit que le débat, restreint d'abord à un seul 

_ établissement, ne prit des proportions plus vastes, et que la 

_ Compagnie elle-même ne füt imquiétée à cette occasion. 1] recom- 

manda donc au P. de Séguiran de faireen sorte qu'on ne s’occupät 

plus, s’il était possible, du procès de Tournon, ou du moins que 

: le Conseil ne décidât rien qui pût nuire aux autres collèges ?. 

ne _ Cette ligne de conduite était d'autant plus sage, que les Univer- 

À sités dans leurs requêtes ne visaient pas seulement le droit de 

conférer les grades, mais sussi l'étendue de l’enseignement dans 

_ les collèges déjà fondés, et jusqu’à l’existence à l’égard des futurs 

collèges. 

Cependant la cause était trop avancée pour qu'il füt possible 

_ de reculer. On ne devait plus songer qu'à parer les coups des 

adversaires et à diminuer l'éclat d'un triomphe presque assuré. 

de Tournon demanda et obtint des lettres en forme de requête 

civile contre l’arrèt du Parlement de Toulouse, afin que celui-ci 

remit les parties « en tel estat qu’elles estoient auparavant * ». 

É D'autre part, les Universitaires ne restèrent pas inactifs. Le 

recteur de l'Université de Paris était alors M° Jean Aubert, régent 

_ de rhétorique au collège de Calvi; il se distingua par une 

_ ardeur infatigable contre les Jésuites : cela lui valut l'honneur 

_ d'être maintenu dans ses fonctions deux années consécutives. 

# Quand vint le moment décisif, il n’épargna rien pour battre en 

£ t 1. Requête de l'Université de Valence (Le Mercure Jésuile, t. X, p. 701). 

- 2. Lettre du P. Général au P. de Séguiran, 1° juillet 1624 (Francia, Épist. Gen., t. IV). 

_ 3. Requête du syndic de Tournon, 26 sept. 1624 (Le Mercure francois, t. & ann. 

E p. 466). 

À ‘Age 

_ Un tel plaidoyer, où l’on mettait en avant l'intérèt public, - 
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brèche le crédit de la COHaEeE il multiplia ses visites aux 

juges et, en affectant la modération, il sut les gagner à : 

idées !. Admis le 27 septembre à plaider devant le Conseil la cau se 

des Universités de France, il parla en latin, selon l’usage, avec 

beaucoup de force et d'adresse ; si bien que le garde des sceau 

ne put se retenir de le nent Comme le Recteur avait fai Lt 

allusion à la naissance du roi, dont c'était l'anniversaire, M. d’A: 

ligre lui répondit « que les Universitez devoient espérer aussi, 

qu'en mesme jour qu’il avoit pleu à Dieu de donner la vie au Roy, 

Sa Majesté conserveroit celle des Universitez? ». Après une courte. 

délibération, le Conseil refusa de casser l’arrèt du Parlement de. 

Toulouse comme le demandaient les Jésuites, « sauf aux deman- 

deurs, ajouta-t-il, se pourvoir par requeste civile contre ledi à 

arrest audit Parlement* ». ef 

X 
SA 

2 

fs 

5. Les choses ne pouvaient en rester là. Dès le lendemain, 

les Jésuites de Tournon présentèrent au Conseil privé une nouvelle 

supplique, par laquelle ils réclamaient la jouissance des droits 4 

et privilèges dont ils étaient en possession avant les lettres 

patentes de Louis XIII. Le Conseil ne voulut point trancher lui-_ 

même la question ; 1! ordonna seulement que les Recteur et Syndie | 

de l’Université de Tournon jouiraient de leurs anciennes préro- 

gatives, jusqu’à ce que le Parlement de Toulouse en eût arrêté - 

autrement*. En attendant le jugement définitif, dés Mémoires 

furent échangés entre les parties, et la lutte se poursuivit avec 

ardeur devant l'opinion publique. 

Les Jésuites firent connaitre les raisons qui militaient en leur 

faveur. « La profession de religieux, disaient-ils, les exclut bien 4 

de la lecture de la médecine; mais, pour la théologie, ceste 

qualité leur donne plus d’ Free qu'aux séculiers, pour estre 

moins distraits ès affaires du monde et avoir l'ésprit plus libre, 

à cause de la pureté de vie. Et, de faict, les grands docteurs de 

l'Église ont esté Religieux, comme sainct Basile, sainct Hiérosme, 

sainct Augustin et sainct Grégoire. Aussi, tant s'en faut que les 

religieux se soient introduits dans les Universitez, qu'au contraire 

ce sont les Religieux de sainct Benoist et de sainct Augustin 

se 

1. Jourdain, op. cil., p. 108. Jean Aubert fut recteur du 24 mars 1623 au 23 me: rs 
1625. 

È 
2. Réponse du chancelier au recteur de l'Université (Le Mercure françois, p. 46). 
3- Arrêt du Conseil privé, 27 sept. 1624 (Ibidem, p. 447). ; 
4. Ordonnance du Conseil privé, 28 sept. 1624(Le Mercure françois, t. X, ann. 1624, 

p. 458). 
«4 
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4 à Olmus, à Gratz, à Prague, à None en Autriche, 

à Lisbonne et en Italie; ils ont pouvoir de bailler des degrez à 

ceux qui ont estudié en leurs Universitez... Et quant à celle de 

Tournon, il ne faut pas craindre qu'elle soit tirée en conséquence 

_ pour autre, en faveur des Pères Jésuites; d'autant qu'ils ont 

trouvé l’Université établie, quand ils sont entrés à Tournon, et les 

Bulles et Lettres patentes enregistrées au Parlement!. » 

En ce qui concernait la lecture de la théologie à Tournon, le 

| syndic du collège montra combien cet enseignement v était avan- 

fs _ tageux pour le royaume et pour l'Église. « 1° En toutes les Uni- 

_versitez de France, hors qu' en Sorbonue et celle de Toulouse, on 

À ne fait point de lecture ni de profession de théologie, si ce n'est es 

+ _ par quelque théologal... ou par quelque jeune docteur régent 

_ pour s’accréditer durant quelques mois... Et, où on enseigne la 

_ théologie, on se contente delire. la théologie scolastique, sans faire 

D de la moralle qui est la principalle et plus nécessaire pour les 

curez, ny de la positive non moins nécessaire contre l’hérésie. 

ie ai 
% 

— 2° Les Universitez de Die et d'Orange establies par les Religion- 

maires qui gastent et perdent le Vivarais et le Dauphiné, sont 

voisines de celle de Tournon ; il est donc expédient que la lecture 

4 & ‘+ soit faicte de la sainte théologie, afin que les bons escoliers et 

1 _ docteurs qui en sortiront, puissent ramener les esprits égarés. — 

_ 3° L'établissement de cette Université et la profession de théologie 

_ feront que les sujets du Roy, quisont contraints d'aller chercher 

en Avignon, à Dôle et à Chambéry et autres Universitéz étran- 

. gères, les lecons de théologie et d'y prendre leurs degrez, 

_ demeureront doresnavant en France, et les étrangers mesme 

seront conviés à y venir”. » 

Ces raisons auraient dû fermer la bouche à tousles opposants; 

_ elles ne furent malheureusement pas écoutées. Les adversaires 

de la Compagnie ressuscitèrent, selon leur tactique habituelle, 

. les anciennes calomnies, en imprimant un recueil de tout ce qui 

_ avait été autrefois publié contre elle. « On fit aussi courir contre 

les Jésuites un papier volant des raisons sur lesquelles estoit 

_ intervenu l’arrest du 27 septembre 162%. » Sous prétexte de 

él é 

1 $ 4. Mémoire des Jésuites pour l'Université de Tournon (Le Mercure françois, 
.X, ann. 1624, p. 462). 

2. Ibidem, p. 462-466, passim. Cf. Massip. op. cil., p. 82, 

se. Le Mercure francois, t. X,p. 460. 
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défendre les Universités de France, on s'efforcait de prouver 

« par les propres escrits et pièces des |Révérends Pères) qu'ils 

n entreprennent pas seulement sur les droiets des Universitez, 

mais aussi contrarient et préjudicient grandement à l'autorité 

du roy, à la justice ordinaire de Sa Majesté, à la dignité et au. 

pouvoir de Messieurs les Cardinaux, Archevèques et Évêques, aux 

règles et professions des autres religieux, à la jeunesse estudiar 5 

soubs eux, à ceux qui entrent en leur Société, au bien et repos 

des villes qui les recoivent, à la perfection des sciences, à l’a 

quité et aux commandemens de l’Église, etc. , et mesme au pouvoir. 

de Sa Sainteté! ». Ainsi, d’après cette énumération, il n'y avait. 

personne, dans le royaume etsur la terre, qui n’eût à se plaindre 

de la Compagnie, fléau des individus, des familles et de toute 

institution. Les Défenses des Universitez de France concluaient 

en demandant non seulement la révocation de toutes les Lettres 

que les Jésuites avaient obtenues pour s’attribuer « les nom, titre, 

qualité, droits et privilèges des Universités », mais encore l'inter- 

diction « à eux et à tous autres Religieux de poursuivre à l'ad-. 

venir l’establissement d'aucun collège » ; de plus « en ceux qu'ils 

ont ès villes où il n'y a Universitez, ils ne pourront doresnavant 2 

faire plus de trois classes, pour les langues latine et grecque 

seulement ». Ils auront ainsi, ajoutait-on, plus de loisirs ;« de 

servir l'Église, le Roi et leur patrie, et seront d'autant plus 4 

obligez de prier Dieu, comme ils font profession ? ». D. 

Les Jésuites de Tournon, forts de leurs privilèges antérieurs aux 

lettres patentes de décembre 1622, ne se pressèrent pas de pa- … 

raitre devant le Parlement de Toulouse. Le P. Général, il est vrai, - 

n'avait pas renoncé à réclamer pour la Compagnie l'exercice de 

tous ses droits; mais, afin de ne pas exposer l’ensemble des col. 

lèges à quelque avanie, il désirait qu’on fût assuré d’abord de 

l'approbation du Conseil privé. Confiant en la bienveillance del 

celui-ci, le comte de Tournon lui présenta une requête où il de-. 

mandait que le procès pendant devant le Parlement de Toulouse 

fût renvoyé devant une autre Cour, pour cause de suspicion légi-. 

time : en effet, il y avait des « parentés, alliances et amitiés ». 

entre Messieurs du Parlement de Toulouse et les professeurs de. 

l'Université de la même ville. Le Conseil reconnut le bien fond 

1. Défenses des Universités (Le Mercure Jésuite, t. I, p. 252). Cf D' genfré 
(Collectio Judiciorum, t. II, P. IL, p. 266). #1 

2. Ibidem. £ à 
3. Lettre du P. Général au P. “ Séguiran, 7 oct. 1624 (Francia, Rpist. Gen., t 10] 



LES UNIVERSITÉS CONTRE LES JÉSUITES. &T 

L'Université de Paris comprit alors la nécessité, pour abattre 

l'ennemi commun, de réunir une seconde fois en un seul faisceau 

les forces de toutes les Universités françaises”. La plupart répon- 

dirent à l'appel par l'envoi de députés ou par des procurations au 

nom du recteur, M° Aubert’. On convint en outre que la ligue 

è pa universitaire ne bornerait pas son action à l'affaire présente, mais 

# qu’elle l'étendrait à celles qui pourraient survenir sur tous les 

< points du royaume. Bientôt, dans une réunion générale de toutes 

_ les Facultés, l’Université de Paris donnait à son Recteur « le pou- 

c voir et le soin de conserver et défendre par toute voie due et rai- 

sonnable... les droits des Universités, suivant [les précédents 

arrests| du Parlement de Toulouse et du Conseil privé* ». 

Dax Le Recteur défendit avec une habile vigueur, non toutefois « par 

_ voie dme et raisonnable », les intérêts qui lui étaient confiés. 

C’est sous son inspiration que fut rédigé contre le comte de Tour- 

non un Mémorre dans lequel, au lieu d'exposer fidélement les faits, 

_ on énumérait complaisamment « quinze fraudes », disait-on, aux- 

_ quelles les Jésuites avaienteu recours pour perdre les Universités®. 

_  Eux-mèmes, concluait le Mémoire, ces religieux reconnaissent, en 

_ évoquant l'affaire au Conseil, que leur cause est très mauvaise, 

_  « puisqu'ils refusent pour juges ceux qui ont été leurs pro- 

__ tecteurs et sont encore à présent leurs bienfaiteurs, plus qu'en 

_ autre ville du royaumes ». 

Au mois de mars 1626 le Conseil allait s'occuper du proces, 

lorsque le comte de Tournon fit présenter des Lettres d'Etat? 

dont l'effet devait tout suspendre pour six mois. I1 n'en fut pas 

tenu compte et, le 27 mars, le Conseil prononca un arrêt qui ren- 

voya de nouveau les parties devant le Parlement de Toulouse. 

Celui-ci à son tour ordonna, Le 29 août, l'exécution de son arrêt 

du 19 juillet 16235. Ainsi se trouvèrent supprimés les titres et 

1. Cf. Coudrette, op. cil., t. IL, p. 203, 204. 

2. Décret du 19 juin 1625 (Annales des soi-disans Jésuites, t. ILE, p. 43). 

3. Divers décrets et procurations (Le Mercure Jésuite, t. 1, p. TBk-T51). 

4. Annales des soi-disans Jésuites, p. 44. 

5. Mémoire contre le collègede Tournon (Annales des soi-disans Jésuite SEUIL 
_p: 158). Baudel! en attribue la rédaction à Pierre d'Olive professeur à l’Univ ersité de 
Cahors (Histoire de l'Université de Cahors, p. 144). 

6. Annales des soi-disans..…. L. c. 

7. On appelait Lettres d'État celles que le roi accordait à tous ceux qui étaient 
forcés de s’absenter pour le service public. 

8. Arrétdu Conseil privé, 27 mars 1626; arrêt du Parlement de Toulouse, 29 août1626 
(Le Mercure françois, t. XI, ann. 1626, p. 110). 
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privilèges d'Université accordés au collège de Tournon par les 

bulles des papes et les édits des rois. | 

Le dénouement a de quoi nous surprendre. Jusque-là le Parle- 

ment de Toulouse et le Conseil privé, s'étaient presque toujours … 

montrés favorables à la Compagnie de Jésus. Comment donc s'ex- 

pliquer qu'ils aient consenti à sacrifier les droits indéniables de k 

l’un de ses collèges ? Une lettre du 3 septembre 1626, adresséeau | 

P. Général par le P. Pierre Lacaze, supérieur de là maison pro- | 

fesse de Toulouse, nous donnera la solution de l'énigme. Dansles | 

débats devant le Conseil, dit-il, la question politique domina la 

question scolaire. Influencés par les libelles répandus à profusion 

parmi le publie, les conseillers et les ministres, au moins en de. 

majorité, se laissèrent persuader qu'il importait au bien de l'État 

de ne pas reconnaitre les privilèges universitaires à une Société 

toute dévouée au Souverain Pontife, exempte de la juridiction 

des Ordinaires et obéissant à un Général étranger, que l'on s’ima- 

ginait hostile à la France. Au Parlement de Toulouse, la même … 

préoccupation détermina la conduite d'un certain nombre de. 

magistrats. Le premier président, les présidents et les anciens . 

conseillers de la Grand'Chambre restèrent dévoués aux Jésuites; 

mais les jeunes conseillers de la Chambre des Enquêtes embras- 

sèrent le parti des Universités. De plus, suivant un usage étabh 

depuis plusieurs années à Toulouse, les présidents et les conseillers » 

qui faisaient partie des Congrégations de la sainte Vierge, devaient 

s'abstenir de siéger dans toutes les causes concernant la Compa- 

gnie; enfin, chose absolument nouvelle, la même abstention fut 

exigée, dans l'affaire présente, de tous ceux qui avaient leurs fils … 

au pensionnat de Toulouse. Grâce à toutes ces exclusions, l'arrêt … 

contraire aux Jésuites fut rendu à l'unanimité moins une 

voix. : 

Cependant l'acte de la Cour suprème du Languedoc ne consa- 

crait pas un droit commun pour toute la France ; il ne concernait | 

qu'un seul collège de la Compagnie, les quarante autres restant 

parfaitement libres de renouveler des tentatives semblables dans 

leur contrat avec les municipalités, en vertu des privilèges qu'ils. 

avaient obtenus du Saint-Siège. On comprend toutefois que, de- . 

vant le parti pris d'hostilité, les Jésuites n'aient montré nul em-. 

pressement, qu'ils aient même retenu sur une pente dangereuse 

des fondateurs trop zélés. C'était sagesse, comme on le verra. 
V1 00 

1. Lettre du P. Lacaze au P. Général, 3 sept. 1626 (Tolosan., Epist. ad Gen., taT5 

n. 16). *t 

n. 
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Fa Par l'aire roms. assez semblable à la précédente et sur- 
à % 

venue à la même a 

_ et grand-père de Francois 1“, conœut le dessein d'établir une 

Université dans le chef-lieu de son Comté; mais il mourut ayant 

_ d'avoir pu réaliser son projet. Son petit-fils Francois, devenu roi 

_ de France, accomplit le vœu du « bon Comte Jean » en accordant 

è à Angoulême, par lettres patentes du mois de décembre 1516, 

. «collège, écoles et Université en toutes facultés et sciences! ». Les 

2 : maitres, gradués, écoliers, bedeaux, messagers devaient y jouir de 

_ Ja même « juridiction, puissance et autorité, des mêmes privi- 

Lu “lèges, immunités, exceptions et franchises » que ceux des Univer- 

Ç à _ sités de Paris, Poitierset Toulouse. François‘ voulait ainsi récom- 

_ penser « les bons services » rendus dans les guerres anglaises, 

_ «par l'une des principales clefs et frontières du royaume, du 

_ costéet endroit du duché de Guyenne ». Il était convaincu que les 

: écoles serviraient beaucoup à la prospérité de la ville, comme « au 

_ profict et instruction des pauvres et jeunes personnages des pays 

_  circonvoisins, et à l’exaltation de la saincte foy catholique” ». 

ne … L'Université d’ Angoulème eut à lutter dès sa naissance contre 
nf, 
_ «celle de Poitiers qui, redoutant une rivale, résolut de s'opposer 

à l'enregistrement des lettres patentes du Parlement de Paris. Sur 

da requête présentée le 7 mars 1517 par le procureur Deschamp, 

chargé de défendre les intérêts des Poitevins, l'avocat général 

conclut à l’audition des parties dans le délai de trois semaines. 

. Par suite de longueurs dans la procédure, la vérification des lettres 

patentes n’eut lieu que les 2 avril 1549. La ville d'Angoulême, 

en possession de son droit, n'en avait pas encore profité, lorsque 

Louis XII, par un brevet du 10 mai 1622, permit d'y établir un 

collège de Jésuites ?. 

_ Un article du contrat, passé le 11 juin entre la Compagnie et 

* 4 la municipalité, regardait spécialement les prérogatives univer- 

_ sitaires. Le maire et les échevins, afin d’« honorer et illustrer 

_ edit collège », accordaient aux religieux de jouir du droit d'Uni- 

| versité « pour lettres humaines, philosophie et théologie », con- 

_ 1. Voir tome IL, p. 512 et suiv. — Cf. Boissonnade, Hisloire du collège et lycee 
d'Angouléme, p. 3-5. 

2. Lettres patentes de Francois I”, décembre 1516 (Archiv. comm. d’Angouléme, AA, 

‘5; f; 81). 

3. Cf tome HE, p. 513. 

COMPAGNIE DE JÉSUS. — T, IV. 4 

\ 
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cédé par les lettres-patentes de France 17, 2 + 

règne et nommément par Louis XNI avec, pour. e x et le 

écoliers, tous les privilèges enregistrés ès our de Parle 

Paris |. 

_ Peut- être cet acte n'éveilla-t-il pas tout de suite Les s 

currence plus dangereuse encore si les Jésuites s’avisaient d’use gr 

de leur droit d'Université. Les docteurs de Poitiers, dans leu PE 

décret d'unton avec les universitaires de France contre. le 3 

Jésuites de Tournon, attirerent l'attention de leurs collègues. 

pa sur la situation exceptionnelle du collège Saint-Lo TR 

à Angoulème ?. Le recteur Jean Aubert s'empressa d° intéresse à 

à cette cause le Parlement de Paris, auquel Angoulême ressor. F 

tissait, et demanda qu'on enlevât aux Jésuites de cette ville . le 

droit d'Université concédé par les lettres patentes de 1516. Mai 

à la nouvelle de cette démarche, la municipalité angoumoï 

protesta énergiquement, le 11 mars 1625 *. L'évèque et le che 

pitre se joignirent en cette circonstance aux maire et échevins; 4 

tous ensemble revendiquèrent pour la ville la jouissance de son 

_droit d'Université. Ils obtinrent au mois de juin un arrêt du Grand 

Conseil qui, reconnaissant la justesse de leurs réclamations, les 

maintenait en possession de leurs privilèges. « Quant à l'Univer-. 

sité, y est-il dit, il a esté ordonné qu'elle sera establie et instituée 

en ladite ville [d'Angoulême] toutesfois. et quantes, par l'advis : 

commun desdits évêque, chapitre, maire et corps de ville, à. 

l'exemple des autres Universitez du royaume, suivant les lettres | 

de concession octroyées par le roy Francois I”, en laquelle seront 

agrégez les relligieux de ladite ville et mesme les Jésuites, tout t 

ainsy qu'ils sont aux Universitez de Poictiers et de Bourdeauxf.» 

Cet arrêt ne découragea point les opposants. Le 18 août, Jea 

Tarin, successeur de Jean Aubert, présenta au Grand Conseil une À 

requête par laquelle « les Recteur, Doyens, Procureurs et supposts s 

de l’Université de Paris » demandaient l'annulation du contrat 

passé entre la municipalité d'Angoulême et les Pères de la Co 

. Contrat entre la ville et les Jésuites, 11 juin 1622 (annales des soi-disans.s £ 
t. ü, p. 693, note). 

2. Décret d'union de l'Université de Poitiers avec les Universités du roy 
ge Mercure Jésuile, L. Ÿ, p. 741 ). 

. Délibération du Ps, de ville, 11 mars 1625 (Archives comm. d' Angoulème, B 
6, (158). — Cf. Boissonnade, op. cil., p. 64, 65. à 

4. Arrêt du Grand Conseil, juin 1625 (Archives de la Charente, D, 7, n.6.) . Ne 



tents de ce, auroïent faict un contract par lequel supposant 

Q que ladicte ville a droict d' avoir Université, et ce en vertu de 

Hattres qui n’ont jamais sorti effect, ils se seroient faict céder 

Ë edict Den droict, et à présent sous prétexte de faire homo- 

oriser par le Conseil la qualité d'Université qu'ils donnent 

justement, sans tilire valable, à leur dict collège, qui est une 

… usurpation préjudiciable à toutes les Universités de France et 

particulièrement à celle de Paris! ». 

Les Jésuites d'Angoulême, instruits par les mécomptes qu'éprou- 

ait alors le collège de Tournon, se montrèrent peu soucieux de 

ngager en la poursuite d’un procès dont l'issue serait d'autant 

lus douteuse qu’ils y interviendraient à un titre quelconque. 

D'ailleurs, leur serait-il jamais possible d'organiser une Université 

dans une ville où, comme le passé l’avait prouvé, tous les éléments 

… de succès faisaient défaut? Ils résolurent de séparer leur cause de 

% elle du maire et des échevins, de l'évêque et du chapitre, etde 

_ conserver peut-être ainsi à la ville le droit d'Université dans le- 

quel elle avait été maintenue par l’arrèt du mois de juin. Dans 

ne requête présentée au Grand Conseil le 11 septembre 1625, ils 

_ se contentèrent de protester contre les fausses allégations du 

… Recteur de l’Université de Paris. Celui-ci, disaient-ils, « sous un 

_ prétextei imaginaire », avait supposé qu'ils voulaient s’attribuer la 

$ _ direction de l nue accordée à la ville par le roi François 1”, 

- alors qu'ils ne prétendaient « qu'à la simple administration du 

ke collège établi par le Roi ( Louis XII), consenti par l'évesque, 

phsiule et entretenu par ladite ville ». En conséquence, le syndic 

… dela Compagnie suppliait le Grand Conseil de lui donner acte de 

la déclaration suivante : « Que les Jésuites n'ont jamais entendu 

_ former ni gouverner ladite Université d’Angoulesme, ni contre- 

hs i venir à l’authorité dudit sieur Recteur *. » 

Cependant l’évêque avecle chapitre, lemaireavec les éche- 

vins, conseillers et pairs de la ville, continuèrent à solliciter 

| 4. Reguéte de l'Université de Paris au Grand Conseil, 12.août 1625 (Le Mer- 
re Jésuile,t. 1, p. 196). 

- Requete des Jésuites au Grand Conseil, 4 sept. 1625 (Le Mercure Jésuite, LI, 



l'exécution du contrat et 168 Fe + de leurs privi 

Après la plaidoirie des avocats, le Recteur Tarin demanda à 

entendu: puis les juges, n'ayant aucun égard à la requête d 

syndic du collège, déclarèrent le 19 septembre 1625, « ul et et. 

résolu » sur le point en litige le contrat de 1622, « sans qu'à 

l'advenir les maire et eschevins {pussent| prétendre droict d'Uni 

versité en ladite ville d'Angoulesme! ». Cet arrêt peu Libé 

arraché en quelque sorte au Grand Conseil par les intrigues cd 

Tarin et consorts, froissa d’une manière très sensible l'amour-. 

propre des Angoumois. Ce n’est pas sans raison que les historien 

de la ville se firent l'écho des doléances de leurs compatriot 

Tous ceux qui ont parlé de cet arrêt « ont été unanimes pour le. 

blâmer et pour regretter qu'on ait si à la légère lésé les intérêts 

de la population ». 1] eut du moins un avantage : débarrasser les 

Jésuites de leurs ennemis qui « ayant obtenu gain de cause ne s 

préoccupètent plus du collège? ». 37 

Les Pères de la Compagnie, nous Le savons par la déclattl 

du syndic d'Angoulême devant le Grand Conseil, ne tenaient pas 

au titre plus brillant qu'utile d'Université ; ce qu'ils désiraient 

avant tout c'était la confirmation de l'Habhenbnt du collège. 

Is l’obtinrent de Louis XIII, en 1627, par l'entremise du maré- - 

chal de Schomberg, gouverneur de la province*. 

1. Arrêt, du Grand Conseil, 19 septembre 1625 (Le Mercure françois, t. XI, ann. 

1625, p. 1009). #2 

2. Cf. De Massougnes, Les Jésuiles d'Angoulême, p. 69. — Boissonnade, 0p. cit, 

P. 97- 
3. Lettres patentes de Louis XIII, juin 1627 (Archives de la Charente, D, 1, D. 6). Ge. 

Pendant ces démélés avec l'Université, les congrégations provinciales avaient eu 

lieu. Parmi les Pos{ulata ou vœux qu'il fut résolu de présenter au P. Général, l'ur 0 

concernait la perinission de donner les Exercices spirituels aux communautés de RE 

femmes. Vitelleschi se l'était réservée. Or, à cause du grand nombre de demandes on 

aurait désiré n'avoir recours qu'aux PP. Provinciaux. Le P. Général refusa: « Cette ? 

mesure, répondit-il, établie pour de justes motifs, est d'un usage commun dans 1 

Compagnie. » On continua donc à demander la permission à Rome /ofies quoties HR: 

{Acta Cong. Prov., 1625). 8188 
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r Ja cour au P.Jean Suffren son successeur. 
# 

) s manuscrites : I. Recueils de Documents conservés dans la Compagnie : a) Epis- 
pre Generalium ad externos ; —b) Francia, Epistolae Generalium ; —c) Francia, Epistolae 
d Generalem; —d) Lugdunensis, Epistolae Generalium ; —e) Lugduvensis, Epistolae ad 
neralem ; —f) Franciae historia : —g) Francia, Fundationes callegiorum. 

JE. Roma, Archivio Vaticano, Nunziatura di Francia, n.60, 65, 398, 399, 491; — Bibl. Pia, 
ET 42. 
IL. Paris, Bibliothèque nationale, f. fr. 3669, 3677, 3678. 

. Aix, Bibliothèque municipale, manuscrits, correspondance de Peiresc, 
+ 1£ Garpéntras, Bibliothèque municipale, manuscrits, collection Peiresc, 

c es imprimées: Avenel, Lettres de Richelieu.— Mémoires de Richeliew. — Mémoires 
2 Mathieu Molé. — Procès-verbaux des assemblées générales du Clergé. — Annales des 
soi-disans Jésuiles. — Garasse, Récil au vray.. (Carayon, Documents inédits, doc. III. 

P'Orléans, La vie du P. Pierre Coton. — Cordara, Historia Societatis Jesu, P.VI.— Asse- 
line. Les Antiquités et chroniques de la ville de Dieppe. — Mémoires chronologiques pour 

à l'Histoire de Dieppe. —Floquet, Histoire du Parlement de Normandie. — Jour- 
Ho Histoire de l'Université de Paris. — Prat, Recherches sur la Compagnie de Jésus, 

LE 

4. “ l'exemple des universitaires, les autres ennemis de Ja 

ie mpagnie ne perdaient aucune occasion de la combattre et de 

à vilipender. Sans aller jusqu'à menacer son existence, ces atta- 

ques et ces calomnies particulières tendaient cependant à l'affai- 

r, en tournant contre elle l'opinion ; À un moment donné, un 

assaut général aura d'autant plus de chances de réussite , que les 

; its auront été plus prévenus, les passions plus surexcitées. 

Entre 162% et 1626 survinrent plusieurs affaires désagréables 

# jui allaient singulièrement assombrir les dernières années de la 

le carrière du célèbre P. Coton. 

lacé à la tête de la province de France, après avoir aban- 
onné au P. Nicolas Vilhiès le gouvernement de celle d'Aqüi- 

| PRISE 

_ 
De 
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Paris en janvier 1625. À la cour comme partout ailleu: n 

rencontra l'accueil le plus bienveillant. « Le cardinal de Rio 

lieu qui estoit enfermé dans son cabinet avec les ambassade: 

d'Angleterre, quand i] lui alla rendre sa première visite, Ne 

pas plus tost esté averti qu'il estoit dans son antichambre, q qu'il 

quitta les ambassadeurs, disant qu'ils luy permettroient biet 1 

d'aller embrasser son bon ami, et il l'embrassa effectivement ave 

de grandes démonstrations d'amitié. Toute la cour le vint voir 

foulle. Le Royet les Reynes l’allèrent entendre le jour de la. 

Purification à Saint-Gervais, où il devoit prescher le caresme 

et, à certaines gens près dont le jugement suit toujours la mau- 

vaise volonté, il fut applaudi universellement et écouté avec 

avidité d'une multitude innombrable de peuple qui l'avoit tou. 

jours regardé comme un saint!. » 

Un début ‘aussi heureux semblait présager des jours tranquille | 

à tr ane que le peuple de Paris avait surnommé l’ange de la 

paix ?. Mais la Providence en avait disposé tout autrement. Le. 

BE; Coton dont la douceur était proverbiale, savait montrer la 

plus grande énergie quand il s’agissai de défendre les inté- 

rêts des âmes. S'il lui fallait par exemple protéger une vocation. 

sincère contre les abus de l'autorité paternelle, on le voyait 

allier une invincible fermeté aux ménagements d’une légitime. 

condescendance. On en trouvera la preuve dans le fait suivant. 

que le P. Garasse nous a conservé. ‘al 4 

Un maitre des requêtes nommé Favier, avait un fils qui don- 

nait les plus belles espérances. Le jeune homme, ayant entendu 

l’appel de Dieu, sollicita de son père l'autorisation d'entrer dans 

la Compagnie de Jésus; rebuté plusieurs fois, il résolut de suivre 

le conseil évangélique plutôt que d’être infidèle à Dieu : il quitté 

secrètement la maison familiale ‘et se réfugia en Lorraine, au 

noviciat de Nancy. Mais il n’y fut pas longtemps en repos. Le 

père désolé, presque au désespoir, présenta requête au Parlemen: 

contre les Jésuites : ils avaient ensorcelé son fils pour mieux 

l'accaparer et le corrompre de leurs pernicieuses doctrines : e 

afin del'engager plus avant dans les secrets de l'Ordre, « on lui 

avoit fait changer de nom par la substitution d’une lettre, l'app 

lant Francois Xavier au lieu de François oi », La Combi g° 

1.D'Orléans, Vie du P. Pierre Coton, p. 188. 
2. Garasse, Récit au vray.…., p:21. 



il en 4 Le dire ? ) ne s'était point rabaissée à des moyens 

L ridicules ; le novice était allé en pleine liberté ; il n'avait 

à d'honneur, tous les outrages ne la rage HE suggérer 

un père irrité». L'enfant, de son côté, « après des difficultés 

erveilleuses, fondant en larmes et en sanglots, se jeta aux 

+ de M. le Procureur LE en et à baute Voix fit vœu de 

# “4 rentrer chez ses s parents et fut Vaissé à la Apéabon du 

_P. Provincial, Celni-ci pensa que, sans mettre en danger une 

peu aux exigences paternelles. I pria done Louis X{II de confier 

le novice à son père pour trois semaines; après ce laps de temps, 

T0 on le laisserait libre de suivre ses désirs, s’il y avait persévéré. 

. (Le Roy fit l'honneur à M. Favier de l'envoyer quérir, et lui com- 

a nanda de traiter son fils avee toute sorte de douceur, luy donnant 

une entière et pleine liberté pour mettre en effet sa vocation. Le 

- père néantmoins le tenoit fort étroitement serré dans son logis, 

| Lay faisant des indignités incroyables, jusques à luy faire déchi- 

rer sur le dos en mille lambeaux la soutane et les habits qu'il 

_portoit. En quoy cet enfant montra des effets d’une merveilleuse 

: Méénérosité, demeurant jour et nuit, l’espace de quinze jours ou 

2 trois semaines, déchiré et demi-nu au cœur de l'hyver, résolu de 

_ mourir plustost que de revestir un habit séculier. » 

Le délai fixé par le roi ayant expiré, le maitre des requêtes 

en continuait pas moins à tenir son fils enfermé. Mais François, 

_ résolu plus que jamais de rester fidèle à Dieu, parvint: à s’en- 

% uir et revint à Nancy d' où il fut envoyé en Allemagne. M. Favier 

se plaignit de nouveau à Louis XIIT ct fatigua le Parlement de 

S ses clameurs. Mais on ne l’écouta plus : ses indignes procédés 

“envers V’enfant lui avaient ahiéné toute sympathie !. Le mal- 

de j: heureux magistrat « ne le pardonna pas aux Jésuites et, GRAN 

+ dans la suite du temps il leur rendit son amitié, ce ne fut qu'après 

2 É Garasse, Récil au Dray... p. 123-125. 
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vocation si solide et si sincère, il pouvait condescendre quelque 
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leur avoir fait sentir des effets de sa hain , d'autant p 

les temps lui en donnèrent plus d'occasion !. » 

2 

de séquestrer les personnes, savait aussi accaparer les fortunes ; à 

sous prétexte de fonder des maisons d'éducation, elle aurait 

acquis des richesses considérables. L'accusation, déjà réfutée 

maintes fois, se renouvelait alors avec insistance. Le P. de Sé- 

guiran dut en avertir le P. Coton, absent de Paris et occupé 4: 

la visite de la Province. 11 Ini dit que les faux bruits répandus 

commençaient à mal impressionner la cour. Richelieu lui-même, 

parait-il, conseillait au roi de ne plus accorder de lettres patentes 

aux villes qui demandaient des collèges de la Compagnie. Favo- | 

rable d’ailleurs à la liberté d'enseignement, le ministre n'était 

pourtant point d'avis de multiplier les établissements d'ins- 

truction secondaire. Il redoutait « les suites pernicieuses du a. 

demi-savoir. les atteintes souvent irrémédiables qu'il porte à : 

la piété, au respect, à l'esprit de soumission, à tous les senti- 

ments qui sont le lien des sociétés humaines ?». Dans un État be 

bien ordonné, pensait-il, la culture littéraire ne doit pas. 

ètre générale. Son idée était donc de réduire le nombre des 

collèges: on la retrouve dans un curieux projet de Règlement =: 

pour toutes les affaires du royaume *, rédigé vers 1625 et publié # 

parmi ses Lettres; en fait, elle ne fut jamais mise à exécution. ‘# 

Mais on voit comme le moment était opportun pour attaquer les 

établissements de la Compagnie. Ils étaient beaucoup trop 

riches, prétendait-on; et l'on s’efforçcait de persuader au roi 

de ne plus leur attribuer de secours temporels. Sans attendre 

son retour à Paris, le P. Coton s'empressa de détromper 

Louis XIIT, dont on pouvait surprendre la bonne foi. Il lui 

écrivit de Tours le 13 juillet 1625 : « Les mesmes ennemis [de 

l'Église et de votre service] voulurent faire accroire au feu Roy, 

le grand Henry, vostre père, que nostre Compagnie estoit œi 

2, Au dire des calomniateurs, la Compagnie, non contente 

1. D'Orléans, op. cit., p. 190. : 
2. Jourdain, Histoire de l'Université de Paris, p. 145. TE 
- “ Nous voulons, faisait-on dire au roi dans ce Règlement, qu'il n'y ait plus +4 

collèges si ce n'est ès villes cy après nommées : Paris, Rouen, Amiens. Troyes, Dijon, 
Lyon. Tolose, Bordeaux, Poitiers, Rennes, la Flesche, Pau, qui sont en telle as. 
sielte en nostre royaume que tous ceux qu'on cognoistra particulièrement estre nez « 
aux letlres y pourront estre commodément envoiez..… Nous voulons qu'en chacune 
d'icelles il y ait deux collèges, l'un de séculiers et l'autre de PP. Jésuites, et 
cause du grand nombre de jeunesse qui se trouve dans Paris nous voulons qu'il : 
en ait quatre, trois de séculiers et un de Jésuites. » (Avenel, Lettres du card. de 
Richelieu, t. II, p. 181.) 4 
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ntraint de porter un br nent de tous nos biens à 

. de Bellièvre, lors chancelier, à M. de Sully, surintendant 

15 des finances, et à messieurs les Secrétaires d'Estat, 

_ faisant voir — ce que j'offre encore de faire pour le présent — 

que nous n'avons pas deux cents francs par homme, y compre- 

nant vivre, vestir, librairies, sacristies, bastimens, procès, 

viatiques et toute autre despense, tant commune que particu- 

lière; et, touchant les bénéfices, que nous nommerions plusieurs 

_ ecclésiastiques en France dont le moindre a, lui seul, plus de 

| bénéfices que nous tous ensemble. Et cela fut vérifié pour clore 

_ la bouche à la médisance. et sommes prêts d'en faire encore la 

_ preuve si Vostre Majesté le désire. Si nostre Compagnie, Sire, 

ne faisoit ia guerre à Sathan et à ses supposts, nous ne serions 

à pe ces peines, et les ennemis de la vérité nous laisseroient en 

repos, ains diroient bien de nous et nous loueroient à Vostre 

À, | Majesté. Maintenant, comme ils sont et comme nous sommes, 

is ne se désisteront | jamais. Aussi sera-ce un effect de sa grande 

Be et de la sapience qui accompagne Louis-le-Juste, de nous 

à prendre, s'il luy plaist, en sa protection, comme l'ont toujours 

 faict le feu Roy, son Père, et la Reyne, sa chère et très honorée 

mère, et Vostre Majesté mesme, Sire, l’a fait jusqu'à présent. 

£ e _ Soustels auspices et ceux de la srâce de Dieu, nous continuerons, 

partout où il luy plaira de nous establir, d'estre ce que nous 

F. Fu sommes, totalement acquis et redevables, et d'en produire 

les effects et les preuves, à l’endroict tant de ses propres sub- 

|jects que de tous étrangers. » 

-  Ala marge de la minute de cette lettre, le P. Coton avait 

ajouté la note suivante : « C'est pour respondre en général aux 

. étranges i impressions que le grand favori [Richelien sans doute] 

a mis despuis peu en l'esprit du Roy, unde apparet quo et quanto 

|: versamur in periculo, chose Does qui doit estre secrète. 

pu 

3. Maintenir l'existence des collèges et veiller à leur entretien, 

. ne fut pas le seul souci du P. Coton pendant son dernier Provin- 

 cialat:il eut aussi à défendre l'honneur de quelques-uns de ses 

1. Lettre du P. Coton à Louis XIII, 13 juillet 1625 (Prat, Recherches, €. IV, 
540). 
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Cntrères — les PP. Jean ArAOUE hs Guyot, 0 é X 

Gaspard de Séguiran, François Garasse — injustement po 

suivis par des ennemis acharnés. 

Le P, Arnoux était alors l'un des prédicateurs les one en ' 

nom ; il était recherché par un si grand nombre de prélats que E 

P. Général dut se réserver la disposition de sa personne !. Il venaît 

de donner avec grand succès le carême de 1624 dans Ja cathédra le 

d'Orléans, lorsqu'il fut appelé pour prècher à Paris; c'était « ave: 

congé exprès du roi », car, malgré son éboignemet de la cou 

le religieux n'avait Se perdu les bonnes grâces de Louis XIII 

Son arrivée dans la capitale, la veille de la Pentecôte, porta 

ombrage à plusieurs courtisans. « N'ayant rien sceu de ce F 

voyage, quelques-uns de ceux qui gouvernoient alors, et qui 

estoient des plus puissants ennemis de nostre Compagnie, firent. 

tous leurs efforts pour le renvoyer incontinent après les fêtes. 

Et si ce n’eust esté les prières de Madame la comtesse de 

Saint-Pol, on croit qu'ils en fussent venus à bout #. » On parvint ; 

toutefois à lui fermer l'entrée {de la cour et à empêcher le roi. 

d'aller l'entendre à Saint-Gervais, où il préchait l'octave du Saint 13 

Sacrement « avec un grand concours de tous les ordres, non 

sans estre espié dans toutes ses paroles # ». Le zèle du Père n’er ; 

fat pas refroidi; il ne cessa durant trois mois, d'exercer. son 

fructueux ministère dans diverses églises et plusieurs commu- 

nautés religieuses. Vers septembre, il partit pour Rome où. 

l'invitait depuis longtemps le P. Vitelleschi ©. Soit faveur du 

P. Général, soit pèlerinage de dévotion au tombeau des saints 

Apôtres, ce voyage d'un religieux n'avait pas en lui-même de 

quoi préoccuper l'opinion. Mais l’ancien confesseur du roi avait 

des ennemis personnels qui ne manquèrent pas de donner à l'éEnt 

nement des motifs odieux. « Il ne fut pas si tost parti, qu'on 

vit des libelles contre luy, comme ayant esté appelé par le Pape 

ou par nostre T. R. P. [Général] pour scavoir de luy tous le: 

secrets d’Estat, jusques aux confessions du Roy. D’autres disoient 

qu'estant mal content de nostre Compagnie, il alloit à Ror 
pour demander dispense à ses vœux, et la calomnie alla & 

$ 

De > 

; CF. Cordara, Histor. Soc. Jesu, P. NI, 1. VI, n.95. 
cr OR + Spada à Barberini, 7 juillet 1624 (Archiv. Vat., Nue di Fran 401, £. 128 

: 
ras Garasse, Récit au vray.…, p. 2. 

4. 1bidem. 

5. Lettre de Spada, 7 juillet, déjà citée. 
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e plusieurs évesques vinrent à la maison professe pour 

e instruicts!. » 
" 'endant que ces bruits, inventés pour perdre la réputation 

rédicateur, couraient le royaume, le P. Arnoux vivait à 

n e dans la solitude et K pratique de ses devoirs religieux. 

fait peu de visites, écrivait à Peiresc son correspondant 

romain; on le voit rarement à l'ambassade, et il refuse pres- 

. que toutes les invitations du dehors?. » Il n'acceptait que de 

_prêcher la parole de Dieu. Comme c'était l’année du jubilé, 

k il parla plusieurs fois à Saint-Louis des Français et à Saint- 

Jean de Latran, et le public y accourait en foule, à la suite 

es cardinaux et des ambassadeurs’. Au milieu de ces travaux 

apostoliques, le jésuite était loin de soupconner le nouveau 

complot tramé en France contre lui et dont il faillit être la 

Un jour, un des Pères de la maison professe de Paris recut 

lu Procureur général l'annonce d’une étrange nouvelle : on 

vait dérobé la valise du P. Arnoux pendant son voyage 

et on y avait découvert les pièces les plus compromettantes“. 

… C'était un racontage, reposant toutefois sur un fondement 

_ bientôt connu. 

Le P. Arnoux avait donné sa confiance à un jeune homme 

- nommé Oudin; il lui écrivait souvent et lui recommandait cer- 

| taines affaires concernant le service de Dieu et les intérêts de la 

Compagnie. « Mais, comme c'estoit chose importante et qui 

. méritoit le secret, ils avoient convenu certains termes ordi- 

 naires dont ledit Oudin avoit la listes. » Or ce malheureux, 

… soit qu'il füt un hypocrite, soit qu'il eût succombé aux ten- 

" fations, se mit à mener une vie dissolue où il perdit sa for- 
10e j . , 

_ tune; tombé ensuite gravement malade et n'ayant pas d'argent 

our payer ses dettes, il résolut de battre monnaie avec les 

lettres du P. Arnoux. Il les fit offrir pour deux mille livres 

d'abord à la comtesse de Saint-Pol, puis au P. Mornac, 

x æ 

2. Garasse, Récit au vray.…., p. 9. 

Nous n'avons pas la lettre écrite de Rome à Peiresc, mais nous connai ssons ce 
pport par une lettre de lui-même à son frère, 23 février 1625 (Bibl. mun. d'Aix 

_ correspondance de Peiresc, 1. III, fol. 122). à 
… 4. Lettre du P. de Cressolles au P. René Ayÿrault, 27 janvier 1625 (Prat, op. cil., 
_ p- 440). SE “He: ; 

5. Garasse, p. 7. 
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grand seigneur, ennemi mortel 1 Jésuites. An l'avoir pa “D 

courue, l'acquéreur s'imaginant avoir en sa possession le moyen 

de les perdre, courut à Compiègne la montrer au roi. Louis XI 

renvoya les lettres au chancelier, lequel en confia. l'examen 

à MM. Le Doux et Du Chatelet, maitres des requêtes ordinair 

de l’Hôtel!. Tandis qu'ils remplissaient consciencieusement 

leurs fonctions, on répandit dans la capitale les bruits les plus 

absurdes, les plus invraisemblables, qui, comme il arrive d'ordi- “ 

naire, n'en trouvèrent que plus de créance. Cet Oudin était … 

un Jésuite, de ceux qu'on appelle in-voto, ne revêtant pas. 

Vhabit de la Compagnie, mais admis à la participation d 

tous ses mérites. Il était entretenu par le P. Général comme 

agent et correspondant; c'est lui qui recevait les lettres en 

latin et les traduisait en français pour les plus chers confi- 

dents de la Compagnie. Quant aux documents découverts, ils … 

étaient excessivement graves, et pour preuves on en fit circull 

de prétendus résumés, bien que les lettres du P. Arm 

n'eussent point quitté les mains des magistrats enquêteurs. On 

y lisait que les Jésuites délibéraïient sur toutes les affaires de 

l'État; que le procès-verbal de ces délibérations faites à La 

Flèche était envoyé au P. Général; que le P. Arnoux se trou- 

vait fort avant dans ces machinations, et que dans ses lettres 

en chiffres 1l traitait le roi avec mépris, le désignant par un 

zéro. Bref, dans toutes ces missives, au nombre de plus de 

trois cents, écrites par le P. Arnoux depuis sa disgrâce, on. 

voyait « toute l'intrigue et EU de cabale de la Société 

et l'effet de son gouvernement? ; 2 

Le plus répandu de ces résumés avait pour titre Mémoire | 

contenant les principaux points des lettres que le P. Arnour, 

jésuite, avoit escrites à un nommé Oudin, après qu'il fu L 

chassé de la cour, présenté au Roy et dressé par un des com- 

missaires députez par Sa Majesté pour veoir lesdictes lettres 

el informer sur le contenu en _icelles. C'était un misérable 

sentait sous une becs acles Dirigé “pouce 

contre le P. Arnoux, il reproduisait brièvement les bruits 

répandus au moment de sa disgrâce, et prétendait en prouver à 

la véracité par des extraits supposés de la de x :: >. 

1. Annales des soi-disans Jésuites, t. UE, p. 2, note. 
2. Ibidem, p. 2-3, note. 
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à inée: mais anse ab ï peu de vraisem- 

ne que pour one. esprit réfléchi l'illusion était impos- 

Ronan mourut pendant l'enquête. Celle-ci, poursuivie avec 

n soin minutieux, Dev A l'exacte vérité. Les maitres 

ÿ _ Le jésuite ne méritait qu'un reproche, celui Re à eu me 

de confiance dans un homme qui ne s'en montra pas digne. 

_« En somme, disait le nonce, cette intrigue ourdie par la ma- 

ice humaine, la Providence divine, Fe fait tourner à la gloire 

ee du roi et Lu vite reconnu l'imposture, aussi s'empressa- 

e d'exprimer à Louis XIII son intime conviction. « Rien ne 

il à été comblé, et je ne manquerais pas de punir d'une 

façon exemplaire une si grande faute. Mais, grâce à Dieu, je 

ses lettres et par ses entretiens, a toujours montré un profond 

respect, une cordiale affection envers Votre Majesté, et témoigné 

la plus sincère gratitude pour les faveurs reçues de sa royale 

papiers récemment découverts, où il est question de Votre 

Majesté, les explications du Père me semblent si satisfaisantes 

qu'à mon avis elles méritent une entière créance, et l’obtien- 

pront sans aucun doute de votre parfaite justice?. » : 

_LeP. Coton er comme Ii Général se per garant des 

fe Garasse, ODA CAT: Cp: 77 8 

2. Spada à Barberini, 15 mars 1625 (Archiv. Vat., Nunz. di Francia, n. 399, fol. 

371). 

Æ Lettre du P. Vitellesehi à Louis XIII, 10 mars 1635 (Epist. Gen. ad externos, 
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k. Cette ville, l’un des “te ardents foyers du € 

possédait que depuis peu une maison de la Compagnie, bien 

dans le passé, elle eût été plusieurs fois le théâtre de ses tra 

apostoliques. Nous avons mentionné au cours de cette histo 

les succès des PP. Antoine Possevin et Olivier Manare 

1570, et le séjour prolongé du P. Jean Gontery en 1608, 

l’ordre de Henri IV!. Deux ans plus tard les habitants s asse + 

blèrent, et même se cotisèrent, pour fonder un collège; mais, 

remarque un vieil historien, « bien que le zèle de quelques 

eût paru en l'exécution de cette entreprise, la froideur de quel- 

ques autres la fit avorter? ». Au mois de juin 1618, quelque 

Pères étant revenus évangéliser la ville, leurs partisans songèrent … 

à les y établir en simple résidence, à titre de missionnaires. Mèm 

ainsi, on se heurtait à de fortes oppositions, quand survint une 

circonstance qui fit tomber les préjugés. « Comme la peste moi | 

sonnait le peuple, deux de ces Pères s exposèrent au péril po 

l'assister »; par leur charité, leur courage « à risquer leur vi 

pour la conservation de celle de l'âme et du corps des Dieppois »,. 

ils gagnèrent « les cœurs et les affections de leurs ennemis ». Dès 

lors disparut la malveillance qui avait empêché jusque-là leur. 

établissement *. 

La chambre de ville les admit en 1619, à la condition qu'ils n 

pourraient avoir qu'une maison d’hospice, destinée à recevoir le 

missionnaires du Canada, soit à leur embarquement soit à le 

retour. Les Jésuites s'installèrent « rue du Bœuf, proche 1 

l’église Saint-Jacques », dans une maison qu'ils acquirent po 

quatrorze mille livres, grâce à la libéralité d’un généreux Die 

faiteur, Alexandre Bouchard, sieur de Caudecoste ?. ‘ 

En 1625 la moceste nes de Dieppe, dépendante du col- 

lège de Rouen, était composée de trois religieux, le P. Étienne 

Chapuis, le P. Ambroise Guyot etle Frère Benoit. Or, il arriv 

qu'au commencement de cette année, le P. Guyot fut accusé far s- 

sement du crime de lèse-majesté, enfermé dans les prisons de e 

Rouen et enfin reconnu innocent par le Conseil du roi. L 'afaire > 

n'eut pas alors un retentissement considérable, maiselle. devin nf, 

1. Voir tome I, p. 545-546 ; tome III, p. 157. 148 } 

2. Asseline, Les antiquitez el chroniques de la ville de Dieppe, t. 1 D. 
175. 

3. Asseline, op. cit., t. II, p. 202. # 2 È 
4. Mémoires chronologiques pour servir à l'histoire de Dieppe, t. I, p. 12 9. 
5. Fondation de la maison de Dieppe (Francia, Fundat.. colleg., cahier B, 0. 

4!) 4 



En de Rouen, le prétexte des plus perfides insinuations’, 

ouvelées et amplifiées en 1841 par M. Floquet, dans son Histoire 

Parlement de Normandie ?. Le P. Garasse a raconté ce drame 

udiciaire tel qu'il l'avait appris du P. de Brébeufet du P. Guyot”; n 

. nous suivrons donc son récit comme celui du témoin le mieux 

| informé. 

_ Auxenvirons de Dieppe, dans la paroisse d'Estran, demeurait 

«un meschant prestre », nommé Francois Martel, qui cachait 

À _sousles dehors d’une vie Feulisté une âme vile et criminelle. Il 

… avait choisi pour confesseur le P. Guyot; mais, comme il l'avoua 

depuis, il abusait des sacrements ; hypocrisie sacrilège que, dans 

sa candeur excessive, Le jésuite n'avait point soupçonnée. Celui-ci 

entretenait donc avec le fourbe des relations amicales. Un jour 

… qu'il allait le visiter « par manière de promenade » avec le 

. Frère Benoit, il rencontra « quatre pauvres soldats espagnols qui 

| Jui demandèrent l’aumône ». Comme il n’avait point d'argent, 

il leur dit de l'accompagner chez « un homme de bien » où 

; ile trouveraient quelque secours. Chemin”faisant, on parla des 

. affaires de la Valteline qui occupaient alors tous les esprits. 

A la cure d'Estran la conversation reprit sur le même sujet; 

a les Espagnols, en bons patriotes, chantèrent merveilles de leur 

pays et du gouvernement de leur souverain. « Plüt à Dieu, s’écria 

_leP. Guyot, que le roi de France füt aussi bien servi que celui 

d'Espagne ! » A ce vœu d'un fidèle sujet, le curé repartit que le 

roi d’Espagne méritait d'être roi de France. Le Père et son com- 

pagnon relevèrent ce propos avec une indignation bien légitime, 

mais si vive, que Francois Martel, outré de dépit, résolut de se 

venger à la première occasion. Elle n'allait pastarder. Peu de temps 

. fut arrêté avec Nicolas Galeran, son domestique et son complice, 

it t emprisonné à la conciergerie du Parlement de Rouen. Mis à 

Ja question, il s’accusa d'une faute dont il n’était point coupable, 

3 en prétendant qu'à la suggestion du P. Guyot il était entré avec 

_ quatre Espagnols dans un complot contre le roi. 

_ Cette délation fut aussitôt prise au sérieux par le premier 

à président, Faucon de Ris, qui croyait avoir à se plaindre du P. de 

WA 

Ua : 
_ 1. Comptes des Constilutions el de la Doctrine de la Société se disant de Jésus 
( (762, in-12}, p. 170-172. 

si Fe Floquet, Histoire du Parlement Normandie, t. IV; p. 419-123. 
3. Garasse, Récit:au vray..…,p. 23. 

après, ce mauvais prêtre, dont on avait enfin découvertles crimes, . 
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Séguiran. Il avait convoité la Re iT dé Gärde des sceaux, et 

quand M. d’Aligre lui fut préféré, il n'avait point caché nn 

ressentiment contre les Jésuites, d’ailleurs bien étrangers à 

échec: « ils me le payeront », s'était-il écrié. La ces: 

membres du Parlement étaient, comme lui, mal disposés enve: 

la Compagnie. Un autre président, à la nouvelle de l’accusatio 

portée contre le P. Guyot, dit aussi : « Voilà la meilleure affaire 

qui se soit jamais présentée, à laquelle il faut servir le Roy. » Fau- 

con de Ris, se sentant appuyé, n'hésita pas, sur une simple dé- 

non ciation qu'il ne prit pas soin de contrôler, à lancer un man- … 

dat d’arrèt contre les trois religieux de la résidence de Dieppe. … 

Pendant qu’on allait les saisir, le curé d’Estran, dont les autres | 

crimes n'étaient que trop réels, fut condamné à être brülé vif, et 

Galeran, son valet, à être pendu. Toutefois, sur le point de paraître à 

devant Dieu, le calomniateur eut node de son mensonge ;ille 

rétracta publiquement en présence de dix ou douze personnes. Sa ; 

déposition fut écrite par un greffier dans la prison. Une seconde 

fois, sur le lieu du supplice, interrogé « s'il persistoit dans la 

décharge du P. Guyot; ildit qu'oui, et qu'il le reconnoissoit pour 

innocent ». Le greffier prit encore acte de cette suprême rétrac- 

tation, et, comme il le devait, la joignit au procès-verbal qu'il 

remit devant témoins au premier président. « De quoi vous. 

mêlez-vous? lui dit Faucon de Ris visiblement contrarié. — De ma 

charge, reprit l’honnête fonctionnaire ; il ne m'est pas permis 

d'opprimer les innocents. » Et comme le président s’apprêtait à 

déchirer le rapport : « Gardez-vous-en bien, lui dit le greffier, 

je vous l'ai remis pour le présenter à la Cour quand il sera 

besoin. » 4 

Cet incident aurait dû faire réfléchir Faucon de Ris; mais il 

résolut de n’en point tenir compte et commença d’instruire le. 

procès des trois Jésuites. Bientôt le P. Chapuis fut élargi et confié 

à la garde du P. Honoré Nicquet, recteur du collège, pour en. 

répondre à la première réquisition. On agit de même à l’éga 

du F. Benoït, et l’on ne retint que le P. Guvot. Interrogé par le 

premier président, le religieux avoua sans détour la rencon re 

avec les soldats espagnols, l'entretien sur la Valteline, la scè ne 

chez le curé Martel et le propos sur le roi d'Espagne « mieux servi 

que le roi de France »: mais il ne se connaissait pas d’autr 

crimes. Faucon de Ris vit bien qu'il n’y avait pas dans ces fait 

matière à condamnation, toutefois l’on pouvait, en poursuivan 

l'affaire, soulever du ne donner le change à la crédulit 
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ablique, ameuter l'opinion contre les Jésuites : il y avait donc 

out profit à garder le Père sous les verrous. 

- Cependant les confrères d'Ambroise Guyot ne le laissaient point 

sans défense. Le procureur du collège de Rouen, le P. de Brébeuf, 

tur missionnaire du Canada, courut à Paris informer le P. Coton, 

lui expliquer la trame du complot : il avait entre les mains la 

preuve certaine que le premier président, pour arriver à ses fins, 

n'avait point honte de suborner de faux témoins. Le P. Pro- 

vincial, anxieux, réunit ses consulteurs. Fallait-il dénoncer l'in- 

. digne conduite de Faucon de Ris? En attaquant de front un si 

_ haut personnage, n’allait-on point s’aliéner tous les Parlements? 

_ Mieux valait peut-être s'expliquer avec lui directement, lui mon- 

…_  trer par une démarche confidentielle qu'on n'ignorait ni ses 

desseins ni ses procédés. Cette tactique prévalut, et l’on choisit 

_ pour l'exécution un ancien recteur du collège de Rouen, jadis en 

… bons termes avec Messieurs de la Cour, le P. Jean Phelippeau. Il 

| partit en poste, le 28 janvier, avec le P. de Brébeuf, et dès son 

_ arrivée il alla saluer Faucon de Ris qu'il connaissait personnelle- 

_ ment. Le président se tenait alors à l'écart dans une salle où se 

_ trouvaient plusieurs groupes de visiteurs. Quand il apercut le 

jésuite, il devina aussitôt la raison de sa présence et fit semblant 

_ de ne pas le reconnaitre. Froissé de cet accueil, Jean Phelippeau, 

. qui avait moins de souplesse que de sang-froïd, ne se laissa pas 

_ déconcerter ; avec courage il déclara le but de sa visite, affirma 

l'innocence du P. Guyot et protesta contre les faux témoignages 

… qu’on s’efforçait de recueillir à Rouen et à Dieppe pour faire con- 

…  damner un innocent. « Je voudrais bien, s’écria Faucon de Ris, 

_ que vous me disiez en présence de ces Messieurs ce que vous 

. venez de me dire en particulier. » Et il s'approcha de la cheminée 

… où tout un groupe se chauffait. « Je suis prêt, reprit le Père avec 

_ assurance, de vous maintenir en présence du roi lui-même ce 

D que je viens de vous dire, dont je prends ces messieurs à témoins, 

que vous avez sollicité des personnes contre le P. Ambroise. » 

Et à l'appui de son reproche il exhiba plusieurs lettres signées ; 

puis en se retirant, il ajouta : « C’est une animosité particulière 

que vous couvez Du longtemps contre le P. de Séguiran. » 

_ Une si grande liberté de paroles ne pouvait qu’aigrir davan- 

age le premier président. S'il ne trouva rien à répliquer, il se 

romit du moins de montrer par des actes son irritation. Cepen- 

ant il s’'aperçut bientôt que ses singulières pratiques, ébruitées 

par la ville, avaient ému le public. On commençait à prendre en 

COMPAGNIE DE JÉSUS, — Ts, 1Y. 5 
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faveur l'accusé, et en suspicion le chef de la magistrature; an 

sein même du Parlement il y eut quelques hommes assez cou- 

rageux pour lui tenir tête. Un jour qu’on plaïdait une cause im- 

portante et que les Gens du Roï étaient en retard : « Voilà ce que A 

c'est, dit Faucon de Ris impatienté, comme le Roy est mal servi. 

— Et c'est pour cette parole, Monsieur, riposta le président de 

Saint-Aubin, que vous voulez rendre le P. Ambroise criminel de 

lèse-majesté. » Une autre fois, M. Nicquet, avocat général, Jusque- | | 

là très contraire aux Jésuites, déclara franchement que si l’on 

continuait à mettre tant de passion dans l'affaire Guyot, il quitte- 

rait le Parlement et porterait plainte au Conseil du roi. 

En fait, la cause fut évoquée au Conseil, grâce aux amis du 

P. Coton. Un huissier à la chaîne, nommé Mauroy, se rendit à 

Rouen et remit au premier président, le 21 février, une lettre de 

cachet. Aux termes de celle-ci « toutes procédures, charges et in- 

formations » faites contre le P. Ambroise Guyot seraient envoyées 

au roi, « et cependant ledit Père mis entre les mains de l'huissier 

de son Conseil, pour estre remis par luy ès mains de celuy qui 

sera ordonné par Sa Majesté ». Au bout de six jours seulement 

Mauroy revint avec les pièces du procès et en compagnie de l’ac- 

cusé, qui fut donné en garde aux Pères de la maison professe. 

Assurés de son innocence, les Jésuites se tinrent en repos, tandis 

que les partisans de Faucon de Ris formaient maintes intrigues. 

Ils appelèrent à leur secours tous les conseillers d'Etat qu'ils 

savaient « à leur dévotion ». Quand l'affaire vint en délibération, 

on entendit M. Favier, maitre des requêtes, encore sous le coup 

du chagrin causé par le départ de son fils, se répandre en amères 3 

invectives contre la Compagnie de Jésus tout entière, et lui repro- 

cher la doctrine du tyrannicide. « A vrai dire, conelut-il, tout 

l’Institut est coupable, si le P. Ambroise ne l’est pas. Il y va de 

l'intérêt du royaume de se défaire d’un Ordre à l’occasion duquel 

on agite si souvent cette malheureuse question du meurtre de 

nos rois. » 

Charles Miron, évèque d’Angers!, n'eut pas de peine à montrer : Le 

le danger d’un tel raisonnement et l'injustice de la solution Fr 

proposée. « Plusieurs faibles esprits, dit-il, se persuaderont aisé- 

1. Le manuserit que nous avons entre les mains dit « M. d'Angers ». Le texte de 
M. Nisard et du P. Carayon porte faussement « M. d'Angennes ». Jacques d’Angennes, 
évèque de Bayeux, mourut sur le siège de cette ville. Charles Miron, évêque d'Angers, 
passa de ce siège sur celui de Lyon, en 1626. C'est bien de lui qu'il s'agit puisque l'au- 
teur, qui écrivait après cette date, ajoute : « qui est aujourd’hui archevesque de Lyon ». 
Cf. Gallia Christiana, t. IV, p. 192. ; d | 4 X # 

+4 
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LA ent qu’une doctrine, qu'on veut faire croire embrassée par des 

_ personnes reconnues savantes, est soutenable en elle-même; et 

chasser les Jésuites pour cette cause, c'est gâter nos affaires et 

tomber dans l'inconvénient que nous voulons éviter, surtout 

_ quand on verra que des gens savans et hommes de bien ont mieux 

. aimé souffrir le bannissement que quitter la doctrine qu'on leur 

_impute, Ainsi jé conclus que ceux qui remuent ces questions 

justifier le P. Ambroise, puisque M. Favier le reconnait lui-même 

_ innocent, mais je dis que le meilleur service que nous, puissions 

rendre à l’État c’est d’étouffer à jamais ce procès et cette ques- 

_ dion!. » 

M. de Léon appuya M. d'Angers et fut suivi de messieurs de 

_ Nesmond et de Fouquet; mais ilsne parvinrent pas à ébranler la 

.  mäjorité du Conseil qui demandait le renvoi du procès au Parle- 

_ ment de Rouen. Le chancelier d'Aligre allait prononcer l'arrêt 

n.. quand M. de Turquan, le rapporteur, « se leva tout en colère » 

et protesta que personne au monde autre que le roi ne pourrait 

Jui arracher ce procès d’entre les maïns; car il importait souve- 

_  raïnement au service de Sa Majesté que Ja cause ne sortit point 

du Conseil et que la question de doctrine « füt étouffée à jamais”? ». 

_ L'examen impartial de l'affaire conduisit à l’acquittement du 

û a point à la résidence de Dieppe *, et fut nommé à celle de Pontoise. 

… C'était un bon religieux que l'épreuve sanctifia, en fortifiant sa 

…. 5. Nous avons dit aïlleurs, en parlant de la Doctrine curieuse 

_ du P. Garasse, comme quoi le Parlement de Paris avait condamné 

. à mort le poète libertin Théophile de Viau, et comment celui-ci, 

_ 1. Garasse, p. 30, 31. 

2. Garassé, op. cèt., p. 22-32. 

… 3. En 1626 il fut sérieusement question dé supprimer la résidence de Dieppe. On la 
… conserva Cependant quand on connut les raisons d'utilité et méme de nécessité que 

… fit valoir le P. Honoré Nicquet, recteur du collège de Rouen. Louis XIII en confirma 
… l'établissement par lettres patentes du 13 juin 1627, avec défense aux Jésuites « de 
… tenir école ny faire aucune lecture ny lecon publique ». Mais cette restriction ne fut 
… pas maintenue dans toute sa rigueur, car dans une leftre du 11 mars 1637, le gouver- 
_neur, les maire et échevins « attestent que les Pères de la Compagnie établis à Dieppe 
- avoient commencé à y enseigner les controverses, les cas de conscience et touttes les 

parties des mathématiques avec grand soin et assiduifé, au conténtement ef satisfac- 
_Vion de toute la ville. » (De fondatione residentiae, Franciæ historia, III, n. 40.) 
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5 ss. 

échappé d’abord par la fuite, avait été de nouveau arrêté : 

était depuis plusieurs mois détenu à la Conciergerie lorsqu’enfnr 

‘ on instruisit son procès. Ce fut très long : un an et six mois, pen- 

dant lesquels ses amis le représentèrent aux juges et au public 

comme une malheureuse victime des Jésuites. Lui-même dans 

une Apologie au roi se plaignit amèrement des prédicateurs, 

courageux censeurs de sa conduite, et particulièrement du 

P. André Voisin de la Compagnie de Jésus. « J'ay veu, disait-l, 

mes accusateurs faire en leurs sermons de longues digressions et 

quitter l'évangile pour prescher au peuple que j'estois athée, 

impie et abominable... Un homme qui fait profession de religieux, 

le P. Voisin, jésuite, s'est jeté dans la vengeance d'un tort qu'il 

n'a pas receu et s’est forgé des sujets d'oflense pour avoir prétexte. 

de me haïr. Cet homme a fait glisser dans les âmes faibles une 

fausse opinion de mes mœurs et de ma conscience, et prostituant 

l’authorité de sa robbe à l’extravagance de sa passion, il a fait 

éclat de toutes ses infâmes accusations contre moy... Il a pénétr + 

tous les lieux de ses cognoissances et des miennes pour y répandre. 

la mauvaise odeur qui avoit rendu ma réputation si odieuse ?. » 

A vrai dire, le P. André Voisin, prédicateur d'un grand zèle 

et animé des meilleures intentions, manquait parfois de mesure. 

Un jour, n’avait-il pas eu le mauvais goût de blâmer du haut de 

la chaire la fastueuse collation donnée par Richelieu aux ambas- 

sadeurs à l’occasion du mariage anglais, et qui n'avait pas coù é 

moins de quarante mille livres? Le puissant ministre ne lui par- 

donna jamais. Assurément un homme apostolique pouvait et 

devait condamner au nom de la morale Théophile de Viau, ses 

œuvres et sa coterie; mais le P, Voisin fit plus; en dehors des 

fonctions sacerdotales il mena campagne pour attirer sur | 

prince des libertins les foudres de la justice. Sa conduite ineon- 

sidérée fut désapprouvée du P. Général, qui retarda les vœux 
4e 

1. Voir tome III, liv. IT, chap. v, n. 5, p. 566-569. e 
2. Œuvres compleles de Théophile de Viau, publiées par Ch. Alleaume, t 

p. 237, 242). — Cf. Lachèvre, Le procès du poële Théophile de Viau. 44 
3. « Cette collation, à ce que nous sceames des ingénieux et autres officiers qui 

avaient charge de la dresser, coûta pour le moins quarante mille livres, en quatr 
articles : en confitures, en parfums, en fontaines d’eau de senteur et en feu d'artifice 
Jamais Paris n'avoit veu telle magnilicence … 11 y eut quelques prédicateurs qui s'échau£ 
fèrent par un trop grand zèle et décrièrent puissamment cet abus et cette superfuité.…. 
Bien leur valut de n'estre pas jésuites; car un de nos Pères s’estant avancé de dire 
seulement, à Saint-Andre-des-Arcs, que quarante ou cinquante mille francs eussent esté 
mieux employez à fonder un hôpital qu'à faire une collation de trois heures, en eu 
son congé peu de jours après et fut chassé de France » (Garasse, Récil au vray...,p.51 
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olennels d’un religieux si peu pénétré de l'esprit de saint Ignace. 

e fournit aux partisans de Théophile un excellent moyen de 

i léfendre le poète, en accusant les Jésuites d’animosité particulière 

ontre lui. 

. Au commencement du mois d’août 1625, le procès touchant à 

sa fin, « nos ennemis, raconte le P. Garasse, firent tous leurs 

efforts pour y engager les Pères de nostre Compagnie, nommé- 

ment le P. André et moi. Tous les jours on faisait entendre au Roy 

que nous sollicitions contre le criminel, et ceux qui taschoient de 

… Juisauverla vie, sçavoir M. de Liancourt et M. de La Roche-Guvon, 

prioient rent les juges de n'avoir égard aux calommies 

du P. Voysin qui en faisoit sa propre cause. Car, pour moi, on 

. connut bientost que je ne m'en meslois en facon du monde, et bien 

_ m'en prit, car J'estois espié de toutes parts. Le malheur voulut 

que le P. Voysin, qui se confioit entièrement à quelqu'un des 

uges, fut par lui trahi publiquement. Car il porta en pleine 

hambre les écrits et les mémoires dudit Père, par lesquels il 

remontroit à Messieurs qu'il y alloit de la cause de Dieu et que la 

mort de ce malheureux seroit un sacrifice très agréable [au Sei- 

gneur| 2, » 

_ Ce zèle intempérant produisit sur les juges un effet déplorable, 

etl on entendit deux présidents s’écrier « que le P. Voysin méritoit 

. mieux la mort que Théophile »; un autre fit observer que l’opi- 

_ nion des Jésuites ne devait pas ie au Parlement, Ainsi la 

| F0 de l’accusé s’améliorait; celle de l’accusateur devenait 

- critique : les amis du poète résolurent de faire condamner le 

. jésuite. MM. de Liancourt et de La Roche-Guyon se montrèrent 

les plus acharnés à sa perte. « Ces jeunes seigneurs vouloient mal 

. de mort au P. Voysin et avoient dit publiquement qu'ils lui pas- 

seroient l'épée au travers du corps en quelque lieu qu’ils le trou- 

. veroient. » En attendant, ils cherchèrent à lui ravir la réputation 

et l'honneur. A Pnstigation de Théophile, ils laccusèrent d'un 

_ crime infâme qui, dit le P.Garasse, « ne vint jamais en pensée 

20 personne qu ‘à ce diable incarné ». Comme ils avaient accès 

auprès du roi, ils lui racontèrent les bruits qu'eux-mêmes répan- 

M à la cour. Si absurde que fût la calomnie, elle ne laissa 

pas  d’effaroucher Louis XIII, « ennemi de Rue sortes d’or- 

Lettres du P. Général au P. Armand, 15 juillet 1624; au P. Voisin, 2 décembre 
24 (Francia, Epist. Gen., t. IV). 

Garasse, Récit au vray.…., p. 52. 

Ibidem, 07 
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dures » ; et il s’écria indigné : « Le P. Voysin est le ds méchant 

homme de mon royaume. » 

A peu de temps de là, le P. Coton reçut du chancelier le bil 

suivant : « Mon Père, je vous escris par le commandement PR. 

à ce que vous avez, la présente vue, sans délay et sans réplique, . 

à renvoyer le P. Voysin hors de France !. » Pourquoi cet arrêt - 

d’exil? Etait-ce pour punir, sans enquête et sans jugement, une a 

faute imaginaire? Non pas. Au dire de M. de Béthune, il avait été 

dicté par Richelieu, surtout à cause de « certains propos indis-. 

crets » que le P. Voisin s'était permis contre les profusions du | 

favori. Celui-ci profitait du mécontentement général que le 

jésuite avait provoqué, pour le faire chasser de sa patrie. 1 < 

Chargé d'exécuter un ordre aussi sévère, le P. Provincial 

chercha le moyen d'en dérober la connaissance à son subordonné. à 

Répondant à un désir précédemment exprimé d'aller à Rome | 

conférer avec le P. Général, il lui proposa de s'y rendre tout de 

suite, afin de prendre part aux fêtes du jubilé. Mais André Voisin, - 

qui devait prêcher la station de l'Avent dans l’église Saint-Paul, . 

déclina l'offre de son supérieur, ne voulant pas, disaitl, sacrifier | 

une œuvre apostolique à une satisfaction personnelle. On insista; 

« on combattit son esprit Jusques au troisième jour de septembre, 

auquel le P. Ignace | Armand}, député procureur pour la congré-. 

gation {générale}, dit publiquement qu'il ne partiroit point qu'il 

n'eust veu le P. Voysin à cheval. Cette parole qui lui fut rapportée. 

par quelqu un, lui donna un estrange martel en teste et lui fit. 

connoistre que nos prières n'estoient que des déguisements de 

la volonté du Roy, de facon qu'on fut contraint de lui découvrir 

le secret de l'affaire ». d: 

A cette nouvelle, le Père aurait voulu tenter une suprême 

démarche auprès de Louis XIII, se jeter à ses pieds pour prouver. 

son innocence et demander justice contre ses calomniateurs. f 

Néanmoins, sur les instances du P. Coton, il résolut d'obéir au | 

commandement du roi et, le 4 septembre, il partit pour Rome. 

Les principaux amis de Théophile, Vallaux, Des Barreaux, Saint- | 

Rémy, qui l'avaient si indignement calomnié, l’attendirent sur 

la route, aux environs de Lyon, dans une maison près de laquelle 

il devait nécessairement passer. Lorsqu'ils l’aperçurent, ils se 

portèrent à sa rencontre, « lui firent mille caresses d’abord et 

des protestations con. d’une amitié sincère, et sur le 1} 

LA 

1. Garasse, op. cil., p. 60-67. 
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. départ lui persuadèrent par leurs cajoleries d'entrer dans leur 

 carrosse.. » Là ils « lui firent mille indignités, jusques à le 

_ souffleter et lui tirer la barbe et lui donner des coups d’éperon 

_ dans le ventre, ce qu’il endura patiemment sans répondre une 

seule parole !». Cette scène de brutalité révoltante ne montre- 

t-elle pas clairement que la haine seule avait aussi inspiré les 

_  outrages et la calomnie ? 

Arrivé à Rome, le Père n'eut d'autre souci que de se réhabiliter 

aux yeux de Louis XII. Échappant au contrôle de ses supérieurs, 

_ il multipliait ses démarches à l'ambassade de France, au Vatican 

et auprès des plus influents personnages. En vain le P. Général 

_  voulut-il, pour le ramener à l'observation de la règle, l'envoyer 

dans quelque résidence où sa vocation courrait moins de dangers. 

Urbain VIII, prévenu en sa faveur, le retint à Rome. Ce que 

voyant, le P. Vitelleschi crut devoir avertir notre ambassadeur. 

« ll m'envoya, écrit celui-ci, le P. Balthazar, assistant de France, 

lequel me vint trouver... me dist que le P. de Séguiran lui avoit 

fait scavoir que l'intention du Roy estoit que, pour certains 

propos que |le P. Voisin) avoit tenus assez indiscrètement, Sa 

_ Majesté n'avoit point agréable qu'il demeurast en France et que 

_ peut-estre le voudroit-elle aussi peu ici. De quoi il m'advertissoit, 

_ afin que j'advisasse le tempérament que j y voudrois prendre; 

qui sera de parler au Pape sur ce subject à la première occasion 

que je le verray, afin de pénétrer en quoy Sa Sainteté a besoin 

du service dudict Père, et, selon ce que j'apprendray, je me 

gouverneray en ce subject, soit à le laisser icy jusques à ce que 

j'aye receu quelque commandement du Rov, ou bien à m'em- 

ployer que dès maintenant Sa Sainteté le laisse aller?. » De 

France, le ministre d'État répondit à M. de Béthune : « Ce que 

le P. Balthazar vous a dit du P. Des Voisins (sic) est véritable. 

L'on parlera au P. Coton et au P. de Séguiran pour le faire 

retrer de Rome. De votre part vous y pourrez donner les mains, 

mais en sorte que cet ordre semble plus tost venir de ses supé- 

_  rieurs que de vostre poursuite’. » 

Le religieux, obligé de quitter Rome, ne se rendit pas au 

collège de Porrentruy où il était envoyé. Espérant toujours 

recouvrer l'estime du roi, il vint se cacher dans les environs de 
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1. Garasse, p. 68, 69. 

2. Lettre de M. de Béthune à Phelypeaux, 17 déc. 1625 (Bibl. nat., f. fr. 3677, 
É 177). 

3. Phelypeaux à Béthune, 14 janvier 1625. (Bibl. nat., f. fr. 3669, f. 52.) 



Paris. Grâce à l'intervention de quelques amis il put se REG 3 

la bienveillance du chancelier, et celui-ci pria Sa Majesté de lui 

permettre de rentrer à la maison professe. « C'est moi, de 

Louis XII, qui ai commandé au P. Provincial de le faire sortir 

du royaume, et je l'ai fait à bon escient; et aujourd'hui qui Le 

refuse d’obéir à mes ordres et à ceux de son Général, je devrais. 

le laisser retourner à Paris! Non, je n’y consentirai jamais!. » #2 

Malgré un refus si catégorique, le P. Voisin persévéra dans 

son projet. Il vint à Paris où il logea, selon les uns chez M. de ; 

Modènes, selon les autres, chez un président de ses amis; mais ie 

échoua dans ses tentatives, comme nous l’apprend le P. 1: Jeune 

« Après avoir icy demeuré trois ou quatre jours, et escrit div : 

lettres sans lieu ny datte, il a faict prier la Reyne Mère d'obtenir 

du Roy qu'il se vinst jetter à ses pieds, ou pour se justifier ‘à 

ou pour luy demander pardon, s’il avoit offencé en quelque chose, 4 

avec promesse de le mieux servir cy après. La Reyne Mère en. 4 

parla au Roy qui respondit qu’il ne le vouloit point voir; et tout | 

cela s'est passé si secrettement que nous n'avons rien sçeu que + 

quelques jours après... On ne scçait où il est, ny ce qu'il a faict 

du despuis *. » 

Invité par le P. Général à se retirer au collège de Chambéry, 

le malheureux dévoyé promit d'obéir et n’eut pas le courage à 

de tenir sa promesse. Nous ne le suivrons pas dans sa vie errante. 

A Lyon il séjourna plusieurs semaines au couvent des Carmes. 

Venu ensuite dans Avignon, il n’écouta point le pro-légat ris 

l’exhortait à se soumettre“. Il se montra même insensible aux. 

avances charitables et paternelles de ses supérieurs. Devant ce 

scandale public, le P. Vitelleschi se vit contraint de menacer 

d'une peine sévère le religieux infidèle”. Sur son ordre, le 

P. Etienne Charlet, Provincial de Lyon, enjoignit au P. Voisin, 

au nom de la sainte obéissance, de se rendre au collège de Cham-. 

béry avant quatre Jours, sous peine d'excommunication ipso 

facto®. Les supérieurs ne demandaient qu'un signe de repentir 

pour ouvrir leurs bras à l'enfant prodigue; ils n’eurent point 2 

1- Lettres du P. Ignace Armand et du P. Jacques Bertrix au P. Général, 7 mai 1626 
(Francia, Epist. ad Gen., t. IV). 4 

k & Lettre du P. Le Jeune au P. Provincial de Lyon, 26 mars 1626 (Franciae Hire FÈ 
x. 

3. Lettre du P. Général au P. Dominique de Jésus, 11 août 1626 (Epist. Gen. n 
Extern., t. 1613-1672). K: 

4. Lettre du P. Et. Guyon au P. Général, 4 nov. 1626 (Lugdun., Epist. ad Gen., t. j h 
5. Lettre du P. Général au P. Charlet, 22 sept. 1626 (Lugdun., Epist. Gen., t. ‘nd 
6. Præceptum datum a P. Charlet, 21 oct. 1626 (Lugdun., Epist. ad Gen. Mes 
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l'orgueil, l’infortuné n’aspirait qu’à retourner à Paris et ne tenait 

aucun compte des prescriptions de la règlet. Le voyant incor- 

rigible, le:P. Général ui permit, suivant son désir, de passer à 

6. Richelieu s'était montré bien dur à l'égard du P. Voisin, 

pour quelques paroles de critique; il allait bientôt sacrifier un 

autre jésuite, coupable de n'être pas assez souple à ses volontés. 

Le confesseur du roi exercait depuis quatre ans une charge déli- 

_cate qu'il n'avait point recherchée. Par sa réserve, son intégrité, 

… sa vertu, il s'y conduisait de facon à mériter les éloges du 

_ nonce et du Souverain Pontife’. Mais, s'il évitait d’empiéter à 

… Ja cour sur les droits de personne, il ne renonçait pas pour- 

tant à aucune des prérogatives inhérentes à ses fonctions. Or, 

ce qui était chez lui simple accomplissement du devoir, fut 

taxé d’orgueil par les malveillants. Un trait montrera la pué- 

rilité de leurs griefs. 

Louis XII!, comme Henri IV, avait toujours pendant la messe son 

confesseur auprès de lui. M“ de L’Aubespine, évèque d'Orléans, 

froissé de voir un religieux à cette place d'honneur, prétendit que 

. c'était faire outrage à la dignité des prélats, à qui seuls appartenait 

# 1 de se tenir aux côtés du roi pendant l'office divin. Surses plaintes, 

_ Sa Majesté décida que désormais le confesseur se placerait parmi 

| e aumôniers. Le P. de Séguiran n'avait fait que suivre la cou- 

# . tume de ses prédécesseurs. 11 déclara qu'il « seroit bien marri 

de ne pas rendre aux Seigneurs prélats l'honneur et le respect qui 

_ leur est dû‘ ». Le bruit courut cependant qu'il avait prétendu à 

è la préséance sur les évèques et les princes de l'Eglise, Intéressés 

dans la question, les cardinaux de La Aion et Richelieu 

le défendirent : cette imputation, dirent-ils, était pure calomnieÿ. 

_ Quant à Louis XIE, il avait exprimé plusieurs fois au P. Géné- 

- 1. Lettres du P. Général au P. Filleau et au P. Suffren, 25 juillet 1628 (Francia, 

Epist. Gen., t. IV). 

_ 2. Lettre du P. Général au P. Binet, 1°° déc. 1629 (Lugdun., Epist. Gen., t. 11). 

Si { 3. Lettre de Corsini au card. Ludovisio, 21 janvier 1623 (Archiv. Vat., Bibl. Pia, 

… 1.142, f. 17, 18). Du même au même, 23 février 1624 (Archiv. Vat., Nunz. di Fran- 

ia, n. 60, f. 66-68). De Spada à Ludovisio, 9 mai 1624 (Ibidem, n. 405, 249) 

4. Procès-verbaux des Assemblées générales du Clergé, t. IL, p. 543. 
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religieux du plus grand mérite!. Il en fallut, en effet, au P. de 

Séguiran pour se maintenir plusieurs années en dépit des intri 

gues qui se déclarèrent dès le début. Richelieu, en parvenant au. 

pouvoir, lui montra d'abord beaucoup de bienveillance; mais. 

quand il eut constaté l'esprit d'hostilité régnant contre lui à la 

cour, il ne fit rien pour s'y opposer. Cela s'explique. Le jésuite, 

dans l'exercice de ses fonctions, ne prenait conseil que de sa 

conscience ; il ne savait point flatter les puissants, ni capter leurs 

faveurs par d’adroits témoignages d’admiration. Or le ministre 

de Louis XIII préférait les hommes disposés à approuver ses. 

actes. Pour les indépendants il n'avait que froideur, en attendant 

l'occasion de les éloigner sans éclat. Il fallait à son absolutisme 

un entourage de serviteurs complaisants ; le P. de Séguiran | 

n’en était point : son éloignement fut résolu. Mais par qui le. 

remplacer? Choisirait-on encore un jésuite? L'affaire des libelles 

Mysteria politica et Admonitio ad Regem avait indisposé Riche-… 

lieu contre la Compagnie ; les désagréables aventures des. 

PP. Arnoux, Guyot et Voisin avaient encore augmenté les pré- 

vertions contre elle à la cour. Par ailleurs l'Oratoire était vu 

d’un œil favorable, depuis que le P. de Bérulle avait gagné les 

bonnes grâces du ministre en assurant par son habileté le 

mariage de Henriette de France avec le roi d'Angleterre. On - 

songea donc d’abord à prendre le successeur de Séguiran parmi. 

les Oratoriens. « Les Jésuites, écrivait le sieur de Valavez à Peirese, | 

sont ici en fort mauvais prédicament, tant à cause des lettres du à 

P. Arnoux que de la déposition de ce malheureux prêtre (Fran- ; 

cois Martel, comme aussi parce que le cardinal ne les ayme 

point à cause du livre qui a esté fait à Rome contre luy. On parle 

de donner au Roy pour confesseur le P. Chanteloube, de ceux de. 

l'Oratoire.. Je ne scay si cela se pourra faire 2. » 

En effet deux obstacles s’opposaient à la te. de ce des- 

sein : la conduite irréprochable du P. de Séguiran, qui ne don À 

nait aucune prise à la critique ; la volonté formelle du roi qui. 

tenait à garder son confesseur. Quels moyens employer pour ; 

prévenir l'esprit de Louis XIII et le détacher d’un religieux estimé? 

La calomnie ne pouvant atteindre la personne du confesseur, 

1. On le sait par ure réponse du P. Général (10 mars 1625) à une lettre élogieu se 
de Louis XIII (Epist. Gen. ad diversos, t. l). 

2. Lettre de Valavez à Peiresc (Bibl. de Carpentras, mss. coll. Peirese, 1. 48, £. 
389, 390). Le nonce parle aussi du projet de choisir un Oratorien (Lettre du 2 janv. 1626, 
Archiv. Vat., Nunz. di Francia, n. 65, f. 35). 

3. Lettre du P. Général à M« Frèmyot, 28 déc. 1624 (Gallia, Epist. Gen., t. IV). 



étroite. Pendant plusieurs mois on ne cessa de parler sur ce ton ; 

… si bien qu’à la fin le roi, sans rien perdre de son estime pour le 

Dr. de Séguiran, sembla désirer un autre confesseur. L'intrigue ne 

réussit toutefois qu'à moitié. Le cardinal de La Rochefoucauld, 

_ grand aumônier, intervint fort opportunément; avant qu'on eût 

Êe _ proposé Le P. de Chanteloube ou tont autre, il engagea Sa Majesté 

à se mettre sous la direction du P. Suffren, déjà confesseur de la 

reine mère. Louis XIII agréa ce choix et s’y arrêta si résolument 

que rien dans la suite ne put le faire changer d'avis !, Néanmoins 

il fallait obtenir aussi le consentement de Marie de Médicis et du 

jésuite lui-même. 

« Le vingt-uniesme jour de décembre, raconte Garasse, le Roy 

_ après une délibération de six mois se résolut de se défaire du 

_  P. Séguiran et de substituer le P. Suffren à sa place. Il appela 

pour ce sujet M. le cardinal de La Rochefoucauld et lui déclara 

son dessein avec commandement exprès de le faire scavoir à la 

Reine sa mère, ce qu'il fit avec M. le Cardinal de Richelieu. Car 

tous deux allant trouver la Reine mère dans sa chambre lui firent 

entendre la volonté du Roy son fils. À quoi d’abord la Reine, 

comme si elle n’eust rien sceu de l'affaire, pria Messieurs les 

Cardinaux de ne passer outre, jusqu’à ce qu'elle eust parlé au 

Roy. Mais M. le Cardinal de Richelieu la pria de ne rien remuer 

et d'acquiescer à la volonté du Roy, d'autant que c’estoit une 

_ affaire vuidée, qu'elle pourroit aigrir l'esprit de son fils qui 

_ avoit résolu ce changement depuis le jour de la Pentecôte (Tjuin), 

_ jurant par le feu que voilà, se tournant du costé de la cheminée, 

_ qu'ilavoit empesché le coup et lutté contre l'esprit du Roy l’es- 

pace d’un demy an tout entier. La Reine trouva grande diffi- 

culté à consentir à ce changement, croyant d'abord que le Roy 

lui voulust oster le P. Suffren. Mais quand elle entendit que la 

volonté du Roy n'estoit pas de la priver dudit Père, elle montra 

une grande facilité, les priant néantmoins de ne le faire pas sca- 

voir à nos Pères jusques à ce qu’elle eust parlé au Roy pour lui 

_ faire entendre ses raisons. 

_ «Comme ilsestoient sur ces contestations, le Roy survint dans 

_ la chambre de la Reine mère et voyant quelque dispute entre 

elle et les cardinaux, il luidit d’abord: « Madame, c'en est fait ; j'ai 

« résolu de prendre le P. Suffren. — A quoi la Reine lui dit 

1. Avvisi del nuntio, 26 déc. 1625 (Archiv. Vat., Nunz. di Francia, n. 398, f. 458). 
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premièrement : « Sire, je ne sçais si vous ne M nu pas san 

« l’hoste. Carje m’asseure qu ‘ilnevoudra pas. Le Roy luirepartit : 

« J'ai bien préveu cela ; mais je lui ferai commander par son, 

« Supérieur. — Mais quoy, dit la Reine, Sire, n'avez-vous point à 

« songé à ce qu’on pourra dire, et faire courir le bruict que c’est | 

« une de mes inventions et que je vous ai donné le P. Suffrer 

« pour sçavoir l’estat de vostre concience. Il n'est peut-estre pas 

« expédient que vous et moy ayons un mesme confesseur. » Le 

Roy ne répondit rien à cela sinon qu'il y avoit bien pensé et qu “1 

avoit déclaré sa volonté à M“ le Cardinal de La Rochefoucauld et | 

qu'il n’en vouloit plus entendre parler!. » 

Le grand aumonier, de retour à Sainte-Geniève, dépècha un 

carrosse au P. Coton, le priant de le venir trouver sur les six, 

heures du soir. Le P. Provincial, occupé à la préparation de son. 

sermon du lendemain, s'excusa par lettre et décida d'envoyer à. 

sa place deux Pères dont l’un était le P. Lallemant que le cardimal 

avait connu à Rome. Tous deux furent aimablement recus; 

cependant M de La Rochefoucauld ne voulut point leur faire 

de communication de vive voix; il se contenta de leur remettre + 

pour le P. Coton un pli cachets, dans lequel il lui déclarait la 

volonté royale et lui racontait ce qui s'était passé chez la reine. Il … 

était de sept à huit heures quand les Pères revinrent à la maison 

professe. Le P. Provincial causait avec le P. de Séguiran dans la 

salle de récréation. Après avoir lu le billet, il continua son entre- 

tien avec une grande tranquillité sans laisser paraitre la moindre à 

émotion; puis, au son de la cloche, il se rendit à la chapelle pour. 

la récitation des litanies. Quand elles furent terminées, il recom- 

manda aux prières de la communauté une affaire importante, et 

se retira, selon sa coutume, devant le Saint-Sacrement où il - 

demeura plus longtemps qu’à l'ordinaire. | 

Le lendemain, de bon matin, « il s'en alla trouver le R. P. Sé- 

guiran dans sa chambre et luy dit d’abord : Mon Révérend Père, 

je viens vous donner une nouvelle, laquelle peut-estre vous eston- . 

nera. » Le P. de Séguiran l'interrompant : « N'est-ce pas, mo , 

Père, que je ne suis plus confesseur du Roy? — C’est cela mesme, 

reprit le P. Coton. — A ces paroles le R. P. Séguiran se tours 

vers son oratoire, commenca à haulte voix Le Te Deum laudamus. 3 

De quoy le R. P. Coton demeura estonné et grandement édifié. ». 

Après quelques réflexions sur l’état présent des affaires, le 

3 

1. Garasse, Récit au vray.….,p. 112-114. 



ien moins », préparait tranquillement sa prédication pour 

: Saint-Gervais. À la vue des deux Pères, il eut un soudain saisis- 

ement. Le P. Provincial lui ayant annoncé la décision du roi 

t lu le billet du grand aumônier, il se défendit longuement de 

_ porter un si lourd fardeau, jusqu’à se jeter aux pieds de son 

; supérieur qu'il suppliait par ces paroles : S? quid potes, adjuva 

nos. « Mon Père, lui répondit le P. de Séguiran, il est temps de 

se sacrifier pour la Compagnie ; il faut absolument accepter cette 

charge, ou voir périr la Compagnie en France. » Le P. Suffren 

serésigna. « La seule consolation que j'aye en cette affaire, dit-il, 

est que je ne vivrai plus guères, et que je verrai d'autant plus 

tost Nosire Seigneur, car il est impossible que je puisse durer 

longtemps en cet estat?. » 

_ Dans ces scènes, si bien décrites par un contemporain, on ne 

_ sait ce qu'il faut le plus admirer ou du joyeux empressement 

… avec lequel Le P. de Séguiran abandonna un poste d'honneur, ou 

de la vive répugnance que le P. Suffren mit à l’accepter. Le 

premier prit congé de son royal pénitent par une lettre qu'il 

adressa au grand aumônier. Il le priait de remercier de sa part 

_ Sa Majesté de lavoir déchargé d’un office dont il s'était toujours 

jugé très indigne ; de lui faire agréer ses excuses pour les fautes 

pr avait pu ele enr une charge si difficile; de lui 

_ demander en quel lieu il devait se retirer ; d’invoquer sa libéralité 

_ pour le paiement des gages de quelques on Le lendemain 

à la messe, le roi ayant reçu du cardinal de La Rochefoucauld 

la lettre du P. de Séguiran, la lut et la relut avec une si vive 

émotion, que l’archevèque de Tours et l'évêque d'Auxerre s’en 

_ aperçurent et s’approchèrent pour en demander la cause. « Le 

_ P. Séguiran, leur dit-il, est un très bon homme et très bon ne 

gieux : je n'ai aucun mécontentement de luy; je veux qu'il soit 

E br jusques au dernier sol et qu'il se retire où il voudra : je 

mn en remets au Provincial. Au reste, il a tort de me demander 
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A Garasse, p. 115, 116. 

se 2. Ibidem, p. 117. 

3. Garasse, p. 117. 
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pardon; car il m'a toujours servi très fidellement. » Pois i 

chargea les deux prélats de lui rapporter ces paroles comm F 

témoignage de son entière satisfaction. à F0 . 

Le P. de Séguiran avait aussi écrit au P. Vitelleschi, et Ii 

avait dit toute sa joie d’être déchargé d'un emploi si délicat e 

si redoutable. Le P. Général voyant qu'il considérait son appa 

rente disgrâce comme un nouveau bienfait de la bonté divine, 

le félicita de ses religieuses dispositions. « Mais, ajoutait-it, je | 

veux surtout remercier Votre Révérence de la manière dont elle . 

s'est acquittée de son emploi, ne s'épargnant aucune peine pour … 

la consolation du roi Très Chrétien, le bien général du royaume 

et aussi de la Compagnie. Je lui suis vivement reconnaissant du 

soin avec lequel elle a traité les affaires confiées à sa prudence 

et à sa charité. De nombreux collèges et moi en particulier » 

lui devons les plus grandes obligations; aussi est-ce en monnom 

et au nom de toute la Compagnie que je veux la remercier … 

encore une fois de sa sollicitude et deses labeurs. Puisse le divin S 

distributeur des grâces la combler de ses dons et de ses conso- 

lations*. » * 

È 

7. Le 23 décembre le P. Suffren se rendit au Louvre pour se. 44 

présenter au roi et savoir ses volontés; il en fut très favorable- | 

ment accueilli. Louis XIII lui dit que, « se fiant à sa prud’ hom- 3 

mie », il avait depuis longtemps formé le dessein de le prendre "1 

pour confesseur, et qu'ayant su de la Reine mère « le cotes À 

tement qu'elle avoit de ses entretiens », il avait résolu de lui 

remettre sa conscience entre les mains. Car, répéta-til à to : 

reprises, « je veux me sauver, à quelque prix que ce soit ». L 

Puis ïl ajouta : «Au reste, je ne veux point vous obliger d’ assister | 

tous les jours à ma messe; il suffira que vous veniez me Voir 

une fois la semaine et, FRE j'aurai besoin de vous extraor- 

dinairement, Je vous envoverai un Carrosse. Asseurez tous vos | 

Pères que je n'ai nul mécontentement du P. Séguiran ni d'aucun 1 

de la Compagnie, et qu'en toutes les accusations qu’on me fe h 

de vos Pères je m'esclairciray avec vous. » Puis il le congédia 

« avec de très bonnes paroles, luy redisant souvent : Ayez Soir k 

de mon âme, car je me veux sauver ? ». À 

. Ibidem, p. 117, 118. ee. 

: 7 Late du P. Vitelleschi au P. de Séguiran, 26 juin 1626 (Francia, Epist. Gen., } 

3. Garasse, p. 118, 119. .: 100 



_ Mañie de Médicis se réjouit beaucoup du changement de confes- 

seur : elle savait que le P. Suffren ne donnait pas la moindre 

prise aux calomnies portées contre ses frères en religion. Pour 

… exprimer son contentement elle dit un jour « qu'il n'estoit pas 

._ comme les autres Jésuites et que tout en iroit mieux ». Cet 

loge blessa un des seigneurs présents, lequel nourrissait de 

ut autres sentiments à l'égard de la Compagnie. « Madame, 

prit-il, je vous respondrai sur ce point par le narré d’une 

histoire qui est arrivée ces jours passés. Je pris dernièrement 

ans une de mes maisons une nichée de louveteaux, et une 

dame, qui a bien l'honneur d'estre connue de Vostre Majesté, 

stant entrée dans ma salle où j'avois faict porter ces louveteaux, 

ne pria de luy en donner un. Je [uy présentai toute la nichée ; et 

lle, faisant estat de se contenter d'un seul, les considéra tous 

ort attentivement, en prenant tantost l’un, tantost l’autre, et 

… enfin, après les avoir tous regardez entre les deux yeux, elle les 

; jetta par dépit, disant : qu’ils estoient tous louveteaux et tous 

nfants d’une louve, ef que le meilleur ne valoit rien!. » Ce 

mordant apologue montre bien de quelle haine certains courtisans 

oursuivaient les Jésuites. Ils s'empressèrent de le raconter au 

oi qui le lendemain le rapporta au P. Sufren. 

_ Ceux qui fréquentaient le plus la personne de Louis XHI eu- 

rent recours à toutes sortes d'artifices pour le détourner de son 

ouveau confesseur, le représentant comme un homme scrupu- 

leux, d’une sévérité outrée et « si farouche qu'au moindre péché 

 véniel il imposait des jeùnes et des disciplines pour péni- 

. tence* ». Le jour mème où Sa Majesté devait se confesser au 

_ Père pour la première fois, le 24 décembre, veille de Noël, 

. des gens mal intentionnés allèrent par tout le Louvre racontant 

. « que le Roy n'avoit pu dormir de la nuict pour l’appréhension 

d'approcher le P. Suffren, et qu'il n'y avoit pas d'apparence de 

le tenir dans cette servitude et gehenne d'esprit ». Au grand 

_ déplaisir de ces intrigants, le roi se releva du tribunal de la 

. pénitence si satisfait, si consolé, qu'il se rendit aussitôt près de 

_ la reine mère « pour lui déclarer son contentement, disant à 

ulte voix que jamais il n’en avoit reçeu de pareil dé ses con- 

sions, et qu'il esperoit toujours aller de mieux en mieux ? ». 
Le 

. 1. Garasse, op. cil., p. 120. à 

2. Lettre du nonce au cardinal secrétaire d'État, 2 janvier 1626 (Archiv. Naf., 
_ Nuuz. di Francia, n. 65, fol. 35). 

_ 3. Garasse, p. 121. 
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veau confesseur. Notre ambassadeur à Rome, le comte 

Béthune, écrivait : « L'on ne pouvoit faire un meilleur choï 

que du bon P. Suffren, estant, selon mon sens et par la conno 

sance que j'ai eue de lui six mois durant, un des meilleurs et 

moins intéressés religieux que je connoissel. » é De 

üchelieu n’en avait pas une idée moins avantageuse : il le. re- 

présente dans ses Mémoires comme un « personnage de gran 

piété et simplicité, éloigné de menées et d'artifices? ». Toutefo 

l’humble religieux n'allait-il pas, justement par sa vertu et son 

mérite, acquérir sur l'esprit de Louis XIII un ascendant capable 

de gèner l'influence du premier ministre? A raison même de sa L 

charge, ne se croirait-il pas obligé à donner au roi des consei 

qui eeaot les plans d’une certaine politique peu embar- - 

rassée de scrupules? Préoccupé de cette crainte, le cardinal e it 

l’idée de faire Ja lecon au jésuite et lui écrivit en ces termes: … 

« Ayant pleu au roy faire choix de vostre personne pour estre. 

son confesseur, l'affection que je porte à vostre ordre et la co- 

gnoissance que j'ay du bien que vous pouvez faire en servant, 

comme vous ferez, Sa Majesté en cette charge, me faict désirer 

que vous la remplissiez en tant d'années qu'il plaira à Dieu de 

vous laisser au monde. C'est ce qui faict que m’asseurant que vous 

ferez quelque cas de mes avis sur le procédé que vous axez | 

tenir en cette condition nouvelle... je vous toucherai un mot par 4 

la présente de ce que je juge nécessaire, tant pour vostre con= 

duite que pour l'honneur et maintien de vostre Compagnie, que 

Jay tousjours aimée. al 

« Ne vous meslez donc point, je vous prie, des affaires d’ Esta 

parce qu'outre qu’elles ne sont point de vostre charge, n'en 1 

cognoissant point les suites, il vous seroit impossible d'en po 

un jugement certain. ; 

« N’allez chez le Roy que lorsqu'on vous v appellera, afin qi 

ne rendant point votre personne commune et ordinaire, ce Q ue 

vous désirez pour le bien soit de plus grande considération. 

« Ne parlez d'aucune des affaires du tiers et du quart qui à | 

téressent les séculiers ; non seulement parce que vous n'êtes p: 

estably pour cela, mais d'autant que vous seriez accablé, a 

pouvant parler pour tous ceux qui en vous recherchant vous dé 

tourneroient des devoirs de vostre profession. ù 

1. Lettre de Béthune à Phelypeaux, s. d., 1626 (Bibl, nat., f. fr. 3678, . 21). \: 
2. Mémoires de Richelieu, À. I, 1. NII, p. 171). 



UNE SUITE D'AFFAIRES DÉSAGRÉABLES. si 

x N'ayez point l'ambition de disposer des évêchés et des 

abbayes, estant chose qui doit dépendre immédiatement du Roy, 

ainsi que toutes les autres grâces; à moins que vous ne seussiez 

ra quelques raisons qui vous obligeassent en conscience de parler 

pour empescher que les grandes charges de l'Église fussent rem- 

_ plies par des personnes indignes de les posséder. 

« N'emplovez en vos sermons que trois quarts d'heure au plus, 

_ afin que dans l'attention que les moins dévots ont accoutumé de 

_ donner pour peu de temps, les bonnes âmes recoivent les bonnes 

_ instructions que vous voudrez leur donner. 

« Pour ce qui est de vostre Ordre, embrassez peu les affaires 

qui le concernent ; et quand il sera nécessaire d’en parler, laissez- 

_ Le faire à d’autres de la Compagnie, afin que chacun voie que 

: vostre Ordre désire plustost obtenir du roy ce qu'il demande par 

justice que par le respect deu à son confesseur. 

« Faites que vos Pères se rendent soumis en ce qui se doit aux 

Ordinaires qui sont les puissances légitimes establies par l'Église. 

« Qu'ils ne donnent point de jalousie aux autres religieux, qui 

_estant plus anciens, portent d'autant plus impatiemment d'estre 

ge . traités par les vostres comme s'ils estoient inférieurs. Que non 

fs seulement vos Pères ne s'efforcent pas d’establir des collèges aux 

_ lieux où ils trouvent de la résistance, mais mesme qu'ils n’aillent 

pas partout où ils sont appelés. Qu'aux lieux où ils sont déjà 

establis, ils se contentent de prescher, confesser, catéchiser et 

instruire la jeunesse sans prendre cognoissance des villes (sic), 

des particuliers et des secrets des familles. 

« Faites que désormais vos Pères ne poursuivent plus d’unions 

._ de bénéfices à leurs collèges ; car outre que c’est pervertir l’in- 

tention des fondateurs, ce grand soin qu’ils ont de bien fonder 

_ leurs maisons leur attire l'envie et fait dire qu'ils s’attendent 

_ moins que les autres religieux à la providence divine. 

« Que vos supérieurs prennent soigneusement garde, je vous 

| prie, qu'aucuns de vostre Compagnie ne fassent imprimer des 

livres contenant de mauvaises maximes contre les justes règles 

_ des Estats; voire qu'ils s’abstiennent d'en mettre en avant aucune 

“ qui puisse estre prise en mauvais sens. 

oo« Tout cela estant, le roy continuera à avoir " de vous la satis- 

s* 

Kia y, RAS 

5e ainsy que vostre Ordre, en la créance en iquelle il doit 

désirer d’estre dans le monde, et vous acquerra de plus en plus 

de louange de la bouche mesme de ceux qui vous voudroient 
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‘3 
mal; qui est ce que je sais que vous méprisez, mais pour 

nécessaire pour le bien de vostre Compagnie !.» | 

Cette lettre est à rapprocher de celle que M. de Luÿnes é 

vait en 1621 au P. de Séguiran : le duc laissait au confesseur 

du roi pleine liberté ; le cardinal le charge d'entraves. Pourtant 

si quelqu'un n'avait D besoin de ces instructions méticuleuse si 

c'était assurément le P. Suffren, dont la conduite irréprochable 

à la cour avait donné depuis longtemps des garanties suffisantes. 

Mais n'est-ce point sa seule qualité de jésuite qui offusque et met. 

en défiance Richelieu? Sous la forme embarrassée des avis, o 

plutôt des ordres, on devine qu'il n’est pas loin d'admettre le 

défauts reprochés à la Compagnie de Jésus par ses ennemis; 

semble croire qu'elle cherche à se rendre indépendante de la. 

hiérarchie ecclésiastique et à enrichir ses collèges par l'union de 

ros bénéfices ; qu’elle méprise les autres familles religieuses et … 

se plait aux intrigues politiques. S'il a encore quelque estime 

pour elle, il parait bien refroidi dans son affection; il désire. 

qu'elle ne s'accroisse plus, qu'elle recule devant le moindre obs- 3 

tacle et refuse même les établissements qu'on lui offrira. 

Quant aux recommandations légitimes, pas besoin n'était de les 

appuyer sur les motifs de la prudence humaine. Le P. Suftren . 

entendait au fond du cœur une voix plus impérieuse : celle de … 

la conscience éclairée par les prescriptions de l’Institut et dirigée. 

par des principes surnaturels. « Dans la place que j'ai été forcé … 

d'occuper par obéissance à l'ordre de Dieu, disait-il au P. Gé-. 

néral, j'ai résolu de conserver une conduite telle qu’elle. 

ne puisse offrir quoi que ce soit de contraire à la modesUE, à a , 

simplicité, à la pauvreté religieuse. C’est la règle que j'ai toujours 

suivie, à la grande satisfaction du roi, de la reine et de toute la. 

cour, de onze ans que j y suis, et je ne m'en départirai cer- | 

tainement point. Car, ainsi que j'ai eu l'honneur de vous l'écrire, - 

je ne vois ni motifs ni nécessité de changer. Je crois au contraire. 

qu'il importe plus que jamais à la gloire de Dieu, à l’ édification 

du prochain, à l'honneur de la Compagnie, de conserver jusqu'à 

la fin la mème manière de vivre. J'espère done que Votre Pater- 

nité voudra bien, dans sa bonté, m accorder les grâces que jeluiai 

demandées et que je lui Fe encore, afin que, si les fonctio ns. 

de confesseur du roi doïvent bientôt passer de mes mains d 

celles d’un religieux d’un autre Ordre, comme le bruit s'en 

1. Lettre de Richelieu au P. Suffren, janvier 1626 (Avenel, Lettres du cardi 
de Richelieu, t. Il, p. 155, 156). 



HT ri fr qu ln y a rien de changé 

ère de vivre, et qu'ils ne Does rien trouver à y 

éc cette lettre nous ed que dans certain milieu 

ait point encore renoncé au projet d'enlever aux Jésuites 

ction de la conscience royale. Mais Louis XIII s’attacha tel- 

son nouveau confesseur, qu'il ne voulut plus entendre 

r de changement ?. Et le P. Suffren, encouragé par le P. Gé- 

à , mit fan son soin à remplir dignement ses délicates fonc- 

du P. Suffren au P. Général, 15 février 1626 (Prat, op. cil., t. IV, 

re du Noice au cardinal secrétaire d'État, 2 janvier 1626 (Archiv. Vat., 

di Francia, n. 65, f. 35). 

ettres du P. Général au P. Suffren, 26 janvier et 23 février 1626 (Francia, 
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CHAPITRE IV 

ATTAQUES CONTRE LE P. GARASSE 

(1625-1626) 

Sommaire. — 1. On cherche à compromettre le P. Coton. — 2? 

attaque la Doctrine Curieuse. Garasse répond par son Apologie. — 3. PE ait 

fait autour de cet ouvrage. — 4. Publication de Ja Somme Théologique. Per 

fides critiques de Saint-Cyran. — 5. Un libelle contre Richelieu fausseme nt 

attribué à Garasse. — 6. La Somme Théologique est censurée en Sorbonne. 

Sources manuscrites : I. Recueils de documents conservés dans la Compagnie 
a) Francia, Epistolae Generalium; — b) Franciae Epistolae; — c) Aquitania, Epist 
Generalium. Eu) 
II. Roma, Archivio Valicano, Nunziatura di Francia, n. 395, 398. 
II. Poitiers, Bibliothèque municipale, mss. de Dom Fonteneau. 

Sources imprimées : Garasse, S.J., Récil au vray… (Caravon, Documents inédits, doc. 1 
Apologie de Francois Garassus... pour son livre contre les athéistes et libertins 
tre siècle; Response du sieur Hydaspe au sieur de Balzac. — Ogier, Jugement et 
de la Doctrine curieuse de Francois Garasse.— Le Mercure francois, 1. XII. — D’ - 

! tré, Collectio judiciorum. — Balzac, ae t. I. — Racan, Œuvres t. I. — Malherbe, 
Œuvres complètes, t. I. — Rapin, S. J., Histoire du Jansénisme. — PRE Un Le- 
moire inédit du P. Garasse (Revue de THistoire liltéraire de France, 1914). 
Les Gladiateurs de la république des lettres. 

La 

1. Les incidents pénibles de 1625 semblaient présager | ane 

levé ée générale de boucliers contre la Compagnie. L'an 1e n € 

fête de la Circoncision se célébrait solennellement à la ma 

PrhIese de Paris. Le roi, par égard pour son nouveau confess 

s’y rendit le 1* janvier, afin d' assister aux vépres et au sermoï 

Le P. Le Jeune, orateur distingué de la province de Lyon, pr 

cha sur la SES de Jésus- Christ de façon à mériter les È ge 

tenait avec x P. Coton, Fes courtisans S'Abpro LES PE 

l'un d'eux, le duc de La Roche-Guyon, désirant surprendre 

‘ 

1. Garasse, Récif au vray.. (Carayon, Doc. inéd., doc. IL, p. 420. 
CE 4 
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LA rl dans ses paroles, lui posa à brûle-pourpoint ce eas de 

é onscience ! : : « Un criminel de lèse- -majeslé est- il obligé d’avouer 

6 Dévique d'Auxerre, présents à oteetens éventérent le piège 

et firent signe au jésuite d'esquiver la réponse; mais un docteur 

e Aiure. M. de Né, curé de Saint-Germain-l’Auxerrois, inter- 

y ne engagea le P. Coton dans la dispute. Il Le je 

rdudiciahle au public, qu'il seroit tenu de l° advouer ». Le curé 

de Saint-Germain s’éleva fortement contre cette doctrine pré- 

tendant « qu’elle estoit hérétique et contraire au sentiment de 

da Sorbonne ». Pour mettre fin à une een de plus en 

bndement de en avoit esté faict, ledit sieur de Né écri- 

vit une dispute très scandaleuse là-dessus, par laquelle il tas- 

 choit de montrer que nos auteurs, et notamment Suarez et 

_ Lessius, avoient enseigné une doctrine très pernicieuse à la Sa- 

crée personne de nos Roys?. » 

_ On ne sait ce qui serait advenu si la question eût été portée 

devant la Sorbonne et Le Parlement, toujours hostiles à La Com- 

_pagnie. Mas le procureur général supprima de sa propre autorité 

| | l'écrit du curé de Saint-Germain, et justifia Les Jésuites devant le 

| roi, en lui expliquant la doctrine de leurs théologiens. 

je Richelieu n'était pont intervenu dans cette affaire : néanmoins 

tous les yeux étaient tournés vers lui pour saisir au moindre signe 

on opinion. Le P. Provincial sut à propos gagner sa faveur en 

demandant la permission, qu’il accorda volontiers, d'im primer 

art, sous le titre de Défense de la Compagnie de Jésus par ME le 

rdinal de Richelieu, quelques extraits de son livre contre les 

n nistres de Charenton. Cette opportune publication déjona les 

es des adversaires. Comment ressusciter de vieilles querelles 

24 Fe del Nuntio, 16 janvier 1626 (Archiv. Vat., 
{ Era 

Nunz. di Francia, p. 398, 
+ 
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Dee ouvertement 1? 

2. Cependant une polémique toute récente leur fournissait | Le 

armes, sinon contre tout l'Ordre de saint Ignace, an moins con 

l’un de ses membres les plus zélés, le P. François Garasse. 

Depuis la reprise du procès de Théophile (mars 1624) l'ani 

sité grandissait dans un certain clan contre l’auteur de la 2 

trine curieuse des Beaux Esprits. NH s'agissait de sauver la tête du 

poète licencieux. MM. de Liancourt, de La Roche-Guyon et Mont- 

morency dans la noblesse, les Pasquier dans la bourgeoisie, surent 

établir un courant favorable au prisonnier, en menant des a ne 

ques furieuses contre Garasse et son livre, témoins à charge dont 

il fallait détruire l'autorité à tout prix. Chose étrange, 1ls fu 

suivis dans leur assaut par un ecclésiastique, François Ogier, prieur 

commendataire de Chomeil. On ne sait trop quelle mouche le piqua: 

Visant à Ja réputation d'homme de lettres, il avait des relations 

assez intimes avec les beaux esprits et vivait en bons termes avet 

les fils d'Etienne Pasquier; se crut-il atteint par les traits lancés 

contre eux; céda-t-il à leurs instances, ou bien, désireux de mett 

la main à la plume, vit-il une chance de succès dans l'aude 

même de se mesurer avec un polémiste fameux? Poussé s: 

la Doctrine curieuse. Dès l'épitre dédicatoire « Aux RR. PP. 

suites » il déverse son venin. « Garasse, dit-il, mieux pourvu 

conditions nécessaires à un poète satyrique et à un farceur, qu 

non pas des qualitez convenables à un docteur catholique, a 

depuis? paguère un DE qui Done un tiltre spécieux d’ escrit con 

un dose d'impiété et une sentine de profanations, un ras 

de bouffonneries et de contes facétieux, une satyre de malignité é e 

de mesdisance contre infinis gens de bien et de mérite? » Fa 

but du prieur Que Pour y oR tous les moyens lui semb 

honnètes : mensonges, insinuations, calomnies; on l'entendr 

procher à. un COHER religieux de se livrer lui-même aux 

qu’il combat dans les autres. 

SR de] Nuntio, 10 janvier 1626 (Archiv. vat., Nunz. di Francia, n 
369-376) 

ES 
2. Jugement et censure de la Doctrine curieuse de Francoi h 

RR. PP. Jésuites. ER NEEn 



sitôt après la publication hâtive de la Doctrine curieuse, que 

e DA Francois Garasse connut les attaques dont il était l'objet. 

out d’ ‘abord celles des jeunes libertins et des Pasquier l’'émurent, 

ins pour son propre honneur que pour leur effet probable sur 

les juges de Théophile. Craignant donc que le procureur général 

ne se laissât influencer, il crut bon de lui adresser le 14 novem- 

re (1623) un mémoire apologétique. « Monsieur, écrivait-il dans 

la lettre d'envoi à Mathieu Molé, je vous demande pardon, si j'oze 

prendre la hardiesse d'interrompre vos sérieuses occupations pour 

ous prier de jeter les yeux sur cette apologie... Je l'ay jugée 

nécessaire pour dissiper, sous l’authorité de vostre nom, les 

alomnies qui se sont formées contre mov depuis la publication 

a de mon livre. Je suis obligé de faire voir que les maximes de 

ion livre ne sont pas de mon invention et que Théophile est 

bandonné aux impiétés par la déposition de ses propres escriptz, , 

… quand vous n’auriez d’autres preuves de ses athéismes et vilai- 

. nies. Ceux qui me suscitent les accusations, que vous prendrés s’il 

| vous plaist la peyne de voir, sont les enfants de feu M. Pasquier 

- qui ont imprimé de moy choses horribles. Permettez-moi, s'il 

Fa, vous plaist, que je défende mon innocence sans les offencer, et 

is que me mettant à l’abri de vostre authorité je fasse voir à tout 

- le monde que je suis, Monsieur, vostre très humble serviteur. 

… De Poitiers, 1% novembre 16231. » 

A cette date Le jésuite devait encore ignorer la Censure du prieur 

Ogier répandue dans Paris au mois d'octobre. Quand il en eut pris 

… connaissance, il ne voulut point rester sous le coup des calomnies 

_ lancées par un personnage dont la condition pouvait en imposer. 

… Augmentant donc et refondant son mémoire à Mathieu Molé, il fit 

… paraitre à à la fin de décembre Apoloqie de François Garassus pour 

son livre contre les athéistes et libertins de nostre siècle. 

« Je confesse, écrit-il au début, que j'ay balancé longtemps 

4 en mon esprit la résolution que je viens de prendre touchant cette 

response apologétique, et n'eût été le commandement exprès de 

l'Apostre qui m'enjoint de rendre mon ministère honorable, de 

peur que la parole de Dieu n'en soit méprisée, assurément j'eûs 

penché du costé du silence dans lequel j'eùs trouvé du soulagement 

__et + du mérite; mais,  Puisqu il a pis mes ennemis m'envier le 

. Lettre du P. Garasse à M. Molé, publiée par Lachèvre (Un mémoire inédit du 
Garrassus, dans Revue de l'Histoire littéraire de France, 1911, p. 900 et suiv. ). 

ns | 



violentes qu'ils ont donnés à la robe que je Ru età Ja fon 

que j'exerce, ils m'ont ravi les moyens de me taire. Si je « 

doncques, je proteste que ce n’estny par la violence de la doule Li 

que je sens, ny par l'excès de Lames qui m'est faite, m is k 

par le juste ressentiment du tort qu’on a fait à mon RE 2 

Après avoir montré combien il était inconvenant pour un ecclé- L 

siastique de se faire le défenseur des libertins et d’accabler d'in- 

jurés un religieux qui combattait leur immoralité, Garasse exa- 

mine tour à tour les griefs articulés contre sa conduite et son. 

livre. En des pages alertes, il flagelle impitoyablement le censeur … 

de la Doctrine curieuse, lui renvoyant avec esprit ses reproches 

de méchanceté, d'indécence et de bouffonnerie. « Je proteste” x 

déclarait-il en finissant, que comme voicy la première apologie … 

qui sort de ma plume, aussy sera-t-elle la dernière pour actionset … 

affaires personnelles?. » Puis, tendant la main à son adversaire 

et lui pardonnant de bon cœur : « Vivons en paix, disait-il, € est 

ce que je lui demande; vivons en gens de bien, c'est ce que nous + 

devons faire; vivons en bons ecclésiastiques, c’est ce que tout le - 

monde attend de nous; vivons en bons amys, c'est ce qu'il doit . 

procurer et que je ne luy refuseray jamais*. » #4 

Ce dernier appel fut entendu, dès que de graves et honorables 

personnages s’entremirent pour amener une réconciliation entre - 

les deux auteurs. Garasse le premier écrivit une lettre d'estime 3 

à son adversaire, qui répondit sur le mème ton‘. Après la. 

publication de ces lettres de part et d’autre, le jésuite fit en-” 

core paraitre, sous le pseudonyme de Guay, un Nouveau juge-… 

ment de ce qui a été dit et écrit pour et contre le livre de la” 

Doctrine curieuse; il x affirmait que le prieur de Chomeil ava 

rétracté sa Censure. 54 

3. Quelle fut, dans la Compagnie de Jésus et dans le public # 

l'impression produite par l’Apologie de Francois Garassus?\ 

La première édition (de Poitiers, décembre 1623) désola le 

P. Général. Avec raison il déplorait la méthode excessive 

et violente de l'auteur. « Que Dieu pardonne à nos Pères du. 

collège de Poitiers qui ont laissé paraître ce livre, nouveau 

13 ÿ, 

1. Apologie de François Garrassus, adresse aux lecteurs. 
2. Garasse, Apologie, p. 357. Que 

3. Ibidem, chap. xx, fin. AS ' 
4. Leltre du P. Fr ançois Garassus à M. Ogier, touchant réconciliation, el Ré- 

ponse du sieur Ogier sur le mesme sujet. 

5. Niceron, Mémoires…., t. XXXI, p. 385. 
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de  Hiciune pour moi », écrivait-il le 12 janvier 1624 

Recteur du collège de Clermont à Sur cette remarque, ou 

Rp éviter dans l’avenir de it écarts, le P. Général 

donna au P. Garasse (et cette fois en vertu de la sainte 

lavoir envoyé à Rome et obtenu de là mème l'autorisation’. 

Toutefois il apprit avec bonheur le succès de l'Apo/ogie et 

£ ses heureux résultats : l’apaisement de la tempête soulevée 

par la Doctrine curieuse et la réconciliation de l'auteur avec 

_ Pendant la querelle, le célèbre Guez de Balzac, jadis élève 

. de Garasse, avait pris parti pour le prieur : ïl critiquait vi- 
We: ù 
x vement le style trop négligé de son ancien maitre. _ Maïs le 

ses propres défauts : le culte exagéré de la forme, le ton 

emphatique, la lenteur et la minutie dans la composition. 

, « Toutes vos lettres, lui disait-il, ne sont qu’un pressis de 

- mélancholie noire et d’une gloire magnifique qui approche de 

bien près du frénétique. Vos périodes sont des périodes luna- 

tiques; vos locutions sont des ampoules; vos virgules sont, des 

rodomontades; vos interponctuations sont des menaces... 

ous faites une fièvre de vostre estude, et, quand vous com- 

posez, on peut dire que vous êtes ou dans le frisson ou dans la 

haleur, jamais dans l’esgalité et le tempérament d’un homme 
M. 

sain”. » 

… A ces coups droits, portés d'une main un peu lourde, Balzac ne 

épondit point; il crut plus sage et plus respectueux de subir 

en silence les reproches d'un vieux Does eur, et même de ren- 

xs r dans ses bonnes grâces. 
er F« 3 
"à Cependant il existait un parti qui ne devait jamais par- 
A 4 4 

1. Lettre de Vitelleschi au P. Filleau, {2 janvier 1624 (Francia, Epist. Gen., t. [V). 
Cf: Sommervogel, op. cil., L. III, col. 1189, n. 13. - 

. Lettre de Vitelleschi à Garassé, 12 février 1624 (Francia, Epist. Gen., t. IV). 
Du même au P. de Marguestauld, 9 avril 1624 (Jbidem). 

Pons du sieur Hydospe au sieur de Balzac, p. 7, = 
“as 
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donner à Garasse ses vigoureuses ripostes. Le rude correctic 

infligée Mu l'Apologie à Etienne’ Pasquier réveilla l'a 

la mémoire ‘de É homme. La réponse d’Antoine Rem Y, 

publiée d'abord sous le titre de Defense pour Estienne Pas 

quier, parut ensuite sous celui d'Anti-Garasse. C'est une m 

répliquer. Quant aux Rate personnelles, il avait pro : 

de ne plus les relever, et il {int parole. « Qu'ils parlent, 

qu'ils escrivent, qu'ils invectivent contre moi, avait-il dit de 

ses calomniateurs dans son Apologie, qu'ils esvantent leur colère, 

qu'ils remplissent le monde de libelles, qu'ils profanent mon 

nom... ils n'auront jamais autre response de moy que celle de 

Sopbonie : Par, par, par, a facie Domini, quia juxta est dies 

Domini magnus?. » 3 

È - 

Aussi bien Garasse n'avait entendu guerroyer que pour 

la défense de la foi. Sa campagne, on ne peut le nier, mit le. 

désarroi dans le camp des libertins: elle contribua dans une 

certaine mesure à la condamnation de leur coryphée. Par un 

arrêt du 1° septembre 1625, le Parlement prononca contre le 

poète Théophile de Viau une sentence de bannissement. Peine 

légère au gré de. plusieurs : le rapporteur de l'affaire, Guil- 

laume des Landes, et d'autres magistrats intègres l'avaient 

jugé digne de mort; mais « la cabale du duc de Monimorency d 

secondé de Ia fleur de toute la jeunesse, fut si forte... qu'on 

trouva moyen de faire passer son procès pour une entrepr 

des Jésuites », et de capter ainsi l’indulgence du Parlement 

« auquel ils Peut odieux? ». 7, 

Quoi qu'il en soit, l'œuvre apologétique du P. Ga rasse n’était 

pas achevée. En publiant La Doctrine curieuse des beaux esp il 

où 1] combattait les maximes de J'athéisme, il avait promi 

la faire suivre d’une seconde partie : l'exposé de la doctrine > 

chrétienne. 11 s’y mit au commencement de l’année 1624. Mais 

aucun dogme n'ayant été respecté par les notée ES 

. Voir tome IX, p. 565, 566. 

. Apologie de François Garassus, p. 357-359. 
3. ne Histoire du Jansénisme, p. 190-193. Au dire du même auteur, « Guillaur e 

des Landes tomba malade d’une si grande injustice faite à son rapport » (p- 193) 1 



enæ 5 plus Dossible de la foie scolastique, et préféra les 

procédés littéraires à la sécheresse du raisonnement. S'il cite 

es auteurs grecs ou latins, c’est en sa propre langue; il appuie 

ses preuves de récits historiques, développe sa pensée par 

des images ou des comparaisons, et termine chaque livre, 

parfois même les chapitres, par de courtes élévations à Dieu, 

des prières à Notre-Seigneur, aux anges, à la Vierge Marie. 

Mieux écrit que la Doctrine VAUT rer. gâté par les 

éfauts de l’époque, n’est assurément pas un modèle de bon goût; 

mais il ne mérite point tous les reproches que lui adressent de 

confiance beaucoup d'écrivains quine l'ont pas lu. Il n'avait pas 

encore vu le jour, que les beaux esprits ou les libres penseurs 

: d'alors parlaient déjà de le déférer à la congrégation de l’Znder. 

| Garasse les raillait sans amertume. « Ceux qui se sont obligés 

bd’ en porter les nouvelles à Rome auront une bonne commodité 

cette année (celle de jubilé); car ils pourront y gagner l’indul- 

‘3 _gence plénière de leurs autres fautes, et pardon pour celle-ci 

qui n’est pas des plus grosses !. » 

Au surplus, de précieux encouragements le consolaient et le 

soutenaient. Des littérateurs en vogue, Jacques Sirmond, Mal- 

herbe, Racan, Balzac, auxquels il avait communiqué des feuilles 

de son manuscrit, ne lui ménageaient pas les éloges. Malherbe 

par exemple défiait ainsi les détracteurs du livre en préparation : 

Esprits qui cherchez à mesdire, 

Adressez-vous en d’autres lieux : 

Ceste œuvre est une œuvre de Dieu 

Garasse n’a fait que l’escrire ?. 

À Œuvres complètes de Malherbe (Collection des Grands Ecrivains), 1. É 
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Non moins hyperbolique, Ba au le Mie | 

Pères des derniers siècles’ ». Et Racan erguait des beautés c 

pies : | 5e 4 - 12% 
. re +: 

Quand tu vois les doctes merveilles 

Qu'a fait naistre en ses longues veilles 

Ce grand ornement de nos jours, 

Peux-tu croire, esprit infidelle,: 

Que tant d'admirables discours 

Soient partis d'une âme mortelle ?? 

Toutefois, quand il s’agit de doctrine, les témoignages des plus 

grands littérateurs ont peu de poids, Il nous faut avoir l'avis 

des juges compétents. Or, la Somme théologique, soumise par 

parties à des théologiens romains et à deux des principaux mem- 

bres de la Sorbonne recut leur complète approbation. Celle des 

docteurs Froger et de Montereul était formulée en ces termes : 

« Nous soubssignés, docteurs régens en la Faculté de Théologie 

de Paris, certifions avoir lu et sérieusement examiné trois livres 

de la Somme Théologique... auxquels nous n'avons trouvé chose? | 

qui ne soit conforme à la doctrine que tient l'Église catholique; 

au contraire, nous le (sic) jugeons très re d'ètre mis en. 

lumière pour servir d’antidote contre les impiétés des athées et 

libertins de ce temps". » a 

Est-ce à dire qu'il ne se trouvât rien à reprendre dans cet 

ouvrage? Non assurément. Garasse, dit le P. Rapin, « n’avait pas 

l'esprit aussi exact que demandait cette étendue de capacité dont k 

il avait la réputation ;... il se méprenait quelquefois dans LL 

citations qu'il faisait ;... il avait lu les auteurs anciens avec trop 

de rapidité, mêlant leurs sentiments aux siens... dohnant sou- … 

vent leurs pensées pour les siennes { ». Ajoutons qu'il publia ha. 

Sonune sans l'avoir corrigée assez sérieusement. Un plus grand 

souci de l’exactitude, une vérification attentive des textes luiau- À 

rait fait éviter bien des fautes. Dans certains traités on remaxqIes 3 

4 

. Lettre de Balzac au R. P, Garasse, s. d. (Œuvres de Balzac, Paris, 1665, L. “14 L3 
P- a 430 

2. Epigrammepour mellre au commencement du livre du P. Garasse contre. 

les impies. (Œuvres de Racan,\publiées par Tenant de La Tour, t. J, p. 226): 40008 
3. Approbation des docteurs Froger et de Montereul (Prat, ‘Recherches, à + I , 

p- 4961. \ fe 

4. Rapin, Hisloire du Jansénisme, p. 189. 
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; er, toutes nouvelles et à donble entente, nie fort de 

w'étre pas prises dans le sens de l'autear. « Bonne veine! » pour 

À vergier de Hauranne. Non content detirer bon parti des fautes 

lle, l'abbé de Saint-Cyran, prodige de mauvaise foi, entreprit, 

l'instigation de Jansénius, de travestir l’œuvre de Garasse. 

Rien n’est plus facile que de défigurer la pensée d’un écrivain en 

isolant ses phrases de leur contexte. Saint-Cyran fit subir cette 

torture à la Somme théologique. Puis, avant mème de livrer à 

l'imprimeur sa perfide censure, il en répandit à Paris parmi 

ses adeptes les passages les plus méchants. Dès qu'il les connut, le 

jésuite se récria : « Toute la vengeance que je désire de celuy ou 

de ceux qui ont diffamé et desmembré mes propositions, est qu'ils 

sçachent que je les désavoue pour miennes en l’estat qu'ilsles ont 

publiées, et que si j'avois autant d'heures à perdre comme ils en 

perdent à l'examen de mes escrits, il n’y a livre au monde, quel- 

que saint qu'il puisse estre, dans lequel retranchant, adjoustant, 

substituant, changeant, biaisant le sens, commeils font dans ma 

Somme, je ne trouvasse autant d'hérésies comme Épiphane et 

Théodoret en ont recognu et desfaict par leurs doctes volumes. 

… L'animosité des Aristarques me faict croire que si je faisois in 

_ primer le symbole des apostres on y trouveroit des hérésies 

_ à centaines ?. » 

_ Cependant, divulguées par les fils de Pasquier et les amis de 

Théophile, les critiques acerbes de Saint-Cvran faisaient leur 

chemin au préjudice de la Compagnie; elles parvinrent jusqu’à 

Rome et le P. Général s’en émut. Bientôt le P. Coton recut l’ordre 

de soumettre à une nouvelle revision la doctrine inceriminée. Il en 

chargea un homme de science solide, de jugement sûr, le P.Jean 

Suffren; et celui-ci après un examen consciencieux pouvait écrire 

au P. Vitelleschi : « J'ai lu les propositions erronées et scanda- 

leuses que quelqu'un avait extraites de la Somme Théologique du 

_P. Garasse, et qu'il allait livrer à l'impression. le les ai confron- 

ées avec le contexte de l'auteur. J'avoue qu'il y a en celui-ci 

rtaines propositions qui, à première vue, paraissent hardies. 

… Cependant si on les considère avec la rigueur de l'École, toutes, ou 

Ée lbidem. 

2. Garasse, L'abus découvert en la censure prétendue des textes de l'Ecriture 

nie et des prapositions de théologie tirées par un censeur anonyme de la 

omme hpinnte du P. François Garassus. 
PA 
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à peu près toutes, one se ‘défendre: et les nn j ) 

a voulu en tirer sont, pour la plupart, ou ridicules Do 

ou frivoles. Quidquid recipitur, ad modum recipientis recipil 

Mais celui qui a recueilli ces propositions et. qui en a déduit 

conséquences est mal affectionné envers le P. Garasse ; il n° 

donc pas étonnant qu'il ait vu des fautes où il “ en a 
#1 0 
#4 

point !. 1, » 
‘a 

Cette juste appréciation était bien faite pour tranquilliser J 

P. Général; mais il était écrit que la personnalité de Garasse 

donnerait plus d'un souci aux Supérieurs. Tandis qu'on ‘ps 

l'orthodoxie de sa doctrine, parut un libelle qui le fit soupçonner 

de révolte contre le pouvoir. 4 

. Les Quaestiones politicae étaient une sanglante satire du 

cardisal ministre et de sa politique. Elle n ’avait que quelque 

pages ; auteur anonyme, partisan de l'Espagne, y résumait, 

tous sesgriefs en soixante et onze questions, souvent injurieuses, 

parfois très impertinentes. Qu'on en juge. % 

«N’est-il pas expédient, au milieu des affaires, de lire quel- :. 

quefois les sept psaumes de la pénitence ? 

« N'est-il pas une lumière de l'Église ‘celui qui a allumé la 

guerre contre tous les défenseurs de l’ Église, et n’a t-il pas accom- 

pli ces évangéliques paroles de la Sainte Écriture : Erat lucerna | 

ardens et lucens ? 5 

« Peut-il y avoir un homme qui ne soit ni chair ni poisson 

(ni catholique ni huguenot] ? Et si un tel homme venait à mou- 

rir, où irait-il ? #3 

« Si Robert, docteur de Paris et fondateur de l’ancienne Sor: 

bonne, venait à ressusciter, ne prêcherait-il pas en cour sur ce 

texte de saint Luc : Juda, osculo Filium hominis tradis ? F3 s 

« Parce que les paroles de l'Écriture sont un peu obscures, 

Judas Iscariote n’a-{-il point été cardinal sous le pontificat de 

Jésus-Christ? 2. 

« Les cardinaux sont-ils obligés de croire qu'il y a un enfer 2 

pour eux? Comment y seront-ils reçus par Cerbère sur le seuil, 

en courtisans ou en soldats, ou de l’une et l’autre sorte ? 

« Ne seront-ils pas tenus d’y travailler à une alliance en 

l’eau et le feu, le froid et le chaud ? 

a 

e Poe P. Suffren au P. Général, 13 février 1626 (dans Prat, Recherc 
- VI, p.15). ‘ PARA < 



ec rde parmi les diables, ou ménage-t-il entre eux des alliances, 

fait-il l'un et l’autre ? 

leçons du docteur Richer ? 

- «Où, quand et comment sera enseveli l'Illustrissime Seigneur ? 

Qui suivra ses funérailles ? Lèguera-t-1il en mourant ses biens à la 

Ê orbonne, et quels sont-ils ? Un bréviaire ou un glaive ? Un cha- 

peau rouge ou un casque ? Et où peindra-t-on le bréviaire ?sur 

 lesol, parce qu'il l’a foulé aux pieds ? ou devant ses yeux pour 

qu'il commence à le lire ! ?.. » 

È _ Lesautres questions n rent pas moins offensantes : quelques- 

unes ne respectaient ni les infirmités ni la vie privée de Richelieu. 

Jraité en disciple de Machiavel, le cardinal montra une irritation 

P oche de la fureur. Toutes les blessures faites à son amour-pro- 

pr re par l'Admonitio ad Reyem s'étant rouvertes, il eut le tort de 

6 pas contenir son ressentiment; il alla jusqu'à jurer la mort du 

Date s’il le trouvait. Et que ne fit-il pas pour cela? « Moyens 

indignes et hommes infâmes? », tout lui fut bon. Ses informa- 

teurs cherchèrent d’abord parmi les polémistes du temps. Le 

nom de Garasse s’offrit à euxet les ennemis des Jésuites s'ingé- 

n ièrent à confirmer leurs soupçons. D'ailleurs il ne fut pas diffi- 

eile de le faire partager à Richelieu. Voulnt-il obtenir des aveux 

er felsnant la conviction? voulut-il simplement se venger sur 

quelqu'un d’une offense impunie ? nous l'ignorons ; mais nous 

vons ‘qu'il usa de procédés inexcusables. Laissons Garasse lui- 

même nous en faire le récit. 

| ou Environ le 20° de janvier 11626) fut apporté d'Allemagne 

un n vrt de quinze ouseize pages Quaestiones politicae quodlibe- 

ücae... Ce livret, très ingénieux et plein de venin, portoit le 

nom ou de Bassompierre en ces termes: Bassompetroeus viditet 

approbavit. De deux copies seules qui furent portées dans Paris, 

7 
 Quaestiones polilicae, quodlibelicae; agilandae in majori aula Sorbonica, 
bus salurnalibus, mane et vespere, praesidente illustrissimo cardinali de 

L elieu | sive de Rupella, anno 1626 ; cum facultate superiorum ; Bassompe- 
roeus Is vidit et approbavit. 

2. Nisard, Les Gladiateurs de la République des lettres, t. 1, p. 361. 
; Lettre” du P. de La Tour au P. SRE 15 janvier 1626 (Franciae Epist., t. I, f. 45). 

f 
1 Pr 
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l'une fut donnée à M. de Metz li du dl et l'autre à 

M. le Lieutenant civil, lequel l'ayant leu la fit voir à M. le 

dinal de Richelieu, qui d'abord montra des ressentiments 

incroyables et fit toutes les diligences pour scavoir d'où et. 

quelles mains venoit cet escrit. Buon, libraire, homme trè » 

honora ble pour sa qualité et ami de notre Compagnie, sçacha nt 

toutes les inquiétudes de M. le Cardinal, le fut trouver pour ! 

faire entendre que c'’estoit luy qui avait receu le paquet, lequ 1el 

lui avoit esté envoyé de Nanc y. M. le Cardinal voulut s'ese aire 

de cette affaire, et pour cet effect il appela le facteur du messager 

de Nancy pour scavoir de luy la vérité, lequel avoua franchem nt 

qu'il avoit apporté ledit paquet à M. Buon; et enquis plus outre 

d’où il l’avoit pris, respondit qu'on l’avoit jetté par la fenestre 

de la chambre basse, suivant le style ordinaire usité tell 

messagers de France. Ces deux copies desquelles j'ay parlé, en 

firent esclore un millier dans huit ou dix jours, n'y ayant bon 

esprit dans Paris quin’en voulût avoir copie escrite à la main, à à 

quelque prix que ce fust. ; 

«Nos ennemis ne laissèrent point écouler cette occasion, mai 

taschèrent de persuader à M. le Cardinal qu’il venoit de ma veine 

et de ma plume. Les principaux calomniateurs furent ceux qui ont 

esté cy-devant nommés, scavoir : Favereau, Laffemas, Du Mous- 

tier, Saint-Rémy, Villiers et Saint-Germain, lesquels gagnère nt 

tellement la créance de M. le Cardinal et de ses domestiques; 

qu'on m'accusoit publiquement d'avoir composé, ou du moins 

donné des mémoires pour la composition dudit livret. 1 

« Nos Pères, a gant apris les effects estranges que cette calomnie 

avoit opéré dans l'esprist du Roy et de M. le Cardinal, furent 

d'advis que j'allasse trouver mondit Seigneur le Cardma pou r 

luy faire entendre mon innocence; ceque je fis le 26 de janvier. 

Car l'ayant salué dans Chaillot sur le poinct qu'il sortoit pour 

ouyr messe dans l’église des Pères Minimes, je luy protestay que e 

le bruit que ses domestiques faisoient courir estoit grandemen 

préjudiciable et contraire à la protestation que je faisois pus L 

quement d’estre son très humble serviteur. À ces paroles M.] 

Cardinal me prenant par la main me dit avec un accent sl le 

colère : « Ne dites point, mon Père, que ce sont mes domestiques: 

« car plus de cinquante personnes d’honneur m'ont assuré 

« qu'homme du monde ne peut avoir faict ce livre que y voi t 

«seul ».Sur quoy me trouvant estonné d’abord et prenant der où: 

velles forces de mon innocence, je lui donnay pour ostage ma par 
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ue, et je luy juray mon salut que j'estois injustement 

calomnié. Ce jurement prononcé avec grande force, en pré- 

ce de plus de cinquante personnes d'honneur, désabusa 

l'esprit de M. le Cardinal, en sorte que me prenant par la 

main : « Ha, mon Père, je le crois et n ‘en veux point 

ñ F d'aûtre preuve; mais quiconque soit, qu'il s’asseure que 

« « pour les intérests du Roy, j'en scauray bien tirer justice; car, 

« pour ce qui me touche, je le pardonne volontiers et de bon 
ne 
« cœur. » 

_ «J'adjoutay, pour une entière justification, que, gräces à Dieu, 

je n'avois pas perdu le sens commun depuis deux mois, auquel 

te 7 je luy avois dédié ma Somme de théologie, taschant de 

reconnoistre son mérite en termes très honnorables. Il répartit : 

Ds le croïs, mon Père, et n'en soyez plus en peine. » Néant- 

_ moins, l’après-dinée mesme de ce 26 de janvier, nous apprismes, 

le rapport de M. le Président de Lamoignon, que l'esprit de 

M. le Cardinal estoit si fort prévenu de cette créance que, tacite- 

_ ment et sous-main, il faisoit faire des enquestes par Laffemas et 

. Favereau., qui se portoit en qualité de dénonciateur; ce qui fut 

cause que le lendemain 27, le P. Cotton, par l'advis de ses con- 

st eurs, trouva bon de me faire jurer sur les saints Evangiles 

et sur la part de mon salut, de luy dire si, directement où indi- 

ectement, j'avois contribué à la composition de ce libelle. Je 

‘am derechef, estant à genoux devant le P. Cotton, mon Pro- 

vincial, et les principaux Pères de la maison et du collège, que 

'estois entièrement innocent ct terminay mon it par ces 

paroles, tenant la main sur le canon de la messe : Zta Deus me 

4 djuvet et haec sañcta Evangelia. 

… « Cela fait, le P. Cotton et le P. de Séguiran partirent pour 

al Se à Chaillot trouver M. le Cardinal et luy donner toutes les 

seurances que la Religion et la prudence humaine peuvent 

donner en.ce cas. M. le Cardinal dit froidement qu'il estoit MarrYy 

de la peine qu'ils avoient pris, et que j'avois tort de me mettre 

en peine, après l’asseurance qu'il m'avoit donnée le ; Jour devant; 

iconque fust, au reste, l’auteur de ce livret, qu’il s’en repen- 

oït. Nos Pères. luy dirent derechef qu'ils mettroient la main au 

u pour soutenir mon innocence. Le P. Séguiran luy avant dit 

wülkvouloit estre bruslé pour moy, M. le Cardinal se déclara plus 

j filn/avoit faict, luy disant : « Mon Père, je vous conseille de 

«respondre pour vous mesme. » Le P. Cotton ajouta : « /n me 

e sit ista maledictio.. Car: ow il est innocent, ou il est le plus 

COMPAGNIE DE JÉSUS. — T. IV. 7 
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« méchant homme du monde, ce que nous n'avons pas : recog 

« EE à présent. » 

« L'après-dinée du mesme jour 27, en plein conseil, 

Cardinal produisit ce libelle, et dit haultement qu'il sçavoi 

bonne part que j'estois innocent, et que c’estoit une calomnie 

nos ennemis, laquelle estant découverte méritoit d’estre chastiée 

exemplairement. Ce tesmoignage deschargea nostre Compagnie, 

estant donné en présence du Roy par la bouche de celuy qui se 

sentoit le plus intéressé. On ne laissoit pas néantmoins d'assurer 

publiquement que, le lendemain 28, mon livre devoit estr e 

bruslé par la main du bourreau, en la cour du Palais. Laffemas 

et Favereau faisoient des assemblées dans la maison de Saint- | 

Germain, ausquelles on examinoit tous mes livres pour en tirer 

quelque conformité du style; et en effet ils portèrent à M. le Car- 

dinal un papier dans lequel il y avoit ving-cinq ou trente con- 

formitez prétendues, la plus part si honteuses et ridicules, que 

mondict Seigneur ne jugea pas à propos de les faire voir à. per: - 

sonne, et si ne laissoit pas néantmoins d’asseoir son jugement 

par une préoccupation funeste, disant à tous nos Pères qui le 

voloient que J'avois tort et faisois déshonneur à nostre Compa- = 

gnie; que Je me perdrois, s'ils n’y prenoient garde, et mettrois 

nostre Société en peine. : 

« Favereau et Laffemas passèrent bien plus avant. Car aya nf 

trouvé le moyen de retirer quelques feuilles escrites de ma ma in, 

ils contrefirent mon caractère et escrivirent une lettre en mon 

nom à un imprimeur de Venise, par laquelle je le priois de 

m'envoyer une centaine des [questions] politiques que j'avois 

faictes, lui recommandant sur toutes choses le secret. Ayan nt 

dressé et minutté cette lettre, ils la portèrent à M. le Card inal, 

qui la montra au P. Cotton, pour sçavoir si c’estoit mon caractère, 

A quoi le Père repartit que, sur sa part de Paradis, c’estoit ne 

pure calomnie et une fausseté digne de mort, luy protestant, a au 

reste, de m'envoyer le Pre avec des papiers escrits de: _ 

main, pour découvrir la vérité du faict. J°y fus trois ou quatr 

fois, mais en vain, car jamais je ne sceus aborder mondit ei oi 

gneur le Cardinal, pour luy faire entendre l'imposteure der me 

ennemis. 4 

« Le Roy cependant et la Reine disoient que c’estoit moy qui 

avois composé ce libelle, Ce que le P. Suffren ayant appris pa 

le rapport de ceux qui hantoient plus franchement la Cour et 

Reine mère, résolut de faire ses plaintes au Roy. Et en eflec 
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veille de la Chandeleur, devant que de confesser le Roy, il 

se jetta à ses pieds luy disant : « Sire, je demande à Vostre 

Majesté protection et justice, de la part de nos Pères quisont plus 

persécutez et opprimez maintenant qu'ils n’ont esté du temps 

mesme du feu Roy vostre père de [glorieuse mémoire, quand 

il n’estoit pas encore dans le giron de l'Eglise catholique. » 

ces paroles, le Roy se mit en action et dit au P. Suffren d'une 

voix puissante : « Si vous estes affligez, vous le méritez bien. Car 

_« pourquoy est-ce que le P. Garassus escrit contre moy et contre 

_« M. le Cardinal de Richelieu!? » 

« Le P. Suffren cuida pasmer à ces paroles, et prenant des 

_ forces de nostre innocence, il dit au Roy : « Si le P. Garassus a 

_« escrit ce livre, je veux estre chastié pour luy et subir toutes 

… « les rigueurs de justice. Je prie Vostre Majesté de se souvenir 

_ « de ce qu’elle m'a promis, quand j'entray en cette charge : 

4 « qu'aux accusations qu’on feroit contre nous, elle garderoit une 

« oreille à nostre innocence, pour s'esclaircir avec moy. — Mais 

_ « quoy, dit le Roy, ce n'est donc pas le P. Garassus qui a faict 

5 _ « ce livre? Cependant Laffemas me l’a juré. » 

| 74 _ «Le Père ne laissa pas écouler l’occasion pour luy faire enten- 

| vi Die les qualités de Lafflemas, qui avoit esté déclaré infâme par 

_ arrest, luy remonstrant que Sa Majesté estoit obligée en cons- 

_cience de fermer les oreilles tant à Laffemas qu'à Du Moustier et 

; ) autres semblables, qui font triomphe de calomnier nostre Com- 

| pagnie et luy rendre de mauvais offices. IL promit au Père qu'il 

n’en croiroit rien plus, et que désormais il ne se laissercit pas 

Do à Laffemas. La Reine régnante nous fit la mesme faveur 

d'en parler à Sa Majesté et de luy faire entendre que c'estoient 

É ne : _ des ennemis de nostre Compagnie qui probablement avoient 

_ composé ce livre pour nous rendre odieux, et qu'il n’y a point 

… d'apparence qu'un homme qui dit la messe chaque jour ait mis 

… la main à un si méchant ouvrage. 

« Si dans la Cour du Roy nous estions persécutez à l’occasion 

de ce libelle, nos affaires n’estoient pas en meilleur ordre dans 

Ja Cour du Parlement. Car ce livre ayant esté bruslé par arrest 

des Chambres assemblées, M. Servin, qui avoit sur le cœur la 

émoire du Banquet des Sages”, invectiva furieusement contre 

d moy, suscitant les esprits des juges à un décret de prise de corps. 

ss sa harangue, un des plus anciens conseillers ecclésias- 

it. cf. Lettre du P. Suffren, 29 janvier 1626 (Franciae Epist., t. I, f, 48). 
2. Ouvrage satirique de Garasse, voir t, III, p, 565. 



100 PR 

tiques, se levant en colère, jura le nom de Dieu que j'en mour- 

rois, s’il estoit un de mes juges. M. le Président d'Osembray et - 

M. Deslandes, Doyen de Ja Cour, s’opposèrent fortement à la con- 

juration de Servin, me donnant advis de tout ce qui s'estoit - 

passé, le troisième jour de février, auquel jour je receus sur 

le tard advis de me sauver la nuict suivante, d'autant que la . 

brigue de Servin estoit si forte que, le lendemain quatrième de be. 

février, l'on debvoit asseurément décréter prise de corps centre 4 

moy, et me mettre en la Conciergerie. 

« Nos Pères, devant que de rien déterminer, trouvèrent bon 

Be le P. Tacon chez M. le Procureur Général, pour ; 

prendre son conseil. Le Père v fut sur les huict heures di Soir, # : 

et ayant faiet entendre à mondit Seigneur le Procureur Général 

l’advertissement qu'on nous avoit donné, 1l conseilla à nos Pères | 4 

de ne rien changer pour cette nuict, d'autant, luy dit-il, « que 

« le dessein de vos ennemis seroit de donner l’espouvante aw 

« P. Garassus et le rendre criminel par son absence. Au reste, 4 

« dites-luy de ma part qu'il n’aye point de peur, pour ce qu'en 3 

« tout cas on ne peut décréter prise de corps contre lu que 

« sur les conclusions des Gens du Roy, ou sur les plaintes de 3 

« M. le Cardinal de Richelieu, s'il se rend partie. Or, quoy 

« qu'il puisse arriver, je luy en donneray advis quatre heures ‘4 

« devant pour le moins, et en quatre heures, dit-il, on fait biem 

« de la besogne. » F4 

« Le bruit courut cependant par toute la ville de Paris que 1 

ais dans la Conciergerie, prest d’estre mené en crève) E 

opinion qui s'échauffa si fort dans l'esprit de la populace, que 

plus de mille personnes accoururent, qui au Palais, Qui vers: la. 

Grève, qui dans nostre maison, pour voir s'il estoit véritable, 

Deux princes, sur cette rumeur, envoyèrent à Saint- Louis, pour | 

me prier de me sauver en leur hostel, et ce bruit ayant esté . 

porté dans l’assemblée du Clergé, on s’apperceut, au discours: et. à 

au visage de plusieurs Évesques, [d'} un ressentiment et [d?; une. 

affection bien différente. Les uns: en triomphoient comme dues 

chose faicte, et les autres en: tesmoignoient de l’affliction. En 

suite de ces opinions, M. le Cardinal et: ses domestiques, où 

ceux qui luy pensoient faire plaisir, n'ont laissé couler- aucune 

occasion, durant le caresme passé, de calommier: et d'afflfs cer # 

nos Pères, syndiquant leurs prédications, leur imposant: des 

choses honteuses, leur envoyant, en chaire de vérité, des épi 

grammes impudiques, après l'Ave Maria, les coudoyant et 

Ar 
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 heurtant dans l’estomach à l'issue de la chaire, les trompétant 

_ et injuriant par les rues avec des atrocités non pareilles. 

_ _« L'un de ceux qui s'est porté le plus ardemment contre nous, 

; ne: esté cet homme de néant, nommé Tarin, Recteur de l'Uni- 

… versité; lequel, comme j'ay dit, de pauvre garcon ballieur 

_  fbalayeor] de classes de La Flesche, et fils d’un meunier de 

…_ Rochefort en Anjou, ayant esté promeu à cette charge, a tasché 

par ses ingratitudes d’effacer toutes les obligations qu'il nous a, 

 prattiquant et mesnageant tous les sujets imaginables pour nous 

perdre. Celuy-cy donc, se présentant le jour de la Chandeleur 

devant le Roy, pour luy donner le cierge, suivant la coutume, 

- se fitaccompagner d’une trentaine des plus factieux de l'Uni- 

_  versité ; et, après avoir dit quatre ou cinq mots à la louange du 

…. Roy, qui est le thème de semblables actions, il se jetta comme 

_ tout forcené à genoux devant Sa Majesté, luy disant : « Sire, je 

« suis icy de la part des Universitez de France, pour vous dire que 

_« ce sont les Jésuites qui ont composé les livres intitulez : Admo- 

… « nütioadRegem et Quaestiones poliicae.: Nous nous présentons à 

… _« Vostre Majesé, Sire, en qualité de dénonciateurs pour descharger 

« nostre conscience. » A ces paroles, le Roy l’interrompit disant : 

… «Je suis bien ayse du soin que vous avés du salut de mon 

_  «Estat et de ma vie; passez outre. » Ces paroles assommérent si 

fort d’estonnement l'esprit de ce jeune garçon, qu'il ne sceut 

… jamais dire autre chose, si ce n'est : «0 ciel! 0 terre! » ets'égara 

si loing qu'il appresta à rire à toute l'assistance qui estoit très 

belle et très honorable !. » 

Les ennemis de la Compagnie n'avant pas réussi dans leurs 

projets contre le P. Garasse, incriminèrent un jésuite d'Allemagne, 

comme ils l'avaient fait autrefois pour l’'Admonitio ad Regem. 

FR _ Richelieu, sans contrôler la vérité de leurs assertions, se laissa 

D émader. « Il y a trois jours, écrivait le P. Suffren au mois de 

juillet 1626, le cardinal s'est plaint devant moi de la conduite 

. d'un des Nôtres à son égard. Je l'ai défendu comme j'ai pu, eu 

_ disant que personne parmi nous n'était capable d'une si noire 

; D ae, mais je ne crois pas avoir complètement dissipé ses F2: 

. soupçons. Prions Dieu de l’éclairer afin qu'il comprenne combien 

la Compagnie lui est toute dévouée. S'il ne nous conserve pas 

son affection, nous devons nous attendre à toutes sortes de 

D : 

ea # 

NÉ Garasse, Récil an vray.……, p. 126-138. 

F2 Lettre du P. Suffren au P. Général, 25 juillet 1626 (Franciae Epist., t. IL, n. 63, 

1 



En fait, Richelieu ne cessera d'estimer les ent mais 

saura bien leur faire sentir parfois sa rancune de ne trouv. 3 

parmi eux aucun admirateur attitré de sa politique. TS 

. Tandis qu'on menait grand bruit contre la Compagnie 

Fe au sujet des Quaestiones politicae, Saint-Cyran compilait 

dans l'ombre et publiait La somme des fautes et faussetés capi 

tales contenues en la Somme théologique du P. François Garasse. 

Elle ne comprenait pas moins de trois volumes in-quarto, plus 

ennuyeux et malhonnêtes que nuisibles. Il fallut des coups. 

plus forts et partis de plus haut pour ruiner le livre du Jésuite. 

Au mois de février (1626), Jean Tarin, Recteur de l'Université, ? 

le dénoncait à la Sorbonne et ensollicitait la censure. Le P. Garasse 

persuadé que la liste des propositions prétendues fautives avait. 

. été dressée par le Docteur Filesac, se préparait à écrire contre 

lui; mais il en fut détourné par le P. Général! : à quoi bon jeter 

de l'huile sur le feu ? 

Le 2 mars Ja Faculté confiait à plusieurs de ses membres 

l'examen de l'ouvrage. Le 2 mai elle entendit leur rapport et, 

à une forte majorité, déclara que la Somme théologique méritait 

une censure ?; mais les docteurs qui l'avaient approuvée deman- 

dèrent le temps de préparer leur défense : un mois leur fut 

d'abord accordé, puis le délai fut prorogé jusqu’au 1* juillet. 

A cette date, les réguliers qui se trouvaient en grand nombre 

dans l'assemblée firent décider à la pluralité des voix qu’on. 

attendrait encore un mois ou deux afin que l’auteur pût « de sa 

franche volonté » rétracter ce qu'il avait écrit « avec trop peu 

de piété, de vérité et de modestie ». Enfin le 1“ septembre, la 

Faculté, après avoir obtenu du Parlement un arrêt qui éliminait 

de l’assemblée la plupart des« Docteurs religieux ou mendians#», 

jugea que le livre du P. Garasse devait être condamné comme 

contenant « plusieurs propositions hérétiques, erronées, scanda- 

leuses, téméraires, et plusieurs passages de l’Écriture Sainte e 

des Saints Pères mal cités, corrompus et détournés de leur w vrai 

sens, et des bouffonneries sans nombre, ni d’être écrites 

et lues par des chrétiens et des nn NS -. 

1. Lettre du P. Général au P. Armand, 14 juillet 1626; au P. de La Tour, 28 j 

1626; au P. Garasse, 14 juillet, 26 août 1626. (Franciae Epist., t. IV). . 

2. Lettre de M. Lambert, 2 mai 1626 (Archiv. Vat., Nunz. di Francia, n. 395 

f. 254). , 

3. Arrêt du 1% août 1626 (Le Mercure francois, t. XII, 1626, p. 526-527). : 

4. Censure de la Somme théologique (D'Argentré, Collect. judic., t I, P°:H 

p. 220 et suiv. ). LS 
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I Bone et confirmée le 16 du même mois, cette censure était 

juste. En effet les propositions taxées d'erreur ou de scandale 

ésentaient bien un sens condamnable, si elles étaient consi- 

contraire susceptibles d'une favorable explication. La Sor- 

nne, avec un parti pris évident (puisqu'elle récusa en cette 

constance les Docteurs réguliers), ne les envisagea que de la 

 Saint-Cyran. 

_ Le P. Garasse n'avait pas attendu à Paris la décision de la 

Sorbonne; il s'était retiré de son plein gré à Bordeaux, loin des 

avanies que ses adversaires, Des Barreaux et consorts, cherchaient 

alui susciter dans les rues et jusques dans les églises. Il trouva 

sh de nobles et inébranlables amitiés le dédommagement de 

tant d’injures, mais ce qui soutint surtout son courage, ce fut la 

Do acience de n'avoir combattu que pour la cause de Jésus-Christ. 

Revenu dans la province d'Aquitaine à laquelle il appartenait 

| par sa naissance, 1l se consacra tout entier au ministère aposto- 

Jique. Les dernières années de sa vie ont été marquées par un 

L lévouement, une intrépidité que les historiens les moins bien- 

| Re ont été forcés de reconnaitre !. 

Dans l'intervalle de ses prédications; il rédigea quelques-uns 

Lo de ses souvenirs : Récit au vray des persécutions soulevées contre 

les Pères de la Compagnie de Jésus dans la ville de Paris, l'an 1624, 

1695 et 1696, fait par le R. P. Francois Garasse, qui en souf- 

 frit une bonne partie. Cette relation, à laquelle nous avons fait 

de larges emprunts, est écrite dans un style original, nerveux, 

animé non par la passion, mais par l'horreur du vice, l'amour 

de la vertu et le zèle de la vérité. Pour l'époque c’est un écrit 

ni ès francais : on oublie vite le manque de goût et de mesure 

quand on est entrainé par le mouvement de la pensée, la viva- 

cité de l expression et l'éloquence d'une,âme convaincue. Garasse 

1 } avait pas la prétention d’être un styliste, ni même un littéra- 

te r; il ne voulait être qu'un apôtre. Il n’écrivait pas pour plaire, 

ma pour combattre l impiété ou défendre l'innocence. Il est un 

narrateur véridique et sincère : nous pouvons le croire quand il 

‘1#4 

. 1: En 1630 il se dévoua au service des pestiférés à Bordeaux ; l'année suivante, étant 

itiers, quand le fléau y sévit, il se fit enfermer avec les mourants pour leur 

procurer les secours de la religion : il gagna auprès d'eux la terrible maladie et suc- 
comba le 14 juin dans d'aädmirables sentiments d'humilité. La ville décida de graver 

ur son tombeau une inscription attestant sa mort héroïque (Bibl. mun. de Poitiers, 
de Dom Fonteneau, XXXH, 268). 
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rapporte des événements dont il 

l’un des acteurs ou l’une des vic 

encore à contribution dans l'exposé des faits qui 

détails caractéristiques dont est plein son récit, 

jour plus vif les témoignages d’autres contemporains 

à la Compagnie. | 



CHAPITRE V 

:4 É « Le] » 0 
LA QUESTION DES RÉGULIERS A L ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU CLERGÉ 

k | (1620-1626) 

ant so 

_ Sommaire. — |. La question des Réguliers. — 2. Innovation de l’évèque d’Or- 

“  léans. — 3. Difficultés des Jésuites avec l’évêque de Poitiers. — 4. La question 

des privilèges en Sorbonne; à Paris; dans le diocèses de Langres. — 5. L’éve- 

… que de $Séez et les Jésuites d'Alençon. — 6. Assemblée de 16%; plaintes de 

4 ‘Guillaume Le Prestre, évèque de Quimper. — 7. L'Assemblée soutient le euré 

de la Boussac contre les Jésuites. — 8. Un livre du P. Etienne Binet pour la 

Es défense des privilèges. — 9. Déclaration de l’évêque de Chartres, ou Régle- 

ment.contre les Réguliers. — 10. Conduite étrange de l’Assemblée. — 11. Com- 

- ment la Déclaration est accueillie à Rome. — 12. Condamnation par l’Assern- 

.  blée de 1625 de deux libelles faussement attribués aux Jésuites. — 13. In gérenee 

- du Parlement. — 14. Résistance du clergé et rôle de Richelieu. 

_ Sources manuscrites : J, Recueils de Documents conservés dans la Compagnie : — 
à) Franciae historia; — b) Francia, Epistolae generalium; — c) Aquitania, Epistolae 
Generalium. 

14 11. Archives de la province de Paris; papiers Rolland. 
s#l TI. Archives de la province de Lyou. 
_ IV. Roma. Archivio Vaticano, Nunziatura di Francia, n. 63, 64, 65, 403, 406. 
_  V. Paris, Bibliothèque nationale, Î. Dupuy, LXXIV; — mss. fr. 3677. 

. Sources imprimées : Le Mercure françois, ann. 1625, 4626. — Le Mercure Jésuile. — 
_ Garasse, Récit au vray…. (dans Caravon, Doc.inéd. I). — Mémoires de Richelieu.— Benti- 

_ voglio, Nunzialura di Francia. — Histoire du syndicat de Richer. — Collection des 
_ procès-verbaux des assemblées générales duclergé,t. II. — Et. Binet, $. J.,Response aux 
_ demandes d'un grand prélat. — D'Argentré, Collectio Judiciorum. — Annales des soi- 

disans Jésuites. — Rapin, Histoire du Jansénisme. — D’Avrigny, Mémoires chronolo- 
_  giques el dogmatliques. — Nittorio Siri, Memorie recondile. — Cordara, Historia Socie- 
_  Latis Jesu, P. VL — Fuzet, Les Jansénistes au XVII: siècle. — Puyol, Edmond Richer. — 
_ ! Prat, Recherches, 1. IV. — Fierville, Histoire du collège de Quimper. — Delfour, Les Jé- 
_  suîles à Poitiers. 

a 

. L Nous sommes arrivés à une époque où le gallicanisme 

devient de plus en plus agissant. L'autorité pontificale, d’abord 

contestée dans l’ordre politique, l’est aussi maintenant dans l’or- 

_ l'avaient soutenue avec ardeur contre les audaces du Tiers 

_ Etat!. Edmond Richer peut se consoler de la condamnation du 
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Libellus !, en voyant adhérer à ses théories schismatiques la plu: - 

part des curés de Paris et des docteurs de la Sorbonne. Dans 

cette France qui se croyait unie avec Rome, l'opposition galli- 

cane se glisse partout; bientôt elle va se manifester bruyamment 

par une attaque générale contre les privilèges des Réguliers. Ê 

A vrai dire, depuis le xm siècle, la magistrature et le clergé 

avaient souvent cherché querelle aux Ordres mendiants. Plus 

tard, les décisions du concile de Trente ne parvinrent pas à em 

pêcher les disputes entre les Ordinaires et les Religieux. De: 

conflits de juridiction s’élevaient à tout propos. Si encore on. 

avait plaidé en cour de Rome. Mais non; les Parlements s étant 

arrogé le droit de controler les actes du clergé, on vit des pré- 

lats chercher auprès des cours séculières un appui pour leur 

opposition à des privilèges accordés par le vicaire de Jésus-. ; 

Christ. 

2. Les Papes avaient, entre autres, donné aux Religieux le 

pouvoir d'entendre les confessions en tout temps de l’année. En 4 

laissant aux fidèles la liberté de choisir un confesseur, ils vou- … 

laient les attirer en plus grand nombre au sacrement de pémi- 

tence. « Or, écrivait le nonce Bentivoglio le 5 juin 1619, il y a. 

en France des évêques et des curés, surtout des curés .de pari 

qui prétendent que ni les moines ni les Pères Jésuites ne peuvent 

entendre les confessions ni administrer la sainte communion aux 

jours des fêtes principales?. » Pourtant la question avait été tran 2 

chée une fois déjà en 1592, lors du démèlé entre les curés de 

Douay et les religieux de =, ers Ordres. Un bref de Clément 10 : 

avait condamné les prétentions des premiers et confirmé le 

privilèges des seconds, en leur recommandant d’en user avec 

respect et modération. A Paris, sous Henri de Gondi, cardine 1e 

de Retz, les réclamations des curés furent vaines : le prélat, con= 3 

seillé par le nonce, ne les écouta point. Mais il n'en 7 pas de 

même à Orléans. n. 

Au printemps de 1619, l’évêque, Gabriel de L Aubespisb 

« déclara aux PP. Jésuites et autres Réguliers de sa ville épisco= 

pale qu'ils auraient à s'abstenir de confesser et donner la com 

munion, huit jours avant et huit jours après la Pentecôte, € et 

474 

1. Voir tome III, p. 295 et s. 

2. Lettre de. Bentivoglio au secrétaire d'État, 5 juin 1619 (Nunziatura di Fra n- 

cia, t. II, p. 347). 4 

3. Bref du 22 décembre 1592 (D'Avrigny, Mémoires chronologiques…., t. 

4. Voir plus baut. È L 
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D me 1. Pères de la Compagnie représentèrent que, vu leurs 

ivilèges, cette prohibition ne pouvait les atteindre, l'évêque La 

fit signifier juridiquement par voie de notaire. Il écrivit 

suite aux députés du clergé, alors réunis à Paris, pour les prier 

Vaider dans une cause qui leur était commune et de s'efforcer, 

à l'occasion de cette assemblée, de maintenir aux prélats et aux 

curés leur autorité et leur juridiction. » En apprenant cette 

rouvelle au cardinal secrétaire d'État, Bentiviglio ajoutait : « Les 

d léputés ont embrassé, dit-on, cette affaire avec chaleur; ils atten- 

- dent pour la traiter que les cardinaux soient présents, afin d’en- 

tendre leurs avis; au reste les Jésuites ont accédé à l’ordre de 

_ l'évêque d'Orléans!. » 

_ C'était de leur part un acte de condescendance, et nullement 

_ une renonciation à des privilèges qu'ils n'avaient pas le droit 

_ d'abandonner. Le P. Général et le P. Charlet, alors provincial de 

_ France, comptaient tenir ferme dans une affaire intéressant la 

. liberté du ministère apostolique ?. Mais la vivacité et l'impression- 

_ nabilité de ME de L'Aubespine réclamaient des ménagements. 

per Il ne faut pas l’irriter, mandait Bentivoglio à Borghèse, car 

nc d'une nature très ardente, il est home à porter tout à l'extrême, 

ne serait-ce que pqur avoir la satisfaction de faire parler de ses 

. nouveautés. Il s’est déjà calmé un peu, et, comme il est mobile 

et changeant, on peut espérer qu’une autre fois 1l se montrera 

plus favorable aux religieux?. » De fait, l’'évèque d'Orléans, 

revenu à des sentiments plus modérés, ne renouvela pas son 

RE once: à l’occasion de la Toussaint; en conséquence le nonce 

# ‘’abstint de lui communiquer un bref commiuatoire par lequel le 

. Souverain Pontife condamnait ses mesures antérieures. 

à Cependant l'innovation de M“ de L’Aubespine, alors que cer- 

bus exaltés parlaient déjà de convoquer un concile national en 

faveur des curés contre les Religieux, effraya les cardinaux de 

. Retz et de La Rochefoucauld. Afin de prévenir le retour de sem- 

_ blables nouveautés, ils jugèrent indispensable l'intervention 

_ simultanée du Pape et du roi : le Souverain Pontife presserait 

4 puis XII d'interposer son autorité auprès des évêques les plus 

_ exigeants, en les laissant libres de soumettre leurs griefs au 

Saint-Siège. Résolution fut prise d'agir en ce sens’. Nous ne 

1. Bentivoglio à Borghèse, lettre déjà citée. 

2. Lettre du P. Général au P. Charlet, 15 juillet 1619 (Francia, Epist. Gén., t. IH). 

3. Bentivoglio à Borghèse, 20 nov. 1619 (Nunzialtura di Francia, t. Il, p. 620). 

4. Du même au même, 21 nov. 1619 (1bidem, p. 624). 

5. Bentivoglio à Borghèse, 22 sept. 1619 (op. cil., p. 520). 



108 CRE 2 

savons trop ce qui s’ensuivit, mais mous tie au à contra 

que le cas de l’évêque d'Orléans ne resta point isolé. A Poitiers 

Langres, à Alencon, à Quimper, à Rennes et ailleurs les Jésui 

eurent maille à partir avec l'Ordinaire. 4 

/ : +2 

J Le 

3. Henri-Louis Chasteignier de La Rocheposay, depuis sa nomi- 

nation à l'évêché de Poitiers, en 1611, s'était toujours mon ré 

favorable aux Pères de la Compagnie. Grâce en partie à sa bien- 

veillance, deux prieurés avaient été unis au collège Saïnte- 

Marthe !. Rien n'était encore venu troubler la bonne harmonie et 

les études prospéraient sous le gouvernement du P. Lespaulard, 

quand M‘ de La Rocheposays’avisa de choisir comme grand vicaïre 

Duvergier de Hauranne, auquel il céda l'abbaye de Saint-Cyran. 

en Brenne. Ami de Jansénius, « esprit inquiet, présomptueux,. 

farouche, se communiquant peu, et fort particulier en toutes 4 

manières ? », Duvergier, nous le savons, n’aimait point les fils de 

saint Ignace. Hardi et entreprenant, il gouverna l’évêque et 

diocèse, exerçant son influence au profit de son ambition et a 

ses ones Bientôt les curés poitevins, endoctrinés par lui, 

se montrèrent « moins préoccupés du salut des âmes que de 

l’affluence des fidèles aux messes des Jésuites? ». Un capucin, le 

P. Athanase, donna dans ces jalousies. Très goûté du peuple, 1 ii 

déclare, pendant le carème de 1620, du haut de la chaire de 

Saint-Porchaire, qu'il y à obligation He précepte « d'assister de 

trois dimanches l’un, pour le moins, à la messe de proc 

et cite à l'appui de sa doctrine certain décret d’un concile pro- 

vincial de Bordeaux. Les fidèles s'étonnent, s’alarment du nou- 

veau joug dont ils sont menacés, se répandent en plaintes dans. 

la ville et viennent en foule au collège des Jésuites pour les con-. 

sulter. Le P. Viguier, qui enseignait alors les cas de conscien er 

fut chargé par le P. Recteur de réfuter la doctrine étroite du 

capucin. Il Le fit en dictant un petit traité qui ne permettait pas. 

de réplique”. Aussitôt Duvergier de représenter à l'évèque qu 2e 

c'en est fait de son autorité s’il ne soutient les prétendus droits 3 
de la paroisse. M* de La Rocheposay entre complètement dans « ces 

AR 

1. Hist. ms. du collège de Poitiers (Archiv. d 
sident Rolland d’Erceville). 

2. Rapin, His!. du Jansénisme, p. 30. 
“ Fuzet, Les PRE au XVIIIe siècle, p. 73 

. Le Mercure Jésuile, t. I. p. 2 

5. Rapin, op. cil., p. 71. 

e la Prov. de France, papiers du p 
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| Estans SE VERER du trouble qu'on apporte depuis quelques 

s aux consciences de plusieurs personnes, sur l'obligation 

> chacun à de fréquenter son église parochiale, et désirans y 

médier par le pouvoir de nostre charge, nous déclarons et 

ordonnons que le décret du dernier concile de Bourdeaux sur ce 

ijet sera entièrement observé, duquel la teneur s'ensuit : « Que 

« les curez ayent à dénoncer à leurs paroïssiens cet ancien décret 

« de l'Église par lequel tous ceux-là sont excommuniez qui par 

trois dimanches suivans et continuels n’assisteront à la messe 

.« parochiale, que les confesseurs soyent soigneux d'interroger 

« leurs pénitents s'ils ont délinqué en cet endroit, leur proposant 

« devant les veux la gravité du péché, afin qu ils ayent à s'en 

; “ Later à l'avenir! » 

… Cette ordonnance adressée au Métropolitain fut soumise à 

V'examen d’une commission et confirmée le 10 avril. Le cardinal 

de Sourdis, lui aussi, excommuniait les contrevenants et défen- 

dait à toutes personnes de diseuter la question”. 

On fit alors courir toutes sortes de bruits au sujet des propos 

te nus par les Jésuites, soit entre eux, soit avec les membres de la 

Congrégation de la Sainte Vierge; on citait même leurs paroles : 

À Ceux qui estoient assemblés à ce synode (de Bordeaux) estoient 

des ignorans... Ce n’est pas aux évesques à décider la question 

présente. .… Le concile de Bourdeaux n’a pas esté approuvé par 

le Pape. Ce que le Pape en a dit ne se doit pas entendre comme 

Monsieur de Poitiers l'explique. L'interprétation francoise faite 

par Les mesmes évesques synodaux ne respond pas à leur original 

to Reposry décida de supprimer le cours de cas de conscience 

et Les assemblées de Ke Cong El dont faisaient pee plu- 

signifier la double Sbeecion ne Jsuitéh Den 

isit mal son temps ; rencontré et reconnu à la porte du collège 

r la foule des élèves sortant de classes, il fut traité peu respec- 

AT. Ordonnance de l’évêque de Poiliers, 30 mars 1620 Gus des soi-disans 
Je suites, t. 11, p. 669). — Cf. Le Mercure Jésuite, t. 1, pi 2 

Confirmation de celte ordonnance, par le cardinal de Sourdis (Ravenez, op. 

p. 402). 
3. Le Mercure Jésuile, t. I, p. 31,.32: 

ï 67 suppr imant la congrégation (Annales his soi-disans.…, t. II, 

“4 

ir, etc.” .… » Sans s mformer de l'exactitude de ces dires, M de . 

Lan. 



NAS PRES F Ê 4 | é : 

110 SOUS: RICHELIEU. — PREMIÈRE IE 154 

tueusement. Quant aux Pères, ils Den En EAU obéir. Mais l'é vêqn 

ne se contenta point de leur bon vouloir pour l'avenir; il e 

des excuses pour le passé et une rétractation publique. Puis, 

de venger l'insulte faite à son grand vicaire par leurs élève: 

leur défendit d'exercer aucun ministère auprès des moniales 

la ville!. A cette nouvelle, M" l’Abbesse de Sainte-Croix, Charl 

Flandrine de Nassau, fit observer au prélat qu'à l'égard de so 

monastère « telle interdiction laissait quelque tache après elle » 

Est-ce qu'elle-même ouses filles « donnoyent scandale à la maison 

des Pères, ou les Pères à la sienne ? Elle vouloit estre éclairée | 

ce doute afin d’en faire faire la punition requise ». — « Lui f 

répliqué par Monsieur l’évesque que rien ne le mouvoit ei 

seul nom de Jésuites; qu’il vouloit les ranger aux termes de leur 

restablissement et à l'observation des saincts décrets et recogno - 

sance de sa juridiction ordinaire, sans avoir recours à l’extrao: 

naire, contre les libertez de 'Éslise Gallicane ?. » Devant u 

explication si naïvement claire, l’abbesse s’inclina ; mais sachan! 

à quoi s’en tenir, elle adressa des lettres de plainte à ses amis de 

Ja cour. Elle ne pouvait, disait-elle, maintenir l'ordre et la dis oi 

pline dans son monastère sans le secours des Jésuites; elle priai 

donc le roi de lui accorder sa protection?. Un conseiller d'Éta 

vint à Poitiers et recueillit les dépositions des parties. I] était à 

peine de retour dans la capitale, que l’évêque recut une lettre de 

cachet par laquelle Louis XII lui ordonnait de rétablir les chos 

dans l’état où elles étaient, de laisser les Jésuites exercer leu 

fonctions dans les maisons religieuses et surtout dans l’abbay 

Sainte-Croix: enfin de ne rien innover en matière de relig 

dans une province si gâtée par le protestantisme. 

La lettre du roi ne parlait pas de la Congrégation de la sus ate 

Vierge. C'est que Monseigneur, à Ia requête des Pères et sur } 

communication des bulles et statuts de cette pieuse société, a 

levé son interdit; cela, il est vrai, à des conditions excessiv 

ainsi aucun nouveau membre ne pourrait être recu déso 

sans son consentement, et il se réservait le droit, si bon lui 

blait, de Les obliger à faire en sa présence Ce acte de col 

cration”. 

Rapin, op. cil., p. 71, 72. 

. Le Mercure FLEX t. 12p- 14,192 

- Rapin, p. 72. 

Rapin, p. 73. — Cf. Delfour, Les Jésuites à Poitiers, p. 41, 42. 
Ordonnance de M de La Rocheposay sur la Congrégation, 25 ma 

(A Annales des soi-disuns...,t. II, p. 671). 

D 

Se co 
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* Durant tout le démélé, le P. Général n'avait cessé d’exhorter 

es Pères au respect et à la déférence envers l’évèque!. IL écrivit 

au cardinal de Sourdis, pour le prier de prendre la défense de 

se dont la doctrine était conforme à l'opinion commune 

es théologiens?. Mais, par DS il blima la conduite de ses 

17 intervenant les premiers du une affaire relevant de l’évêque 

à diocésain, et l'on n'aurait pas dü accepter, même tacitement, les 

tteinte aux privilèges de la Compagnie, et mieux eût valu dis- 

oudre la Congrégation; il fallait donc s’efforcer de Jui rendre son 

indépendance primitive. C’est du reste ce qui arriva peu de 

temps après, lorsque l’évêque de Poitiers se fut rendu compte 

_ par lui-même de la bonne édification que cette confrérie pieuse 

et charitable donnait à toute la ville“. 

… 4. Cette querelle apaisée, d'autres n'avaient pas tardé à surgir. 

… Au commencement de 1622, un docteur curé de Paris se plai- 

_ gnit, dans une assemblée de Sorbonne, de quelques religieux qui, 

isait-il, excitaient le peuple à délaisser les paroisses. D’autres 

_ dénoncèrent à ce sujet certain livre d’un Cordelier, Emmanuel 

| Rodrigue, contenant plusieurs exagérations touchant les droits 

_ des Réguliers. Six mois plus tard, sur Le rapport des commissaires 

s | chargés d'examiner l'ouvrage, la Faculté se disposait à le con- 

. damner*; m mais le D' André Duval, devinant tout le parti que les 

_ Richéristes pourraient tirer de la censure, s’y opposa énergique- 

4 cat. I pressa l'assemblée de ne rien faire « au mépris et en haine 

u Pape », si bien qu'on décida de ne point passer outre sans 

. savoir la volonté du roi. Les cardinaux de La Rochefoucauld et de 

. Sourdis jugèrent alors que le plus pressé était d'obliger les Riché- 

ristes à se démasquer, on leur demanderait donc de souscrire aux 

deux articles suivants : « 1° Le Pape, comme pape, peut faire des 

 loix qui obligent en conscience tous et chacun des fidèles chré- 

. tiens; — 2° il peut donner des privilèges aux religieux pour 

; Lettres aux PP. Arnoux, Sufiren, Lespaulard (Francia et Aquitania, Epist. Gen.). 

_ 2. Lettres du P. Général au cardinal de Sourdis, 20 juin 1620 (Gallia, Epist. Gen. 

ad externos, t. 1613-1672). 

… 3. Lettres au P. Suffren, 25 juillet 1620, au P. Lespaulard, 27 oct. 1620 (Aquitan., 
Re Gen., t. Il). 

4 Cordara, Hist. Soc. Jesu, P. VI, lib. V, n. 96. 

DS. Lettre du nonce au card. Ludovisio, 8 juin 1622 (Archiv. Vat., Nunz. di Francia, 

38, fol. 312). — Cf. D'Argentré, Coll. Judiciorum, t. IL, P. IL, D. 132, 134. 
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entendre les confessions par tous les diocèses!. » Richeliew, pr 

viseur de Sorbonne, s’efforca en vai d'obtenir dé Richer'et de ses 

adhérents la signature de ces deux propositions, qui tiennent c 

pendant à l'essence même de la discipline et de la foi. L’ançi 

syndic prétendit défendre par son refus « l’indépendanee de l’a 

torité souveraine, les libertés et immunités du royaume et la vieil 

doctrine de la Sorbonne® ». Il présenta dans ce sens une requê 

au Conseil d'État, sans avoir honte de recourir à un tribunal. 

séculier contre l’action de ses supérieurs ecclésiastiques. Et Von 

vit un évêque, Jean de Vieux-Pont, le récompenser de son zèle en 

lui confiant un canonicat vacant dans la cathédrale de Meaux”. 

Deux ans après, ce sera toute une assemblée de prélats qui s'em-. 

parera des théories de Richer pour leur donner droit de cité en 

France. D'ici là notons encore quelque manifestation du gällicæ 3 

nisme épiscopal. 4 

En 1623 l'archevèque de Paris, Jean François de Gondi,- 

voulut défendre à tous les religieux de son diocèse de confes-. 

ser pendant la Semaine Sainte et l'octave de Pâques. Le nonce 

et les cardinaux de Sourdis et de La Rochefoucauld, d'accord 

pour s’élever contre pareille interdiction, en référèrent à Rome. - 

Quoique la mesure ne dût être appliquée qu'une seule fais} 

dans l’année, le Saint-Père maiïntint les droits des religieux: 

l’archevêque se soumitf. É 

Quelques mois plus tard, le 16 septembre, Sébastien Zame J 

évèque de Langres, défendait aux habitants de Chaumont € 

se confesser et de communier ailleurs que dans l’église pti 

roissiale, depuis les Rameaux jusqu’à la Quasimodo « sans une” 

permission LS pes du doyen et des chanoines, curez de 

ladite église”. » Est-il vrai que les Jésuites de Chaumont se 

soient pars si à l'ordonnance épiscopale? Le Mercure fra \ 

çois l’affirme 5; il se trompe. Les Pères du collège ne la co a 

purent que: le: 24 mars 162%, dimanche de la Passion, où e e 

fut lue au prône de l’église paroissiale, et dès le jeudi Suivar t 

ils firent signifier aux chanoines par un notaire apostolie 

È 

Le 

e 

- Histoire du syndicat d'Edmond Richer, p.343, 344 
. Hist. du syndicat. p: 357, 360: 

. Ibidem, p. 368. 

. Lettre du nonce au card. Ludovisio, 28 avril 1623 (Archiv: V 
n. 63, fol. 242-243). D PAS 

de >. Ordonnance de l'évêque de Langres, 16 sept. 1623 (Archi. comm. de an dE 
) EH 

6. Le Mercure françois, t. X, n. 169%, p. 809. F Le 

ci 

(SU SS Fu NE 
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x ollège, en leurs dits privilèges ». 

Dans une supplique à la Sacrée Congrégation, Les Jésuites 

aient demandé : « 1° Si une fois approuvés pour les confes- 
. 

emps de l'année que ce füt, même dans le temps pascal? 

- 2 S'ils pouvaient donner la communion à toute sorte de 

rsonnes, aussi en quelque temps que ce fût de l'année, 

pté seulement le jour de Pâques? — 3° S'ils étaient tenus 

a non d'observer la dite défense de l'évêque de Langres'. » 

La sacrée Congrégalion répondit, à la première question né 

gativement, à la seconde affirmativement, et à La troisième que 

_« la défense de l'évèque de Langres ne devait point être ob- 

servée” », 

En agissant comme il avait fait, Sébastien Zamet avait cédé 

l’importunité des chanoines de Chaumont: cependant il avait 

les Jésuites confesser au temps de Pâques comme à l’ordi- 

ire”. Dès qu'il eut reçu la déclaration de Rome, il s'em- 

essa de révoquer son ordonnance de 1623 par un acte pu- 

c qui témoigne assez de son humble soumission au Saint- 

_ 5. L'évêèque de Séez, Jacques Camus, dans une circonstance 

nblable, montra moms de docilité. Nous avons dit, au 

me HI, avec quel peu d'empressement il avait permis aux 

Jésuites de s'établir dans la petite ville d'Alencon’. Leur 

collège était à peine ouvert que, sous l'influence d’un curé de 

ville épiscopale, membre de l’Oratoire ?, il prit contre eux 

me attitude hostile. Sans dire pourquoi, il leur défendit d’exer- 

cer dans leur chapelle aucune des fonctions du ministère, de 

précher, de confesser, de donner la communion, et même, aux 

urs des fêtes principales, de dire la messe. En vain le 

Acte d'appel des Jésuites (Annales des soi-disans…., t. If, p. 24, note). Cf. 
ire séculaire du collège (Bibl. mun. de Chaumont, mss. 7). 

2. Réponse de la Sacrée Congrégation (Le Mercure françois, p. 814, 815). 
3: et du P. Général au P. Armand, 18 août 1624 (Francia, Epist. Gen., 

: RDicrer ation de l'évêque de Langres, 22 sept. 1624 (Le Mercure. francois 
p. 814, 815). - Cet 

Tome III, p. 529, 530. 

Cf. Houssaye, Le P. de Bérulle et l'Oratoire, p. 601. 

Lilterae annuae 1624 (Franciae historia, t, III, n. 52). 

| COMPAGNIE DE JÉSUS. — T. IV. 8 
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P. Jean-Baptiste de Saint-Jure s’eftorça de lui persuader com 

cette interdiction, contraire à la discipline du concile 

Trente et aux privilèges de l'Institut, nuirait au bien des 4m 

seul but du nouveau collège d'Alencon; en vain la reine m 

et le cardinal de Richelieu joignirent leurs remontrances 

celles du P. Recteur; Jacques Camus, loin de céder, exigea 

l'exécution rigoureuse de ses ordres. Le nonce du Saint-Siège, 

Ottavio Corsini, qui tenait l'évèque de Séez pour un homme 

de vertu, ne put s'empêcher de lui manifester sa surpris e. 

Après lui avoir rappelé pour quels sages motifs les Papes 

ont accordé aux Réguliers, entre autres privilèges, celui de con= 

fesser en tout temps, il ajoutait : « En restreignant le nombre 

des confesseurs vous restreignez aussi la liberté des pénitents.…. 

En refusant à des religieux l'usage de leurs privilèges vo 

troublerez la paix, car, seuls les Souverains Pontifes qui | s: 

ont accordés sont maitres de les réformer; et il ne peut 

venir à l'idée de Votre Seigneurie Éminentissime que ces 

privilèges soient sans valeur. » Et Corsini, rappelant que l’année 

précédente l'archevêque de Paris avait recu un blâme du 

Pape pour avoir voulu retirer leurs pouvoirs aux Réguliers 

à l’occasion des fêtes pascales, suppliait l’évêque de Séez de 

répondre aux intentions de Sa Sainteté, et de ne point prives 

toute l’année une petite ville, comme Alençon, du secours 

spirituel de quelques Jésuites!. 

Ces considérations, ces prières adressées par le a 

tant direct et autorisé du Saint-Siège n’eurent aucun effet. Non 

seulement Jacques Camus ne voulut rien changer à ses déci- 

sions, mais bientôt il les aggrava par un mandement dans 

lequel il déclarait excommuniés les prêtres qui entendraient 

les confessions et les fidèles qui se confesseraient hors « 

l’église paroissiale ou sans l'autorisation du curé2. Sujet de 

scandale pour les uns, de moquerie pour les autres, l'excom- 

munication du prélat, même en supposant sa validité, n'at- 

teignait point les habitants d’un faubourg d'Alencon, 

de Monsort, situé dans le diocèse du Mans. Ils continuë 

donc à fréquenter le collège, Charles de Beaumanoir, 

évêque, ayant donné aux Pères pleins pouvoirs; mais pa 

eux se glissaient des fidèles des autres ve sans qe 

ke: 

w 

1. Lettre de Corsini à Jacques Camus, 28 déc. 1623 (Bibl. nat. f. Dupuy, t. 
f. 54 

2: rinae annute mss. (Franciae historia, t. IH, n. 56), 
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onfesseurs puissent toujours les reconnaitre, M Camus, s ’aper- 

_cevant un peu tard que son autorité était compromise, laissa 

. faire!; puis de vives réclamations s'étant élevées de toutes parts, 

- il finit par permettre aux Jésuites de confesser ses diocé- 

sains dans la chapelle du collège, excepté quatre fois dans 

_ année, la veille et le jour des solennités principales, où üls 

: pourraient entendre les confessions dans les paroisses’, 

…_ Un grand pas était fait; mais on ne pouvait en rester là. Le 

- P. Provincial n'avait pas le droit de renoncer à des privilèges 

… accordés par le Saint-Siège en faveur, non des religieux, mais 

… des fidèles. 11 profita de sa visite, pendant l'été de 1625, pour 

… écrire à l’évèque de Séez une lettre pleine de déférence et de fer- 

M, meté. Après avoir signalé, dans les restrictions apportées au mi- 

4 nistère de ses subordonnés, leur caractère d'innovation, puis- 

qu'elles étaient contraires à la discipline du concile de Trente 

et à la pratique universelle de l'Église, il suppliait le prélat d'en 

_ reconnaitre les désastreuses conséquences. 

… - « Telle restriction, disait-il, par nous approuvée devant ou con- 

… trele jugement du Saint-Siège, révoqueroit en doute toutes les 

… absolutions que jusqu?s à présent on a données à tels jours, pour 

ne rien dire de l'espèce d’infamie que porte avec soy l'interdit 

… d’une église ou d’une chapelle de temps en temps... À bien dire, 

_ telle restriction nouvelle semble ne dénoter autre chose sinon que 

… Je Saint-Siège a erré, ou du moins a eu tort d'exempter les Reli- 

_ gieux et de leur conférer le pouvoir et les privilèges qu'ils ont, 

non pour eux, n’en ayant que la peine, mais pour ayder au salut 

des âmes, eu servant messieurs les évesques et soulageant les 

. curez qui sont occupez au baptême, mariage, extresme-onction, 

- sépulture, visitation des malades, et au service de leur église. 

3 Repréhension qui n’a esté faicte par un aucun concile æcuménique 

- et qu'il est malaysé de faire sans offenser le pasteur universel de 

5 » l'Église, lequel tenant la place de Saint Pierre, a intendance et 

juridiction sur toutes les ouailles de Jésus-Christ sans excep- 

tion. » 

Rappelant ensuite l'humble remontrance adressée au Saint- 

_ Siège sur le même sujet par le synode provincial de Bordeaux, il 

 suppliait le prélat de laisser les Pères d'Alençon exercer librement 

F _ Jeur ministère Jusqu'à la décision du Souverain Pontife; « autre- 

F _ ment, ajoutait-il, ce seroit puévene son Jugement, vous en com- 

1. Notice sur le coilège d’Alencon (Archiv. prov. de Lyon), 

_ 2. 1bidem. CF. Prat, Recherches, t, IV, p.650. 
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mandant, nous en obéissant. Que si vous estimez de nele pouvoir 

faire, octroyez-moi du moins que j'attende la response de nostre 

Père Général, sans l'autorité et consentement duquel je ne puis. 

contrevenir à ce qui se pratique en nostre Compagnie par toute 

l’estendue de la terre. » En finissant, le P. Coton faisait appel à 

la « piété et prudence singulière » de l’évêque, à son zèle pour « a 

gloire de Dieu, et le salut des âmes », et protestait de sa très 

humble obéissance pour tout ce qui n’était pas contraire au de- 

voir de sa charge f. . 

I faut croire que M“ Camus se laissa convaincre, car désormais … 

nous ne trouverons plus aucune trace de dissentiments entre lui 

et les Jésuites. Mais toutes ces réconciliations particulières ne chan- 

geaient rien aux tendances gallicanes de l'épiscopat. Le concile … 

provincial tenu à Bordeaux en 162% sembla donner raison aux 

adversaires des Réguliers : 1] renouvela les règlements de cel. 

de 1583 qui restreignait leurs privilèges ; il défendit de bâtir des . 

monastères, des églises ou des collèges sans la permission de l’Or- 

dinaire ; il frappa de censure les prédicateurs qui parleraient con- 

tre l'obligation d'assister à la messe paroissiale un dimanche au 

moins sur trois; il prétendit qu’en 1622 le Pape Grégoire XV avait 

défendu aux Réguliers de prêcher et de confesser sans l'approba- 6 

tion et la permission de l’Ordinaire?. Or, comme le P. Général le : 

fit observer au P. Charles de La Tour, la bulle de Grégoire XV ne. 

limitait les pouvoirs des Réguliers que par rapport aux confessions 

des religieuses, et cela ne regardait aucunement la Compagnie 

puisqu'elle s’interdit elle-même l'exercice ordinaire de ce minis- 

tère. « D'ailleurs, ajoutait Vitelleschi, il est certain par la décla- 

ration de la Sacrée Congrégation des cardinaux, qui a suivi cette. 

Bulle ?, que nos privilèges n’ont point été atteints et que les Nôtr 

une fois approuvés peuvent entendre les confessions comme at 

paravant. » Et le P. Général ne céssait de recommander aux Su- 

périeurs de veiller avec soin à La conservation des privilèges de 

la Compagnie. « Ils nous ont été accordés par les Souverains Pon- 

tifes; nous ne devons ni ne pouvons les abandonner ou en faire 

peu de cas, puisqu'il s’agit de l’autorité même du Saint-Siège. Si 

ts 
1. Lettre du P. Coton à Jacques Camus, 24 août 1625 (Franciae historia, t. 

n. 57). 4 
2. Labbe, Sacrosancla Concilia, t. XN. — Cf. Le Mercure Francois, t. X. an. ï 

p. 648. ; STE 
3. Declarationes Sacr. Congr. Concilii super Const. S. D. N. Gregorii Papae x 

de Exemptorum privilegiis (Le Mercure François, t. XI, an. 1625, p. 692-696 s 
4. Lettre de Vitelleschi au P. de La Tour, 1°° déc. 1627 (Erancia Epist. Gen, t. IV) 
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avee modestie que nous ne pouvons y consentir sans la volonté 

lormelle du Pape. » 

En effet l'heure était venue d'une humble mais inébranlable 

PR ésistance. « On entendoit sourdement, dit un contemporain, des 

_ menées contre les Réguliers et les privilégiés, et des propositions 

à # aucunement scandaleuses contre toute la Moinnerie (car c’est ainsi 

qu ils parlent des Ordres religieux) laquelle, à leur dire, il falloit 

réformer et contenir en son devoir?. » 

6. Beaucoup pensaient alors que la prochaine Assemblée géné- 

. rale du clergé y pourvoirait. Elle s'ouvrit au mois de mai 1625. 

. Aen juger par divers incidents particuliers ou locaux, il semble 

. bien que bon nombre des députés s'y rendirent avec l'intention de 

€ _ se prêter aux mesures rigoureuses que les plus exaltés propose- 

_ raient; nul doute que plusieurs prélats influents y apportèrent 

Fe _ l'intention très arrêtée d'y faire triompher leurs prétentions gal- 

_ licanes. S'il faut en croire le P. Garasse, le plan d'attaque contre 

les Religieux aurait été concerté « le propre jour de Saint-Tho- 

mas, 4624, entre deux Évêques des plus puissans de toute la France 

_ quise rencontrèrent À Notre-Dame des Ardillières sous prétexte 

. d’une neuvaine’.….. Ces deux Évêques demeurérent dix jours chez 

_ les Pères de l’Oratoire, traitant de leurs affaires. Et comme je pres- 

_ chois l’avent à Saumur, je découvris une partie de leur dessein et 

en donnai avis au P. Séguiran, lequel estoit alors à la cour. Durant 

. cette neuvaine ils ne laissèrent pas de traiter avec moi fort fami- 

_milièrement, ne perdirent aucuns de mes sermons; et, les fêtes 

4 de Noëlestant venues, l’un d'eux agréa que je lui quittasse la chaire. 

_ Car en effet c’est un des Évèques qui s'en acquitte le mieux et le 

| plus dignement de la France. 

_ «Le R. P. Séguiran prévoyant le danger de cette assemblée, 

fit en sorte avec M. le Cardinal de La Rochefoucauld que le Roy 

| commandât à M. le Chancelier de la convoquer à Montargis et de 

\l'éloigner de Paris, pour éviter toutes les hgues et factions des 

esprits remuans. Aussitost, un des Évêques que j'ai nommés s’ ap- 

Mi - 
4 

“ © 1. Lettres du p. Vitelleschi au P. Niquet, 8 sept. 1625 (1bidem); au P. de Séguiran, 
8 3 déc. 1624 ({bidem). 

x Gurasse, Récit au vray... (Carayon, op. cil.. p. 42). 

_ 3. s’agit sans doute de Léonor d' Estampes, évêque de Chartres, et de Gabriel de 
L'Aubespine, évêque d'Orléans, appelés à jouer un rôle important dans l'assemblée 
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perceut de la ruse et en jetta le blasme sur le P. Séguiran  : s'en 

vint nous voir à nostre maison professe, pour nous prier d'os er 

ceste fantaisie, disoit-il, de l'esprit dudit Père, qui s ‘attireroit pa 

ce moyen la haine de tous les Évêques de France. Séguiran se 

laissa aller aux prières qu’on lui en fit de dehors, car dedans il ? 

n’en fut jamais importuné par nos Pères!. » Ë À 

L'Assemblée se tint donc à Paris et s'ouvrit au couvent de es 

Grands Augustins, le 23 mai 16252. Parmi ses travaux nous ne 

retiendrons que les discussions relatives à la question des Régu- 

liers et aux affaires de la Compagnie. 4 

La campagne contre les religieux s'ouvrit par l’examen des dé. : 

mélés du D' Louvtre, doyen de Nantes, avec M” René de Rieux, 

évêque de Saint-Pol-de-Léon, au sujet des Carmélites ’. Le doc- 

teur, subdélégué des cardinaux de La Valette et de La Rochefou- » 

cauld dans l'affaire du Carmel, avait menacé de jeter l'interdit 

sur la maison épiscopale du prélat, si les Carmélites de Morlaix, 4 

réfugiées dans le diocèse de Saint-Pol à cause de la contagion a 

refusaient de reconnaître M. de Bérulle comme visiteur. L'As-. 

semblée déclara « abusif, nul et de nul effet » tout ce qu avait 

fait le doyen de Nantest. 

A partir de ce moment il n’y eut presque plus de séance où. 

quelque prélat ne vint récriminer contre telle communauté, telle 

abbaye, tel religieux de son diocèse. A entendre ces plaintes, on. 

aurait dit l'exécution d'un plan combiné d'avance pour provo- 

quer l'Assemblée à des actes de répression. Pourtant, combien la 

plupart étaient injustes ou mesquines ! 

Le 17 juin, Guillaume Le Prestre, évêque de Quimper, port 

une accusation contre les Jésuites de cette ville; mais elle ne fut 

discutée que le surlendemain, lorsque l'évéque de Chartres, 

Léonor d'Estampes, présenta un rapport sur cette affaire. " 

voici la substance : « Les Jésuites s'étant, en 1620, tumultuai 

ment et par la faveur du peuple, introduits dans la ville de 

Quimper, auroient disposé le mesme peuple à demander aveci m- 

portunité audit Seigneur Evesque son consentement pour leur 

establissement » ; et le prélat, « pour éviter quelque désord e, 

auroit esté contraint de le leur accorder, à condition toutefois 

que cela ne pourroïit apporter aucun préjudice à ses droits ny 

He 

1. Garasse, op. cit., p. 42. 

2. Le Mercure françois, t XV, p. 631. 
3. Voir tome III, p. 571 et suiv. 
4. Le Mercure francois, p. 641 et suiv. 
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à on chapitre, soit pour le spirituel soit pour le temporel! ». 

Pile récit que nous avons fait, sur pièces authentiques, de la 

_ fondation de Quimper, au tome II de cette Histoire ?, nous dis- 

_ pense de relever les erreurs contenues dans ce préambule. Il 

_ est certain que M# Le Prestre, quels que fussent les motifs déter- 

* minants de sa conduite, avait donné un très libre consentement 

à l'érection du collège. Il n’est pas moins vrai que les Jésuites 

Le en promettant de respecter les droits de l’évêque et du chapitre 

. entendaïent bien que la Compagnie serait à son tour acceptée 

e- avec ses conditions ordinaires d'existence. Ïl en fut du reste 

. ainsi pendant plusieurs années. De 1620 à 1625 les Pères purent 

. exercer le ministère en Cornouaille et dans la ville épiscopale 

sans aucune récrimination de la part de personne. Le 1° janvier 

- 1624, Guillaume Le Prestre, en témoignage de sa bienveillance, 

. avait même voulu présider dans la chapelle de la Compagnie 

_ les solennités du saint Nom de Jésus. Le matin il y célébra la 

.… messe en présence d’une foule nombreuse; et comme le local 

était trop étroit pour contenir les fidèles, il leur donna rendez- 

vous pour le soir à la cathédrale. Là, il leur adressa sur le mys- 

tère du jour un sermon auquel il mêla les louanges de la Com- 

pagnie, se félicitant du bien que les disciples de saint Ignace 

opéraient dans son diocèse. Durant tout le cours de cette année 

ses sentiments ne se démentirent point, et non plus ne languit 

le zèle des Jésuites à lui donner satisfaction ?. 

Dans les premiers mois de 1625 il modifia soudain son attitude. 

Les Pères avaient-ils donc changé de conduite? Nullement. Leurs 

Durs devenaient plus fructueuses que jamais: les classes 

. étaient suivies par de nombreux élèves ; grâce aux congrégations 

_ de la sainte Vierge, l'esprit de piété se enter de toutes les 

$ classes de la population ; les communions, de plus en plus fré- 

quentes dans toutes les églises, en étaient un signe évident. Mais 

- des fidèles de tout âge et de toute condition assistaient avec 

|assiduité aux exercices de dévotion dans la chapelle du collège, 

-etles curés de la ville craignirent de voir diminuer leur propre 

- influence. Alléguant qu'ils avaient charge d’Ames et que c'était 

- à eux de les diriger, ils se plaignirent à l'évêque de ce que les 

Pères leur enlevaient leurs ouailles. C'est alors seulement que 

# À Porhurc de l'évêque de Chartres (Collect. des procès-verbaux des ass. gén. 
du clergé, t. IL, p. 507 et Suiv.). 

2 Voir tome HE, p. 496 et suiv. 
ir. 3. Lillerae annuue 1624 mss. collegii corisopilensis (Franciæ histor., t. ILL 

D)24 
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Ms Le Prestre crut s’apercevoir que les Jésuites empiétaient s 

ses droits, et rendit contre eux une ordonnance qu'il essaya € 

justifier dans l’Assemblée du clergé!. Leur reprochant, nous 

le rapport de Léonor d’Estampes, d’avoir exercé le ministères 

avoir été examinés ni approuvés par lui, et sans lui avoir ext 

leurs privilèges, il leur fit défense, le 27 mars 1625, « d’entend J 

les confessions et de donner la communion depuis le dimanche 

des Rameaux jusqu'au dimanche de Quasimodo inclusivemen 

en outre il déclarait « rebelles et excommuniés, suivant la ten 

du canon Omnis utriusque sexus, tous ceux qui n’obéiraïent 

ponctuellement ? ». Ë 

Cette ordonnance, poursuit le rapport « ayant esté signifié a. 

Léon Le Fèvre, vice-recteur [du collège|, il y auroit fait response: 

avec évident mépris de la dignité et autorité dudit Seigneur. 

Evesque ». C'est grave; mais, par bonheur, on nous donne les 

termes de cette réponse que voici : « Les Jésuites avoient juridic 

tion de Sa Sainteté qui avoit pouvoir universel sur tout le monde; 

depuis quatre ans ils avoient exercé [le ministère] dans ladite 

ville, à la vue et sans opposition dudit Seigneur Evesque; quant 

aux privilèges, qu'ils sont prests à les montrer et qu'ils se trou- 

vent au droit commun des privilèges; et pour le canon Omnis 

utriusque sexus, qu'il ne deffend aux privilégiés d'entendre les 

confessions au temps de Pâques, non plus qu'aux évesques et à 

Sa Sainteté, qui ne sont eurez immédiats ni propres prestres [des 

paroissiens, et le peuvent par eux-mêmes et leurs délégués: 

enfin les Jésuites de Quimper n’ayaient pu) contrevenir aux 

conditions de leur établissement, n’en ayant admis d'autres 

que ce que la Compagnie pratique par toute la France sans 

contredit5. » Réponse parfaite, où l’on chercherait en vain ] 

L 

1. Collect. des procès-verbaux, 1. c. :°à 

2. Ce fameux canon du quatrième concile de Latran (lin 1215, sous Innocent M 
est ainsi conçu : « Omnis wlriusque sexus Christi fidetis, cum ad annos disc 
tionis pervenerit, omnia peccala sua solus confiteatur fideliter, saltem seme 
anno, proprio sacerdoli, Si quis autem volueril, jusla de causa, confileri a 
sacerdoti, licentiam polius poslulet a proprio sacerdote, cum aliter ipse 
possit illum absolvere aut ligare. » Par le mot proprius sacerdos le concile n'et 
tend pas seulement le curé mais encore l’évêque et le vicaire de Jésus-Christ. Or, Si 
le pape et l’évêque sont le « propre prêtre » il est clair qu'on remplit d'oblige jot 
imposée en s'adressant à ceux à qui il leur à plu de confier pour tous les temps de 
l'année l'usage de la puissance des clés, dont ils sont les premiers dépositaires. A! 
le V° concile de Latran (sous Léon X) déclare-t-il que les prêtres réguliers pourro 
absoudre librement et licitement ceux qui se présenteront à eux et que les fidèles 
qu'ils auront confessés, satisfont au canon Utriusque sexus. (D'Avrigny, op cit. 
p. 343 et suiv.) 

3. Rapport de Léonor d'Estampes (Coll. des procès-verbaux. 1. C:): 
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vindre trace de mépris; si elle blessa l’évêque de Quimper 

c'est qu’elle était sans réplique. Mais à qui la faute? 

_ Guillaume Le Prestre reprochait encore aux Jésuites de sou- 

ettre aux mesüres disciplinaires, en usage dans les collèges, Les 

élèves ecclésiastiques sur lesquels il avait seul le droit de cor- 

rection ; puis d’avoir choisi pour la construction des nouveaux 

âtiments un lieu comprenant, disait-il, « le tiers de la ville ! ». 

ei l’exagération est évidente; quant à l’ensemble du grief, il a 

4 "besoin d'explication. 

_ Conformément aux lettres patentes du roi, la ville de Quimper 

É 4 Bout acheté pour bâtir le collège quelques maisons et des jardins?. 

_ M Le Prestre prétendit que l'emplacement choisi ne pouvait 

tre accordé par le conseil de ville, attendu que lui seul, en 

. qualité de seigneur féodal de Quimper, avait droit d'en jouir et 

_ d'en disposer. À la requête du chapitre, les juges des Régaires* 

 défendirent aux Jésuites de démolir ni de bâtir dans le fief 

_ épiscopal « à peine de cinq cents livres d'amende pour tous les 

| maçons et ouvriers qui y contreviendroient. » Mais il intervint 

une décision toute contraire du Présidial, interdisant aux cha- 

; moines de poursuivre leur opposition. Ce tribunal permit en 

même temps de déblayer l'emplacement et de faire les prépa- 

_ratifs des bâtisses, sauf à donner ensuite une indemnité au 

| prélat. Celui-ci appela de cette sentence au Parlement de Rennes 

. «attendu, disait-il, que le Présidial formé de la meilleure partie 

des habitans, était inhabile à connaitre de la question ». Plu- 

k _ sieurs fois le Parlement se prononca contre l'évêque. Alors 

à _ Guillaume Le Prestre se plaignit de l'injustice des arrêts, sous 

| prétexte que la plupart des conseillers, appartenant à la Congré- 

_ gation de la Sainte-Vierge et ayant leurs enfants sous la direction 

des Jésuites, étaient plus disposésen leur faveur. En somme la 

4 ville se trouvait seule en cause dans ces démèlés, et l’évêque attri- 

_ buait tout aux Jésuites. 

Comme conclusion de sonrapport, Léonor d'Estampes deman- 

dait à l’Assemblée, au nom de M” Le Prestre : 

1° Qu'elle s’entendit avec le Pape sur la confection d’un Rè- 

# 

# 

1- Cf. Fierville, op. cél., p. 20. 

… 2, Achats des 11, 12, 13 juin et 5 sept. 1624 et 27 mars 1625 (Archives du Finis- 
re, D. 6). 

- Terme employé en Bretagne pour désigner la juridiction temporelle des 

ques. 

. Arrêt du Parlement de Rennes, 2 juin 1625 (Archiv. du Finistère, D. 6.) 
- Cf. Fierville, op. cil., p. 20-26, is 



glement afin que « les Exempts et ee, les Jésui ites 

puissent être réduits aux termes du droit commun »; et qu ‘elle 

fit un article des remontrances à soumettre au roi. *.1126S 

> Qu’attendu les « habitudes » que Jésuites et Quimpérois a 

au Parlement de Rennes, il plût « à Messeigneurs de l'Assemblée. 

se joindre avec le suppliant » pour lui faire obtenir « une évocatior a 

de toutes affaires dudit Parlement de Rennes au Parlement de 

Paris ou au Grand-Conseil. é 

3° Qu'il füt défendu aux te de Quimper de soumettre leurs 

élèves ecclésiastiques aux mesures disciplinaires communes à à 

tous les autres f. 

-L'Assemblée adopta gravement ces conclusions, mais remit a 

s’en expliquer dans une séance ultérieure où l’on convoquerait, 

vu l'importance de la matière, tous les prélats présents à Paris. 

Le 9 juillet, l'évêque de Chartres ayant relu devant eux son 

rapport sur les plaintes de Guillaume Le Prestre, l'Assemblée 

décida qu'il serait pourvu par des règlements généraux « aux 

prétendues exemptions des Jésuites et de tous autres Moines et” 

Religieux ». Puis elle ordonna la comparution du P. Provincial 

pour rendre compte de la conduite de ses subordonnés ?. Lei 

P. Coton ne se trouvait pas à Paris, et le P. de Marguestauld, supé- 

rieur de la maison professe, était retenu au lit par la fièvre. ce 3 

fut le P. Ignace Armand qui se présenta, pendant la séance 

du 21 juillet. | ; 

Il dit qu'en l'absence de ses supérieurs « il estoit venu pour as-. 

surer l'Assemblée que ceux de la Compagnie ne s'estarteront 3 

jamais de l'honneur et du respect qu'ils doivent aux prélats, et. 

que ses supérieurs n'avoueront [n'approuveront] jamais ce qui i 

sera fait au contraire. ; 

« Enquis s’il vouloit avouer [ou désavouer la response du Vice. 

Recteur de Quimper, laquelle a esté lue mot à mot, a dit qu'il 

n'étoit que particulier religieux, et qu’il en communiqueroit avec 

ses supérieurs, ne devant entrer en dispute sur cette question. A 

quoy M“ le Président a reparti que la présente Assemblée ne s’of- 

froit pas de disputer; qu'elle ne faisoit qu'ordonner et décider F 

et partant qu'il eût à prendre un certain temps dans lequel il eût 

à faire foy, de la part de ses supérieurs, de l’aveu ou désaveu de 

la response à luy lue: au deffaut de ce, l’Assemblée prononcer: a, 

ainsi que la gravité du fait le requiert. : 

rh à x 

L 

x 

- Rapport de l'évêque de Chartres (Collect. des procès-verbaux. |. c.). 
= Ibidem. Cf. Annales des soi-disans Jésuites, t. II, p. 30-32. 
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5 ptet religieux Ignace a dit ne pouvoir prendre ce temps dé- 

rminé , ne dépendant point de luy. Quoy fait, ils’est retiré !. » 

On ne le revit plus. 

po Le Prestre, pour. soutenir ses droits een 

sté, sans avoir égard aux arrêts du Parlement de Bretagne ni à 

la sentence du Présidial, « ordonner que les Jésuites ne pour- 

_ront prendre aucune place dans la ville, que du consentement 

. dudit sieur Evesque ». Le Conseil privé, par arrêt du 25 août 1625 

- « renvoya la requête en la cour du Parlement de Rennes pour 

- estre fait droit aux parties sur l'appel interjeté? ». L'affaire ne 

. s'arrangea pas de si tôt. Enfin au mois de mars 1626, à la suite 

. d’une transaction, les habitants consentirent à payer, pour les 

droits seigneuriaux de l’évêque, une indemnité de seize cents 

livres *. Mais revenons à l’Assemblée du clergé. 

_ 7. Le 19 juillet elle avait entendu les plaintes de M. Vincent 

_ Charnassé, curé de La Boussac, au diocèse de Dol, contre Îles 

_ Jésuites de Rennes, et les ayant prises en considération, avait 

_ chargé l archevéque de Bourges et l’'évèque de Maillezais de faire 

. un rapport. De quoi s’agissait-il donc ? 

. Dans les limites de la commune de La Boussac était situé le 

prieuré de Sainte-Marie de Brégay (ou Brégain), uni au collège 

de Rennes par Paul V, à la charge pour les Jésuites de desservir 

… l'église. Devenus par le fait curés primitifs de la paroisse, ils 

. entendaient y exercer les fonctions sacerdotales. C'était leur droit 

et mème leur devoir; pourtant, vers 1622, Vincent Charnassé, 

soutenu par son évêque, Antoine Revol, entreprit de s'y opposer. 

_ Débouté de ses prétentions par le Présidial de Rennes il en ap- 

- pela au Parlement qui d'abord lui donna raison; puis, revenant 

… sur son premier jugement, la Cour, par deux arrêts, reconnut 

. Les titres incontestables des Jésuites, leur permit de saisir le 

temporel du curé et les maintint en possession de « célébrer la 

. grand-messe, faire l'office divin et toutes Les fonctions curiales 

… 1. Extraits des procès-verbaux de l'Assemblée du clergé (Annales des soi-disans 

_ Jésuites, t. LIL, p. 70,71). | 

2. Requête de G. Le Prestre au roi(Annales des soi-disans..…, t. IT, p. 33). 

4 3. L'évèque de Quimper, comme seigneur du fief, aurait voulu qu'on mit ses armes 

- « tant en pierre qu'en bosse et sur les vitres » dans l'église et autres lieux. Les habi- 

tantsrefusèrent disant que la supériorité appartenait au roi à cause de la concession 

de Voctroi faite à la ville pour la construction et l'entretien du collège ;et plus tard 

les armes du roi furent seules posées (Fierville, p. 27, 28). 

5. Acta Sanctae Sedis, p 237, n. 34. 



avec défense au sieur Charnassé de les y troubler à r avenir 

C'est alors que le curé, désireux de faire casser les a 

rendus contre lui, résolut de recourir à l’Assemblée généra 

clergé. Là, il était sûr de recevoir satisfaction. Dans la 

du 5 août, présidée par le cardinal de Sourdis, elle ordonna, 

es conclusions de l’évèque de Maillezais qu'on accorde 

M. Vincent Charnassé cent cinquante livres pour frais de proc 

dure et que le clergé se joindrait « avec le dit recteur de La Bou 

sac pour POnrvEe au conseil du Roy la cassation desdits arrest 

et tout ce qui s’en est suivi », et pour obtenir évocation au mé 

conseil « de tous Les procès et différends mus et à mouvoir » entr 

lui et les Jésuites. Après quoi, on chargea les agents généraux 

du clergé « d’en faire les poursuites et diligences nécessaires, @ 

attendant que l'assemblée eût dressé un règlement sur cet 

matière*. » 

8.-L'annonce d'un réglement général, pour remédier à ce qu'or on 

appelait les abus des Réguliers, revenait comme un refrain 

dans toutes les décisions prises à leur sujet. L'évèque de Chartres 

avait été chargé de le formuler ; on l’attendait avec impatience . 

D'ailleurs les travaux de l’Assemblée préoccupaient alors tous les 

esprits. Le P. Etienne Binet, provincial de Champagne, étar 

venu à Paris et s'y étant rencontré avec l’évêque de Langres qui 

l'appréciait fort, tous deux s’entretinrent de la question du jour. 

Sébastien Zamet, « enrollé dans l’Oratoire », se montrait peu 

favorable aux privilèges, mais animé d’un zèle sincère il était 

disposé à entendre raison. Le Père lui avoua franchement s 

pensée et ses craintes : si l’Assemblée n’y prenait garde, les opi 

nions qui semblaient y triompher la mèneraient à des mesures 

injustes et illégales. M. de Langres, ébranlé sinon convaincu, «ke 

pria de proposer les inconvénients qu'il s'imaginoit et de dressel 

l'état de la question * ». La chose avait trop d'importance pou 

que le P. Binet, malgré ses autres occupations, reculât devar 

ce travail. Il fit paraître, sous le pseudonyme de François de Fon: 

taine, la Response aux demandes d’un grand prélat touchantl 

hiérarchie de l'Église, et la juste défense des PruEES 

RÉGEAE : 

. 

1. Arrêts du 1°r juillet 1623 et 18 mai 1624 (Annales des soi-disans…, t, II, p. 
2. Extraits des procès-verbaux (Annales des soi-disans.. -. t. III, p. 70-71). 
3. Garasse, S. J., Récil au vray.…., p. 45, 46. 7 



nt la hiérarchie, d'après saint Thomas, l'ensemble 

steurs et des fidèles subordonnés à un chef unique!, l'au- 

eur montre que Jes religieux, comme tels, ne peuvent la trou- 

.« Les Papes et les conciles, disait-i], tiennent que les évèques 

escurez succèdent aux apostres etaux disciples de Jésus-Christ ; 

a est très vray ; mais aussi il est vray que les papes et les 

iles ont employé les religieux et les ont comme insérez dans 

le hiérarchie, comme font les Roys qui, outre la milice ordi- 

naire et qui va aux despens du Roy, ont des cornettes blanches 

où s’assemblent les volontaires, qui sont bien souvent les pre- 

iers aux coups, et moyennant qu'ils facent bon devoir et soient 

oubs l'authorité du Roy, tout le monde les loue, lesayme et les 

mire. Outre ceux qui de droit sont obligez de procurer le salut 

d les âmes, Dieu et son vicaire en terre ont des troupes d'élite qu'ils 

nvoyent au secours, et, pour mieux s'acquitter de leur charge, 

ils boue donnentdes privilèges et des armes pour combattre l'enfer, 

les péchez etles malheurs qui accablent les âmes. Ce n’est donc pas 

roubler ia mérarchie, mais la secourir, vivre et mourir pour son 

_ « Les premiers honneurs doivent être rendus aux évêques et 

seconds aux curez ; celaesthors de dispute. Ce que les religieux 

demandent ce n’est ny grandeur ny honneur, ny revenu, ny 

séance, ny rien qui esclate ; ils ne demandent que suer sang et 

au : travailler jour et nuit ; servir et consoler tout le monde : 

prescher, confesser, visiter hospitaux et prisons ; on ne doit donc 

pas appeler cela troubler la hiérarchie. L'Église orientale n'a 

jamais eu cette créance, veu qu'aujourd'hui même on n'y fait 

si ny patriarche, ny 0 ny évesque sinon les Reli- 

x de l'Ordre de saint Basile ?. 

| t à ce propos Le P. Binet RE un mot du saint évêque de 

Genève, dont le clergé de France poursuivait alors la béatification. 

« Un jour, raconte-t-il, que j'avois l'honneur de discourir avec 

et que je luy touchois en discours familier cette corde, il me 

hi avec sa sérénité angélique : : « Je ne scay où ces messieurs 

ont forger cette hiérarchie et où ils vont imaginer ces distinc- 

üons : quand il leur plaira, je leur montreray que les religieux 

ont une des plus importantes pièces de la vraye hiérarchie de 

PEglise ; et y a tel qui fait semblant de vouloir battre seulement 

s religieux, qui voudroit avoir abattu les évêques et le Pape 
a 

. Binet, S.J., Response aux demandes d'un grand prélat…., p. 108. 
Rue S. J., Response aux demandes d'un grand ES -, P. 87, 88, 93, 94. 

AO NU EN 0 PAPAS TAENCE 
RU ” 
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mesme. Vivons, dit-il, hélas! vivons et servons-nous de ceux 

le bon Dieu nous envoye ; quand nous serions encore dix : 

autant que nous sommes, certes, nous ne serions pas encor 

in maligno positus!\. » 

Pourquoi donc en eflet, contrairement à l'esprit de l'Évan, e 

se priver du secours des Religieux ? Aurait-on quelque chose à 

leur reprocher ? Ici, le P. Binet examine successivement tous | les 

griefs tant de fois rebattus : «Les religieux sont trop attachés au 

Pape et se voudroient rendre plus puissants queles evesques » : 

ils font déserter les paroisses et attirent tout à eux; ilsabusent de 

leurs privilèges, se font trop indépendants des ordre «et 

quasi insolents » ; ils méprisent les ecclésiastiques et messieurs les 

curés et empiètent sur eux ; ils ne suivent pas les maximes du 

royaume ; «ils remplissent les meilleures chaires et se rendent 

comme de petits souverains * ». Ces reproches n'étaient pas nou L 

veaux; on les avait faits aux Gris les mieux disciplinés, aux re 

gieux les plus édifiants. Le P. Binet montre qu'ils sont 5 

qu'on s’en prévaut comme de motifs illusoires, que sous prétexte 

de combattre les abus des privilèges, on cherche à supprimer les 

privilèges mêmes. « Ce qui est fort à peser, Messeigneurs, c’est 

qu'on n’attaque pas en cecy les Réguliers seulement, mais l'autho- 

rité du Saint-Siège; mais l'unité de l'Eglise (car tout ceey va 

aboutir à un grand partage); mais les conciles généraux, Les 

saints canonisés, la doctrine générale de l'Eglise, reçue de toul 

l'Univers et pratiquée par tant de siècles; et tout cecy pour un 

point d'honneur et de pouvoir, et pourunsujet que tant de grands 

cardinaux bien sages, tant de saints et vénérables vieillards. q qui 

avoient blanchi dans le gouvernement de l'Eglise n’ont; jamais 

voulu remuer *. » ja 

Afin d’apaiser l'orage et de calmer les esprits, le: P.,Bi 

aurait voulu que le cardinal de La Rochefoucauld « avec que el 

qu'autre qui lui ressemblât » fût choisi pour arbitre du différent 

« Car il y a moyen, ajoutait-il, de trouver un bon accord, donna 

à Messeigneurs les prélats et à messieurs les curez plus d'hon- 

neurs qu'ils n'en désirent, et laissant aussi aux religieux 

liberté de jouir de leurs Hoi k,» ! 

fs 

1bidei, p. 79, 80. 

. Ibidem, p. 12, 130-180. 

. Ibidem, p. 252, 253. 
. Ibidem. ES 09 N9 PS 



| 04 ouvrage du one fut traduit en toutes dr langues. Quant 

au moyen de conciliation qu'il avait proposé, l’Assemblée ne le 

sui point ; elle ne voulait d'autre arrangement que la renon- 

ciation des Religieux à leurs privilèges. « Un des prerniers 

| archevéques de France, raconte le P. Garasse, voyant qu'on ne 

. pouvoit nous fléchir, nous porta cette parole de la part de l'As- 

| semblée, que nous vinssions à renoncer franchement et librement 

: aux privilèges ultramontains, et qu'ils nous HROmelenEnt que, 

«pour un privilège, ils nous en donneroient quatre, et qu’en effet 

| nous serions évesques dans leurs diocèses. 11 porta cette parole 

à un homme qui le renvoya bien vitement et lui fit voir qu'elle 

| tendoit manifestement à un schisme et estoit très scandaleuse. 

On avançoit de semblables discours qui n’estoient que des avants- 

_couriers d'une rébellion, et on entendit un des principaux 

- Richéristes dire publiquement que si la corde se rompoit, on 

_ verroit bientôt le Pape et les Jésuites confinez au-delà des 

“à pus” » 

_ L'inutile démarche tentée auprès du Provincial de la Com- 

< pagnie de Jésus fut probablement renouvelée auprès des supé- 

meurs d’autres Ordres; mais tous durent répondre qu'ils ne 

. pouvaient renoncer à des privilèges accordés par les Souverains 

 Pontifes et qu’ils ne reconnaissaient poiut aux évêques Le droit de 

- modifier l'œuvre du Saint-Siège. Aussi bien, la plupart des 

. membres de l’Assemblée n'avaient pas non plus, eroyons-nous, 

; cette prétention-là ; ils n'apercevaient pas la tendance au schisme 

4 que cachaït leur hostilité à l’état religieux, et nous verrons bien- 

. tôt que, tout en désirant la suppression des privilèges, ils 

- n'oseront rien faire sans le consentement du Souverain Pontife. 

_ 9. Leurs visées furent nettement formulées par Léonor d’Es- 

_tampes, dans le Règlement si souvent annoncé qu'il lut enfin à la 

séance du 7 août. On le discuta aux mois de septembre et d'octobre. 

N Il avait pour titre : Déclaration de l'Assemblée générale du clergé 

< > France sur les entreprises des Réquliers et autres personnes 

exemples, contre l'autorité épiscopale, sous prétexte de leurs 

_ exemptions et privilèges ?. 

. Dans cette Déclaration, les prétendues « entreprises des Régu- 

li liers » étaient tout simplement l'usage des droits à eux conférés 

| 1. Garasse, Récit au vray…, p. 46. 

_ 2. Le Mercure françois, p. 715 et suiv. 
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par les Papes ; toutes les restrictions apportées à l'encontre 

certains évêques, et dont nous avons parlé plus haut, ét 

consacrées; d'autres, ni moins rigoureuses ni plus légitim 

étaient proposées comme règle à suivre dans l'avenir. En un 

mot, on bouleversait l’organisation et Les statuts des Ordres 

religieux; oubliant, ou feignant d'ignorer, que les Réguliers 

sont dans la pensée du Saint-Siège les auxiliaires de l’Église, on 

voulait en faire les auxiliaires du clergé hiérarchisé sur place. 

La prétention était de conséquence; et sans doute Léonor 

d'Estampes le voyait, car en finissant il soumettait son œuvre à 

l'approbation du Souverain Pontife. WI 

Dés qu'il connut la Déclaration, le nonce, M" Spada, s'en 

émut; il pria le cardinal de Sourdis d’user de toute son influence e 

pour qu'elle ne fût pas publiée. L'archevèque de Bordeaux lui. 

promit qu'elle ne le serait point avant l’envoi d’une députatio 1: 

à Rome. « Du reste, ajouta-t-il, j'ai eu soin d'y faire apposer la. 

formule : sauf le bon plaisir de Sa Sainteté. » — Précaution. 

vaine, repartit le nonce, puisque déjà on est en train d’ envoyer 

la Déclaration à tous les évèques et d'en presser l’exécutior s. 

François de Sourdis eut beau renouveler sa promesse, il lai 

le nonce peu rassuré. « Je doute fort qu'il réussisse, écrivait 

Spada au cardinal Ms en de mon côté je n'ai pas nt 

d'agir discrètement auprès de évêques bien affectionnés au Sai 

Siège; tous regardent la chose comme très difficile; nous me 

naitrons bientôt le dénouement !. » Le 

Les démarches du nonce ne restèrent pas infructueuses, car 

dans la première séance du 20 octobre l’Assemblée prit la résolu 

tion suivante : « Sur ce que M“ Le cardinal [de Sourdis| a remontré 

que le Règlement fait pour tenir en devoir les Réguliers.… 

devoit estre présenté à Nostre Saint-Père, pour estre autorisé et 

approuvé par son très grave Jugement avant d'estre divulgué 

et publié ; et qu’estant, comme il est, conforme aux saints Décrets 

et à l'usage et pratique de ce royaume, duquel Sa Sainteté connoit 

les nécessités et besoins, il ne doutoit pas que non seulement le 

l’agréeroit mais le De délibération prise, d’une commune 

voix a esté ordonné qu'il seroit escrit à Sa Sainteté avec toute 

soumission et respect; cependant que ledit Règlement ne 

seroit eNVOyÉ, ny bite ny divulgué et que Messeigneurs les 

évesques de Chartres et de Valence iroient de la part de l'As 
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ée en assurer w k Nonce et le her d'y vouloir joindre 

Do offices 1. » 

s la seconde séance du même jour, l'évêque de Chartres 

a lecture de la lettre qu'il avait été chargé d'écrire au 

t-Père. Après un bel éloge du Souverain Pontificat, après 

les louanges bien méritées à l'adresse d'Urbain Viii, l’auteur 

traçait avec plus d'art que d’exactitude un tableau peu loval 

des prétendus désastres causés par les privilèges des Réguliers ?. 

a Rome, heureusement, on n'était pas dupe; on ne se faisait 

pas illusion sur le but que poursuivait l'Assemblée. Aussi le 

cardinal Barberini, écrivant au nonce, approuvait-il sans réserve 

ses instances auprès du cardinal de Sourdis, et lui recom- 

adait-il à nouveau de s'opposer de tout son pouvoir à la 

publication du Règlement, « acte si peu respecteux envers le 

es et qui entrainerait les plus déplorables consé- 

mences ». « Au reste, lui disait-il, Votre Seigneurie peut assurer 

les évêques que Sa Sainteté leur Honners toute satisfaction conve- 

nable et plus qu'ils ne pensent peut-être‘. » 

40, Personne ne doutait que la Compagnie de Jésus ne fût 

particulièrement visée par Ja fameuse Déclaration. En effet, il 

sy trouvait deux articles qu'on ne pouvait appliquer à d'autres 

’à ses propres membres. D'après le premier, aucun évêque ne 

d Doc plus les ordres sacrés ni les dimissoires à aucun reli- 

gieux qui n'eût déjà fait vœu solennel de pauvreté. D'après 

le second, toutes les fois qu'un religieux sortirait de son Ordre 

une « pension congrue et suffisante pour l'entretien de sa vie » 

erait levée par l’évêque sur la maison dont il serait parti. 

. «Là-dessus,rapporte Garasse, comme six Evesques ou Archeves- 

ques nous fussent venus voir tous ensemble dans la maison pro- 

sse, entre lesquels estoient les deux de Saumur qui désiroient 

fort justiffier leurs règlements et nous faire croire qu'ils ne tou- 

choient en facon du monde nostre Compagnie, mais seulement 

un tas de Cordeliers vagabonds qui soulevoient un grand scan- 

e dans l'Eglise de Dieu, nous leur fimes-avouer que ces deux 

les que je viens de cotter ne visoient que contre nostre Com- 

ie, et que le dernier avoit esté suggéré à Messieurs les £ves- 

tal ms., ire séance du 20 octobre. 
2. Procès-verbal ms., 2° séance du 20 octobre. 
be dé Spada à ‘Barberini, 24 oct. 1625 (Archiv. Vat., Nunz. di Francia, n. 406. 

-321 

COMPAGNIE DE JÉSUS. — T. 1v. 9 
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ques par un homme assez connu, sorti de chez 0e om : 

d’eux nous confessa franchement 1. » TN 4 70 

Mais pourquoi ces démarches des prélats auprès des Jésui 

C'est que déjà le P. Provincial, les supérieurs locaux, le P. Bi et 

d'autres encore avaient montré par leurs actes et leurs écrits l'in 

compétence de l’Assemblée dans une matière réservée au Sa t- 

Siège, et leur ferme intention d'en appeler à Rome. Si l’on pour 

vait les tranquilliser, empêcher leurs protestations, leur fai 

croire que l’entreprise est sans portée, combien cela faciliter: 

la réussite! Car ce que les évèques, eux, veulent demander à 

Pape, ce n’est pas à proprement parler un jugement, mais le 

simple « confirmation du règlement concerté contre les préten: 

dues exemptions des Réguliers »; et ils entendent solliciter cette 

confirmation, non par devoir, mais par « convenance et bien- 

séance? », et aussi par tactique, « pour étouffer les plaintes de 

certains intéressés qui cherchent à se détacher de l’obéissance 

qu'ils doivent aux seigneurs prélats establis par le Fils de Dieu 

pour connoistre, ordonner et disposer en son Eglise, sous la 

direction et souverain gouvernement du chef visible séant. 

Rome, l'autorité duquel les prétendus Réguliers font mal à propo 

servir à leur intérêt ». 4 

Ainsi, après avoir supprimé en pratique les privilèges accordés 

et de tout temps maintenus aux Religieux par les Papes, on de- 

mandait au Pontife régnant tout autre chose encore que $ a 

approbation, sa connivence. Etait-ce audace ou naïveté? Sans 

doute, dans cette conduite assez incohérente, il y avait surtout 

de l’hésitation. Les membres de l’Assemblée, résolus pour la pl 

part de restreindre les privilèges, n'étaient pas tous également 

imbus des préjugés gallicans. Les plus sages retenaient les ph 

emportés. Ceux-ci persuadés au fond de l'illégalité de leur œu 

auraient voulu forcer en quelque sorte la main au Souvers 

Pontfe. On en a une preuve dans leur peu de loyauté: en dépi 

toutes les résolutions inscrites aux procès-verbaux des séan 

1. Garasse, Récit au vray, p. 44, 45. 

2. Voici le texte du procès-verbal (séance du 24 octobre) : « Sur ce qui a esté 
monsiré qu'il estoit nécessaire pour tirer un fruit certain du re ui 
esté concerlé contre les prétendues exemptions des Réguliers, de faire dé 1La 
expresse de quelqu'un des seigneurs Prélats devers Sa Sainteté pour en ne 
la contirmation, estant convenable et hienséant de rendre en cette ri tt l'ob 
sance qui est due au chef visible de l'Église, l'aveu et l'approbation duquel servi 
sceau très assuré pour obtenir les effets espérés et pour étoufler les aiités el (Procès-verbal ms. de l’Assemblée de 1625.) 4 "1 

3. 1biden. ‘1 
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“p lettre très ferme, invitant les ar Hate et évêques à la 

re exécuter dans leurs diocèses !. Et quand, le 5 novembre, on 

ient sur la question, l’Assemblée, il est vrai, proteste que 

is en exécution, que premièrement ils n'ayent esté approuvés 

ir Sa Sainteté »; mais en même temps elle avoue qu'ils sont 

« «imprimés et nes », et ne prétend nullement « empescher 

_que ceux qui par Arrdile les voudront avoir en puissent pren- 

dre de l'imprimeur ou d’ ailleurs? ». 

On serait tenté de croire à une comédie, Tout ce que l’on peut 

; dire à la décharge de l'Assemblée, c'est que le secrétaire, Richard, 

| prieur de Lansac, avait agi à son insu, et que rien jusque-là ne 

s'était fait officiellement. 1] avait encore en sa possession, au 

mois de novembre, cent vingt-cinq exemplaires de la Déclaration 

signés de lui, qu'il consentit à remettre le 6 du même mois 

“entre les mains du nonce. M“ Spada, en écrivant à Rome ces 

derniers renseignements, reconnaisssait que « beaucoup de 

copies avaient été déjà divulguées », mais pas « au nom de l’As- 

Dee HY. 

‘4 

u.L évêque de Chartres avait été désigné pour porter à Rome, 

pi le texte de la Déclaration, une lettre collective des députés 

du clergé sollicitant l'adhésion du Saint-Père. Avant son départ, 

-le nonce lui signala le mauvais effet que produirait à la cour 

] ontificale la vue d’un texte imprimé. Il serait aussi préférable, 

jouta-t-il, de remplacer le titre de Déclaration par celui de 

 Supplique; enfin, dans la lettre à Urbain VIN, il conviendrait 

-de présenter le règlement comme un simple projet, en évitant 

rtout d'exprimer le déplaisir que ressentirait l’Assemblée s'il 

n'était pas approuvé. .Léonor d'Estampes promit de tenir 

compte de ces observations; mais, à ce moment même (il l'igno- 

it comme le nonce) son voyage n'avait plus aucune raison 

1 Lettre à messieurs les archevesques et évesques de ce royaume pour empes- 

cher et prévenir lesdites entreprises des Réguliers.… » (Le Mercure françois, t.XT, 
15). 

2. Procès-verbal ms., séance du 5 nov. 1625. 

. Letire de Spada, 7 nov. 1625 (Archiv. Vat, Nunz. di Francia, n. G9, f. 490, 495). 

; bidem. 



d'être. Déjà un exemplaire imprimé de la Déclaration 

parvenu à Rome, et Urbain VII en manifesta tout de suite : 

très vif mécontentement. | 

Le 5 novembre notre ambassadeur, M. de Béthune, écrivait. 

au secrétaire d'Etat Phelypeaux : « Vous sçaurez que le Pap 

m'a faict de grandes plainctes de la Déclaration qui a esté fai 

par IAE du clergé contre les Réguliers, m'ayant dit 

jusque-là Sa Saincteté que l'Evesque de Spalatro (Mare-An- 

toine de Dominis! avoit commencé en ceste facon sa désobéissance 

à l'Eglise. Avant de délibérer sur les abus reprochés aux Rele 

gieux, les prélats devoient en parler au Roy et le supplier d'en 

faire escrire à Sa Saincteté; 1ls devoient observer le respect qui 

a esté toujours rendu au Saint-Siège.., parler au Nonce et lui. 

faire entendre leurs plainctes, devant que d'en donner connais 

sance au public, comme on à faict. De tout cela Sa Saincteté 

acense particulièrement M. le cardinal de Sourdis. M'ayant ad 

jousté à ce que dessus qu Elle est toute preste, non pas de dé- : 

puter des Italiens pour aller informer dans les diocèses, mais É 

telles personnes que Sa Majesté luy voudra nommer !. » E. 

Les justes réprimandes du Saint-Père durent être aussitôt. 

communiquées aux principaux membres de l'Assemblée : on 

peut croire qu'elles refroidirent leurs ardeurs gallicanes. Prof. 

tant de la circonstance, M‘ Spada sut manœuvrer avec tant d'à 

propos que, conformément au désir d'Urbain VIE, la Déclaration 

contre les Réguliers resta sans effet. « Mais, écrivait le nonce à 

Barberiai, cette suspension sera-t-elle de longue durée? Je n° en n 

suis pas certain, et } attendrai d'en être bien assuré pour vou 

mieux renseigner. J'en dois dire autant d'une censure qu'on vien 

de décréter contre l'Admonitio ad Regem et qui me parait in 

gne d’une si grande Assemblée. Je me demande conti 

pourrai y apporter quelque remède?. » Spada faisait allusion à 

une nouvelle affaire qui nous touche très particulièrement. 

12. La censure des libelles anonvmes Mysteria politica e 

Admonitio ad Regem*, faussement attribués à des Jésuites, ne 

causa pas moins de soucis aux députés du clergé que leur entre- 

prise contre les Ordres religieux. Les discussions qu'elle soul 

1. Lettre de Béthune à Phelypeaux, 5 décembre 1625 (Bibl. nat., mss. fr., 

è de Spada à Barberini, 2 janvier 1626 (Archiv. Vat., Nunz. di. Frs 
n. AE (29743): 

Voir plus haut, chap. I, n.6 et 7, p. 19-26. 
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. sur les doctrines romaines furent comme un prélude de la grande 

pue qui se Livrera bientôt autour du livre du P. Santarelli. 

. J1 nous est donc nécessaire d'entrer ici dans quelques détails. 

Re La Faculté de Théologie avait prié l’Assemblée de 1625 de ne 

À pas se dissoudre sans avoir condamné les deux audacieux libelles 

« vieux restes des doctrines parricides ». Dans la séance du 

n 7 novembre, quelques prélats ayant dénoncé l'Admonitio ad 

54  Regem, on chargea aussitôt Léonor d’Estampes de l’examiner. 

. Quelques jours plus tard l’évêque de Chartres en faisait son rap- 

. port, et on lui commandait de rédiger une Déclaration et Censure 

… au nom du clergé. À cette nouvelle, le nonce alla trouver plu- 

_ sieurs évêques dociles à ses conseils et leur demanda que la 

censure projetée fût conçue en termes très généraux, comme 

. J'avait été celle de la Sorbonne. Mais une telle réserve ne pouvait 

_ plaire au rapporteur : il s’attacha beaucoup moins à censurer 

les libelles qu’à établir les principes du régalisme. D'après un 

< D qu'on devait renier plus tard, son travail, lu en 

._ français dans la séance du 29 novembre, y aurait été approuvé, 

… sauf« certains points », et on aurait couvié l’auteur « pour donner 

D. de cours et d'autorité à ladite censure de la vouloir mettre 

À en latin et la faire imprimer! ». 

_  L'évèque obëit, et sa traduction, peu « rigoureuse » puisqu il 

. avoue « s'être attaché non pas aux mots mais aux choses », parut 

# ue, avec la date du 13 décembre 1625, sous ce titre : 

… Cardinalium, Archiepiscoporum, Episcoporum cæterorumgque qui 

Le Universis Regni provinciis ecclesiasticis comitis interfuerunt, 

- de anonymis quibusdam et famosis libellis sententia (Jugement 

des cardinaux, archevèques, évêques et autres qui se sont trouvés 

_ en l'assemblée ecclésiastique de toutes les provinces du Royaume, 

1 sur des libelles diffamatoires sans nom d’auteur)°. 

_ Sans doute le texte de ce Jugement réflétait et résumait les 

4 1e que Léonor d'Estampes avait émises dans son rapport du 

29 novembre, mais n'ayant pas été soumis à la connaissance 

_ del'Assemblée, celle-ci ne peut être en rigueur {enue responsable 

A toutes les erreurs qu'il renferme. Et il y en a de fort graves, 

ne Entendons d’abord l'évêque de Chartres nous tr « Sans 

_ fard, sans adulation et médisance, ce que la Religion enseigne 

touchant l'authorité des Roys ». « Il est donc à scavoir, dit-il, 

0 

1. Extraits des procès-verbaux de l'Ass. du clergé. (Annales des soi-disans…. 

. LI, p. 88). 

2. Le Mercure francois, t. XI, p. 1068 et suiv. 



qu'outre J'universel consentement, des peuples et des nations, 

prophètes annoncent, les Apostres confirment et les Martyrs 

fessent que les Roys sont ordonnez de Dieu, et non cela seuleme 

mais qu'eux-mesmes sont Dieux... non par essence, mais 

participation ; non par nature, Mais par grâce; non pour toujours, 

mais pour certain temps, comme estans les vrays lieutenans du: 

Dieu Tout-Puissant, et qui, par limitation de sa divine Maje té, 

représentent 1ci-bas son image. » -S 10 

Après cet hymne emphatique à l'omnipotence royale, le prélat 

courtisan ose avancer les propositions suivantes : « Le Roy a en 

sa disposition la vie et la mort de tous ses sujets. — Chacun de 

ceux-ci est obligé d'emplover tout son pouvoir pour amplifier 

l'Estat dans lequel il est né, principalement parce que Dieu l'a. 

ainsi ordonné. — Encore qu’un prince ravisse nos biens et qui 

nous oste nostre liberté, qu'il nous surcharge et nous fasse tout le. 

mal que Dieu annoncoïit à ceux qui luy demandèrent un Roy, 

nonobstant tout cela, il faut obéyr au Prince pour fascheux qu'il 

puisse estre…. Et s'il persécute la Religion, s'il a les armes à la main, ; 

s'il expose les fidelles au martyre: néantmoins, si nous voulons. 

obéyr à l'Escriture, il vaut mieux remporter une victoire céleste 

par l'effusion de nostre sang que de souiller la renommée de [a 

patience des Chrestiens, en lui résistant l’épée au poing. » Quant 

aux alliances avec les hérétiques, il ne faut, dit-il, répondre qu’un 

mot : « C'est que le Roy a faict l'alliance parce qu'il l'a voulu; 

qu'il a entrepris la guerre parce qu'il estoit juste et raisonnable, 

ou pour mieux dire qu'une telle guerre est juste parce qu il l'a 

entreprise !. » 4 

Jamais peut-être le gallicanisme politique ne s'était exprimé 

avec autant d'audace. Ces maximes parlementaires que le Tier . 

Etat aurait voulu faire déclarer loi fondamentale du royaume, 

évèque les érigeait en dogme de foi. C'était dépasser toute mesure es 

Le nonce effrayé réclama. Sur ses remontrances, la majorité de 

l'Assemblée s'empressa de désavouer Léonor d'Estampes et 

complices *. Puis, afin de décliner toute participation à une æ 

schismatique, elle résolut, le 12 janvier 1626, sur la proposition 

du cardinal de La Vallette, de publier une nouvelle censuré 

portant la simple onda des libelles sans aucun exposé d de 

doctrine. Séance tenante l’évêque d'Angers, Charles Miron, rédie zes 

75 

1. Censure deslibelles, 13 décembre 1625, par Léonor d' Estampes (Le Re 
Çois, p. 1072). “ 

2. Villorio Siri, Memorie recondite, t. VI, p. 51, 52. 
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n texte très court, mais tout à fait suffisant. L'Admonitio ad 

em et les Mysteria politica étaient condamnés « comme con- 

nant plusieurs choses fausses, téméraires, scandaleuses, sédi- 

euses, contre l'utilité, la tranquillité et la prospérité du Royaume, 

et contre la personne du Roy, son autorité et son conseil! ». 

13. Loin d'apaiser les esprits, cet acte, très correct, ne fit que 

exciter. Le Parlement avait adopté l'œuvre de l’évêque de 

rtres. Quand l'avocat général, Louis Servin, apprit que l'As- 

blée s’apprêtait à la renier, il dénonca dans un violent réqui- 

sitoire les « menées factieuses » du nonce, qu'il désignait par la 

méprisante qualification d'étranger; et la Cour, par arrêt du 

91 janvier 1626, ordonna « que le Procureur général auroit com- 

mission pour informer desdites menées, séductions et suborna- 

tions », En même temps, elle défendait « à toutes personnes de 

s'assembler » pour remettre en question la censure de Léonor 

d'Estampes « et d’en publier aucune autre, sous les peines portées 

contre les criminels de lèze-majesté ? ». 

_ Cet arrêt était à peine connu du public, que parut également 

censure dressée par Charles Miron, la seule ‘officiellement 

admise par l’Assemblée. Aussitôt, à l'instigation de Louis Servin, 

nouvel arrêt du Parlement, irrité qu'on méprisàt ses ordres : « La 

Cour a ordonné et ordonne que ledit arrest du 21 janvier dernier 

ra exécuté selon sa forme et teneur. Fait défenses à toutes 

personnes d'y contrevenir sous les peines y contenues; à cassé, 

revoqué et annullé comme attentat les actes des délibérations des 

ens dudit clergé, si aucuns ont esté faits au préjudice dudit 

arrest; leur faitinhibition et défenses de pluss’assembler, publier, 

n’y faire i imprimer aucunes délibérations contraires à celle par 

eux faicte le 13 décembre dernier, sous les peines portées par 

1e Jedict arrest ?. » 

Le Parlement avait-il donc l'espoir d'intimider les évêques? 

En ce cas il se trompait. Son ingérence souleva leur indignation. 

convinrent, le 19 février, de convoquer tous les prélats, non 

utés, présents à Paris, afin de « concerter les moyens qui se 

rroient prendre pour tirer raison dudit arrest * ». Le lendemain, 

décida d'envoyer au chancelier une députation de trois 

“ . Censure du 13 décembre (Le Mercure françois, p. 1078-1082). 
2. Arrêt du 21 janvier 1626 (D'Argentré, Coll. Jud., t. 11, P. IL, p. 199). 

Arrêt du 18 février 1626 (Annales des soi-disans Jésuites, t. III, p. 92V 

4. Extrait des probès-verbaux des Ass. du clergé, séance du 19 février (Annales 
Docs …, P. 90). 
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évêques, qui demanderaient l'évocation de l'affaire au Con s 

privé, ou, si besoin était, iraient jusqu’ au roi lui présenter detr rès 

humbles remontrances contre l'acte mqualifiable du Parleme : 

La réponse du chancelier fut dilatoire, et l'Assemblée parvenue 

au terme de son mandat dut se dissoudre le22 février. Auparavan 

elle eut soin de supprimer dans le procès-verbal ce qui avait 
D à 

trait au Jugement de Léonor d'Estampes !. ; se 
_ 

Le 

14. Mais les évèques étaient toujours un peu honteux de ce 

factum, imprimé ailleurs et sous leur nom. Ils recoururent au 

cardinal de La Rochefoucauld qui, ne faisant pas partie de l’As- 

semblée, en avait cependant suivi avec anxiété tous les débats. 

Avec Jui ils avisèrent au moven de sauvegarder l'honneur du 

clergé ?. Les 26 et 27 février, tous les prélats et députés présents 

à Paris se réunirent à l’abbaye Sainte-Geneviève et signèrent une 

protestation ainsi concue : « Nous soussignés, Cardinaux, Arche- 

vesques, Evesques, et autres ecclésiastiques, tant députés de l’As- : 

semblée générale du clergé naguères tenue à Paris, qu'autres pré . 

lats trouvés de présent audit Paris et à la suite de la cour, dé- 

clarons à tous qu'il appartiendra qu'encore que nous détestions. 

et condamnions deux certains libelles latins publiés contre 

l'honneur et l'autorité du Roy et le repos de son Estat.… et ap” 

prouvions tous la censure faite par ladite assemblée, v lue et 

approuvée le 12 de janvier dernier signée de M“ le Cardinal dé 

La Valette y présidant, et Richard, secrétaire, pour l'envoyer 

dans tous les diocèses; néanmoins nous ne pouvons approuver 

un certain discours latin, publié sous le titre de Jugement dé 

cardinaux, ete... daté du 13 décembre 1625. En désavouons et 

improuvons respectivement la publication et impression, comme 

faits sans charge ni pouvoir de ladite Assemblée, ni de nous; 

ledit libelle n’avant jamais été lu ni vu dans ladite Assemblée, 

ni par aucun de nous que depuis ladite publication, nonobstant 

certain acte prétendu, signé dudit Richard sur l’un des exem- 

plaires imprimés, et les arrêts aussi donnés var surprise sur 

sujet, les 21 de janvier dernier et 18 du présent mois. Fait 

l'Assemblée tenue à Sainte-Geneviève les 26 et 27 fév 

1626 *. » 

1. Lettre de Spada à Barberini, 27 févr. 1626 Dir Vat., Nunz. di Francia, n. 6 
f. DE 

2. Jbidem, f. 109 v, 110. 

3. Déclaration des évêques et membres de l'Assemblée (Annales des Pr 
III, p. 93). 
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Quand il s’agit de souscrire à cette déclaration, les évèques de 

hartres, de Soissons et d’Avranches se séparèrent de leurs col- 

| lègues; ils mirent du moins comme condition à leur signature que 

les autres signataires adhéreraient aux trois propositions sui- 

Ù “cr : « 1° Pour quelque cause et occasion que ce puisse estre, 

pa n'est permis de se rebeller et prendre les armes contre le Roy. 

— 9° Tous subjects doivent obévr au Rov, et personne ne les 

à peut dispenser du serment de fidélité. — 3° Le Roy ne peut estre 

_ déposé par quelque puissance que ce soit, ni sous quelque pré- 

texte et occasion que ce puisse estre!. » 

- line fut tenu aucun compte de leurs exigences, et l'évêque de 

_ Chartres soutenu par le Parlement s’entèta dans son refus. On ne 

sait ce qui serait arrivé, si Richelieu n'avait entrepris de le ra- 

_ mener à de meilleurs sentiments. Ce fut difficile, « car il estoit 

# Bien de faire rétracter un homme constitué en dignité... ap- 

_ puyé de personnes puissantes qui eussent bien voulu De la 

À | dispute fût allée plus avant ». Enfin « moitié par douceur, moitié 

É . par autorité ? » le cardinal « obligea » Léonor d'Estampes à 

signer une demi-rétractation : « Nous soussigné, évêque de Char- 

4 754 déclarons qu'en la déclaration que nous avons faite par le 

_ commandement du clergé, pour réfuter et condamner les livres 

c' :  Admonitio ad Regem et Mysteria politica, souscrite de nous en 

… date du 13 décembre“ dernier, nous n'avons eu autre intention 

é: pique de suivre la doctrine qui a toujours été tenue en ce royaume 

_ tant pour la sûreté de la personne de nos roys que de leur 

# _ £tat, sans avoir voulu ni entendu en aucune facon condamner 

_ mi l’opinion contraire ni aucune autre d'hérésie. Fait à Paris, 

“4 ce 27 février 1626. L. d'Estampes, évèque de Chartres‘. » 

… C'était une médiocrc satisfaction donnée aux autres prélats : ils 

L s'en contentèrent. Le Parlement, lui, la regarda comme une tra- 

_ bison. Dans son dépit, il cassa par un arrêt du 3 mars les déli- 

… bérations de l’Assemblée deSainte-Geneviève, défenditauxévèques 

# | présents à Paris de se réunir de nouveau, et leur enjoignit, sous 

_ peine de saisie de leur temporel, de se retirer dans quinze jours 

k | enleurs diocèses ?. Ce troisième arrêt fut signifié le 7 mars à 

1. Déclaration des évêques de Chartres et de Soissons, 26 février 1626 (Le Mer- 

cure françois, t. X}, ann. 1626, p. 195, 196). 

…_. 2. Mémoires de Richelieu, t. 1, p. 367. 

._  3-.On trouve « 3 décembre » dans les Mémoires de Richelieu, mais l'erreur est 

£ E 

_4. Mémoires de Richelieu, t. I, p- 367. 

5. HAreE du 3 mars 1626 (Annales des soi-disans.…., t. ALL, p. 96). 
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réunis Six MR vingt cn et plusieurs ecclésiastiq es 

du second ordre. C'était la cause de la religion qui était en} 

il importait de ne pas laisser un tribunal laïque empiéter sur ] 

liberté des jugements épiscopaux. L’archevêque d’Auch souti nt 

énergiquementavec l'évêque d'Angers les droits sacrés de l° Église. 

Il répondit aux envoyés du Parlement « en présence et par l'aveu 

de tous » : air 

« Messieurs du Parlement de Paris n’ont aucune autorité surlel 

clergé de France que nous représentons et qui ne relève que du 

roy. Leurs arrêts sont un attentat intolérable contre l'honneur de 

Dieu et l'autorité de Sa Majesté, et par conséquent tendant à la 1 

subversion de la Religion et de l’État. Les prélats ont pouvoiret. 

obligation, de droit divin et humain, de s’assembler pour les affai- 

res de l'Église quand les occasions le requièrent. Ils sontassemblés 

à présent pour résoudre certaines questions urgentes et surtout t 

pour aviser àce qu'ils peuventet doivent faire afin d'obtenir du, 

roy la cassation des arrêts dont il s'agit, comme préjudiciables 

à l'autorité de l'Église et de Sa Majesté, faire défendre aux dits. 

du Parlement d'en donner de semblables à l'avenir, et détromper. 

les peuples de la créance qu'ils pourraient y avoir au préjudice. 

du salut de leurs âmes et du respect dû à la religion. » 4 

Cette réponse jeta quelque désarroi parmi les membres du 

Parlement. Cependant deux jours après, le 6 mars, il déclara 

dans un quatrième arrêt, rendu par dix-sept voix contre quinz 3 

ladite réponse « nulle, impérieuse, calomnieuse, tendant à Ja 

destruction des lois fondamentales de l’État »:; en même temps 

il décrétait d'ajournement l’archevèque d’Auch et l’évêque d’ n- 

gers, et ordonnait la saisie de leur temporel?. Le roi étant 

absent, la reine mère défendit au Parlement d'exécuter son 

arrêt avant le retour de Sa Majesté. Dans l'intervalle, Richelieu 

intervint de nouveau. « I! falloit, dit-il, empêcher le schisme, 

réunir le clergé, maintenir l'autorité de l'Église, et ne pas 

violer celle du Parlement qui, ea beaucoup * occasions impor- 

tantes, est nécessaire à la manutention de l'État. Le cardinal 

intéressé en ces deux corps par la digaité qu'il a en l’'Ég 

et par la qualité de premier ministre, sans blesser les dr 

d'aucune des parties, par un sage tempérament, les mit : 

1. Déclaration de l'archevêque d'Auch (Jager, Histoire de l'Église catholiqu ne 
France, 1. XVI, p. 417). — Cf. Puyol, Edmond Richer, L. W, p. 264, 265. 

2. Arrél du 9 mars 1626 (Annales des soi-disans…, L. WI, p. 99). 



e Lu Nr. Ac TÉS 
À dés À À de A Et 

_ CONDAMNATION DE DEUX LIBELLES. 139 

“ ll conseilla au roi à évoquer à sa propre personne la 

oissance de cette aflaire; ce qui fut fait par arrèt du Con- 

eil.. A quoi le Parlement ne déférant pas absolument 

somme il eût du, le cardinal crut devoir conseiller au Roi... 

nde douceur et force tout ensemble... [Sa Majesté, envoya 

rir quelques-uns du Parlement qu'elle reprit de leur faute; 

puis messieurs du clergé, auxquels elle dit qu'elle les main- 

droit toujours en leurs immunités, n'approuvoit pas les arrèts 

lu Parlement contre eux, mais aussi qu'ils se devoient abstenir 

en leurs réponses de termes qui piquassent cette compagnie!. » 

à Le cardinal de La Rachefoucauld entreprit alors de justi- 

fier la conduite de l’épiscopat français, dans un ouvrage 

adressé au roi et intitulé faisons pour le désaveu fait par 

les évêques de ce royaume d'un livret publié avec le titre 

« Jugement des cardinaux, archevéques, etc...*? » L'auteur 

montre que cet écrit est marqué au sceau du Sant OT Ÿ 

retrouve les principes erronés de l'article présenté par le 

Miers aux Etats Généraux de 161% et la doctrine qui a fait con- 

de mner le serment de fidélité exigé des catholiques par le roi 

d'Angleterre : encore celui-ci ne prétendait-il établir qu'un 

point de police et de discipline, tandis que l'évêque de Char- 

res présentait ses maximes comme autant d'articles de foi*. 

L: . On croit généralement (et la chose est {rès vraisemblable) 

que l'ouvrage, paru sousle nom du cardinal de La Roche- 

foucauld, avait été composé par le P. Jésuite Jean Phélippeau#. 

Richer prit la plume pour le réfuter en exposant à nouveau 

Di puons hétérodoxes®. Toutes ces disputes le ravissaient, 

et l'an raconte qu'à la vue des succès régalistes et gallicans 

dans le domaine religieux et politique, il s'écria un jour avec 

orgueil : « Nunc vivit mea doctrina (Ma doctrine est pleine 

de vie)5. » Peut-être avait-il raison, si l'on en juge par les 

colères qu'un ouvrage venu de Rome déchainait en ce mo- 

ment-là même sur les Pères de la Compagnie de Jésus. 
+ 

1. Mémoires de Richelieu, t. I, p. 367. 

. 2. Lettre de Spada à Barberini, 10 nov. 1626 (Archiv. Vat., Nunz. di Francia, n. 403, 

Î. 693, 694). 

. D'Avrigny, ODA CIV-D: 588. 

CE. Sonmmervogel, Bibl. de La Cie de Jésus, t. VI, c. 674, n. 1. 

L'ouvrage de “Richer avait pour titre Considérations sur un livre intitulé 

isons pour le désaveu… » mis en lumière sous Le nom de M° François car- 

1 de La Rochefoucauld, contre Les vrais schismaliques de ce lemps, par Thi- 

othée, François catholique, 1628. — Cf. Baïllet, La Vie d'Edmond Richer, p.353. 

— Le Long, Bibl. hislor., n. 28, 665 et suiv. 

Puyol, op. cit, L. IL, p. 269. 
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CHAPITRE VI 

L'AFFAIRE DU LIVRE DE SANTARELLI DEVANT LE PARLEMENT. 

(1626) 

Sommaire : 1. Craintes des Jésuites français à l'apparition du livre de Santarelli. 

— Ÿ, Apercu de l'ouvrage. — 3. Il est examiné par le D° Filesac; sentiments 

de Richelieu. — 4, Réquisitoire d’Omer Talon; le livre est condamné au feu; 

l'existence de la Compagnie en France est menacée. — 5. Lémarches inutiles 

du P. Coton à la cour. — 6. Le P. Provincial et les Supérieurs de Paris com 

paraissent devant le Parlement. — 7. Rôle du nonce; regrets du Pape et du 

P. Général, — 8. Richelieu intervient. — 9. Consultation des Jésuites au sujet el 

de la déclaration à signer. — 10. La déclaration est portée au roi; résista ce 

du Parlement. — 11. Mort et obsèques du P. Coton. Ë 

Sources manuscrites : I.Recueils de Documents conservés dans Ja Compagnie: a) F 
ciae historia; — b)Franciae Epistolae ; — c) Epistolae P. Cotoni ; — d) OŒEuvres et ET 
II. Roma, Archivio Valicano, RE di Francia, n. 66, 406. F: 
III. Paris, Archives nationales, M. 24 #4 
IV. Paris, Bibliothèque nationale. de français. 3678. 

Sources Fe Mémoires de Richelieu. — Lb'Argentré, Collectio judiciorum. — à 
rasse, S. J.. Récit au vray (Carayon, Doc. inédits, d. WI). — Annales des soi-dis 
Jésuites. — Roverius, De vila Patris P. Coloni. — D'Orléans, La Vie du P. Pierre Ca 
ton. — Prat, Recherches, t. IV, V. — Fayard, Apercu historique sur le Parlement de 
Paris. — Puyol, Edmond Richer. . Fe. 

1. Le 6 février 1626, le libraire Sébastien Cramoisy, l’un 

des mieux achalandés de la rue Saint-Jacques, recevait 

Rome un envoi de récentes publications parmi lesquelles 

exemplaires d’un livre du jésuite italien Antoine Santarelli : 

Tractatus de Haeresi, Schismate, Apostasia, sollicitatione in 

sacramento paenitentiae, et de potestate Romani Pontificis à i 

his delictis puniendis. Le paquet était à peine déballé, que | 

P. Georges de La Tour entra dans le magasin pour affai 

Il aperçut l’un des volumes, l’ouvrit, parcourut la table 

matières et soupconna qu’il pouvait y avoir « là-dedans a 

ques propositions mal digérées et scandaleuses pour le temps 

Par prudence il retint les six exemplaires : on devait les envo 

le jour même à la maison professe. 

On n'en porta que cinq. Un docteur de Sorbonne, surver 

1. Garasse, Récil au vray…, p. 139. 
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lans le magasin peu après le P. de La Tour, avait remarqué 

ee et obtenu du frère de M: Cramoisy d'emprunter un 

e3 poor pour l’étudier à loisir. Les autres, aussitôt arrivés 

e Saint-Antoine furent distribués à cinq théologiens qui les 

ex rent sans retard. Ils reconnurent de suite à la manière 

dont procédait l’auteur, et surtout aux sujets scabreux traités 

Ô dans les chapitres xxx et xxxr, tout le parti que des gens mal 

inte entionnés sauraient tirer d'un pareil livre. Aussi le P. Coton, 

mis au courant, n'eut-il plus de repos qu’il n'eüt recouvré le 

k: sixième exemplaire. La chose semblait aisée, car celui qui le 

_ détenait avait un frère jésuite, M° La Mothe, étudiant en théo- 

Jogie au collège de Clermont. Le soir même celui-ci recut 

ordre de faire tous ses efforts pour remettre la maison pro- 

4 esse en possession de son bien. Le lendemain donc le jeune 

religieux « s’en va trouver son frère qui actuellement estoit 

- sur la lecture des deux chapitres [les plus dangereux, et le 

{ voyant, il s’escria : « Hélas, mon frère, je scais bien ce qui 

« vous amène icy. Voilà un livre qui est capable de vous 

- « ruiner entièrement. — C'est pour cela, dit Maistre La 

 « Mothe, que je viens vous conjurer au nom de Dieu de me 

« donner ce livre, afin que jamais plus il n'en soit parlé, 

“4 — Ala bonne heure: le voilà, de très bon cœur, avec les 

“« extraits et mémoires que j'en avois faict pour les faire voir 

-« À vostre Provincial. D'une chose suis-je marry seulement, 

-« c'est que ce matin, comme je le lisois, est entré dans mon 

- « estude un Docteur de Sorbonne, des plus animés contre 

.« vostre Compagnie, qui ne manquera pas de vous susciter 

« là-dessus quelques querelles! » 

. Cet adversaire, en effet, avait eu le temps de noter plusieurs 

passages, et vingt-quatre heures ne s'étaient pas écoulées que 

des copies s’en répandirent dans l'Université, au Parlement et 

‘jusqu ‘à La Cour. « Nos ennemis s’en alloient à centaine dans les 

Doutiques des libraires, demandant : Antonius Santarellus, De 

 Omnipotentia Pontificis. » 

Il fallait arrêter cet esclandre. Mais que faire? Les Pères 

résolurent de consulter un ami puissant et dévoué, le procureur 

& général Mathieu Molé. « Ce bon seigneur nous dit que le Roy 

É oit sceu la diligence que nous avions Diane e pour retirer les 

exemplaires et qu'il nous en avoit loués; qu'à son advis nous ne 

Fe 

Garasse, Récit au vray..…, p. 140. 1. 
2 



debvions craindre ny pis ny mieux que ce qui Ce arrivé 

livres de Mariana, Bellarmin et autres qui avoient traité 

mêmes matières; qu'asseurément le livre seroit bruslé par ar 

et que toute la querelle s’assoupiroit dans ses cendres. » Sans. 

tager cet optimisme, les Pères attendirent les événements q 

tardèrent point. L'ouvrage étant introuvable à Paris, un pré 

dent de la grand’chambre. très hostile aux Jésuites, dépécha u ar 

exprès à Lyon où 1l se vendait depuis quelque temps sans avoit 

choqué personne; huit jours plus tard le magistrat recevait le 

fameux traité et en confiait l'examen au docteur Filesac, 

émule de Richer, un docile serviteur de Richelieu, un homme tou 
. . . (2 

acquis aux doctrines gallicanes!. L 

2, Mais quel était donc ce livre incendiaire et capable de faire 

bannir de France la Compagnie de Jésus? Le Tractatus de hae- 

rest, etc... était le premier volume d’une somme de théologie 

morale qui, dans le projet de Santarelli, comprendrait toute 

l'explication du décalogue. À propos du premier commandement, 

l’auteur traitait de l’hérésie, du schisme, de l’apostasie et de 

la puissance du Pape, successeur de saint Pierre. Sur ce dernier 

point il suivait ia doctrine, à la fois si logique et si conciliante. 

admise par Bellarmin et les théologiens du Saint-Siège. Dans 

le plan divin tout est subordonné à la fin surnaturelle; — 6r 

saint Pierre et ses successeurs ont reçu de Jésus-Christ la charge 

de conduire les hommes à cette fin; — donc ils ont dans les 

matières spirituelles un pouvoir direct et immédiat, et, en 

vertu de celui-ci, mais indirectement, un pouvoir, suprème aussi, 

dans les matières temporelles relatives à la fin dernière?: 

Comment et de quel droit un roi chrétien pourrait-il se sous 

traire à la juridiction du représentant de Dieu? « Au souverain 

pontife a été concédé le pouvoir le plus étendu de lier et de 

délier tous les chrétiens, quels qu'ils soient? »; — done il peus 

diriger et critiquer la conduite des princes, les empêcher de fair 

des lois contraires au bien des âmes, les punir de peines eccl 

siastiques, les excommunier, les nues délier leurs peup 

du serment de fidélitéi. D'ailleurs, « n’est-ce pas une obligat 

pour un peuple chrétien de repousser un prince infidèle ou b 

Es 

1. Garasse, p. 141. 

2. Cf. Bellarmin, De Rom. Pont., 5,7. Op. t. II, p. 157. 
3. Bellarmin, De poteslate Papa, 3.10pEt: XII, P. 16. 
4. Bellarmin, De Rom. Pont., 7. Op.t. U, p. 158. 
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e qui D ncerait d'entrainer ses sujets dans l'hérésie ou 

délité? Or, € ‘est au Pape, chargé de veiller aux inférêts de 

possédé de son trône ! ». 

es théories devaient soulever la colère des régaliens mais elles 

ient alors admises des meilleurs canonistes. C’est pourquoi le 

Ë livre du P. Santarelli fut approuvé sans réserves par les réviseurs 

romains. D'abord par ceux du P. Général, qui eurent cependant 

le tort d'oublier ou de négliger la recommandation faite autre- 

fois de ne plus toucher aux questions irritantes : s'ils avaient été 

plus prudents, ils auraient obligé l’auteur à émettre simplement 

Ve principe du pouvoir des clés sans entrer dans le détail de toutes 

les conséquences. Mais ces réviseurs vivaient dans un pays où 

J'on regardait comme un avantage pour les rois d'être sujets du 

LP: ape; ne sont-ils pas excusables de n'avoir pas songé à la menta- 

lité peu orthodoxe de certains milieux français...? Au surplus, 

en sortant de leurs mains, le Tractatus de Haëresi passerait à 

celles du Vice-Gérant de Rome et recevrait l’estampille du Maitre 

du Sacré Palais. Ce dernier ne donna l'Inprimatur que sur 

approbation de deux docteurs; et il pouvait le faire sans crainte 

près ce témoignage élogieux du P. Vincent Candido, professeur 

de théologie, de l'Ordre de saint Dominique. « J'ai lu avec la 

plus grande attention le Traité de l'Hérésie, du Schisme, ete. du 

t ès révérend P. Antoine Santarelli, dans lequel je n'ai rien 

trouvé qui soit contraire à la sainte foi ou aux bonnes mœurs. 

Bi len plus, cet ouvrage me parait être plein d’érudition et fait 

avec une remarquable intelligence. Toutes les choses v sont 

À éclaircies et prouvées par des raisons tirées de la théologie et de 

lunet l'autre droit; et l’auteur y appuie très à propos sa propre 

doctrine sur Paulorté d'illustres écrivains et sur des sentiments 

un grand poids. C’est pourquoi je juge que ce livre est très 

de ne de voir le jour pour le bien et l'avantage d'un grand 

Donbre” » 

14  Assurément le P. Dominicain ne pouvait se douter que certaines 

0 pi mions, sur l'étendue du pouvoir pontifical, allaient offusquer, 

ns le royaume très chrétien, des parlementaires, des docteurs 

Sorbonne et même le cardinal ministre. 

è LT ct. J. de La Servière, La {héologie de Bellarmin, p. 131 et suivantes. 

Tractatus de Haeresi, Schismate... approbatio R, P. Vincentii Candidi , Romae, 
nuüarii 1625. 
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3. En examinant le Tractatus de Haeresi, le docte 

se proposait d'autre but que de fournir au Parlement des 2 arme 

contre la Compagnie de Jésus. Lesextraits qu'il en fitne donnaie 

point une idée juste de l'ouvrage. C'était des propositions 

lées, dont la rigueur était adoucie dans le contexte par des 4 

cations MEL En voici plusieurs. F. 

« Le Pape a sur les princes une puissance de direction, don ne 

ilen a une de correction; vn qu'il ne peut avoir UE sans : 

celle-ci, pourquoi donc ne pourra-t-il corriger et punir les prit 

ces méchants par censures ecclésiastiques? 

« Pour raison de foi, ou pour quelque grand péché, et 4 

connu, si l'Empereur ou le Roi est incorrigible, le Pape peut le 

déposer. 4 

« Le Pape peut avertir les rois de leurs devoirs et les chastier. « 

Il a été dit à saint Pierre et à ses successeurs : Pais mes brebis. : 

Or, c'est Le propre du pasteur de chastier ses ouailles de la peine 

qu'on juge plus supportable. Donc, si pour le bien public il échoït. 

quelquefois que la prudence et la raison dictent qu'il faille chas- 

tier le prince désobéissant et incorrigible par peines temporelles, 

voire le priver du royaume, le Pape peut imposer ces peines, vu 

que les princes sont du bercail de l'Eglise !. » “4 

Telles sont quelques-unes des prétendues erreurs trouvées par 

Filesac dans le livre de Santarelli. Elles excitèrent au plus haat 

point la fureur de Servin et consorts au Parlement, de Tarin etde 

ses adeptes dans l'Université. Elles provoquèrent aussi l’irrit : 

tion de Richelieu. « Ces maximes, lit-on dans ses Mémoires, sont 

capables de ruiner toute l'Église de Dieu à laquelle les puissances 

temporellesdoivent être soumises par amour, qui est la soumission 1 

de la grâce, non par force et contrainte, qui est la soumissio 

de l'enfer *. Il y auroïit peu d'assurance dans les États si elles 

avoient lieu. Qui est le prince à qui on ne puisse faussement impu: 

ter des crimes, plus facilement de l'insuffisance à souverner, ef 

davantage encore de la négligence à s’en acquitter comme il de jt 

Qui seroitle juge de ces choses ? Qui les considéreroit sans pass oI 

et sans intérèt ? Ce ne seroit pas le Pape qui est prince temporel 

et n'a pas tellement renoncé aux grandeurs de la terre qu'il y soi 

indifférent. [1 n°y a que Dieu seul qui puisse ètre juge; aussi # 

1. Propositions extraites du livre de Sanctarel (Annales des soi-disans Jé. 
Le I, p- 150, 151). Me 

2.1] ya là un sophisme évident et de mauvaise foi. Mariana, Bellarmin, Suarez 
Santarelli ont toujours entendu que le Pape n'userait de contrainte que si les autre 
moyens ne suffisaient pas. 4 
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I s ne pèchent-ils qu'envers Lui, à qui seul appartient la connais- 

nce e de leurs actions. I SL probable que le di établiroit 

ne lui prescrivent point de bornes, d’ UE que cela donne 

à beaucoup de gens mal affectionnés au Saint-Siège de ravaler 

puissance au delà de ce qu'elle doit être en etfet!. » 

D ou que nous connaissons les sentiments de Richelieu, 

nous comprendrons mieux son rôle dans toute cette affaire. Quant 

? ux « peus mal affectionnés au Saint-Siège », ils étaient toujours 

prêts à s'en prendre d'abord à la Re de Jésus. On a vu 

déjà, dans diverses rencontres, à quelles extrémités pouvait les 

entrainer leur passion : où les mènera-{-elle, s'ils la sentent par- 

gée par Le favori du roi? 

4. Servin n'eut pas plus tôt reçu les extraits de Filesac qu'il 

se proposa de s'en servir avec éclat dès la première occasion. 

- Louis XIII s'étant rendu au Parlement, le 6 mars, pour la vérifi- 

cation de quelques édits, l'avocat général, selon la coutume, dut 

le haranguer. « Tout le monde attendoit avec une extrème impa- 

tience qu'il tombat sur Les Jésuites : ce devoit estre Le bel endroit 

[du discours]; mais il y fut à peine qu'on cessa de l’entendre?.) 

Sa langue embarrassée brouillait les mots; tout à coup, Panne 

d'apoplexie, il tombait aux pieds du procureur général. L'émo- 

: tion fut grande de voir, à l'ouverture de ce débat, l'ennemi mor- 

te ] des Jésuites HT sans avoir le temps de se reconnaitre ni 

de donner un signe de repentance ?. 

- On put croire un instant que cette mort tragique refroidirait 

T'ardeur de la poursuite. IL n’en fut rien. Dès le lendemain, les 

procédures furent reprises par Omer Talon, le successeur d'office 

de Servin. Les Jésuites avaient le droit de compter sur sa bienveil- 

lance : il était leur obligé et avait promis au P. Sirmond de leur 

ontrer un jour les effets de sa gratitude. Mais sa première haran- 

ie les décut et leur fit presque regretter son prédécesseur. «Il 

béritsur les mémoires et sur l'inimitié de M. Servin si odieuse- 

ment, que M. le Procureur Général fut obligé de le tirer par la 

be deux ou trois fois. Il rapporta non seulement tout ce qui 

ot faict contre nostre Compagnie depuis l'an 1575, mais 

i les plus furieuses calomnies que nous ayons souffertes en 

Mémoires de Richelieu, t. T, p. 368. 

D'Orléans, La Vie du P. Pierre Colon, p. 205. 

arasse, Recil au vray.…, P. 142, , 

COMPAGNIE DE JÉSUS. — T. IV 10 
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toute l'Europe depuis nostre naïssance, faisant à tout propos 

lecture de ce qu'il pensoit estre le plus propre pour animer Î! 

prit des juges contre nous... Et en effect le fruit de son plaidoye 

fut un grand et général effarouchement de la Cour, et disait- 

publiquement que Sérvin, en l’espace de vint-cinq ans, n’a 

pas tant endommagé nostre honneur que M. Talon dans u 

matinée!. » % 

Sa réputation de «grand justicier » donnait encore un surcroit 

d’antorité à ses paroles ; aussi, sur ses conclusions passionnées, le 

Parlement décida-t-il, dans la séance du 13 mars, que le livre d 

Santarelli serait « lacéré, fustigé et bruslé par la main du bour- 

reau dans la cour du Palais ». Mise en goût par cette première flé- 

trissure, la rage des magistrats s’acharna sur les victimes. « Quel- 

ques juges fort animez conclurent que l'exécution se feroit dans 

la seconde basse-cour de la maison professe, tous nos Pères pré- 

sents. D’autres estoient d’advis de le faire brusler à la fontaine de 

Birague qui est justement au milieu dela rue Saint-Antoine, 

tout au-devant de nostre église. Néantmoius un des Présidents qui 

ne nous à jamais monstré beaucoup d'affection, détourna le coup 

par une chrestienne et puissante considération, pour ce que nous 

estions au commencement du jubilé et que nostre église estant, 

nommée la seconde pour les pardons, il y auroit un abord incroya= 

ble de peuple qui recevroit du scandale de cette action, au lieu 

de gagner les indulgences, lesquelles seroient grandement décré- 

ditées. Cette mesme raison animoit quelques autres à pousser 

plus avant, et l'affluence du peuple servoit de motif à leur passion 

et à leur animosité, car) ils ne demandoient autre chose que nos= 

tre abaissement et confusion. L'affaire alla si avant, qu'on mit É 

délibération d'interdire nostre église, ou de prier Mf de Paris 

d'en nommer ou d'en substituer une autre pour la visitte des par- = 

dons affin qu'on eust le moyen de faire l'exécution dans nostre 

basse-cour sans scandale. On revint néantmoius à la première 

résolution, quelque chaleur que M. le premier Président tesmoi 

gnàt du contraire, et le livre fut bruslé.. dans la cour du Pals 

avec une affluence incroyable du peuple ?. 

Cet autodafé ne pouvait satisfaire ceux qui rêvaient la ruin 

mème des Jésuites, et sur-le-champ ils proposèrent contre eux 

d'autres peines. « La première fut de nous interdire les chairesde 

la prédication, qui eust esté un affront insupportable, pour ce 

+ ic 
AE 
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1. Garasse, p. 142. 

2. Garasse, p. 148, 149. 



'estoit sur le milieu du caresme et que nous tenions les 

lleures chaires tant de la ville que de l'Université. La seconde 

de fermer le collège de Clermont, ou à tout le moins de nous 

erdire la lecture des haultes classes, retenant seulement la 

s ammaire. La troisième fut de nous defendre toutes les confes- 

sions d'hommes et de femmes de quelque estat et qualité qu’elles 

fussent. A ce point M. Deslandes, doyen de la cour, nostre unique 

support en la grand'chambre,s'enleva tout transporté de colère 

dit avec un courage merveilleux: « Messieurs, à quoi pensons- 

L nous? Nous avons entrepris de nous faire moquer de nous par 

« toutela chrestienté, car si nous desffendons aux Jésuites les con- 

« fessions d'hommes et de femmes de quelque condition qu'ils 

à ponent, il faut que nous déffendions au Roy et à la Reine mère de 

« se confesser au P, Suffren etque nous leur nommions un con- 

« à four » 

L: Ds. On avait rarement vu de séance aussi orageuse que celle du 

13 mars 1626, « ny si grande affluence de peuple, ny entendu à 

la chambre du conseil un si grand bruit de juges. » Il était deux 

ures de l'après-midi quand elle prit fin. Le P. Garasse revenait 

alors de Saint-Merry où :l préchait le carême; sur le Pont-au- 

Double, il rencontra le carrosse de M. de Lamoignon, un des plus 

insignes amis de la Compagnie, qui se dirigeait à toutes brides 

Y vers la maison professe. « Mon Père, lui dit le Président d’une 

voix tremblante, tout est perdu à l'heure que je parle : on fait 

br sler le livre de Santarellv et demain on doit donner l'arrest 

de vostre bannissement. Je m'en vais trouver le P. Cotton pour 

luy porter ceste fascheuse nouvelle et consulter avec vos Pères ce 

que nous avons à faire. » Le P. Provincial avant réuni sa con- 

Lite, on décida que lui-même irait, accompagné des PP. Jean 

Si ffren et Ignace Armand, se jeter aux pieds de Louis XI et 

plorer sa protection. Par malheur, ceux qui « avoient suscité 

ste bourrasque » avaient aussi prévu la démarche des Pères et 

UVÉ moyen d’éloigner le roi; 1l venait de partir pour la chasse 

Bt ne reviendrait que dans deux jours. Alors le P. Provincial 

ler manda audience à la reine mère et la pria de commander au 

. ier président de surseoir à toute nouvelle délibération jus- 

qu'au retour de Sa Majesté. « Marie de Médicis, écrit le P. Coton, 

‘eût volontiers consenti, mais monsieur le chancelier, qui 

peu" 

1. Eee p. 149, 150. 



cependant ne nous est pas hostile, l'en détourna!. » Le dé 

plaire à Richelieu avait sans doute éteint chez Marillac tout 

timent de justice et de commisération. Car, dans les desso 

cette affaire, on trouve partout la main du cardinal. Désireux. de 

tenir Rome en respect et de rendre populaires les doctrines rég 

liennes, il n’était point fâché des rigueurs et des excès du Pa 

ment; il lai lâchait la bride contre les Jésuites, tandis qu'il para 

lysait le bon vouloir du roi et de la reine à leur égard. Les 

sachant très utiles et les estimant, il ne cherchait point 

ruine, mais leur humiliation, leur docilité, leur soumissio 

peut-être leur reconnaissance, et au moment propice il saura se 

donner l'avantage d'arrêter la persécution. ee 

6. Revenus du Louvre à la maison professe, les Pères reçuren 

un ordre du Parlement qui citait les supérieurs des maisons de 

Paris et sept des plus anciens profès, à comparäaitre le lendemain 

devant la cour « pour leur faire remonstrance et leur prononce : 

l’arrest ». Cette convocation, raconte le P. Garasse, « estoit une 

finesse de deux présidents, lesquels s’estant imaginez que e 

P. Sirmond, le P. Mérat et moy n’estions pas de l’advis de Santa- 

relly, serions pour désavouer publiquement sa doctrine en plei 1e 

chambre du conseil, et que par ce moyen on pourroit former un 

schisme dans nostre Compagnie. Mais, grâces à Dieu, ils ne pu: 

rent trouver d'ouverture pour découdre et deschirer nostre 

robbe*. 

Au lieu de signifier la citation par un huissier suivant l'usage, 

le procureur général l’avait fait connaître aux Pères par: L 

substitut, chargé de les prévenir que la comparution de tous les 

personnages désignés n'était pas obligatoire : il fut donc résol u, 

sur cet avis, que seuls les supérieurs de Paris se rendraient a 

Parlement. À : 

Le lendemain 14 mars, le P. Coton, provincial de France, le 

P. Filleau, recteur du collège de Clermont, le P. Brossault, 

teur du noviciat, le P. Ignace Armand, remplaçant le P. de Ex 

Tour, supérieur de la maison professe, empêché par la maladi 

arrivèrent au palais vers 9 heures du matin. Accueillis pat 

huissiers, 1l furent conduits à la chambre du conseil, à tra 

une foule de curieux qui par sa contenance leur témoigna 

1. Lettre du P. Coton au P. Général, 16 mars 1626 (Epist. P. Cotoni). 
2. Garasse, p. 153. 
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sympathie et intérêt. Il n'en fut pas mème des juges, le 

ton nous l’apprend. « Entrés dans la salle où se trouve la 

mière chambre, nous restämes debout, la tète découverte 

vant les magistrats qui ne répondirent par aucun salut au 

e, pas même par une légère inchinätion de têtef. » 

e premier président, M. de Verdun, leur reprocha d'arriver 

retard et en si petit nombre. Mathieu Molé les exeusa : il 

r avait fixé l'heure lui-même et les avait prévenus que la pré- 

nce des supérieurs suffirait. Ensuite 51 fut procédé à l'interro- 

gatoire. Beaucoup d'historiens l’on reproduit d'après Le Mercure 

françois. Or le P. Garasse en nie l'authenticité. Les rédacteurs du 

Mercure, dit-il, « ont dressé tout un procès-verbal des demandes 

: de M. le président et des responses du P. Cotton, auquel je ee 

dire en conscience qu'il n'y à pas un seul article de véritable? 

De nos jours, M. Fayard ne parle pas autrement. « Cet a 

toire n’a rien d’authentique ; nous l'avons vainement recherché 

t fait rechercher dans les registres et les minutes du Parlement 

e Paris déposés aux Archives nationales’. » Tenons-nous-en 

nc à la relation du P. Provincial, la complétant par quelques 

étails empruntés à celle du P. Garasse, identique quant au fond. 

… Lepremier président demanda d’abord au P. Provincial quel 

était son nom, ses fonctions : n'était-il pas supérieur des Jésuites 

de France, et les Pères qui l'accompagnaient, supérieurs des 

mai ons de Paris ? Le Père, après s'être nommé, dit qu'il n'avait 

point sous sa juridiction tous les Jésuites du royaume mais seule- 

ment ceux de la province de France; il indiqua ensuite les noms 

et Les titres de ses trois confrères. Après quoi, d'un ton grave, 

M. de Verdun s’adressa au quatre Pères conjointement. 

._ « Mes Pères, la Cour a désiré que vous prissiez la peine de 

enir icy pour vous faire entendre sa volonté à l’occasion d'un 

ivre de Santarelly, religieux de vostre Compagnie, Vous estes 

srands dans le monde, mes Pères; vous gouvernez la plus grande 

el t la meilleure partie de l'univers; vous commandez daus les 

haires; vous disposez des consciences; vous moulez la jeunesse 

vostre gré, et qui plus est vous avez l'oreille quasi de tous les 

cesi. La cour s’estonne fort de ce que, depuis quelques 

ettre du P. Coton au P. Général, 14 mars 1626 (Franciæ historia, t. 111, n. 100). 
arasse, p. 153. 

FR Aperçu historique sur le parlement de Paris, t. IL, p. 66. 

P. Coton aurait pu interrompre Îe président sur cette phrase : le fait d'avoir 
: de tous les princes prouve que ceux-ci n'en voulaient point à la Compagnie 
ettre le pouvoir indirect du pape dans les affaires temporelles. 
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années, plusieurs méchants livres estant sortis au | jour co 

l'autorité du Roy, nostre Souverain, vous n’avez Jamais déc] 

vostre sentiment en faveur du prince naturel. — Toute la France 

est témoin, repartit le P. Coton, que, depuis une ist 

d'années qu'il a plu au roi de nous rappeler par édit, not 

n'avons publié aucun livre sans témoigner notre singuliè 

affection au service de Sa Majesté. — Il n'est pas question de cela; 

reprit Le premier président, mais de combattre par raisons Îe s 

fausses maximes du livre de Santarelly et de quelques autres 

semblables, qui assujettissent mal à propos la couronne du Roy À 

au Saint-Siège de Rome!. La Cour désire savoir de vous : À 

« 1° Quel est votre sentiment, au sujet du pouvoir du Souverain. 

Pontife sur les rois: :à 

> Pourquoi vous avez si longtemps différé de satisfaire à 

l'arrêt de 1611 et à celui de 1614, qui vous ordonnaient de pré= 

senter à la Cour, dans l’espace de six mois, une nouvelle ratifi- 

cation du décret qu'avoit porté votre Général [Aquaviva}, quand 

il s'agissait du livre de Mariana; - "0 

3 Pourquoi, lorsque tant de vos Pères écrivent en faveur de 

la on qu'on appelle indirecte, contraire aux lois fondamen: 

tales du Royaume, aucun d'entre vous n'a écrit, n1 prèché dans : 

le sens opposé. Répondez à ces questions. » 

« Je répondis à la première, rapporte le P. Coton, que no 

ns d'autre sentiment que celui des Universités cale S, 

« À la seconde, que Votre Paternité avait confirmé le décret 

de son prédécesseur touchant la dangereuse doctrine | du tyranni- 

cide ; 

A la troisième, que nous avions jugé plusà propos de gardé r 

le A sur ces questions, puisque, en les traitant, il nous 

aurait fallu combattre le torrent des docteurs. même sain 

Thomas, saint Bernard, Gerson et beaucoup d'autres auteurs 

étrangers et français, ce qui aurait-été difficile; et parce que 

si nous avions combattu l'opinion contraire, qui est la plus com 

mune, la nôtre aurait aussi été condamnée par les écoles d’ Italie 

d'Espagne et d'Allemagne, et que nous aurions eu, dans ce 

cause, plus d'adversaires que de partisans. C’est pourquoi, nou 

avions pensé qu il valait mieux étoulfer cette controverse, d’autan 

plus que nous avons un Roi qui n’est ni un tyran, ni un usurpä- 

teur, les seuls dont parlent Santarelli. et les autres; en sorte 

1. Garasse, op. cit, p. 155-155. 
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ceux qui, sous ce rapport, feignent de craindre quelque 

prcident, semblent faire injure à notre souverain. » 

« Le premier président, reprenant la parole, ajouta : Vous 

ez vu dans quels périls nous ont jetés les libelles diffamatoires 

Ehulés : : Mysteria politica, Admonitio ad Regem, Quaestiones 

| quodlibeticae ; pourquoi donc, vous qui êtes instruits et éloquents, 

_n'écrivez-vous pas dans un sens contraire? — Nous répondimes, 

que nous écririons toutes les fois que nous pourrions le faire 

à propos. — I] ne s’agit pas d'attendre, réplique le premier 

- président; il vous faut écrire; et de plus, vous allez signer de 

. suite les quatre propositions dont le greffier de la cour va donner 

- lecture. Lisez, greffier, à haute et intelligible voix!. » 

M Le greffier lut alors les quatre propositions qui suivent : 

Ë + « 4° Que le Roy ne tient son Roiaume que de Dieu et de son 

| espée. — % Que le Roy ne recognoit aucun supérieur en son 

… Roïaume, que Dieu seul. — 3° Que le Pape ne peut mettre le 

Roy. et son Roiïaume en interdit, et dispenser ses subjets du 

_ serment de fidélité qu je luy den pour quelque cause et 

| occasion que ce soit. — 4° Que le Pape n’a aucune puissance, ni 

directe ni indirecte, Rte ni immédiate, coactive ni directive. 

+ sur le Roy, pour quelque cause et occasion que ce soit?, » 

…. « Voilà, dit le premier président à la lin de la lecture, les pro- 

ë positions auxquelles vous devez souscrire. Vous obtiendrez, en 

_ ontre, de votre Père Général, qu'il censure et condamne le livre 

de Santarelli. » — «Je lui répondis, rapporte le P. Coton, que ces 

… propositions exigealent un mür examen et que, au premier 

_ énoncé, elles présentaient deux choses impossibles : la première, 

| que notre Père Général condamnät ce qu'avait approuvé le 

À _ Maitre du Sacré Palais, puisque, s'il le faisait, il provoquerait 

sur lui les rigueurs de l’Inquisition; la seconde, que la propo- 

tion où il était dit que le Pape ne peut pas excommunier le 

oi était injurieuse au Roi lui-même, qu'elle le mettait, pour 

ainsi parler, en dehors du bercail de Jésus-Christ et de la com- 

. munion des fidèles, à laquelle préside le Souverain Pontife, 

&: icaire de Notre-Seigneur Jésus-Christ et successeur de saint 

| Pierre ?. » 

| Do P. Provincial s'arrêta sur ce dernier trait qui ne fut pas 

sans produire quelque émotion; puis, au nom de ses confrères, 

4 

s 

4 é 1. Relation du P. Coton (Franc. Hist. Prov., f. If, n. 100). 

2. Arlicles proposés aux Jésuites (Œuvres et épreuves, n. 37 bis). 
_ 3. Relation du P. Coton déjà citée. 



il pria la cour de vouloir bien leur remettre les proposi 

par écrit et leur accorder le temps de se concerter dans. 

salle voisine. Il fut fait droit à leur demande, et on les rappela 

au bout d'un quart d'heure. Tous avaient décidé qu'ils ne 

pouvaient souscrire des propositions contraires à une doctrine 

autorisée et généralement enseignée dans l’Église, et ils étaient 

convenus de la déclaration suivante qu'ils ED EN au premier 

président. « Nous supplions très humblement la Cour d’avoir 

pour agréable que nous ne tenions ni signions autre chose 

touchant ces quatre articles que ce que tiendront et signeront, 

les Prélats, les Universités etles autres Ordres religieux antérieur 

au nôtre : car c'est tout ce que nous pouvons!. » | : 

M. de Verdun ordonna aux Pères de se retirer quelque temps, 

pendant que les magistrats délibéreraient sur leur déclaration. 

Celle-ci était sage, habile et humble tout à la fois. Sur le point 

en litige, les Jésuites ne prétendaient point penser mieux que les. 4 

théologiens des autres familles religieuses et des autres corps 

savants. Or n’avait-on pas vu, même en France, des évêques. 

et des prêtres séculiers suivre la doctrine de Santarelli\; 

n'avait-on pas entendu le cardinal du Perron la soutenir aux. 

derniers États Généraux? Pourquoi donc alors exiger des seuls 

Jésuites la promesse de n'admettre que l’enseignement contraire? 

Le raisonnement était juste, sans réplique : il embarrassa et 

froissa les juges. Ils se persuadèrent, dit Garasse, qu’en parlant à 

de se ranger à l'avis des évêques nos Pères Es iEn allusion 

« aux animosités présentes de la Cour et du Clergé, où journel-. 

lement on ne voyoit autre chose que des excommunications des. 

Prélats contre le Parlement et des arrêts du Parlement contre 

les Prélats. La Cour donc s’imagina que c’estoit une espèce de 

moquerie, à laquelle pourtant il est certain que nos Pères 

n'avoient pas songé. » La délibération se ressentit de la mauvaise. 

humeur des magistrats. Quelques-uns, entre autres le président. 

de Mesmes, voulaient qu'on retint prisonniers le P. Coton et le 

P. Armand; mais d’autres objectèrent le ridicule d'une mesure 

si odieuse, si injustifiée ; de part et d'autre on s’échauffa si fo 

que le premier président leva brusquement la séance et renvoya 

la conclusion à un autre jour. Les Pères furent congédiés ve rs 

1 heure de l’après-midi?. ï: 

Fe Déclaration des supérieurs de Paris (Œuvres et épreuves, n. 37 bis). 
. Garasse, p. 159-161. 
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ns la soirée, le P. Provincial se rendit auprès du nonce 

ui rapporter . événements et aviser avec “Jui. Spada se 

it “si Jésuites; il donna des conseils de modération; mais il 

it cru manquer à son rôle en intervenant comme représentant 

aint-Siège dans une affaire où celui-ci n'était pas intéressé 

L ectement et où il serait redoutable de provoquer le dépit de 

ichelieu. Le cardinal secrétaire d’État lui recommandait de sou- 

ir la cause des Pères « avec cette prudence que demandent des 

m atières si délicates, dans lesquelles souvent il vaut mieux se taire 

0 que parler! ». « Votre Seigneurie illustrissime n’a d'autre attitude 

àä prendre que celle de directeur, sans employer le nom, nila per- 

sonne, ni l'autorité du Saint-Père, comme elle a fait très sagement 

ju qu'ici, » 

Quant au pape bein VIII, son impression nous est connue par 

Ja correspondance du cardinal Barberini. « A la première nouvelle 

que Sa Sainteté eut par vos lettres de la commotion qu'avait cau- 

sée à Paris la doctrine contenue dans les chapitres xxx et xxx1 du 

traité de Haeresi, elle jugea, par le souvenir de ce qui était arrivé 

autrefois, de tout le mal qui pouvait en résulter. Elle se plaignit 

imèrement de nos écrivains et particulièrement des Pères de la 

Compagnie à qui les Souverains Pontifes ont si souvent recom- 

m mandé de ne pas agiter ces questions de l'autorité pontificale, qui, 

aies et catholiques en principe, trouvèrent cependant toujours 

I n fait une grande résistance, etqui, traitées sans autre besoin que 

d'en faire parade devant le public, ne servent qu'à exciter les 

si usceptibilités jalouses des princes, à les irriter contre le pouvoir 

es papes et à les prévenir contre eux au détriment de l'infaillible 

ie. Sa Sainteté a chargé le cardinal Magalotti de faire de 

ss reproches au P. Général pour avoir laissé imprimer cet 

DU avrage ?. » 

ni Votre ambassadeur à Rome, M. de Béthune, aurait voulu du 

Pape une protestation formelle et publique. Dans une lettre à 

Richelieu, il disait au sujet du livre condamné : « J'en ay parlé au 

pe, luy remonstrant que sa puissance spirituelle ne s’augmen:- 

teroit point par tels écrits, et que néantmoins il en pourroit naistre 

lu sieurs inconvénients et scandales dangereux. Mais il ne se porte 

ou Leure de Barberini à Spada, 26 février 1626 (Archiv. Vat., Nunz. di Francia, 
406, f. 488). 

2 Du mème au même, avril 1626 (Ibidem). 

3 Lettre de Barberini à Spada, avril 1626, déjà citée. 
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[pas] jusques icy, quelques remonstrances que je luy aye fait € 

en faire décret ni deffense générale.., {il veut bien seuleme 

deffendre, commeil a faict, au Maistre du Sacré Palais, qui al 

charge de donner permission d'imprimer, de ne-point souffrir n 

permettre d'ore en avant que tels livres, qui toucheront en que 

facon que ce puisse estre ceste matière de la puissance des Pa 

sur les Roys et leurs royaumes, paraissent en public". » 

Dans une autre lettre à M. Phelypeaux, l'ambassadeur disait. 

regrets et les décisions du P. Vitelleschi. « Le P. Général « 

Jésuites, auquel j'ai parlé du nouveau livre, m'a tesmoigné un très 

grand sentiment qu'il ait esté mis en lumière, estant un hon me 

advisé et le plus sage politique avec qui j'aye jamais traité. Car, 

pour y estre sa permission, ce n’est pas à dire qu'il ayt eu con- 

noissance de la doctrine qu'il contenoit; ce manquement estant ar 

rivé par la relation de ceux auxquels il avoit donné charge d'exa 

miner les livres... ne pouvant pas fournir à les lire par lui 

mesme... Ledit Général, pour tesmoigner son affection en ce qui 

peut satisfaire Le Roy, et le désir qu'il a de luy complaire, m'a di 

qu'il avoitescrit partout aux supérieurs de sa Compagnie d’ache- 

ter et de retirer autant d'exemplaires qui se trouveroient de ce 

livre, en les supprimant. Et non content de cet expédient et del 

preuve qu'il ma rendue de son desplaisir en ce rencontre in 

péré et imprévu, il tesmoigne aussi sa douleur par des lettres 

de soumission qu'il escrit au Roy, à la Reyne mère, à M. le car 

dinal de Richelieu et aux MM. les cardinaux qui sont présen: 

tement en France*, » - 30 

Ainsi, d’après les lettres que nous venons de citer, on blämai 

sévèrement à Rome, comme inopportune, la publication du Trait 

de l'Hérésie, ete., mais on ne niait pas pour cela la juridiction spi 

rituelle absolue du Pape sur les rois comme sur les peuples, 1 

sa puissance indirecte sur les souverains dans l’ordre temp 

Quand doncle P. Général fitréimprimer l'ouvrage du P. Santa 

sansles deux chapitres incriminés, il n’entendait pas du tout re 

noncer aux « principes vrais etcatholiques; » il voulait seulemer 

écarter une pierre de scandale. 

= ! 

14 

Ne 

8. Cependant toutes ces mesures tardives ne pouvaient à 

1. Lettre de M. de Béthune à Richelieu, mai 1626 (Bibl. nat., ms. fr., 3678, Le 
2. Béthune à Phelypeaux, 8 avril 1626 (Bibl. nat.. Ibid., fol. 46). 
5. Barberini à Spada, 21 avril 1626 (Archiv. Vat., Nunz. di Francia, n. 406 

172). ; 
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rer le situation des Jésuites francais. Pour les soustraire au 

ilimminent, le P. Coton ne comptait plus Her Louis XII. 

Ayant appris son retour le samedi soir (14 mars), il résolut de se 

frouver le lendemain à sa messe et ensuite Maires de tout. «11 

salua le Roy, dit le P. Garasse, mais ne receut pas l'accueil ordi- 

naire de Sa Majesté, laquelle se deffit de luy le plus tost qu'elle 

- peut, ce qui redoubla son afflictiont. » Tout semblait désespéré. 

Ce fut le moment que Richelieu choisit pour se poser en concilia- 

$ teur. Le Parlement tramait la perte des Jésuites ; lui, désirait seu- 

» lement les brider, après les avoir humiliés. « On voulait, a-t-il 

- écrit dans ses Mémoires, leur défendre de plus enseigner et ouvrir 

- leurs écoles, ou les chasser même de France. Le cardinal dit au 

_ Roy qu'il y a certains abus qu'on abolit plus aisément en les tolé- 

 rant qu ‘en les voulanf détruire ouvertement; bien qu'aucunes fois 

on sache des opinions très mauvaises, il est D de s’y oppo- 

ser, principalement quand elles sont colorées du prétexte de la 

_ religion. il étoit bon que Sa Majesté louât le Parlement de l’ac- 

. tion qu'il avait faicte en faisant brüler le livre et empêchant que 

| telle pernicieuse doctrine n'eût cours en ce royaume; mais il 

… falloit mettre ordre qu'ils ne passassent jusqu'au point qui pou- 

- voit être aussi préjudiciable à son service comme leur action y 

| avoit été utile *. » IL fut donc décidé dans le Conseil que le roi 

_ ordonnerait au Parlement par une lettre de cachet, de surseoir à 

. l'affaire des Jésuites; en même temps on proposerait à ceux-ci des 

_ conditions qui donneraient à la Cour unesaltisfaction raisonnable*. 

“ Le lundi 16 mars, le P. Coton, déjà soulfrant, voulut prêcher 

_ Saint-Paul comme à l'ordinaire ; au retour il fut obligé de se 

ettre au lit. Vers le milieu de la journée un gentilhomme vint, 

de la part de Louis XIIF, l’inviter à se rendre au Louvre; mais, 

- quand il vit son état, il ne lui permit pas de se lever, affirmant 

pure le roi serait désolé d'exposer ses jours. Alors le Père se con- 

ue de dicter au P. Bertrix, son socius, un billet dans lequel 

il disait en substance « que s’il y alloit du service de Sa Majesté, 

in’ y avoit fiebvre qui Le peust empescher de se porter à l’accom- 

Ê _ plissement de ses volontés ». Puis, il envoya au Louvre, à sa 

lace, le P. Ignace Armand et le P. Charles de La Tour, supérieur 

e la maison professe ‘. 

_ 1. Garasse, p. 162, 

2. Mémoires de Richelieu, €. T, p.368. 

3. Lettre de Spada à Barberini, 17 mars 1626 (Archiv. Vat., Nunz. di Francia, a. 66, 
. fol. 61-63). 

2 #4 4. Garasse, p. 163. 
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« Introduit dans le conseil, raconte le P. ME = j excuse sa Ê 

d’ Li le P. Provincial et j'ajoutai qu'il m'avait chargé de ke 

cev oir les ordres qu on lui aurait donnés. Sur 1e commandemen t 

« pas, mon Pere, les plaintes qu'a soulevées dons le Parleme 

« le livre de Santarelli; vous avez été appelé ici pour apprendre 

« que Sa Majesté veut protéger la Compagnie. Mais, au point 

« où en sont les choses, il est absolument nécessaire de donner À 

« quelque satisfaction à la Cour, qui ne pense à rien moins qu'à. 

« vous expulser du royaume. Or, êtes-vous prêts à désapprouver 

« la mauvaise doctrine contenue dans ce livre, pernicieuse aux. 

« Rois et aux Royaumes? » et il ajouta beaucoup de choses sem- 

blables. 4 

« Avant consenti à cette demande, on nous pria de nous 

retirer jusqu'à ce qu'on eût libellé les Ha 0e qu'on voulait nous | 

faire signer. Puis on nous rappela, et le roi me remit entre les 

mains la formule et la déclaration projetée. Elle contenait les. 

trois points suivants : 1° Nous désapprouverions la mauvaise doc. 

trine contenue dans le livre susdit contre la personne des rois 

et des princes, et contre leurs États qu'ils ne tiennent que de Dieu 

et qu'ils possédent indépendamment de tout autre ; — 2° nous | 

souscririons la censure du mème livre qui pourrait être faite pa 

le Clergé ou par la Sorbonne ; — 3° nous professerions sur cette 

matière la doctrine que les évêques de France, l’Université et la 

Sorbonne enseigneraient communément !. à 

Le P. Armand représenta humblement au Geo que le P. äë & 

La Tour et lui ne pouvaient Du. aucune détermination sans” 

avoir consulté leur Père Provincial. « A la bonne heure, répondit k 

froidement Richelieu, mais je vous advise de la part du ro ÿ 

‘qu'il faut signer cela, ou faire état de sortir du royaume; non 

que le roy vous Sen mais il laissera faire la Cour du Par- 

lement... Il suffira que six ou sept [de vos Pères] signent le. 

deiren au plus une douzaine ?. » ;. 

Ce désaveu était bien différent de celui que le Parlement 

avait exigé et que pas un catholique, à l'exemple du P. cs 

n'aurait pu signer à cause de certaines expressions schisma 

tiques. Il demandait toutefois à être examiné soigneusement 

afin de savoir jusqu'à quei point la conscience des signataires 

pourrait être engagée. à 

1. Lettre du P. Armand au P. Général, 29 mars 1626 (Francia, Epist. ad Gen., t 
2. Garasse, p. 164. 



iens du collège de Clermont se réunirent avec les consulteurs 

province, pour délibérer sur les propositions que le P, Armand 

vait rapportées du Louvre. L'heure était grave. Il s'agissait de 

Thonneur de la Compagnie, de sa ruine ou de son maintien 

“dans le royaume. IL fallait échapper au couperet sans s’avilir. 

On pressa donc chacun des articles, on le tourna dans tous les 

“sens de facon à l'entendre, à l'interpréter, à l’admettre dans 

celui-là seulement qui ne blesserait point la vérité catho- 

Jique. 

“ 1 Article : « Désapprouver la mauvaise doctrine contenue 

dans le livre de Santarelli contre la personne des rois et des 

. princes, et contre leurs États, qu'ils ne tiennent que de Dieu et 

. possèdent indépendamment de tout autre. » Les Pères jugèrent 

qu'on pouvait en conscience signer la première partie; non pas 

‘que les conclusions de Santarelli fussent fausses, mais, pour 

.Tépoque et certains pays, elles étaient dangereuses, irritantes; 

. donc leur exposé était nuisible et capable de troubler la tranquil- - 

dité publique. Quant à la seconde partie, on décida qu’elle 

“pouvait être admise dans son sens obvie, car il est vrai que les 

rois sont des princes souverains, ne tenant leur puissance d'aucun 

_autreet ne reconnaissant point de supérieur temporel. 

Fe 2° Article : « Souscrire la censure du livre de Santarelli qui 

. pourrait être faite par le Clergé ou par la Sorbonne. » — Si la 

| censure émanait du Clergé, on pouvait raisonnablement ne rien 

craindre. Aux États Généraux de 161%, en s'opposant à l'article 

« proposé par le Tiers comme loi fondamentale du royaume, et 

tout récemment encore, à l’Assemblée générale de 1625, en 

 désavouant les théories de l'évèque de Chartres, le Clergé français 

s'était montré suffisamment attaché à la chaire de Saint-Pierre 

et à l’enseignement de l'Église. Mais si la censure émanait de 

la Sorbonne, n'avait-on pas tout à craindre de certains docteurs 

dont les tendances schismatiques étaient connues? Il est vrai; 

par contre, les docteurs orthodoxes ne manquaient pas non plus, 

Is mbert, Duval, Reverdy et plusieurs autres universellement 

stimés. En outre, dans le texte proposé, il apparait qu'on aurait 

> choix de signer ou la censure du Clergé ou celle de Ja 

Sorbonne; or on avait tout lieu d'attendre du premier un juge- 

mer t acceptable. Néanmoins plusieurs Pères flairaient un piège : 

onles entraina en leurrappelantl'axiome nemo praesumitur malus 

ist probetur ; on pouvait en effet supposer que la formule dressée 

# 
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par Richelieu dans un but de conciliation ne câchait p 

d'’embûches. l 24 

3 Article : « Les Jésuites professeraient la doctrine que le 

évêques, l'Université et la Sorbonne enseignent communément. » 

Cette phrase ne peut avoir qu'un sens : quand sur un point 

de doctrine il y aurait unanimité entre les évêques, les Univer=" 

sités et la Sorbonne, les Jésuites suivraient. Nos théologiens 

penserent qu'on pouvait s’y obliger sans se compromettre; cet, 

engagement restant d’ailleurs subordonné à la clause convenue,- 

etloujours sous-entendue en pareil cas, salvo Ecclesiae judicio 1 

La consultation terminée, on rédigea la déclaration suivante :. 

« Nous soussignés, déclarons que nous désavouons et détestons 

la mauvaise doctrine contenue dans le livre de Sanctarellus, en. 

ce qui concerne la personne des Rois, leur autorité et leurs États, 

et que nous reconnaissons que Leurs Majestés relèvent indé-” 

pendamment de Dieu; sommes prêts d'épandre nostre sang et. 

exposer notre vie en toutes occasions pour la confirmation de 

cette vérité: promettant de souscrire à la Censure qui pourra « 

ètre faite de cette pernicieuse doctrine par le Clergé ou la Sor- 

bonne, et ne professer jamais opinions ni doctrines contraires à» 

celle qui sera tenue en cette matière par le Clergé, les Univer-. 

sités du Royaume et la Sorbonne? » 4 

Le P. Armand porta cette formule au P. Coton qui l'approuva 

et signa le premier. Au moment de souscrire à leur tour, plusieu Cu 

des autres Pères, malgré les considérations exposées ci-dessus, 

bésitèrent et mème furent sur le point de refuser. Ils aimeraient” 

mieux, disaient-ils, sortir du royaume que de signer des propo- 

sitions pouvant paraitre contraires à l'enseignement de l'Église. 

Alors, raconte un témoin, le P. Armand « nous pria de ne faire. 

aucune difficulté, et nous dit par deux fois les larmes aux yeux 

Cedendum est tempori, Patres mei. Ne donnons point cette afflic-. 

tion à nostre R. P. Provincial qui a signé le premier; et, après 

0 

; #4 à 

1. Sur cette discussion théologique des Pères de Paris, voir Garasse, p. 166-168, Prat, 
Recherches, t. IV, p.759-765. Le P. Prat donne en note le texte d'une consaltation 
nos théologiens de Rome sur le même sujet ; on peut y constater que leur jugement 
conforme à celni des Parisiens, 0) 

2. Nous donnons celte déclaration d’après d'Argentré (t. II, p. II, p. 206), les Annales 
des Soi-disans Jésuites (t. 11, p. 153) et.les Mémoires de Richelieu (L. XVI); 
cependant plusieurs phrases nous Surprennent un peu. par exemple cetle promesse de 
répandre son sang qu'on ne demandait Point... ; — « leurs majestés relèvent indépen- 
damment de Dieu », etc. Le sens de cette déclaration, dans Garasse, est très atténu 
« se recognoissons que le Roy ne lient le temporel de ses Estals que de Die 
seul. » 

$ 
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5 3 ; 
A x à de Venise!. Si nous sortons une fois de 

ré nce, nous n y rentrerons jamais plus, et lé service de Dieu en 

herra visiblement. » De leur côté, les théologiens du collège 

>D ac, on pouvait signer, quia erat timor RUES in constantem 

Im, pourvu qu'on réservât les droits du Pape et du P. Général. 

! is alors 1e résignèrent, mais en protestant des 5 ils me 

… 40. « L'acte estant faict authentiquement et en forme, autant 

qu'il se pouvoit, le P. Tacon, Procureur des Provinces, fut député 

‘pour aller porter nostre signature au Roy, qui l’attendoit avec 

Êx patience, mettant à tout propos la teste à la fenestre, pour 

voir s'il découvriroit quelque Jésuite. Et enfin ayant veu le 

FD. Tacon et son compagnon qui entroient dans le Louvre, il se: 

tourna vers la Reine sa mère et s’escria : « Les voicy, madame, les 

_voicy », et donna deux pistoles à celuy qui lui en apporta la nou- 

elle le premier. Le Père donnant ce papier à M. le cardinal de 

| chelieu suivant sa commission, le Roy v accourut aussv tost 

- pour le lire entre ses mains. Et aprez avoir parcouru les noms 

d de ceux qui avoient signé, il dit tout hault : Je les connois tous 

excepté deux. — Incontinent aprez il monta à cheval, laissant la 

commission, et chargea M. de La Ville-aux-Cleres de porter nostre 

signature le lendemain à la Cour du Parlement avec expresse 

R _ deffense de passer oultre *. » 

: Richelieu prétend à fort dans ses Mémoires « que la Cour se 

 contenta de la déclaration du 16 mars », et qu'il « empêcha ainsi 

la ruine des Jésuites ‘ ». Le Parlement était trop animé contre la 

Rupee de Jésus pour cesser aussitôt ses procédures. Lorsque 

e 17 mars, M. de La Ville-aux-Clercs leur signifia l'ordre de Sa 

paueste, ts magistrats, ne tenant aucun compte de la soumission 

es Pères m1 de la « défense expresse » du roi, refusèrent d’aban- 

nner l'affaire dont ils étaient saisis : ils prononcèrent, séance 

nante, un arrêt plus sévère que le précédent : 1° Les Jésuites 

vaient désavouer l'Admonitio ad Regem « en mesmes termes » 

Chassés de Venise en 1606, dans les circonstances que nous avons vues (t. HI, 

7-219), les Jésuites n'y purent rentrer qu'en 1657. 

pe P. 165, 169. 

Garasse, p. 169, 170. 

Mémoires de Richelieu, t. [, p. 369. 
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mur 

que la censure qui en avait été faite par ié Sorbonne, na «b 

acte » qu'ils détestaient le livre de Santarelli; — 2° Le Prov 

de France commanderait aux autres Provinciaux du royal me 

faire signer la censure par les principaux Pères de chaque mais 

— 3° Il chargerait deux Pères d'exposer, l’un en france 

l'autre en latin, le sentiment de la Compagnie touchant la 

trine de Santärelli; lequel écrit serait au bout de huit jour 

déposé au greffe du Palais. « Autrement et à faute de ce faire dans 

ledit temps, et iceluy passé, sera procédé à l'encontre d’e 

comme criminels de lèze-majesté et perturbateurs du repos pub 

Et sera le présent arrest signifié au Provincial de ceste ville de 

Paris, à ce qu'il ait à y satisfaire !. » #4 

Dans l'après-midi du même jour, le président Des Landes et 

le procureur général Mathieu Molé fivent connaître aux Jésuites 

teneur de l'arrêt, lesengageant à prendre les mesures convenab 

avant qu'il leur soit signifié. « Nous priasmes M. le Procureur s 

Général, raconte le P. pe, de remonstrer à la Cour les deu x 

articles suivants. Le premier, qu'il n’estoit point à la puissant e 

du Provincial de France de commander aux autres Provinciaux 

Le second, qu'il estoit hors de son pouvoir d’assigner deux 

hommes qui peussent en si peu de temps traicter et approfondi je 

une matière de si grande importance, et que nous jugions que là 

Cour nous avoit donné trop peu de temps pour escrire, Vel 

nommément que ceux qui le pouvoient faire avec quelque hon- 

neur estojent occupés ou à leur prédication du caresme ou à leur 

lecon de théologie. » Mathieu Molé se chargea bien volontiers de 

porter cette réclamation à la Cour qui y fit droit. Elle accepta 

que « sans user du terme de commandement » le Provincial de 

France s'employät seulement à faire signer le désaveu par 

autres Provinciaux; puis « elle donna terme de trois semaines où 

environ » pour exposer en français et en latin la doctrine de la 

Compagnie *. sh 

Au milieu de ces événements la maladie du P. Coton avai 

empiré. Six des principaux médecins de Paris, réunis en consul: 

tation, venaient de déclarer qu'elle était mortelle et qu'il n6 

vivrait pas plus de huit ou dix jours. Recueillant ce qui lui re: 

de force, le P. Provincial écrivit encore au P. Vitelleschi, 16 

18 mars, pour lui apprendre les nouvelles exigences du Par 

1. Arrêt du 17 mars 1626 (Archiv. nat., M. 241). — Cf. D'Argentré, t. Il, p.U, 

2. Garasse, p. 180. 
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er et un grand scandale aux yeux du Clergé et de l'Univer- 

té qui l'ont condamné pour cette raison... Quant à l'obligation 

l'écrire dans un autre sens [que le P. Santarelli}, nous la rem- 

Jon avec le Secours de Dieu, de manière à satisfaire le roi et 

_ à ces deux ou trois points: autrement nous aurions été certai- 

: nement exilés de France *?. 

Sur les cinq heures du soir, le même jour, un huissier se pré- 

 senta à la maison professe pour signifier au P. Coton l'arrêt du 

_ 17 mars. Deux des médecins du roi étaient alors dans la chambre 

du malade. Le Père les pria de lui permettre de se lever « affin 

_ d'entendre avec décence l’arrest de la Cour ». Ils n'y voulurent 

+ point consentir, et lui permirent seulement de se mettre sur son 

ant avec la soutane sur les épaules. L'huissier étant entré de- 

» manda pardon au vénérable religieux de la pénible mission qu'il 

… était obligé de remplir, et durant « un quart d'heure ou environ » 

fit lecture de l'arrêt renfermant les exigences énoncées plus haut, 

Quand il vint à la clause finale « ou autrement il sera procédé 

contre eux comme criminels de lèze-majesté », on vit le P, Coton 

4 « sanglotter et soupirer profondément », 

Re « L'huissier ayant faict sa charge, luy demanda s'il avait quel- 

- que chose à respondre; et luy ayant respondu en ces propres 

termes : « Nous obéirons à la Cour et exécuterons l'arrest selon 

… Ja volonté du Roy », l'huissier, qui tenait sa plume pour escrire, 7% 

- dit tout bas à un de nos Pères : « Priez le P. Cotton de ne rien 
vip 
- « respondre mais de faire seulement un geste, ef qu’on me laisse 

o« faire le surplus; car asseurément la Cour gloseroit ser sa res- 

_« ponse quelle qu'elle fust, » Le conseil fut trouvé très bon et 

mme venant d'un amv particulier de nostre Compagnie, Le 

ère donc ayant respondu par quelques gestes et congédié l'huis- 

sier le plus honnestement qu'il luy fut possible, dit, en présence 

+ des médecins, les larmes aux yeux : « Hélas! faut-il que je meure 

comme criminel de lèze-majesté et perturbateur du repos publie 

1. Lettre du P. Coton au P. Général, 18 mars 1626 (Epistolae P. P! Cotoni, citée par 
at, t. V, p. 471). 

"Garasse, p. 182, 183. 

COMPAGNIE DE JÉSUS. — T, 1Y. : ii 



« aprez avoir servy deux Ro de France, a de vingt 1 

«_ avec tant de fidélité! ! » Ga 

11. Profondément atteint dans ses affections les plus intimes 

par le dernier arrêt du Parlement, le P. Proviucial passa la nui 

du 18 au 19 mars dans une agitation fébrile qui, sans doute, pr 

cipita sa fin. Vers minuit, ayant remarqué l’altération de ses traits, 

le frère infirmier lui recommanda de se tenir en repos et de 

penser à Dieu. Ces derniers mots le frappèrent. « Eh quoi! mo 

frère, lui dit-il, suis-je proche de la mort? » — L'infirmier avoua 

qu'il lui donnait à peine quelques heures de vie. Aussitôt le ma- - 

lade fit appeler le P. Bertrix auquel il se conkessa à genoux. : 

Ensuite il s’occupa de remplir les derniers devoirs de sa charge. 

Il manda près de lui le P. Francois Tacon et le P. Ignace Armand. 

Au premier il recommanda « d'un sens fort rassis » toutes les 

affaires temporelles de la Compagnie en France. Puis, s'adressant … 

au second, il lui dit : « Mon Père, puisque Dieu m'appelle en cet - 

estat et au fort de nos affaires, je vous remets la province entr 

les mains, l'ayant receue de vous, et vous déclare, s'il vous plaist, 

Provincial, jusques à ce que autrement en soit ordonné par nostre 

R. P. Général. » Le P. Armand, tout en larmes, objecta son grand 

âge. « Mon Père, reprit le P. Coton d’une manière pressante, - 

vous voyez l'affliction en laquelle je meurs. Je vous prie, ne « 

l'ausmentez pas par votre refus. » Ces paroles décidèrent le … 

P. Armand, auquel le malade demanda aussitôt sa bénédiction. 

Le vice-provincial s'excusa disant que c'était au supérieur de … 

bénir l'inférieur. « Souvenez-vous, mon Père, repartit Le P. Coton 

que j'ay esté vostre disciple et en cette qualité ne me refusez | 

pas ce que je vous demande. » Le P. Armand s’exécuta, puisà 

son tour le P. Provincial voulut bien donner à toute la commu- 

nauté sa dernière bénédiction. 

A partir de cet instant, il ne pensa plus qu'aux intérêts de son 

âme. 11 bénissait Dieu de ses souffrances et lui offrait le sacrifice 

de sa vie. Vers quatre heures du matin, se rappelant que c’é tait 

le jour de saint Joseph, il voulut le D ACHREE par la prière et 

demanda au P. Bertrix de réciter les matines de la fête avec lui, 

mais, après le second nocturne, ses forces le trahirent et il dut 

s'arrêter. Vers 5 heures du matin, il fit introduire dans sa chambre 

les frères coadjuteurs et les novices venus comme d'ordinaire à 
” 

1. Garasse, p. 191. 
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la maison Saint-Louis pour le service des messes. Il leur dit que 

depuis de longues années il désirait mourir en la fête de saint 

eph et que ses vœux allaient être exaucés; ne pouvant avoir 

onsolation de célébrer le saint sacrifice pour se préparer « au 

nd voyage », il les priait au nom de Notre Seigneur d'y 

sister eux-mêmes et d'y communier à ses intentions. 

… « Après la communion de nos frères on lui apporta le saint 

- Sacrement. » Au son de la clochette annonçant l'approche du 

rêtre, il se leva et se mit à genoux sur le plancher. A l'entrée de 

» Notre Seigneur, il le salua par ces mots de IÉ’vangile : « Unde hoc 

“inihi ut veniat Dominus meus ad me? » Il le recut avec une dévo- 

_ tion angélique, et demeura près d'un demi quart d'heure, tou- 

pions à genoux, soutenu sur les bras de deux religieux. Porté 

ensuite sur son lit, 1l demanda l'Extrême-Onction. La cérémonie 

n'était pas achevée, que poussant deux profonds soupirs il rendit 

L son âme à Dieu. 

.  fLétait environ 6 heures du matin, et |’ éghse de la maison pro- 

fesse, en ce temps du jubilé, se trouvait remplie de fidèles. Comme 

on se mit à tendre les autels en noir, ils apprirent bientôt la mort 

d du serviteur de Dieu. On exposa le corps revètu des ornements 

| sacerdotaux, d’abord dans une chapelle latérale; puis pour per- 

mettre à la foule d'en approcher plus one on dut le 

{transporter dans la sacristie. 11 y eut alors affluence de personnes 

pieuses qui voulaient lui baiser les pieds ou faire toucher à sa 

_ dépouille divers objets. 

… Dans les autres églises de la capitale, lorsque les prédicateurs 

ë. du carème recommandèrent à leur auditoire J’äme du jésuite 

défunt, « on entendit des sanglots et des mouvements estranges 

qui furent des tesmoignages irréprochables de la vertu de ce 

saint homme ». D'ailleurs la nouvelle du grand deuil de Ja Com- 

-pagnie ne tarda pas à être connue de toute la ville, et le peuple 

accourut de tous les quartiers vers l'église Saint-Louis. 

 « 11 y eust, depuis midy jusqu à sept heures du soir, le plus 

grand concours qui se soit veu de mémoire d'homme. On veit 

bientost les portes et les fenestres enlevées de leurs gons, les 

art moires rompues et tout comme au pillage. Il n'y avoit rien qui 

st résister aux ondées, je ne dis pas d'une simple populace, 

s des seigneurs et UE qui remplissoient nos trois basses 

rs, nostre sacristie et une partie de nostre jardin... Nos Pères 

collège et du noviciattrouvèrent une grande résistance à nos 

es, pour ce que Les rues de Saint-Antoine et de Saint-Paul 



estoient ou pleines de monde ou embarrassées de carosse: 

sieurs personnes de qualité disoïent que le concours n’a 

été plus grand aux honneurs du fen Roy Henri IV. » 

Vers les six heures du soir, on voulut transférer la bière d 

verte de la sacristie dans le chœur, avant de réciter l'office. L'hon 

neur de porter les précieux restes échut aux PP. Ignace Armand 

vice-provincial, Charles de La Tour, supérieur de la maison pro 

fesse, Jean Suffren, coufesseur du roi et de la reine mère, e 

Francois Garasse. L’encombrement rendait leur tâche bien diff 

cile; ils firent signe à deux frères coadjuteurs de les aïd ler 

aussitôt plusieurs gentilshommes se présentèrent, trop heu 'et 

de rendre ce dernier devoir au serviteur de Dieu. 1 

Autour du catafalque les religieux commencèrent à psalmod 

l'office des morts, mais « on ne s’y entendoit pas, tant es 

grand le bruit de ceux qui se pressoient pour approcher, et ta 

il y avoit de gens dans cette grande assemblée qui donnoïent de 

marques éclatantes d'une Pre et vive douleur ». Sur la fin de 

l'office, un tumulte extraordinaire attira les regards vers l’entré 

de l’église. C'était l’archevèque de Paris qui à l’aide de ses dom es 

tiques essayait de se frayer un passage au milieu de la foule: 

Retiré à sa campagne de Saint-Cloud quand il apprit la mortdi 

religieux son ami, il était accouru en toute hâte à la maison pro 

fesse ; à travers la multitude, qui n'avait point trouvé de dat ns 

le sanctuaire, il se faufila comme il put et arriva, son rochet k 

déchiré, près du cercueil au moment où l’on commencait l’absc it. 

« Se tournant de touts costez, 1l imposa silence, et prenant t en 

censoir fit trois fois Le tour du corps, puis l’alla baïser au fron 

revenant à ses pieds luy dit les oraisons qui restoient de l'office 

et de ses propre mains le vouiut mettre en terrel. » La foss 

avait été creusée devant l'autel du côté de l'épitre? ; 2 pri 

l'avoir bénite, l'archevèque y jeta la première poignée de ten 

et les nobles personnages dont il était entouré suivirent son 

exemple. : 

Pendant plusieurs jours, on eut de la peineà contenter lou 

les personnes qui réclamaient un souvenir. Princes et prélat 

dames et seigneurs de la cour, bourgeois ou gens du pet je 

demandaient quelque objet qui eût appartenu ou touché au c 

bre jésuite. La reine mère obtint la médaille de son ch: pel 

1. Garasse,p. 191-194. — Cf. d'Orléans, op.rcit. ; P. 220, 222. 
2. Le corps du P. Coton fut plus tard, sur la demande de son frère, tran ré 

l'église du collège de Roanne (D'Orléans, p. 342). k Le 
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ercheville, son reliquaire; on envoya son bréviaire à 

tubespine. Tout ce qu’on put ainsi distribuer fut recu 

egrets, le roi déclara qu'il le crovait bien haut dans le ciel. 

cardinal de La Rochefoucauld, qui l'avait vu de près à Ja 

; l'appelait un homme sans reproche et d'une intégrité de 

inaltérable !. A la nouvelle de son trépas, l’évèque d'Orléans 

ait : : « Je ne sais qui, de la Compagnie, de l'Église ou de la 

rance a la plus large part à une si grande perte. Je puis assurer 

moins que le P. Coton, d'une innocence et d’une douceur 

nirables, était digne de l'amour de tous les hommes ?. » Le 

- de Bérulle avait remarqué en lui trois indices de la RE haute 

perfection, «une union continuelle avec Dieu, une douceur que 

. n’aigrissait et une si grande égalité de vie qu'il n’avoit ja- 

paru un moment différent de Lluy-mesme * ». Le garde des 

, Marillac, louait surtout sa probité et la doiture inflexible 

de son cœur“. Au dire d'André du Saussay, évêque de Bethléem, 

confident de Francois de Sales, le saint prélat professait pour le 

oton une affectueuse estime, et en toute rencontre il parlait 

i avec sympathie et vénération °. 

F 

D'Orléans, op. -cil., p. 222, 293. 

Roverius, De Vita P, Cotoni, lib. Il, c. 13. 

D'Orléans, p. 223. 

Jbidem. 

Roverius, L. c. 
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1. Le P. Coton était à peine descendu dans la tombe, qu 

lement. On se rappelle qu'à la date du 17 mars la cour 

donné aux Péres trois jours « pour bailler acte » qu'il 

crivaient à la censure de la Facultéde Théologie contre l’ Adme 

tio ad Regem et désavouaient la doctrine de Santarelli. Le d 

expirait donc le 20 mars. Ce jour-là, le P. Francois Did 

au procureur général, de la part des Jésuites de Paris, une t 

velle moe PR les signatures des me D 
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ignés, Religieux de la Compagnie de Jésus, souscrivons en tout 

et partout, comme si cela étoit inséré mot à mot, à la censure d'un 

belle qui a pour titre Admonitio ad Reyem, laquelle a été faite 

par nos très sages Maitres Messieurs les docteurs en Théologie de 

la Faculté de Paris... [{em, Comme il y a dans le livre d'Antoine 

_ Sanctarel intitulé de Haeresi apostasia et schismate, lequel a été 

condamné depuis peu par la Cour du Parlement, quantité de 

choses scandaleuses, séditieuses, qui tendent au renversement 

des États, à retirer les sujets de l'obéissance due aux Rois, aux 

Princes et aux Souverains, touchent leurs États et mettent même 

4 leurs personnes en grand danger et péril, nous les improuvons 

Le pareillement, rejettons et condamnons!. » 

. Par cette déclaration très explicite et passablement ampoulée se 

$ trouvait exécutée la première partie de l'arrêt du 17 mars. Mais 

É _ ilexigeait en outre qu'au bout de deux mois le P, Provincial de 

France rapportât au greffe de la Cour pareil acte signé des qua- 

tre autres Provinciaux, des Recteurs et de six des plus anciens 

_ Pères de chacun des collèges que la Compagnie avait dans le 

. royaume. Or, par suite du décès du P. Coton, la province de 

France n'avait plus officiellement de supérieur, et le P. Armand 

_  «jugea fort à propos, dit Garasse, qu'il ne debvoit pas pren- 

42 7 dre la qualité de vice-provincial pour ne s’embarrasser point 

- dans ces affaires et avoir [prétexte] de représenter que, nous es- 

tant sans supérieur et sans chef, tout ce que nous ferions seroit 

4 _ subject à désadveu. En effet, au nom du P. François Tacon, pro- 

_  cureur de nos Provinces, nous présentasmes requeste à la Cour 

à ce qu'il lui pleust nous donner un peu de répit jusqu'à ce que 

nous eussions response de nostre P. Général, veu que c’est à lui 

_seul de nommer les Provinciaux que nous n’eslisons pas capitu- 

 lairement comme les autres Ordres ?. » Tant de répit fut laissé aux 

- Jésuites, qu’en fait on signa plus tard dans les seules villes du 

è ressort du Parlement de Paris, et encore conditionnellement 5. 

Ces deux points réglés, ne une troisième exigence de l'arrêt, 

. Là plus difficile à satisfaire : publier en français et en latin un 

- exposé de la doctrine contraire à celle de Santarelli. Les Jésuites 

#1 ugérent ne pouvoir aller jusque-là. C'eût été agir contre leur 

onscience ; ils aimaient mieux se retirer sans éclat du royaume ; 

… 1. Déclaration des Jésuites touchant les livres Admonilio et de Sanctarel. 

D'Argentré, Collectio judiciorum, t. H, P. 11, p. 207.) 

. Garasse, op. cit., p. 204. 

3 Mémoire du P. Binet sur cette affaire (Campaniae historia, t. If, n. 3). 
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le P. Suffren le déclara au cardinal de Richelieu et à Ja re. a 

- mère!. « Si les magistrats, écrivait le P. de La Tour, veulen 

absolument nous contraindre à parler du pouvoir de déposer k 

rois qu'ils refusent de reconnaître au Pape, nous dirons franche 

ment qu'il est impossible de le nier puisqu'il a toujours été | 

reconnu dans l'Église. Dieu nous aidera; quelque chose qui 

arrive à ses serviteurs, il le fera tourner à leur bien *. » 

; 

2. La protection divine, en effet, pouvait seule tirer les Jésuites 

de ce mauvais pas; elle ne se fit pas attendre. On remarqua bien 

tôt dans les hautes régions du pouvoir une réaction favorable. ; 

Richelieu, sollicité par le P. Armand, se montra disposé à rete- 

nir l'animosité des parlementaires. Marie de Médicis promit au 

P. Suffren son concours et sa protection. Le roi témoigna une 

particulière bienveillance : comme le P. Armand lui remettait 

une lettre du P. Général et le suppliait de ne pas permettre que 

le Parlement forcàt la Compagnie à s’exiler, il « répondit avec 

émotion qu'il y pourvoiroit tout de bon », et il prit à témoin de 

sa promesse le cardinal de La Rochefoucauld, présent à l'entre- 

tien *. 

Les Jésuites et leur amis attribuaient ce revirement à l'interces- 

sion du P. Coton que des âmes privilégiées, Marie Teyssonnier … 

à Valence, la mère Colombe du Saint-Esprit à Tulle, la mère à 

de Matel à Roanne, croyaient déjà en possession de la félicité | 

éternelle #. « Je crois que les prières du défunct ont esté exaucées, 

écrivait le P. Lejeune au P. Provincial de Lyon, car hier, is 

de Nostre-Dame [25 mars], le Roy s’estant communié promit 

d'évoquer tout à soy. Et de faict, après le disné, il manda quérir 

son Procureur général et luy commanda que le Parlement ne : 

traitast aucunement aujourd'huy de nostre affaire. Et ce matin 

le Roy a commencé de faire ses stations pour gaigner le jubilé, … 

et a visité cinq églises à pied, quoyque fort éloignées, et a esté ee 

à huit heures en la nostre de Sainct-Louys, et après avoir faict + 

sa prière a dict au P. Ignace [Armand] et au P. Jean Suffren qu'à : 

onze heures il assembleroit son conseil pour nostre affaire. te 

onze heures du matin, la Reyne régnante a aussi esté à pieden ; 

nostre esglise avec toute sa suitte, et après sa prière, qui a esté 

1. Lettre du P. Armand au P. Général, 26 mars 1626 (Prat, Recherches, t. vS k 

P- 475). = # 

2. Lettre du P. de La Tour, 9 avril 1626 (Franc. Hist. Prov., t. IN, _ 89). 

3. Lettre du P. Armand, 26 mars, déjà citée. 

4. Cf. Prat, Recherches, LIN, p.015: 
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r: d'une petite demy-heure, a tesmoigné à nos Pères un très grand 

ressentiment de nos affaires et de la mort du P. Cotton, et a dict 

. que si cela dépendoit d'elle, elle y mestroit bientost ordre, mais 

que le Roy y travailloit en son conseil. Sur les quatre heures du 

_ soir la Reyne Mère est venue, mais en carrosse, ne le pouvant . 

… aucunement faire à pied. Monsieur le cardinal de La Valette s'y 

. est trouvé et Monsieur l’Archevesque de Paris qui y à donné la 

… bénédiction. Et au sortir de l'Esglise, la Reyne Mère a dict à nos 

_ Pères que le Roy en son conseil avoit fort travaillé pour nous à 

_ onze heures du matin; et ce soir Monsieur le cardinal de La Roche- 

_ foucauld, qui s’est grandement employé pour nous, nous a mandé 

._ que nous ne fussions plus en peyne, que tout estoit accommodé 

_ et que le Roy avoit remédié à fout, mais nous ne savons pas en- 

_ core en quelle facon!. » Une lettre postérieure du P. Armand 

au P. Général nous apprend que Louis XIIT ordonna au Premier 

_ Président, M. de Verdun, d’avertir la Cour de ne plus rien remuer 

4 contre les Jésuites *. 

- Le mardi de Pâques, le cardinal de Richelieu, accompagné d’un 

brillant cortège de seigneurs, vint lui aussi à la maison professe 

_ pour gagner les indulgences. Reçu à la porte de l'église par le 

: P. Ignace Armand, il fut conduit jusqu’au pied du maitre-autel 

_ où, après avoir pris les ornements sacrés, il célébra le Saint Sa- 

| crifice. Son action de grâces terminée, il alla sur la tombe du 

. P. Coton, « montrant de gestes et de paroles le ressentiment 

on ‘il avoit de sa mort ». Tous les un. de son entourage 

_« prirent cette visite pour un bon augure * ». I réponditeneffet au 

Le. Armand, qui lui recommandait la Compagnie, que Sa Majesté 

But déjà ordonné au Parlement de ne plus s'occuper du livre 

# hide Santarelli et qu’elle le lui commanderait encore. 

- Les magistrats se voyant abandonnés de Richelieu pensèrent 

qu ils n'avaient plus qu'à obéir, et bientôt M. de Verdun allait 

_ assurer le roi de leur parfaite soumission !. 

_ 3. Le P. Garasse rapporte au contraire que « la Cour ne s’adou- 

dit en facon aucune »; et il ajoute : « Le propre jour assigné 

par l’arrest nous fûmes sommés de représenter au grefle la dé- 

| claration que nous avions faicte touchant la souveraineté des 

- 1. Lettre du P. Lejeune au P. Charlet, 26 mars 1626 (Franciae historia, {. JIf, 
n. 65). 

_ 2. Lettre du P. Armand au P. Général, 9 avril 1626 (Zbidem, n. 83). 

_ 3. Garasse, p. 206. 
4. Lettre du P. Armand au P. Général, 27 avril 1626 (Prat, t. V, p. 479). 
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Roys!.» Écrivant plusieurs années après Vent l'auteure 1 

Récit au vray a eu ici un défaut de mémoire. Un exposé doctrinal 

portant le titre de Déclaration des Jésuites de Paris touchant le 

Souveraineté des Papes et des Roys, fut bien rédigé en trane 

et traduit ensuite en latin, mais jamais il ne fut présenté au Pa t- 

lement, ainsi qu’il ressort de plusieurs lettres du P. Armand 4 

P. Général. « Comme nous avions lieu de douter, lui écrivait-il 

le 16 avril, que le Parlement voulüt obéir aux injonctions du roi, 

nous tenions prète notre rédaction pour la présenter si l’on ve- 

nait à l’exiger. Jusqu’ à présent on ne nous a rien demandé et il 

y a cependant trois jours que le terme du délai a expiré. On : 

nous donne mème l'espoir qu'on ne nous la demandera pas?. a 

Mème note à la date du 7 mai : « Le dépôt de la déclaration n'a 

pas été réclamé?. » Et dans une dépêche du 28 mai, le secré-" 

taire d'État Phelypeaux mandait à M. de Béthune : « Les Pères 

Jésuites ayant faict quelque difficulté, la Cour ne les en a pas 

pressés davantage {. » ; 

Aussi bien, à en juger par le texte que nous à conservé Ga-. 

rasse, la Déclaration des Jésuites parisiens n'aurait pu con=. 

teuter le Parlement. On n’y avait rien cédé des droits du Sou-. 

verain Pontife, comme le P. Coton, la veille de sa mort, 

l'avait promis au P. Général. C'était un exposé de principes, ; 

touchant les rapports entre l'Église et l'État, la juridiction d m 

Vicaire de Jésus-Christ et la souveraineté du roi. Mais on n'in-… 

diquait point les limites où ces deux puissances se rencon- 

_traient, et on omettait les cas particuliers où la première doit. 

s'exercer sur la seconde en vertu de la subordination du temporel 

au spirituel; par suite, il n'était point parlé de la déposition. 

des rois, ni de la dispense du serment de fidélité. à 

«_ Ponctuellement examinée jusqu'à une virgule’ » par 

quinze théologiens Jésuites, cette déclaration fut approuvée 

sans réserve par le at de La Rochefoucauld, André Du-. 

val et plusieurs autres docteurs de Sorbonne. Le nonce Aë 

Saint-Siège assura « qu'on en seroit satisfait à Rome ». 

À 

1. Les Jésuites français étaient donc tirés de l'embarras où 

“ 2 #- 
1. Garasse, p. 206. 1% # 
2. Lettre du P. Armand au P. Général, 16 avril 1626 (Franciae Epist., t. 1). 
3. Lettre du même au mêmé, 7 mai (/bidem). ss 
4. Phelypeaux à Béthune, 28 mai 1626 (Bibl. nat., fr. 3670, f. 25). 
5. Garasse, op. cit., p. 224. 

6. Garassse, DrA227: 



| italien. Mais était-ce à leur honneur? Leur refus de ne point 

. combattre la doctrine de Santarelli, dans ce qu'elle avait de 

_ plus contraire au gallicanisme politique, nous permettra de mieux 

apprécier l'ensemble de leur conduite. 

M. l'abbé Puyol, auteur d’une vie d'Edmond Richer, leur 

- reproche de n'avoir pas été « à la taille de ces énergiques 

religieux qui préféraient être expulsés de France en 15931, 

et de Venise en 1608° plutôt que de reconnaitre des faits par 

lesquels la puissance pontificale était blessée ». Et il ajoute 

« La forte lignée des enfants de saint Ignace, la puissante sève 

espagnole avait fait place à une nouvelle postérité qui, en se 

nationalisant, exerçait peut-être une plus grande influence, mais 

en même temps perdait quelque chose de la vigueur originelle”. » 

Ce jugement nous parait sévère. M. Puyol a vu, dans Ja 

Déclaration signée par Les Jésuites le 16 mars 1626, plus que 

ceux-ci ont prétendu y mettre, plus qu'ils y ont mis réelle- 

ment. Le Parlement, lui, ne s'y est pas trompé; de là son 

arrèt du 17 mars. Rappelons la situation à cette date : les 

Jésuites ont désavoué le livre de Santarelli comme détestable 

et scandaleux (entendez, vu l’état des esprits en France); ils 

ont reconnu que les rois relèvent indépendamment de Dieu 

(entendez, quant au temporel): ils ont promis de souscrire à 

la censure que formulerait le clergé ou la Sorbonne. Mais tout 

cela aux yeux des juges n’est qu'une échappatoire. Oui ou 

non, disent-ils aux Jésuites, admettez-vous le pouvoir indirect 

du Pape sur le temporel du Roi? Si oui, vos désaveux n'ont 

. aucune portée; si non, exposez la doctrine contraire dans un 

_ “écrit francais et latin. Or à cette dernière injonction les reli- 

-_  gieux répondent : plutôt sortir du royaume que de refuser 

au Pape un pouvoir qui est une conséquence inéluctable de sa 

suprématie spirituelle. Et là-dessus Richelieu, trop théologien 

pour ne pas, à part soi, donner tort au Parlement, arrête la 

procédure. Ainsi les Jésuites sont sauvés, sans avoir en rien 

_ blessé la puissance pontificale. 

2 _ Ce qu'on peut leur reprocher c'est, le 16 mars, une décla- 

ration équivoque. Mais en face de l'expulsion imminente et du 

_ détriment qu'en éprouveraient leurs œuvres et même la reli- 

1. L'arrêt d'expulsion est du 29 décembre 1594. 

D "2 L'arrèt de bannissement est du 14 juin 1606. 

_ 3. Payol, Edmond Richer, t. 1, p. 280. 



gion en France, ils sont excusables d’avoir saisi la plar 

de salut qu'on leur tendait, d'avoir recouru à des expédie 

qui, sans ternir l'honneur, aïdaient à gagner du temps 

pouvaient apaiser les ennemis. Ce qu'on peut ee 

reprocher, c'est d'avoir, justement par l’équivoque, fait 1 

semblant de concession. Et où ne va-t-on pas quand on entre 

dans cette voie? Peu à peu le virus gallican va s'infiltrer dans 

les esprits, et un jour viendra où les Pères francais, non pli 

sous le coup de la persécution mais en pleine faveur, ee 

ront la regrettable déclaration du 24 mars 1713. 

Tel est notre jugement, à quatre siècles de distance. Disons 

quel fut celui de Rome au lendemain même de la tourmente. 

Voyant les choses de haut et indépendamment des circons- … 

tances particulières, Urbain VIII, d’ailleurs tout disposé à sou 

tenir la Compagnie, se montra très mécontent de la conduite … 

des Pères; il désapprouvait surtout leur engagement de souscrire 

à la future censure de la Sorbonne. « Votre Seigneurie Ilus- 

trissime, écrivait au nonce le cardinal Barberini, fera entendre 

aux principaux d’entre eux à quel notable danger ils se sont 

par là exposés, Quant à la manière d’apaiser la tempête et 

de recouvrer leur crédit, Sa Sainteté a fait savoir au P. Gé-. 

néral qu’on se garde en d'employer des moyens qui devraient, 

à l’évident on de la Compagnie, être réprouvés par k-$ 

jugement infaillible du Saint-Siège!. » Le Souverain Pontife 

blämait aussi l'édition expurgée du livre de Santarelli, æ#. 

recommandait au nonce d'en empêcher la diffusion. 4 

Le P. Général de son côté aurait désiré qu’on ne prit aucun - 

parti avant d’avoir recu une direction de Rome. Mais à cela le 

P. Suffren répliquait que le Parlement n'avait pas laissé le. 

temps d'agir avec une pareille lenteur; et, le 26 mars, il écri 

vait au P. Assistant : « Je ne doute pas que peut-estre, à Rom “+ 

on n'ait jugé que nous nous sommes trop précipités à souscrire. 

ce que le Roy demandoit, et à censurer Santarelli comme le Par- 

lement l'ordonnoit; mais, comme j'escrivis par mes dernières, qu 

eusse veu la furie de nos ennemis, l’abbattement de nos amis, 

l'évident danger où nous nous trouvions ou de quitter la France Bi 

ou, pour le moins, de quitter le collège de Clermont, et d’ai 

l'impossibilité d'obtenir du delay, les impressions qu’on 

donné au Roy contre nous, etc., eusse jugé que ce que en sain 

1. Lettre de Barberini à Spada, 21 avril 1626 (Archiv. Vat., Nunz. di Fr. … 
n. 65, f. 153, 154). Et : 



5 que N. R. P. Généralet Votre Révérence HE veu 1 

éclaration ne trouveroient rien à redire, sinon qu'on n'a pas 

endu response de Rome et des aultres provinciaux; mais quel 

le Parlement trois jours, et si précisément qu'on ne nous en 

rabatit pas une heure. La Providence de Dieu, qui a envoyé 

…_ Votre Révérence à Rome, a voulu qu'elle aie expérimenté en 

se France quelque chose semblable, mais je l’assure que l'affaire 

estoit bien réduit en d’aultres extrémités plus grandes que de 

son temps. : 

« Je recognois bien, par une lettre que N. R. P. Général 

- m'a escrit du 15 avril et m'a esté rendue par M. le cardinal 

nonce, qu'il ne désiroit aucunement qu'avant que nous eus- 

_ sions sa response on déclarät le sentiment de nos Pères en 

_ telle matière; mais je crois que Votre Révérence nous défendra 

_ comme ses enfants, car à Dieu ne plaise que nous aions eu la 

__ moindre pensée de désobéir ou de mescontenter Sa Paternité. 

_ J'attends en.bonne dévotion le sentiment de Votre Révérence 

en nostre procéder, affin que, si quelque aultre occasion arri- 

_ voit, nous scachions comme il faut faire, et n'aurav jamais 

_ difficulté à obéir, quoi qu’il en arrive, à l'exemple de Celuy 

qui ne perderet obedientiam perdidit vitamt. » 

5. 1 importait, en effet, d'être préparé à tout événement, car 

on était toujours menacé de cette censure du livre de Santarelli 

_ à laquelle on avait promis de souscrire. Ce fut la Sorbonne qui 

se chargea de la dresser, 

_  Encouragée par Les parlementaires, la fraction gallicane de la 

Faculté de Théologie entreprit de faire condamner la doctrine 

a Fos jésuite italien comme fausse et hérétique. Il ne s'agit plus, 

comme au Parlement, d'humilier un ordre religieux de oué au 

_ Pape : l'attaque est dirigée contre Le Saint-Siège lui-même. C'est 

_ La seconde phase de l'affaire Santarelli ; nous y retrouverons 

encore l'influence de Richelieu. Cette doctrine du pouvoirindirect, 

Es beaxcoup de français considèrent comme catholique, il ne 

lui déplaït pas de la voir condamnée par un jugement doctrinal. 

Ne Horn le demander à l’Assemblée du clergé qui n'est pas 

:25 Lettre du P. Suffren au P. Charlet, 26 mars 1626 (P. Petri Cotoni vita). 
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excès He son zèle au moment Le 

Edmond Richer nous a transmis une Relation véritable à 

lutte alors engagée entre docteurs gallicans et docteurs ultr 

montains !. Nous la résumerons en la contrôlant par la corre 

pondance du nonce avec le cardinal Barberini, et celle des J 

suites avec leur Général. 

La plupart des docteurs séculiers brûlaient de profiter de Fa 

circonstance pouraffirmer leurs opinions. « Il étoit temps, disaient- 

ils, d'empêcher le cours et les effets d’une doctrine tant préjudi-. 

ciable à l'Église et au salut des âmes ; qui avoit donné un titre 

spécieux à la Ligue, mis tout le Royaume de France, voire toute … 

l'Europe, en confusion, causé la mort de plusieurs millions de 

chrétiens et le parricide des deux derniers de nos rois... » Doc-” 

trine pernicieuse, qui « induit de soi et porte imperceptiblement 

les esprits à des abominables entreprises, non seulement d'atten- 

ter àla vie des rois et princes souverains, mais aussi à renver-. 

ser Les États et puissances politiques que Dieu a établis en souve-. 

raineté, pour y durer tant que l'Église durera, c’est-à-dire jusqu'à : 

la consommation des siècles” ». 

Cet état d'esprit en Sorbonne favorisait les desseins de Richelieu. 

Cependant on ne pouvait rien entreprendre sans l’assentiment du 

syndic Froger, théologien animé des meilleures intentions à. 

l'égard du Saint-Siège. On lui députa Filesac, son ancien profes- … 

seur, dont l'âge et l'autorité lui en imposèrent, et, bientôt gagné, 

il requit le Docteur Roguenant, doyen de la Faculté, de convoquer 

pour le 16 mars une assemblée dans laquelle on procéderait à É 

l'examen du 7raité de l'hérésie à ; 

Le syndic avait à peine cédé qu vil leregretta. Dans la soirée du 

15, ayant communiqué sa résolution au D' Duval, celui-ci le. 

blâäma vivement : « Il n'auroit pas dû promouvoir Fa: affaire; il 

avoit teut gâté ; cela alloit plus loin qu'il ne voyoit.. Et sur ce 

[Duval] lui Fe en tantde chose, qu'il lui fit changer d'avisé. » … 

Mais il était trop tard pour contremander l'assemblée. Le lende- « 

main donc, en la salle de la Sorbonne, quarante et un docteurs + 

se trouvaient réunis ; dans le nombre, pas plus de trois réguliers : - 

les autres étaient occupés à des statious de carème en province. 

1. Ricber, Relation véritable de ce quis'est passé en Sorbonne les 15 de MATS 
1° d'avril, 2 de mai 1626, le 2 de janvier et 1e° de février 1627. 

De Relation vérilable, p.10. 

3. Spada à Barbareni, 17 mars 1626 (Archiv. Vat., Nunz. di Francia, n. 66, f. 63). 
4. Relalion véritable, P2. 
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En qualité de syndic, Froger exposa le motif de la convocation. 

s il ajouta aussitôt que, réflexion faite, il lui semblait dange- 

ax de délibérer sur une matière aussi grave sans en avoir recu 

weu de l'autorité ecclésiastique, et qu'on ferait bien de s’en. 

nir là. Mais le doyen, ami de Richer, fut d'un avis contraire ; 

Ja Faculté s’y rangea, et loutde suite elle nomma une commission 

«pour examiner le livre de Santarelli et en faire un rapport à la 

rochaine assemblée. 

Afin d'éclairer les docteurs chargés de ce soin, les Jésuites 

& jugèrent à propos de leur faire parvenir par l'entremise du roi 

et du chancelier quelques courtes observations. 

F « Plaise au Rov de faire voir à Messieurs de la Sorbonne et à 

ceux qui examinent ce livre et en doivent faire un extrait: 1° S'il 

_ m'est pas vray qu'en tout le livre dontil ve n'est nulle- 

. ment parlé du Roy en particulier. — 2° S'il n'est pas vray que 

tout le traité de la puissance du Pape He autant l'Empe- 

ur, le Roy d'Espagne, celuy de Pologne et tous les princes sou- 

| verains, tant d'Allemagne et d'Italie que le Roy. — 3° S'il n'est 

pas vray qu'après avoir traitté de la déposition des ne au cha- 

Boifre XXX, :l traitte aussi de celle du Pape mesme au 

» suivant. — 4° S'iln’est pas vray que la mesme matière fut agitée 

- aux derniers Estats Généraux et que feu Monsieur le cardinal du 

. Perron a faict imprimer sa harangue, laquelle contient la mesme 

- doctrine et faict voir que saint Thomas et grand nombre de doc- 

_ teurs de la Faculté de Paris l’ontenseignée et imprimée dans leurs 

œuvres. — 5° S'il n'est pas vray [qu'en ce cas] il faut aussi... 

défendre la lecture de tous lesauteurs qui soustiennent la mesme 

opinion. — 6° S'il n’est pas vray que c'est faire injure signalée à 

| Sa Majesté de dire que le livre est plus à craindre pour luy (sic) 

que pour les autres souverains, comme sil avoit rien approchant 

des qualités d'un tyran, d’un usurpateur et d'un prince mal con- 

 ditionné; attendu que {l'auteur ne parle que de ceux-là, — 

mS'il n'est pas vray qu'il vaut mieux faire comme les autres sou- 

verains, et comme il fut faict aux Estats Généraux du Royaume, 

qui est d’estouffer et supprimer cette prétendue doctrine plus 

tost que de l’éventer et publier davantage par contestations, 

attendu que la thèse est une opinion et que l'Eglise n’a rien 

décidé là-dessus !. » 

1. « Observations à Messieurs de la Sorbonne » (Franciae historia, t. If, n. 70, 

ans date). 
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6. Ce dernier conseil qui s’adressait plus spécialen 

Louis XIII ne fut pas suivi, et les commissaires ne tinrent 

compte de ces sages observations, si toutefois elles leur 

communiquées. Le 1° avril, ils donnèrent lecture de leur ra 

dans lequel ils s'étaient appliqués à faire ressortir ce que le 

contenait de plus fort sur les relations des deux puissances ! 

conclurent qu'une telle doctrine devait être condamnée co 

«nouvelle, fausse, erronnée et contraire à la parole de D 

rendant la dignité du Souverain Pontife odieuse, ouvrant le che 

min auschisme, dérogeant à l'autorité souveraine des rois quin 

dépend que de Dieu seul; empêchant la conversion des pri 

infidèles et hérétiques; troublant la paix publique; renversar 

les royaumes, les Etats et les républiques; détournant les su 

de l'abéissance qu'ils doivent à leurs souverains et les induis 

à des factions, rébellions et attentats à la vie de leurs princes 

Les partisans des doctrines romaines, Duval, Manclecg, Isa 

bert, Le Clerc, Froger demandèrent en vain qu’on se conten 

d'une censure générale, comme on avait fait pour l'Admont 

censure qui justement « avoit été bien reçue de tout le mon 

même du Saint Père? ». L'avis contraire prévalut; il fut déci 

à la majorité, que la doctrine de Santarelli serait condam 

selon la formule proposée par les rapporteurs. On nomma 

commission pour rédiger un texte auquel on donnerait ensuit 

une approbation définitive. Averti de ce qui se passait, le € 

dinal Spada sortit enfin de sa réserve et prit auprès du gouy 

nement une attitude énergique. Il écrivit le soir même à Ri 

lieu. « Monseigneur, nous voici plongés dans le plus gra 

embarras qui fut jamais ; nous voici à la veille d’un schisme, 

serment d'Angleterre. Si Votre Seigneurie Illustrissime n’y # 

la main et ne se déclare ouvertement, si elle n'y remédi 

avant demain matin, 1l ne sera plus temps. M. Filesac a ame 

syndic de la Sorbonne à une réunion extraordinaire. On a nom 

un petit nombre d’examinateurs, et parmi ce peu beaucoup 

Richéristes. Sur un simple et premier rapport le coup & 

porté, et demain matin en une nouvelle assemblée extre 

naire on se propose d’ordonner la publication de ce qui s 'est 

Bon Dieu! Est-ce donc avec cette précipitation et tous ce 

. « Relation de ce qui s’est passé en Sorbonne, le 1° avril » (Archiv. Vat., 
di Francia, n. 420, f. 27). 

2. Rapport de la commission des docteurs touchant le livre de Santarell 
gentré, Coll. Judic., t. II, P. H, p. 210.) 4 

3. Relation véritable, p. 7. 
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Iéges que doivent se décider des points de doctrine de cette 1m- 

portance? Est-ce ainsi qu'on prétend donner le coup mortel au 

Saint-Siège, dans un temps où le proviseur de la Sorbonne est un 

cardinal de Richelieu? Et c’est un Filesac, connu pour la créature 

de Sa Seigneurie Illustrissime, qui a le front de s’en faire le 

à: omoteur sans ‘craindre de nuire à la réputation du cardimal. 

‘Un cardinal du Perron a eu le courage, en présence de tous les 

étais, de défendre les droits de l'Église apostolique aux applau- 

. dissements de tout le royaume, et aujourd'hui on n'entend parler 

| de la cause de Dieu qu'avec des gémissements par ceux qui ne 

3 peuvent l'aider autrement que par des gémissements. Je supplie 

_bumblement Votre Seigneurie Illustrissime d’ôter le masque de 

| honte à tous les gens de bien, et de donner de si bons ordres 

que demain il ne se parle de rien à la Sorbonne. Je pense qu'il 

est ni du service de Dieu, ni de celui du Roi, qu'étant aussi 

uste et aussi pieux qu'il est, il se commette sous ses yeux ces 

piétés et qu'on fasse croire ce qui n’est pas !... » 

 Jlest probable que Richelieu ne donna aucun ordre. Dans l'as- 

emblée du samedi 4 avril, après la lecture du projet de censure, 

. quelques docteurs des plus considérés, tels que Duval et Isambert, 

6 _supplièrent leurs collègues d'adoucir les qualifications trop séve- 

w, res, de supprimer les expressions « erronnée » et « contraire à 

a parole de Dieu ». La censure, vivement appuyée par Richer et 

ilesac, fut approuvée dans les termes où elle avait été pro- 

posée?., 

- Le nonce, très contrarié, s’efforca encore d'obtenir une inter- 

. vention du gouvernement ; mais les docteurs, avoue Richelieu, 

taient « soutenus par la Cour qui croyoit, en les défendant, main- 

enir l'autorité royale’. » Spada, se doutant qui les appuvait, se 

_ ie au Louvre. Reçu par Marie de Médicis, il lui déclara que le 

cardinal ministre s'était nui considérablement en cette affaire, et 

* ici en parlerait à son désavantage dans tous les pays étran- 

 gers. La reine répondit qu'après tout le mal qu'on avait déjà 

. déhité sur son compte, ses ennemis pouvaient difficilement oser 

avantage. « Ce peut être vrai pour la France, repartit le nonce, 

mais non pour les autres royaumes. A Rome surtout, j'ai rendu 

JT sou à ce jour au cardinal de fort bons offices, hormis en cette 

D. Lettre de Spada à Richelieu, 1° avril 1626 (Bibl. nat., ms. italien, G4, f. 28). 

Cf. Houssaye, Le cardinal de Bérulle et le cardinal de Richelieu, p- i 10, 141. 

). Censure du livre de Santarelli (D'Argentré, Coll. Judic., t. AE, P. IE, p. 211). 

. Mémoires de Richelieu, p. 434. 
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affaire dont l'importance ne me permet pas de me taire! 

La censure, présentée d’abord au roi et au chancelier qui 

exprimèrent leur contentement, fut ensuite imprimée en latin 

en francais et mise en vente le lundi 6 avril. Au dire de Riad 

« la Faculté de Théologie et les docteurs de Paris furent 1 

grandement loués et bénits par les bons serviteurs de Dieu et 

Roi et par ceux qui aimoient l'honneur, la tranquillité et le rep 

de la France? ». L'Université de Paris tint, le 25 avril, 

assemblée extraordinaire ; elle y décréta « qu'on devoit grand 

ment louer la sacrée Faculté de Théologie d’avoir jugé si sain 

ment, pieusement et religieusement, et d’avoir, si à propos pour 

l'état de Ja chrétienté et principalement de la France, relevé la 

lumière de l’ancienne et véritable doctrine, imité la vertu de 

leurs anciens, et fait chose très digne de la profession qu'ils font 

de défendre la vérité ». Par le même décret, il fut ordonné qd : 

la censure serait conservée dans les archives universitaires € 

lue tous les ans publiquement à la procession générale du nos 

d'octobre“. Les Universités de Toulouse, de Yalence, de he 

deaux, de Poitiers, de Bourges, de Caen et plusieurs autres con- 

damnèrent aussi le livre de Santarelli et ordonnèrent quel 

censure de Sorbonne serait inscrite dans leurs registres “. «Ÿ 
54208 

Gallicans et Parlementaires triomphaient; quelques-uns même 

prédisaient déjà la chute prochaine des Jésuites. Mais tel n "était  « 

point le plan de Richelieu. On le vit bien, quand l'Université. 

présenta requête à la Cour pour obtenir l'enregistrement de son 

décret. Tout en remerciant le Recteur, Tarin, de son zèle pour le s 

droits de la royauté, Louis XIII, à l'instigation du cardinal mi= 

nistre, lui mtima l'ordre de cesser toute démarche auprès € L 

Parlement. « D'autant, lui mandait-il, que cela ne pourroit 

sinon rembraser une division que j'ai éteinte, qui paroissoit 

entre vous et les Pères Jésuites, Hesquels) ont désapprouvé ledit 

livre comme méchant et pernicieux, et que le bien de mes 

affaires ne comporte point des partialitez dans ce Royaumefÿ.# 

Bien plus, craignant que Tarin « pressé par aucuns à qui toutes 

choses nouvelles plaisent », ne déférât pas à ses commande- 

- Diario del card. Spada, 5 avril 1626 (Archiv. Vat., Nunz. di Franc a, n. 42 % 
. Relation vérilable, p. 164. #$ 

3. Decret de l'Universite, 20 avril 1626 (D'Argentré, Coll. Judic., t. M, 
p. 218). r 

4. D'Argentré, p. 220. 
». Lettre du roi au Recteur de l'Université, 2 mai 1626. (D'Argentré, Coll. J 

p. 220). d 
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ts, le roi écrivit le 3 mai au premier Président, M. de Verdun, 

chargeant de veiller à l’exécution de sa volonté. « En cas, lui 

ble, ce sera à vous à en prendre un tel sur-le-champ, que 

ye le contentement que je m'en promets!: » Quelques auda- 

ux copseillaient à Tarin de passer outre, sous prétexte que la 

re du roi n’était pas revêtue du grand sceau; mais ils ne furent 

ue Dans le coup porté aux doctrines romaines par la Sorbonne, 

. le cardinal Spada n'avait pas eu de peine à reconnaitre la main 

cachée de Richelieu. Aussi ne fut-il pas dupe de ses hypocrites 

-exeuses, lorsque le ministre lui envoya le P. de Bérulle pour lui 

exprimer ses regrets de n'avoir pu empêcher la censure et }ni 

faire entendre que le roi était circonvenu par des gens qui le 

remplissaient de craintes et de soupçons. Le nonce, outré de cette 

 duplicité, se plaignit amèrement de la conduite de Richelieu : 

« I] se pique, dit-il à Bérulle, de faire le bon Francais près de la 

personne du roi quand les intérêts de Rome et du Pape sont en 

jeu, mais il manque à faire le bon catholique ou ne le fait que 

peu rondement et par manière d'acquit. À la vérité, je l'estime 

et le tiens pour homme de tête, de ressources et d’un grand 

crédit; cependant qu'il le sache, je ne cesserai de faire retentir 

“At artout mes reproches, jusqu'à ce qu'il m'ait donné sujet d’atten- 

dre de sa part un remède prompt et sérieux®. » 

À Rome, le Pape et les cardinaux étaient sous le coup d’une 

lotion non moins vive, dont nous retrouvons l'écho dans la 

correspondance du cardinal de Marquemont. « Le roy très chré- 

tien, fils aisné de l'Église, n'est donc plus dans la bergerie 

d’icelle, puisqu'on ne veult pas qu'il recognoisse le Pape pour 
a", 

x 

LS 

Copie de Ja lettre du roi à M. de Verdun, 3 mai 1626 (Archiv. Val., Nunz. di 
Francia, n. 39%, [. 515, 516). 

- 2. CF. Jourdain, Hisl. de l'Universilé de Paris, p. 111. 

3. Spada à Barberini. Plus tard Richelieu fera retomber ses Lorts sur le P. de Bérulle 
(Bibl. nat, f. italien, 64, fol. 43). Le 23 octobre 1631 le P. Reynaud écrivait au P. Char- 
Jet : « Hier le P. Monod parlant à Fontainebleau à M5 le cardinal de Richelieu ouyt de 

lui ces paroles : On m'a voulu charger d’avoir voulu mettre mal la Compagnie lors de 
aire de Santarelly. Cela n’est point. Ce fust le cardinal de Bérulle qui feit toute cette 
e et avoit conclu vostre exclusion de toute la France, de quoy je vous fairoy voir 

mémoires. » (Bibl. nat., f. latin, 9758, fol. 149.) Bérulle, mort en 629, ne pouvait 
élendre contre ces accusations qui ne sont nullement prouvées. Au contraire, son 
ion au cardinalat au mois d'août 1627, peu après le dénouement de l'affaire Santa- 

M, prouve que le Pape n'avait rien vu à Jui reprocher dans ces circonstances si graves 
s] ne Saint-Siège. Cf. Houssaje, op. cil., p. 174 et suiv. 
ne 

di 
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censure (le Sorboute « étoit de telle RAR que Re façon 

d'une autre il étoit nécessaire qu'il en apparûüt quelque répa- 

ration, qu'il en faudroit parler en une congrégation de bon 

nombre de cardinaux ou en plein consistoire, et, si cela ne suffisoit: 

pas, qu'il faudroit assembler un concile? ». Cette censure, écrivait 

encore Marquemont à Richelieu, « n’a pas moins scandalisé Je 

cour de Rome que le livre de Santarelli n’a irrité la France. 

cardinal Magalotti a dit à M. l'Ambassadeur que cette occurrence. 

a plus touché et affligé le Pape que ne fist la prise des forts de 

la Valteline, et certes j'ay moi-mesme ouy Sa Sainteté en public, ù 

dans sa congrégation du Saint-Office, et en particulier dans sa 

chambre, en parler avec beaucoup de douleur et de sentiment... 

Il est quasi impossible... qu’il ne se fasse quelque rupture à n 

liaisons, si l’on n’apporte quelque lénitif à ces aigreurs®. » | 

De telles remontrances firent comprendre à Richelieu que la. 

Faculté de Théologie, dépassant toute mesure, avait notoirement po 

blessé l'autorité du Saint-Siège. « Par cette censure, avoue-t-il. 

dans ses Mémoires, [les docteurs de Sorbonne] condamnoient. 

comme hérétiques beaucoup de propositions ensemble, de l'avis 

desquelles (sic) plusieurs et la plupart des docteurs de l'Église 

ont été, et aucuns saints et doctes personnages sont maintenant. 

Et si bien cette opinion | de Santarelli] est mauvaise et non rece 

vable en France, il est permis de n'être pas d’une opinion sans. 

condamner l’autre a qui diviserait la robe de Jésus- 

Christ qui est son Église‘. “238 

Ajoutons que le BE ministre n'avait nulle envie de se 

brouiller avec la cour de Rome ni avec les bons catholiques de | 

France. Il va donc reprendre le rôle de pacificateur qu'il a déjà 

rempli l'année précédente entre le Parlement et le Clergé; il kr 

sera aidé par les disputes qui régnaient au sein de la Sorbo: 

depuis la censure de Santarelli. 

8. À peine avait-elle été publiée que les docteurs ultramon- 

tains, Duval, Mauclerc, Poulet, Isambert, Reverdy, protestère 

contre l'audace des RD e etes Ils dirent avec raison que : 

1. Lettre du cardinal de Marquemont à Louis XIII, avril 1626 (Bibl. nat. re 
f. 51). 

2. Lettre du cardinal de Marquemont à Louis X II, 6 mai 1626 (Archiv. 
0 Rome, Corresp., t. XXXIX, p. 5). 

. Du même à Richelieu, 7 mai 1696 ({bidem. p9):2 
/ 
4. Memoires de Richelieu, 1. 1, p. 434. 
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iles æcuméniques et injurieuse au Saint- Siège!, Résolus ou 

le de La faire révoquer ou d’en adoucir les termes, ils tentèrent, par 

1 instances amicales, d'amener leurs confrères gallicans à com- 

prendre la gravité de l’oftense faite au ES et à la religion, 

N'y réussissant point, ils songèrent encore à organiser une contre- 

assemblée: mais les détre mendiants reculèrent, et le Prieur 

s Augustins refusa une salle pour la réunion?. Daus l'assemblée 

» de la Sorbonne du 2 mai, la majorité des docteurs protestèrent 

violemment contre ceux qui voulaient revenir sur la censure. 

Alors Mauclere menaça d'en appeler à l'autorité supérieure et, 

assant aux actes, se rendit au Louvre avec ses amis. Là, le 

Duval fit entendre à Marie de Médicis « qu'il estoit prêt, avec 

Ja meilleure partie de son collège, d'espancher son sang ou sortir 

du royaume plus tost que de souscrire à la censure de Santa- 

re ( elly5 », 

Après cette démarche, raconte le P. Garasse, « nous veimes un 

grand changement aux affaires de leurs Majestés et de la cour. 

Car M. de Marillac, à présent garde des sceaux, dit couragen- 

_sement à la Reine mère qu il n’estoit pas temps de faire des 

martyrs, et qu'il valoit mieux estouffer ces semences de divi- 

» sion { ». Richelieu de son côté fit savoir au cardinal Spada qu'il 

tait décidé à intervenir en qualité de Proviseur de Sorbonne. 

« Le Pape, dit-il, a fort à cœur la révocation de la censure... Je 

veux lui donner cette satisfaction sans que les gens du Parlement 

puissent crier contre moi sur cet article”. » Mais il se contenta 

d’abord d'amuser le nonce et la cour de Rome par des négocia- 

por dont le P. de Bérulle devint le principal agent. Son idée 

ait que la Sorbonne dressit une nouvelle censure en termes 

généraux, sans condamner aucune proposition particulière. Pour 

ÿ parvenir, il fallait d’abord qu'un certain nombre de docteurs 

lu ï adressassent une lettre dans laquelle ils se plaindraient de la 

façon dont on avait procédé la première fois. Le P. de Bérulle, 

argé de la rédiger, obtint en très peu de jours vingt-quatre 

bidem. Lettre de Duval au nonce, 1° juillet 1626 (Archiv, Vat., Nunz. di Francia, 
20, f. 167), 

DÉ Puyol, op. cil., t. 11, p. 310, note 3. 

arasse, p. 229, 230. 

4. Ibidem. 

5 5. Levassor, Hisloire de Louis XII, L XXI. 

ee 7 
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Le cardinal ministre n’avait pas encore jeté les yeux sur 

pétition, que parut un arrêt du Conseil qui prétendait résoud 

toutes les difficultés’. L'affaire de la censure s'était compliqué 

en effet, de la question des docteurs réguliers dont le Parlem 

voulait restreindre le nombre des voix pour les décisions conce 

nant la doctrine*. Donc, par l'arrêt du 18 juillet, le roi, désiran 

en finir avec toutes ces discussions, évoqua la cause à sa personne, 

défendit au Parlement de s'immiscer dans les affaires de. la 

Faculté, et commanda au syndic de celle-ci d'expédier au Conse 

toutes les pièces relatives à la condamnation de Santarelli et 

l'admission des Réguliersi. ‘2 

Le Parlement, ne tenant aucun compte de la volonté royale, 

décida que de très humbles remontrances seraient adressées à 

Sa Majesté et continua de délibérer sur la présence des docteurs 

réguliers aux Assemblées de Ja Sorbonne; il arrêta même, | 

24 juillet, que les Supérieurs des quatre Ordres mendiants. 

pourraient envoyer plus de deux Religieux de chaque couvent 

« pour assister et avoir voix délibérative aux dites assembléess ». 

Malgré cette défense Les Réguliers, s’autorisant des lettres du roi, 

vinrent en grand nombre à l'assemblée du mois d'août. Deux 

députés du bou se rendirent en Sorbonne pour vérifier | Je 

fait, et, à la suite de leur procès-verbal, l’arrèt défavorable au 

Ordres mendiants fut maintenu et confirmé dans toute . 

rigueur0. Alors, fatigué de cette obstruction, le nonce fit entendre 

les plus vives plaintes; il représenta au ministre que ce démélé 

irritant trainait depuis six mois, au grand scandale du public 

il était temps d’exécuter les promesses dont Son Éminence s’étai . 

montrée prodigue, il fallait en finir et qu'on n’en parlât p 

Richelieu répondit que satisfaction serait donnée au Saint-Sièg 

De fait, le 2 novembre, Louis XIII signa un arrêt de son Con 

dans lequel, rappelant celui du 18 pote il en ordon 

1. Spada à Barberini, 25 avril 1626 (Bibl, nat., f. italien, 64, fol. 68, 69. — Doléar 

des docteurs (Archiv. Vat., Nunz. di Francia, n. 420, fol. 148-155). 

2. Lettre du P. Général au P. Binet, 18 mai 1626 (Francia, Epist. Gen., 
Spada à Barberini, 15 juillet 1626 (Archiv. Vat., Nunz. di Francia, n. 66, f. 

. Arrêt du Conseil, 18 juillet 1626 (Le Mercure françois, t. XII, an. 1626, 
. Arrêt du Parlement, 24 juillet 1626 (D'Argentré, Coll. Judüc., t. W, P. I, 2 2 
. Lettre de Mauclerc à Louystre, 14 août 1626 (Archiv. Vat., Nunz. di Fran 

n. 120, f. 196, 197). — CF. Mémoires de Richelieu,t. 1, p. 433. 3 
7. Spada à Barberini, 30 juillet 1626 (Archiv. Vat., Nanz. di Francia, n. 408, € 4 1 

468). LH 

ST 
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même mois. Il défendait ea outre à tous ses sujets « de quelque 

profession, qualité et condition qu'ils fussent, de composer, 

jter, ni disputer de l’affirmative ou négative des Poe 

es autres rois et souverains..., à peine d'être ne ‘comme 

éditieux et perturbateurs du repos public!. » Cet arrêt fut signifié 

_à la Faculté dans l'assemblée du 1° décembre. 

- Désagréable à l'Université, à la Sorbonne et à la magistrature, 

l'intervention du roi ne fit que les exciter à la résistance. Deux 

cas d’insoumission se produisirent aussitôt. 

. L'arrêt du 2 novembre maintenait aux docteurs réguliers le 

| droit de participer aux assemblées de la Faculté : or, les docteurs 

| Séculiers relusèrent de l’enregistrer, sous prétexte que le Parle- 

… ment avait donné une décision contradictoire?. — L'arrèt du 

. 2 novembre défendait à qui que ce fût dé traiter les questions 

» relatives aux deux puissances : or, le recteur de l'Université prit 

. l'occasion d’une thèse du dominicain Testefort pour rappeler 

et condamner la doctrine qui attribue aux Papes un pouvoir 

- indirect ou direct sur le temporel des roisi. Les évèques présents 

; . à Paris s’élevèrent contre l’usurpation du recteur, auquel il 

… n'appartenait nullement de trancher une question de théologie. 

Au surplus c'était trop de désobéissance, l'autorité du roi se 

% | trouvait compromise, et dans son entourage on conseillait la 

L Drépression. Le maréchal de Schomberg était d'avis « de se débar- 

_rasser de ces pédants qui chaque jour mettaient aux prises Sa 

Majesté avec le Pape ». Le P. de Bérulle disait que l'exil de 

Filesac et d’un de ses collègues, durant trois mois, produirait 

plus d'effet que dix arrêts®. D'autres proposaient les châtiments 

. les plus sévères. Mais Richelieu avait un autre dessein : aborder 

- de front les insoumis, forcer la Sorbonne, l'Université, le Par- 

lement à s'incliner devant les volontés royales. 

ï 

9. Il dompta en premier lieu la Faculté de théologie. Le 

2 janvier 1627, Philippe de Cospéan, évêque de Nantes, se rendit 

ÿ da Dubé. porteur d'une lettre de cachet. Le roi y ordonnait 
ra 

+4 ’ 

1. Arrêt du conseil privé, 2 novembre 1626 (D'Argentré, Coll. Judic., p. 233). 
#2 2. Lettre du nonce à Louis XII, janvier 1627 (Archiv. Vat., Nunz. di Francia, n. 
404, f. 11-13). 

3. Condamnation de la thèse de Testefort (D'Argentré, op. cil., p. 235). 

ä. Mémoires de Richelieu, 1. 1, p. 434. 

5. Houssaye, op. cil., p. 168. 

\ 



aux docteurs, dans les termes Fe He impératifs, a euires 

l'arrêt du Conseil concernant les Ordres mendiants et de ce 

toute contestation relative au livre de Santarelli!. La Fac 

conclut d'une voix unanime que l'arrêt du 2 novembre s 

enregistré. Quant au livre incriminé, l'évêque de Nantes déele 

que le roi tenait à savoir si la majorité des docteurs cest 

ou rejetait la censure du 2 avril 1626. Après en avoir délibé 

dansla plus grande agitation, la Faculté décida unanimement que 

l'ouvrage du jésuite devait être condamné comme mauvais et. 

pernicieux; mais dix-huit docteurs seulement persistèrent : à 

maintenir la première censure, cinquante refusèrent d'en recon- 

naître la validité et solliciterent l'autorisation d’en dresser une 

autre?. Instruit de cette délibération et du désaveu de la cen-. 

sure, le Pape commanda au nonce de s'opposer à toute censure” 

nouvelle#. Quoi qu’ilen dût advenir, la Sorbonne était soumise. 

Riclielieu ne ménagea pas davantage l'Université : une décla-« 

ration royale annula en termes sévères le décret du Recteur” 

Mazure condamnant la thèse de Testefort‘. L'humiliation n’abatt 

point Mazure, qui s'imagina relever son crédit en se disculpant 

lui-même devant Louis XIII. Le 5 janvier, il se rend au Louvr 

en habit de cérémonie et suivi des Facultés qui rem plisser er 

tout le cabinet du roi°. « Sire, lui dit-1l, votre Université. e 

grandement traversée et affligée, pour vous avoir servi fidi fi 

lement. On veut... donner cours à cette damnable et pernicieus Re 

doctrine qui a enfanté la Ligue... Nous sommes ignominieusement ; 

notez et persécutez pour avoir soutenu que vous êtes souverain 

et ne pouvez ètre déposé. Sire, le mal est si grand et s’augmente. 

si fort, qu'il n y a que Votre Majesté seule qui puisse y remédier: 

et les menaces et violences qu'on nous fait nous réduisent jusqu'a 

point de demander votre protection. Et afin que toute la France. 

connoisse que ce que nous vous disons est véritable, et que Ja L 

postérité sache que nous vous avons rendu tous les devoirs de” 

notre fidélité, nous vous supplions, Sire, que nous soyons jugés 

1. Lettre du roi à la Sorbonne, ? janvier 1627 (Le Mercure francois, t. XII, 
1627, p. 19). 5 

2. Compte rendu de la séance de Sorbonne, 2 janvier 1627 (Archiv. Vat., Nunz. 

Francia, n. 420, f. 378). — Procès-verbal de l'évêque de Nantes (Jbidem, n. D 

126-128). Cf. Le Mercure françois, p.21; Mémoires de Richelieu, t. I, p. 434. 
3, Summario della narratione diaria.. sul fatto de la censura contro libro d'Ante 0 

Santarello (Archiv. Vat., Nunz. di Francia, n. 404, f. 164-215). : G : 
3. Déclaration annulant le décret du recteur contre la thèse de Testefort (Leï 

cure françois, t. XIE, an. 1627, p. 14). 

. Ibidem, p. 24. — Cf. D'Avrigny, Mémoires chronologiques, tip. 



n votre Patlemezit, où sont ceux que nous a donnez pour juges 

nat urels Votre Majesté en son avènement à la couronne, ainsi 

vos prédécesseurs! » Le roi se contenta de répondre : « Je 

is remercie de l'affection et du soin que vous avez pour moi ; 

is je ne trouve pas bon que vous vous mesliez de ce qui 

iche la Foy : c'est à faire aux docteurs. Mon Garde des Sceaux 

us dira le reste. » Le Recteur fut malmené par M. de Marillac. 

Vous avez fait, lui dit-1l, un décret que vous ne pouviez pas 

aire, vostre profession n'estant point de théologie, et l'avez 

basti sur un faux fondement, disant que la thèse [de Testefort) 

pr été condamnée par Ja Sorbonne, ce qui n’est point. » Une 

discussion s'étant engagée, le Garde des Sceaux interrompit 

azure et lui imposa silence « de la part du Roy ». En vain le 

Recteur supplia Louis XI de lui permettre de parler, Sa Majesté 

lui répondit : « C’est assez?. » L'Université dut se résoudre, 

# jusqu’ à nouvel ordre, à ne plus censurer les œuvres des nn 

| lens. 

4 

40. Le Parlement n'allait Ee être aussi facile à soumettre, 

I Mini parut que la Sorbonne, en *révoquant la censure du Traité 

de l'Hérésie, avait porté atteinte à ses propres arrêts contre le 

même ouvrage. C’est pourquoi, le # janvier, il blâma cette révo- 

cation, la déclara « une entreprise contre l’autorité du Roy, la 

sûreté de sa personne et de son Estat » et ordonna que la censure 

des 1® et 4 avril 1626 serait enregistrée au greffe de la Faculté 

£ de théologie « pour y avoir recours quand besoin seroit ». En 

outre, 1l défendit à toutes personnes de quelque état et qualité 

u'elles fussent d'écrire ou mettre en dispute aucune proposition 

ontraire à ladite censure, à peine de crime de lèse-majesté. 

“ audacieuse provocation le roi répondit, le 13 janvier, 

à donnant une Déclaration par laquelle ïl interdisait à la 

ulté de traiter, en quelque sorte et manière que ce fût, 

ffaire de Santarelli; de publier aucun acte de ses délibérations 

écédentes sur ce sujet; de n'en délivrer aucun extrait ou 

ie, sans sa permission expresse, à peine de nullité et désobéis- 

ce et d'encourir son indignation. Mais le Parlement ne fit 

üeun cas de la Déclaration royale; revenant à la charge, il 

OT donna, le 25 janvier, qne son arrêt du # serait exécuté selon 
Æ : 

nn - {0 a 
Lin 

7. ne du Recteur Mazure (Le Mercure françois, p. 25). 

2 joue Mercure francois, LS 26-29. 
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sa forme et teneur, avec défense à toute personne d'y ui 

sous peine de punition exemplaire f, # # A 

Ainsi les magistrats de la cour suprême, sous prétexte 

défendre l'indépendance du roi, résistaient ouvertement à 

ordres. Le 29 janvier, un nouvel arrêt du Conseil leur f 

«expresses inhibitions et deffenses de connaître de cette affaire » 

et chargea « les sieurs cardinaux, prélats et autres que. 

Majesté députeroit » de décider « en quels termes seroït conçue 

la censure de la pernicieuse et détestable doctrine contenue au 

livre de Santarelli ? ». Le Parlement ne céda pas tout de suite: 

il résolut, le 1* février, de faire des remontrances au roi, 

désigna le président Le Jay pour se rendre avec quatre conseil- 

lers à la Sorbonne où l'on préparait, disait-on, une déclaration 

contraire à la censure primitive *. En effet, la Faculté de Théo- 

logie, fort embarrassée au milieu d'ordres contradictoires ten 

alors une assemblée ordinaire: elle venait de conclure qu'ell 

se soumettrait aux injonctions du roi, lorsque survinrent les 

députés du Parlement. Le Jay déclara qu'il était envoyé par Ja. 

Cour pour relever le courage de ceux qui défendaient les droits 

du pouvoir royal: il promit àFilesac et aux Richéristes l'ass is- 

tance des magistrats, et menaca au contraire de leur ressen- 

timent le D° Duval et les ultramontains. Mais ces derniers ripos- 

tèrent qu'en dépit du Parlement, et contre lui, ils soutiendraien 

jusqu'au bout la doctrine de l’Église. Sa mission remplie, Le Jay 

se retira emportant l'original de la conclusion prise au début. 

l'assemblée *. 

A la nouvelle de cette démarche, Louis XIII pensa qu'il 

pouvait plus longtemps laisser de telles bravades impun 

Il manda au Louvre le premier président, le président Le 

les gens du roi et les conseillers qui avaient été députés. 

Sorbonne. Là, en présence des cardinaux de Richelieu et d 

La Rochefoucauld, du garde des sceaux, de Marillac, et du m 

chal de Schomberg, illeur dit : « Je vous commande, et sous 

peine d’encourir mon indignation,de ne plus vous mélerdes af 

de la Sorbonne. Si vous continuez de vous y ingérer, je : 

ferai voir qui est le maitre de vous ou de moi. » Re d 

. Déclaration du Roy aux Doyen, Syndic et Docteurs de la Faculté de Théo 
0 13 janvier 1627 (D'Argentré, P- 250, 251). — Arrêt du Parlement du 25 jan 
({bidem, p. 251). 50 

3. Arrêt du Parlement, 1°" février 1627 (D'Argentré, p. 252). 
3. Procès-verbal du président Le Jay (D'Argentré, Coll. Judic., p. 253). 
4.YArrêt du Conseil, 29 janvier 1627 (Le Mercure franEos, P- 3) 
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Pi Parlemens, ni par : celle du réside en sa personne, 

É par le pouvoir que la Sorbonne à du Saint-Siège, faire ou pro- 

noncer un article de foy, s’il n’a premièrement esté déclaré tel par 

l'Église en ses conciles æcuméniques. Il nya point de docte 

héologien, de bon sujet ni d'homme de bien qui puisse ne tenir 

L pas les propositions de Sanctarel pour méchantes et abominables. 

lles sont téméraires, scandaleuses..., perturbatives du repos 

| re États et donnent grande occasion d'envie contre le Saint- 

Siège... En cette considération il es{ non seulement juste, mais 

4 nécessaire, d'empescher le cours d un si pernicieux livre, non 

- seulement en le faisant brusler... mais en outre par la voye de 

| l'Église, en le faisant condamner par une censure authentique, 

- seule capable de calmer beaucoup d’esprits. Le Ray a toujours 

- eu cette pensée, et Sa Majesté est fidèle témoin que ceux qui ont 

l'honneur de la servir en ses conseils n'ont jamais eu d'autres 

_ sentimens. Mais on a estimé qu'il faloit parvenir à cette fin par 

une voye innocente, et non telle qu'elle mit la personne du Roy 

“en plus grave péril que celui qu'on veut éviter... Le Roy attend 

une censure -de Rome, qui fera d'autant plus d'effet qu'elle 

pod d'une part que beaucoup tiennent partie en cause. Si 

Sa Majesté ne la reçoit, elle en procurera une en son royaume, 

. qui puisse être soutenue par tout le monde et qui édifie toute la 

. chrétienté au lieu de la diviser!. » 

- Ce langage ferme, mais mesuré, brisa les dernières résistances 

- des magistrats. Désormais le dénouement de l'affaire Santarelli 

- ne dépendra plus que de Richelieu. Quand, fidèle à sa promesse, 

il voulutpresser en cour de Rome la condamnation de |’ ouvrage, 

de nonce lui fit entendre que le Pape ne serait pas Re à 

- tenter une entreprise qui avait soulevé déjà tant de difficultés ? 

Par ailleurs les Richéristes ne se souciaient nullement de se 

_ Soumettre au Saint-Office. Un instant le cardinal ministre eut le 

dessein de recourir à l'assemblée du clergé; mais il l’abandonna 

« Ce que M. le cardinal de Richelieu a dit devant le Roy en février 1627 » 
'Argentré, p. 255, 256). 

2. Lettre de Barberini à Spada, 23 février 1627 (Archiv. Val., Nunz. di Francia, 
: 406, f. 887-891). — Bref d'Urbain VIII à Richelieu, 23 février 1627 (Archiv. de 

À Durs PHAntre. Rome, supplément, t. LV, f. 124). 
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semblée des docteurs afin d'y dresser une nouvelle ee! 1. 

fut une surprise générale, et le nonce s'employa, suivant 

instructions *, à parer le coup. Il fit partager les vues du Pape 

au cardinal de La Rochefoucauld et à l'archevêque de Paris, et 

ceux-ci trouvèrent de si graves raisons pour convaincre Richelieu 1, 

qu'il renonca tout de bon à son projet 5. Dès lors, l'affaire Santa= 

relli passa dans le domaine de l'histoire. NS. 

11. Afin de ne pas interrompre le récit de la seconde phase, 

nous avons omis plusieurs incidents particuliers à la Compagnie” 

de Jésus. Et d'abord quelle avait été l'attitude du P. Général dès 

la première menace d'une censure? Redoutant qu'elle ne fût un 

source de tracasseries pour les Jésuites français, il s'était empressé 

de les recommander à la reine mère; il leur avait ensuite tracé 

la conduite à tenir, dans la circulaire suivante adressée aux cinq 

provinciaux . ; Fe. 

« Bien que Votre Révérence et les autres Pères attachent une 

zrande importance à l'affaire présente, très grave en effet, non 

seulement pour la Compagnie mais encore pour l’ Église et la caus 

de Dieu, cependant le devoir de ma charge et le souci de répondre 

aux intentions du Souverain Pontife m'obligent à- vous donner 

quelques avis. #4 

« Avant tout que les Nôtres n'écrivent, ne signent et n'im— 

priment absolument rien désormais sur la question qui s’agite 

car le Saint Père a ajouté de vive voix l'autorité de sa recom—- ê 

mandation au décret et à l’ordre très sévères que je vous ai der- 

niérement envoyés. Le roi Très Chrétien et les autres ne trouveront 

pas mauvais que par respect pour la volonté du Souverain Pontife, 

nous nous imposions un silence absolu dans une affaire qui est ] 

sienne. S'ils demandent notre sentiment ou s'ils craignent que 

cette doctrine soit un danger pour le royaume, nous irons tous, et 

vous les premiers, nous jeter aux pieds du vicaire de Jésus-Chri 

pour le supplier au nom de sa sollicitude paternelle pour 

3 1. Lettre de Spada à Barberini, 9 avril 1627 (Archiv. Vat., Nunz. di Francia, D. 
320). 

2. Lettres de Barberini à Spada, 23 février et 9 mars 1627 (Ibidem, n. 406, 88: 
et 936). 

3. Spada à Barberini, 22 février 1627 (Bibl. nat. ., italien, 64, f. 211). — cf. 
saye, Op. cil., p. 172, 173. 
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Q ne de ne pas obtempérer aux désirs de Sa Sainteté. 

É € Quant à ce qui concerne directement la censure de la Sor- 

bonne, les Nôtres ne se laisseront engager par aucun motif à y 

5 quand même il faudrait supporter de nouvelles et plus 

bles tempêtes pour rester fidèles à la vérité et à l’ohéis- 

ce due au Souverain Pontife. Mais, puisque cette affaire importe 

à l'honneur de la France et à la dignité de la Sorbonne elle- 

même, les Nôtres s’efforceront de tout leur pouvoir, auprès de 

ceux qui sont susceptibles d’une pareille démarche, de les porter 

_ à renier et à révoquer cette censure, laquelle du reste est blâmée, 

. nous dit-on, ou du moins désapprouvée par la partie la plus 

aine et la plus nombreuse des Sorbonistes. 

. « Enfin il est très juste et tout à fait nécessaire que les Nôtres 

suivent en tout la direction de l’Illustrissime Nonce du Saint-Siège, 

et recourent aussi dans leurs difficultés à la prudence et à la 

coopération du cardinal de La Rochefoucauld et de nos autres 

protecteurs, si recommandables par leur sagesse et leur piété. 

Car, comme ces seigneurs sont conduits par la pensée de la gloire 

de Dieu, leurs avis et leurs lumières peuvent être d'un grand 

secours pour mener les choses à la fin désirée. Dieu nous assistera 

£ du haut du ciel et fera tourner les épreuves à notre plus grand 

bien!. » 

z Nous avons vu que malgré les menées perfides de leurs ennemis 

les Jésuites ne furent point enveloppés dans la nouvelle tempête. 

Pendant qu’elle faisait rage autour d'eux, ils jouirent d’un calme 

F iuquel depuis longtemps ils n'étaient plus accoutumés. « Nous 

sommes en paix, écrivait le 8 mai 1626 Le P. Charles de La Tour 

au P. Général; il ne nous reste plus de la tourmente passée que 

Je réputation de notre fidélité à la doctrine recue dans l’ Église de 

Dieu. Nous rendons d'infinies actions de grâce à la miséricorde 

4 u Seigneur pour tant et de si grands bienfaits et nous recon- 

aissons que nous en sommes redevables aux prières de Votre 

Paternité et de toute la Compagnie ?. » 

A la fin de juillet un incident faillit soulever les haines toujours 

en éveil. « Comme nous estions, raconte Garasse, dans les dou- 

Lettre du P. Vitelleschi aux PP. Provinciaux, 5 mai 1626 (Francia, Epist. Gen., 

Lettre du P. de La Tour au P. Vitelleschi, 8 mai 1626 ( Franciae historia, t. Il, 
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ceurs de la sécurité, Ml évesque de Belley ! , par trop d’ SRere 

cuida renouveller les playes qui commençoient à se fermer d'ell 

mêmes. Car ayant esté prié de prescher le jour de saint Igna 

dans nostre église de la maison professe, il le fitavec plus de pa 

sion et de véhémence que nous ne l’eussions désiré, prenant po 

son thème les paroles de saint Luc, chapitre XXI, Cum audieri s 

praelia et seditiones, nolite terreri; et il rendit raison pourquoi, 

preschant à la feste d’un confesseur, il avoit choisy les paroles s 

que l'Église a coutume d'appliquer aux Martyrs, d'autant, disoit- 

il, que les Jésuites en ce temps sont de vrays martyrs et leurs. 

ennemis de vrays tyrans et de vrays persécuteurs ; et puis se 

tournant devers la chapelle de nos saincts, qui garde les os du 

feu P. Cotton, il apostropha ce grand serviteur de Dieu avec des 

paroles si pleines de véhémence, qu'on n'entendoit en son audi- 

toire que larmes et sanglots, et l'appela cinq ou six fois glorieux 

martyr et delfenseur de l’authorité de l'Église. Ces paroles ne. 

pleurent pas à tout son auditoire, car il y en eut qui s’en allèrent 

immédiatement aprez souslever l'esprit des juges. Ce qu'ils firent 

avec tant d’efficace, que le lendemain, premier jour d'aoust, ily 

eust arrest contre M“ l’évesque de Belley et commandement au 

Gardien du grand couvent des Cordeliers, où il debvoit prescher 

le jour suivant, de luy fermer la chaire de son église ?. » ne: 

Grâce à la bienveillance de Louis XIII, l'affaire n’eut aucune 

suite fâcheuse pour la Compagnie. Peu de temps après, le Sou- 

verain Pontife s'étant plaint à M. de Béthune « de quelques propos 

et lettres escrites inconsidérément par un docteur de Sorbonne », 

le roi fit observer à son ambassadeur qu'il fallait « plus tost rire 

que se piquer » de pareilles choses. « Ce que je suis moy-mesme 

obligé de practiquer, ajoutait-il, à l'endroit de gens de me ne 

cathégorie que le zèle a porté, en preschant à Paris, dans dé 

méditations et exhortations extravagantes et qui pourroient estre 

dites séditieuses et factieuses, n'estoit que les déportemens. de 

telles gens sont recogneus bons et sincères d’ailleurs. Ainsy est-il 

raisonnable, sien de telles occasions j'apporte une grande patience e, 

que le Pape excuse par charité ces indiscrétions ?. » % 

1. Jean-Pierre Camus, le disciple et l'ami de saint Francois de Sales. 
2. Garasse, op. cil., p. 231-233. Les lettres du nonce au cardinal Barberini et 

des PP. Armand et Sullren au P. Général confirment les détails donnés par Gar 
3. Lettre de Louis XIII à M. de Béthune, 23 août 1626 (Bibl. nat. ; iranc., 3670, 
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elieu : un collège dans FR une maison professe à Bordeaux 
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notre attention, caril fit du broit dans son temps et n'a apas t 

jours été présenté d’une façon complète et impartiale. Ê F 

Nous avons dit déjà comment, en 1604 et en 1611, l'influen 

prépondérante des Pithou avait fermé aux Jésuites l'entrée 

cette ville!. La mort de Francois Pithou, loin de faciliter le 

choses, vint plutôt les compliquer. Par son testament « 

25 novembre 1617 il avait légué sa maison à la municip 

pour y fonder un collège, à la condition expresse que les Jést 

n'y seraient point admis”. Mais les héritiers du défunt ay: 

protesté contre ce legs, les échevins ne purent s'entendre avec 

l'exécuteur testamentaire. L'évêque, René de Breslay, et le cha- = 

noine Jacques Nivelle profitèrent de la brouille pour appeler à L 

Troyes quelques religieux de la Compagnie, en attendant la pc “ 

sibilité de les introduire comme instituteurs de la jeunesse’. En. 

1619, le P. Christophe Nevelet s'installa dans la maison da cha- 

noine, et il y demeura deux ans, occupé aux fonctions du minis- 

tère, malgré les réclamations des magistrats municipaux #. IL f il 

remplacé en 1621 par les PP. Imbert Boët et Pierre Le Camus 

Le 2 juin de la même année, Jacques Nivelle légua aux Jésuite 

tous ses biens meubles et immeubles; confiant dans un meilleur. 

avenir, il demandait qu’on instituät en son nom les deux SE 

classes du futur collègef. À ce moment les animosités contre les. 

Pères s'étant un peu calmées, leurs amis et eux-mêmes s'imagi 

nèrent que la municipalité ne s'opposerait plus à un établisse=. 

ment régulier ; ils sollicitèrent donc de Louis XIII une autorisa- = 

tion qui leur fut octroyée par un brevet du 30 janvier 16237. À 

Quand le P. de Séguiran le présenta au garde des sceaux, celt de 

ci fit des objections ; se rappelant l'opposition des habitants en 

1611, il représenta au roi qu'il serait bon de les consulter. Or, 

une isemblée consulaire, tenue à cet effet, décida d’ envoyer à 

Paris une députation, laquelle supplierait humblement Sa 

Majesté, « pour l'utilité de ladite ville et obvier à la désunion dé 

ses habitans.., qu'il lui plust les vouloir dispenser dudit establis- 

+ Voir tome III, p.371 et suiv. 

2. Testament de Francois Pithou, 20 novembre 1617 (Archiv. comm., Délib. A. : . 
f. 239). 

3. Le Mercure françois, t. X, ann. 1624, p. 406-408. — Grosley, Mémoires pou 
servir à l'histoire des RR. PP. Jésuiles, p. 82. 5 CES 

L. Lettre du P. Général au P. Nevelet, 2 nov. 1619 (Campan., Epist. Gen., t. I} 
5. Du même au P. Jean Bouvet, 6 août 1622 (Ibidem). "2 
6. Grosley, Mémoires pour servir, p.94. 

. Brevet du roi permettant aux Jésuites d'élablir une résidence à ve Va 
l'institut, Coll. Godefroy, t, XV, f. 122). " 

# 
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ent. » Les députés obfinrent ce qu'ils désiraient. Le P. de 

uiran leur avant demandé au moins la concession d’an sim- 

hospice ou pied à terre pour les Pères de passage, ils répon- 

rent « qu'ils n’avoient point charge de consentir à cela ! ». 

Sur les entrefaites, Jacques Nivelle tomba gravement malade; 

| sentant près desa fin, il dicta un nouveau testament par lequel 

_révoquant le précédent etsupprimantla clause relative à Ja fonda- 

- tion de deux petites classes, il laissait aux Jésuites tous les biens 

- qu'il possédait aux villages de Feuges, Aubeterre et Montsuzain, 

ses livres, ornements d'église et argenterie, plus deux mille livres 

_ pour acheter une maison à Troyess'ils parvenaient à s’y établir ; 

_ sinon, ladite somme serait employée autrement à leur en 

_ Suivaient divers legs à sa famille et à des œuvres charitables. 

4 _ Enfin il instituait, comme exécuteurs de ses volontés, son frère, 

Jean Nivelle, et M. Louis Nevelet, archidiacre et chanoine < 

| l'église de Troyes. IL mourut pieusement dans les premiers jours 

année 162% 

3 Deux mois avant son décès, les Jésuites avaient quitté sa mai- 

- son, où ils recevaient l'hospitalité, et s'étaient logés dans le voi- 

« sinage du prieuré Saint-Quentin : ils craignaient en effet qu'on 

leur reprochât d’avoir influencé le testateur. Mais malgré cette 

| précaution, les héritiers naturels attaquèrent le testament : les 

- Pères, disaient-ils, «avaient tellement pratiqué leur parent, qu'ils 

_ s'étaient rendus maitres de sa maison et de ses volontés sans que 

ledict Nivelle osast contredire ». Pour avoir la paix, on consentit 

à une transaction par laquelle les héritiers rentrèrent en posses- 

sion d’une partie des domaines, rentes et vaisselle d'argent du 

_ défunt?. 

4 Cependant l'installation des Jésuites dans une maison de louage 

avait jeté l'alarme parmi leurs adversaires. Le 16 octobre 1623, 

une assemblée de l’échevinage dénia aux PP. Marguenat et Fagot 

le droit d'avoir une demeure particulière : c'était une innovation, 

n établissement déguisé, dont on les préviendrait de « se dé- 

artir ». À la remontrance qui leur fut adressée, les Jésuites 

rx que leur domicile n’était destiné qu'aux religieux 

de passage à Troyes ou qui viendraient y séjourner pour des pré- 

dications; ils porn de donner là-dessus telle déclaration 

fe oder Mémoires pour servir, p. 95 etsuiv. Voir Archiv. comm., Délibération 
consulaires, A. 30, fol. 269, 270. 

D. Grosley, Mémoires... , P. 114-121. — Carrez, Catalogi Provinciae C ampaniae,t. I. 
P: XL. 

COMPAGNIE DE JÉSUS. — T. 1Y. 13 
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qu'on voudrait, et ils ajoutèrent qu'ils avaient un brevet du 

en vertu duquel ils continueraient d'occuper leur maison 1. 

Devant cette légitime résistance, les maire et écho 

voyèrent une nouvelle députation à Sa Majesté, la priant 

les vouloir décharger de l’establissement et demeure des Jésuites 

Le roi assura les députés de ses bonnes intentions; mais le Con- 

seil, persuadé que l'opposition venait de ceux qui OC PA ER 

principales charges, refusa de donner le moindre arrêt, « affin 

qu'il ne parût pas que les Jésuites eussent esté chassés ? ». À, de 

nouvelles sommations du maire, qui feignit de craindre « que 

la continuation de leur séjour n'eschauffât les esprits du peuple 5 

les Pères répondirent par une fin de non-recevoir : ils étaient 

venus, déclarèrent-ils, appelés par M“ l’évêque, approuvés par 

les arrèts du Conseil privé du 10 novembre 1617 et de la Chu 

de Parlement du 14 janvier 1620, et le roi, par brevet du 30 jan- 

vier 1623, leur avait permis de s'établir dans la ville ; ils ne pou- 

vaient donc en sortir, à moins qu'on leur montrât par écrit la ; 

volonté de Louis XIII; mais alors « ils protestaient d’obéir inces- 

samment et sans difficultés * ». 

Une démarche fut tentée auprès de l'évêque, auquel on demanda 

d'engager les Pères à la soumission. Mandés par M‘ de Breslay, 

les religieux promirent de quitter leur maison, « s'il lui plaisoit. 

de les loger près de sa personne ». De plus, ils déclarèrent par. 

écrit, le 18 janvier 1624, qu'ils ne s’établiraient jamais à Troy 

« par collège, esglise, communauté, résidence ou hospice ny au: 

trement » sans l'autorisation du roi et consentement des trois or= 

dres de la ville. Tout cela ne pouvait satisfaire les opposants. Ils 

remontrèrent, dans une assemblée de l’échevinage, « qu’il n’estoit 

point à propos de recevoir les dites offres, parce que, les Jésui 

se retirant à l’évesché, c'estoit la même chose que leur deme 

en la maison qu'ils avoient louée ». On résolut donc de recourir 

à Sa Majesté, pour avoir « là-dessus sa volonté et commandemen t 

par escript # ». *à 

Le conseiller d'État Jacques Vignier, petit-fils de Nicol: 

Vignier, ancien compagnon d’exil des Pithou, fut chargé. 

Louis XIII de s'informer sur les lieux des véritables dispositions 

de la viile. Dès son arrivée à Troyes, il fut circonvenu par les 

. 

. Délibérations du 16 octobre 1923 (Archiv. comm., A. 31, f. 1 et suiv.). 

Délibération du 6 décembre 1623 (Archiv. comm., A. 31, f. 1-7). 

Délibération du 15 janvier 1624 {{bidein, 1. 38). 

Grosley, Mémoires..., p. 144-147. 

oh 
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les rues, et Vignier, dans son rapport au Conseil, ne manqua 

e signaler comme une manifestation de la volonté populaire 

cris de quelques gens sans aveu, payés pour la circonstance ?. 

les meneurs, afin d'atteindre plus sûrement leur but, enga- 

zèrent le maire à se rendre en personne à la cour pour supplier 

Sa Majesté de rétablir la paix dans la ville’. À son retour, le 

juin, il put annoncer à l'échevinage que le roi lui avait exprimé 

volonté en ces termes : « Je ne veux pas qu'il y ait collège ni 

maison des Pères Jésuites en ma ville de Troyes, mais pourra 

l'évesque, en avoir un ou deux, si bon luy semble, à sa suite 

pendant son séjour en la ville pour l’assister en ses fonctions 

spirituelles #. » 

. Cette solution était conforme, on le voit, aux offres faites par 

es Jésuites le 1% janvier. Ils ne firent aucune résistance comme 

ils l'avaient promis, et remirent au maire les clés de leur de- 

meure. Mais on leur demanda en outre de « se retirer doucement 

de la ville, crainte que leur présence, au jour de l'assemblée 

générale 1 Estats et mestiers, ne causast quelques rumeurs 

parmi le peuple ? ». Ce prétexte n’était pas sérieux; il montrait 

assez l'hostilité insurmontable des échevins. C’est pourquoi les 

Jésuites ne profitèrent point de la permission qu'ils avaient de se 

réfugier à l'évêché: ils préférèrent sortir d'une ville où ils ren- 

contraient tant d'obstacles 5. Pourtant ce n'était pas sans l'espoir 

de s’y établir un jour : « Nous comptons pour cela sur Ja Provi- 

dence, écrivait le P. Général au P. Recteur de Chälons. » Et il 

donna l’ordre de conserver soigneusement le mobilier destiné 

au futur collège, et de réserver les rentes provenant de la dona- 

tion de Jacques Nivelle 7. 

| 2. Le journal du temps, Le Mercure francois, après avoir ra- 

conté les incidents qui précèdent, ajoute : « Nous verrons cy-après 

plusieurs villes qui ne ressemblent pas à celle de Troyes, les- 

quelles recherchèrent et receurent les Pères Jésuites et leur firent 

bastir de beaux collèges $. » Et parmi elles, il cite la ville d'Albi. 

God 
Hi: Délibération du 19 mai 1624 (Archiv. comm., A. 31, f. 27, 28). 

2. Grosley, p. 159. 

3. Délibération du 22 mai (Archiv. comm., A. 31. Î. 29). 

%: Délibération du 4 juin (Zbidem, f. 29", 30). 

5 Grosley, p. 163. 

6. Délibération du mois de juin 1624 (Archiv. comm., A. 31, fol. 31). 

7. Lettre du P. Général au P. Paul Duez, 2 nov, (Campan. Epist. Gen. t. 1). 

8. Le Mercure françois, t. X, an. 1624, p.408. 



PER 

196 SOUS RICHELIEU, — PREMIÈRE PARTIE. 

Le P, Cordara, dans son Histoire de la Compagnie de Jés: 

place la fondation d'Albi en 1624 !. Ce n'est pas tout à fait exact: 

quelques classes avaient été ouvertes un an plus tôt, au mois 

d'octobre; mais sans doute notre vieil historien a surtout tenu > 

compte du moment où le collège devint complet par l’ adjonction : 

des hamanités et de la rhétorique. " 

Quoi qu'il en soit, les Jésuites étaient connus et désirés de 15% 

population albigeoise depuis la fin du xvi° siècle, Le cardinal … 

Laurent Strozzi, ee Albi de 1561 à 1567, les avait introduits 

dans son diocèse, et le P. Auger, après avoir prêché en 1571 dans 5! 

la ville épiscopale, y laissa une si bonne odeur de savoir et de … 

piété que les consuls projetèrent de « planter » dans leurs murs « 

« une pépinière de la Compagnie de Jésus ? ». Ce dessein, dont … 

on retrouve les traces de temps à autre dans les délibérations de - Re 

V'échevinage, resta de longues années sans exécution * . Cependant 

rien n'était négligé pour le faire réussir. Quand Alphonse d'Elbènen 

fut nommé à l'évêché d'Albi (1589), les magistrats lui firent con- û 

naitre les vœux de la population et Le prièrent de leur prêter son … 

appui #. Né à Lvon, d'une famille originaire de Florence, le nou- # 

veau prélat était un savant, un ami des lettres et des études histo- 

riques auxquelies il consacrait ses loisirs. Il approuva et encou- 

ragea la fondation d'un collège de Jésuites, car, disait-il, « il n'y 

a meilleur moien d'empêcher que la peste de l'hérésie ne pullule 

dedans la ville, que de bien endoctriner la jeunesse... comme ont 

accoustumé de faire ceux de ceste Compagnie ? ». Et il promelss 

pour sa part une rente de douze cents livres. Lorsqu’en 1598 

fit son entrée dans sa ville épiscopale, la Compagnie de Jésus, 

frappée par les arrèts du Parlement de Paris, pouvait difficile=. 

ment ouvrir de nouveaux collèges. I1 fallut donc se contenter ; 

d'envoyer à Albi des prédicateurs. Les PP. Richard, Séverin, Gal 

tier vinrent y prêcher des stations d’avent et de carème 5. Après 

l’édit de rétablissement, les consuls, toujours d'accord avec l’évê- 

que, renouvelèrent souvent dans leurs délibérations le projet 

de confier aux Jésuites leur collège Sainte-Gemme, mais au milieu 

# 

vxé 4 ? #0 
k Cordara, Histor, Soc. Jesu, P. LE lib°1X "0.157. C5 € C0 

. Supplique des consuls à l'évêque, 5 oct. 1571 (Archiv. comm., GG. 81). ne 

3. Délibérations des 23 et 27 mai 1583, 1° mars 1585 (Zbidem, BB. 28, fol. 31, # 32 

fol. 74, 75) LATE 

4. Compayré, Etudes historiques sur l'Albigeois, p. 104. 105. ci 

. Lettre d’Alphonse d'Elbène aux consuls, 1590. citée par Compayré, p. 105, note 

6. Lettres des PP. Alexandre Georges et Jacques Gordon aux consuls, 15 oct. € 

11 nov. 1601 (Archiv. comm., GG. 81). r Fe 
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4 
suspens jusqu'à l'année 1623. À cette époque, le premier pré- 

dent du Parlement de Toulouse, M. Le Mazuyer, offrit ses services 

aux consuls pour la faire aboutir. Par son entremise les députés 

de la ville entrèrent en négociations avec le P. Barthélemy Jac- 

no provincial de Toulouse, et au mois de mai un contrat de 

fondation était signé dans le palais épiscopal et en présence de 

-M# Alphonse d'Elbène II, successeur de son oncle depuis 1608. 

n fut résolu de débuter par deux classes de grammaire, avec 

quinze cents livres de revenus; on ajouterait le humanités, la 

. rhétorique, et une classe de philosophie à mesure que la rente 

annuelle monterait à deux mille deux cent cinquante, trois mille 

et quatre mille livres. En plus, il serait loisible aux Pères de rece- 

voir les dons de l’évêque, du clergé ou des particuliers; ils se- 

 raient « exempts de toute garde de nuit et jour tant aux portes 

qu'aux murailles, comme aussi de tout droit d'entrée et de toute 

imposition ordinaire et extraordinaire ». Quant au local, l’ancien 

collège Sainte-Gemmeserait abandonné; on le remplacerait par 

plusieurs maisons qu'on achèterait jusqu'à concurrence de douze 

mille livres ? 

HiLe ?. Vittelleschi donna son approbation, et le président Le 

 Mazuyer obtint facilement le placet du roi (2 août 1623 )t. À leur 

8 rrivée, le 8 octobre, les Jésuites furent installés dans les maisons 

- qu'on leur avait aménagées et dont plusieurs dépendaient de la 

. maladrerie Saint-Lazare. Trois classes furent ouvertes au mois de 

n ovembre, sous la direction du P. Jérôme de Saint-Albin. C'était 

l'époque du renouvellement des magistrats municipaux. Les an- 

ci ciens, avant de quitter leur charge, inscrivirent dans les annales 

consulaires une spéciale recommandation de continuer l'œuvre 

commencée. « Dieu veuille, disaient-ils, que cette introduction de 

Si Révérends Pères soit remarquée comme un fidelle tesmoin de 

nos sainctes affections, et entre si avant dans le cœur de nos suc- 

cesseurs qu’ils ayent de bonnes volontés pour poursuivre l’entier 

0 Délibérations des 18 mars, 27 mars, 3 et 4 avril 1623 (Archiv. comm., BB. 62, fol, 

Contrat de fondation, 19 mai 1623 (Archiv. comm., AA. 10, fol, 331- ne, 
Leltre du P. Général au P. Jacquinot, 14 août 1623 ( Tolos, Epist. Gen., t. I ; — 
ae facultates, fol. 114). 
Brevet du roi, 2 août 1623 (Archiv. du Tarn, D. 2, fol. 5). 
Contrat de fondation, 19 mai 1623 (Archiv. comm., AA 19, fol. 331 et suiv.}. 
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establissement du collège gouverné par des tire jé 

Plaise à Dieu que les assideus soins que nous y avons aportés for 

volontiers servent de fondement stable et immuable au bien 

progrès de toute notre jeunesse albigeoise!. » Les nouveaux cc 

suls se montrèrent dignes de leurs devanciers. Grâce à une au 

mentation de revenus on put ouvrir, dès la rentrée de 1624, | 

classes d'humanités et de rhétorique?. La classe de philosoph je 

ne put être créée qu'en 1642; après quoi le P. Général conféra 

aux consuls d'Albi les titres et privilèges de fondateurs. À 

3. Tandis que la province de Toulouse s’enrichissait ainsi d’un 

établissement scolaire, celle d'Aquitaine jetait à Bordeaux les 

fondements d’une maison professe. Depuis quinze ans elle étai 

vivement désirée par les Supérieurs; même on avait été sur le 

point d'aboutir en 1610. A cette époque, un riche marchand ave t 

commencé de bâtir près de Sainte-Colombe une magnifique église : 

destinée à servir de paroisse; mais il mourut, laissant la construc: 

tion inachevée. L’archevêque résolut de la donner à la Compa. 

gnieavecses dépendances! pour l'érection d’une maison professe. 

que Louis XIII autorisaÿ. L'année suivante un des principaux con= 

seillers du Parlement de Bordeaux, très riche et sans enfants, 

promit un legs de vingt mille écus à la même intention. Il sem- 

blait qu'on n'avait plus qu'à mettre la main à l'œuvre, quand | 

toutes les espérances s'évanouirent comme un rêve. Le cardinal 

de Sourdis, brouillé avec les Jésuites au sujet de la résidence de 

Saint-Macaire, leur retira passagèrement ses faveurs, et le gén é- 

reux magistrat, on ne sait pour quel motif, révoqua son i 

ment’. Mais les Supérieurs de la Compagnie ne furent point dé 

tournés par ces déboires d’une entreprise qu'ils jugeaient néces- 

saire ; ils devaient un jour réussir, grâce à l’appui etaux libéralités 

de plusieurs nobles personnages. 3 

En 1623 un président au Parlement de Bordeaux, Jacques L 

Comte, céda aux Jésuites une maison qu'il avait acquise au p 

Testament consulaire de 1623 (dans Rolland, Histoire littéraire de la ville d'Al bi 
RUE n. 4). 

2. Lilterae aun.,mss. 1625 (Tolosan., Ilistor. prov., 1595-1649, n. 15). L'augmentat 

du revenu provenait de J'union que l'évèque avait faite du prieuré de Saint-Affri 

(Ibidem). Fr. 

# Lettres testimoniales du P. Vitelleschi, 28 juin 1644 (Variae facullates, f. 11/ - î 

Don du bâtiment de S'e-Colombe aux Jésuiles, 7 mars 1610 (Archiv. diocésaines 

“ manuscrit de Berteau, p. 921-923). 

5. Patentes du roi, 7 mars 1610 (Archiv. de la Gironde, Jésuites, H. (62). Û 

“Histoire de l'eslablissement de la maison professe de Bor deaux (Ibidem).. 

_ Ibidem. 
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de Barraut, ue de Bazas, or une forte somme « pour 

à hat, de places et autres chosesnécessaires au logementdes reli- 

x? ». On allait s'installer, quand des gens malintentionnés 

nt opposition auprès des autorités de la ville et du gouverneur 

e la province. Le duc d'Épernon, d'ordinaire sibienveillant, re- 

résenta aux Supérieurs « qu'il ne pouvait souffrir qu'une maison 

ligieuse fust bastie si proche du chasteau et citadelle de la ville, 

lle qu'estoist la nostre, et qu'ainsi il prioit nos Pères de se pour- 

voir ailleurs? ». On attendit un peu, dans l'espoir que les oppo- 

sants reviendraient à des sentiments plus équitables, et l'on 

multiplia les démarches pour éclairer le gouverneur. Elles 

n l'obtinrent aucun succès et il fallut bien obéir. 

ë . Voyant l'embarras des Jésuites, le premier président, Marc-An- 

toine de Gourgues, offrit et vendit aux Supérieurs sa maison pa- 

! rnelle, plus centrale que la précédente. Plusieurs immeubles 

voisins furent achetés dans la rue Saint-Jâmes, et Jacques de Gour- 

gues, aumônier du roi, donna une maison qu'il possédait dans la 

mème rue. On ne Fee pas moins de soixante-treize mille 

livres pour l'acquisition de bâtiments et de terrains destinés à la 

me ison professe et à son église. Les libéralités de bienfaiteurs 

3: restés inconnus permirent d'en payer tout de suite une partie?. 

L aménagement se fit sans retard. Toutes les mesures étaient déjà 

| prises pour l'arrivée prochaine des Pères; le cardinal de Sourdis: 

avait obtenu du P. Général que la chapelle füt placée sous le vo- 

cable de Saint François Xavier, et il avait fixé l'époque de la bé- 

I nédiction solennelle. Trois jours avant la date convenue, les auto- 

rités civiles enjoignirent au P. Provincial de ne pas ouvrir la mai- 

ee professe. Les motifs de cette défense ne sont point donnés par 

des documents qui relatent le fait; nous savons seulement que le 

président de Gourgues et le Prdieal de Sourdisemployèrent toute 

leur influence à dissiper les prétextes, à démasquer les calomnies, 

la mauvaise foi des opposants. La défense fut levée, et, lé 11 no- 

4 vembre 1624, eut lieu l'inauguration de la chapelle’, avec grande 

Ph Donatio inter vivos domüs pro ee (Aquitan., fund. colleg., 1, n. 96). 

2e "Histoire de l'establissement.. 

3. Ibidem. 

énnales provinciae Aquitaniae, 1624, professorum domüs initia. (Aquitan. historia, 
p. 2 

Ibidem et "Mémoire touchant l'establissement de la maison professe {Archives 

prov. de France). 

6. IL s’agit évidemment d’une chapelle provisoire. On voit parles Lettres annuelles 

que la Due pierre de l'église Saint-François-Xavier fut posée le 19 novem- 
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affluence du peuple, de la ul et de la noblesse. Le P 

lement tout entier avait accompagné son premier président ne 

il partageait la joie et la bienveillance. L’archevêque après ax 

célébré le saint sacrifice, prononca un discours de circonst: ce 

où après s'être étendu sur les louanges de la Compagnie de Jésus, 

ilinvita les fidèles à fréquenter le nouveau temple et à ne pas lais- 

ser dans le besoin les religieux qui s'y dévoueraient au bien des. 

âmes!. Cet éloquent appel à la charité trouva de l'écho dans tous 

les cœurs. Parmi les insignes bienfaiteurs de la nouvelle maison F 

l'ancienne histoire manuscrite mentionne Jean Jaubert de Barraut k 

et le président de Gourgues. Le premier devenu archevêque 

d'Arles fit un legs de quatre mille livres, donna sa bibliothèque + 

estimée cinq mille écus et « pour gage dernier de son immortelle 

affection, voulut estre enterré dans nostre église ». Le second, déjà 

fondateur du noviciat de Bordeaux, « tesmoigna grande satisfac- … 

tion de ce que le domicile deses parentzet le lieu de sa naissance … 

nous servoit de retraite, et il estoit de volonté de le donner gra-… 

tuitement, si les Mr de sa famille n'y eussent apporté 

quelque obstacle. Dame Olive de Lestonnac, son épouse Qui ayant 

survescu et imitant ses exemples, a suppléé à ce qu'il n’a peu exé s 

cuter, avant légué par son testament la somme de quarante mille 

livres pour estre employée au bastiment de l’église et de la ma 

son professe * ». ee. 

Le P. Général avait désigné pour premier supérieur, ou pré= 

posé, le P. Jacques de Moussy, ancien provincial d'Aquitaine; n ais 

celui-ci, de santé précaire, dut être bientôt déchargé de es 

fonctions. A l'automne 1625 arriva de Rome, pour le remplacer, 

le P. Charles de Lorraine®. ; - 

Prince d'une illustre maison et ancien évêque de Verdun, : 

Charles de Lorraine venait de faire profession au collège Romain F. 

un an seulement après ses premiers vœux; il avait demandé, 

comme une faveur, la régence d’une petite classe de grammaire, 

puis convoité les périls des missions lointaines. Ces deux grâces 

lui furent refusées : le P. Vitelleschi pensa que son nom, & 

aptitudes, ses vertus le rendraient plus utile à la tête de la no 

bre 1663, et le sanctuaire ouvert aux fidèles le 24 mai 1678; il semble que cette é 

a bâtie sur l'emplacement de la maison du maire (majoris domus) achetée en 16 

Ce. domüs inilia, annales 1624. 

. Histoire de l'establissement.. 6 ; 1% 

Lettres du P. Général au P.de Moussy, 14 janvier et 8 septembre 1625 (Aquits 15 

Epist. Gen., t. 11). a 

4, Voir tome EL, liv. IE, €. 11, n. 9, p. 480. __ De Laubrussel, La vie du Père Cha 

de Lorraine, p. 182-186. . 
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maison professe de Bordeaux. En annoncant sa nomination, 

P. Charlet, assistant de France, écrivait : « 11 est doué de trois 

ds talents : de gouverner, de prescher, de converser. Le pre- 

lier s’est vu dans la conduite pleine d’une prudence toute spiri- 

elle qui, ayant paru dès le noviciat, nous a fait naître de belles 

érances de ce qu'on peut se promettre de son gouvernement. 

Le second paroissoit avant son entrée dans la Compagnie, quand 

il faisoit l’apostre dans son évesché; et dernièrement encore il fit 

une prédication à Saint-Louis avec grande satisfaction de ses au- 

diteurs, particulièrement de M. le Cardinal de Savoye, de M. le 

| Cardinal Bentivoglio et de M. nostre ambassadeur. Pour le talent 

e la conversation, il est si aimable qu'il a'ravi le cœur de tous 

_nostres sans réserve d’un seul. Plusieurs proposoient de 

le retenir ici; mais nous avons jugé qu'il commenceroit mieux 

n France, pour le salut des âmes et pour la gloire de Dieu !. » 

A Bordeaux, Charles de Lorraine ne démentit point Les pro- 

messes de ses débuts dans la vie religieuse. Sa noble simplicité, 

la distinction de ses manières, l'égalité de son caractère lui ga- 

snaient toutes les sympathies; ses subordonnés le vénéraient, les 

personnes du dehors recherchaïent ses entretiens : plusieurs con- 

versions furent le fruit de son exquise charité. Député à Rome 

en 1628 par la congrégation provinciale d'Aquitaine, il se retira 

_ quelques jours au noviciat de Saint-André pour s'y retremper dans 

- l'esprit de sa vocation. C’est là que pressé intérieurement de s’unir 

x 208 par des liens plus étroits, il obtint du P. Général d'ajouter 

_ses obligations de profès deux autres vœux qu'il prononca le 

| & décembre. « Moy, Charles de Lorraine, de la Compagnie de 

Jésus, je voue et promets en l'honneur de la Très Sainte Trinité de 

toujours chercher la plus grande gloire de Dieu en toutes choses 

raves et de quelque importance... De plus, je fais vœu de dé- 

fer ndre jusqu'à à l’effusion de mon sang l'Immaculée Conception de 

Ja Bienheureuse Vierge Marie, ma très douce mère *.….. » Ce désir 

intense de la perfection, cet amour si pur de Dieu ne pouvaient 

per sans une charité ardente pour le prochain, et, quand deux 

ans plus tard la peste décimera la population de Bordeaux, on 

verra le Supérieur de la maison professe ambitionner l'honneur 

de : sacrifier sa vie au chevet des mourants’. La biographie de 

Lillustre et saint relhéieux a été publiée au xvur° siècle. Nous ne 
+#e à e 

1. Lettre du P. Charlet au Poe d'Aquitaine (De Laubrussel, op. cil., p.192). 

 Laubrussel, op. cit., p. 212. 

. Laubrusse}, op. cil., p. 216. 
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pouvons y insister davantage; il nous faut poursuivre Le réci 0 

nouvelles fondations. 
ER 

. En 1626, la province de Champagne s’accrut d'une pet 

AT à Saint-Mihiel. Cette ville peu importante était es 

tant le siège d'un parlement, auquel ressortissaient plusiew 

maisons de la Compagnie; de là, pour les Pères procuréursÏ 

nécessité d'y faire de fréquents voyages et séjours afin de d 

fendre les intérêts qui leur étaient confiés. Or, le P. Vies 

ne voyait pas sans inquiétude des religieux vivre ainsi en dehors 

de la communauté; il recommanda au P. Bouvet, Provincial, de 

remédier le plus tot possible aux inconvénients d’une pere) : 

situation !. rire M 

L'an 1623 une excellente occasion se présenta. Un jeune homme 

du pays, Jean Beltemps, étant entré au noviciat, ses parents, 

riches marchands de Saint-Mihiel, « lui laissèrent tous leurs biens 

(environ cent six mille quatre cents francs barroïis) avec plein 

pouvoir d’en disposer pour la fondation d'une résidence » en 

cette ville’. Avant de prononcer ses premiers vœux, le jeune 

novice donna tout de suite aux supérieurs soixante mille francs 

dont ils profitèrent aussitôt. Une maison fut achetée et agrandie. 

Le 18 septembre 1625, le duc de Lorraine autorisa le nouvel 

établissement et amortit tous les fonds de terre qui lui étaient 

destinés, mais imposa comme condition, qu'il ne serait jam 

collège“. Tel était aussi le désir des Supérieurs de la Compagnie! 

la résidence de Saint-Mihiel dépendrait de l'Université de Pont-à- 

Mousson. Au mois de février 1626, l'installation étant achevée, 

le P. Recteur, Philippe Plumeret, vint célébrer la première messe 

dans la chapelle®. A la fin de l’année, la communauté, dont L le 

P. Nicolas Aubertin avait été nommé supérieur, comprenait cine 

religieux : trois Pères et deux Frères coadjuteurs, sans par 

des Pères Procureurs que leurs affaires appelaient dans la peb Le 

ville où ils séjournaient parfois lon gtempst. 

. © Prima informatio de acceptatione domüs Sammiellanae » (Campan. Fund 

Galet IE, n. 114). 

2. *Annales de la maison de la Compagnie à Saint- Mihiel (Archiv. de la Me 

H, AE de Saint-Mibhiel). 

3. « Secunda informatio de acceptalione domûs » (Camp. Fundat. coll., 1. II, n: 

— PA Carrez, Calalogi Prov. camp.,t. 11, p. XL. 

“Annales de la maison. Cf. Carrez, p. XLIV. — « Prima informatio » déjà 
é . Ibidem, 

Lettre du P. Général au P. Binet, 30 déc. 1626 (Camp. Epist. Gen., le 1) 

oo à 
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s environnantes, et quand ils pouvaient s'y rendre on les 

evait « comme les envoyés du ciel! ». Aussi les supérieurs son- 

ent-ils sérieusement à multiplier les ouvriers sur une terre 

issi bien préparée, en mettant à Saint-Mihiel le Troisième An de 

province?. Le P. Vitelleschi, d'abord opposé, se laissa ensuite 

vaincre. De fait, on ne passa jamais à l'exécution, bien qu'on 

eût obtenu, le 6 juillet 1628, les lettres patentes du duc de 

Lorraine. 

» C'était alors Charles IV, auquel à cette époque le P. Général se 

voyait contraint de refuser une faveur ardemment désirée. Depuis 

_ plusieurs années ce prince et son frère, Francois 11, poussés par 

quelques-uns de leurs conseillers qui supportaient impatiemment 

le joug de l'étranger, demandaient au premier supérieur des 

Jésuites la formation d’une nouvelle province, dite de Lorraine” : 

elle serait gouvernée par un religieux originaire du pays; elle 

| ‘engloberait toutes les maisons de la Compagnie situées dans la 

Lorraine, le Barrois et le comté de Bourgogne, de plus les collèges 

de Metz et de Verdun’ et encore, s'il le fallait, les collèges alle- 

_mands de Haguenau, de Molsheim et de Bockenheim, établis non 

Join de la frontière’. Tel était le plan proposé, et Leurs Altesses 

en poursuivaient avec insistance la réalisation. Mais le P. Général 

y ‘voyait les plus graves inconvénients : c’eût été désorganiser la 

province de Champagne et par contre-coup toutes les autres, et 

mécontenter les habitants de plusieurs contrées; les villes de 

Metz et de Verdun appartenaient à la France; le comté de Bour- 

gogne dépendait des Pays-Bas; quant à de sur l'Allemagne, 

ce serait très peu pratique « à cause des humeurs et facons de vivre 

si différentes »; enfin, céder aux caprices des ducs de Lorraine 

‘était créer un Prend sur lequel ceux de Bavière, de Savoie, 

Es. « Informalio de admittenda domo probationis Sammielli » (Campan. hisloria, n. 111). 

2. Ibidem. 

L 3. Lettre du P. Général au P. Jean Fourier, 30 mai 1628 (Campan., Epist. Gen., t. Ï). 

_ 4, Patentes du 6 juillet 1628 (Archiv. de Meurthe-et-Moselle, B. 103, f. 95). 

Es 5. Lettre du P. Binét au P. Général 14 déc. 1626 (Campan., Epist. ad Gent 

Ê: - 10). 

. 6. Lettre du duc Francois à M, Virion, son agent à Rome, 22 nai 1626 (Archives de 

Meurthe-et-Moselle, H. 1629). 

7. Lettres du duc Francois et du duc Charles, 29 juin 1629 ({bidem) ; du duc Francois, 

21 juin 1630 ({bidem). 

- 8. Mémoire du P. Binet « fait par le commandement de Ms’ le duc Francois » (Cam- 

Dr f. III, n. 3). 
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de Parme et le grand-duc de Toscane Donerstent un joue s'a 

puyer!. Vitelleschi, désolé de blesser des princes qui, tant 

tradition de leur famille, s'étaient toujours montrés des p 

tecteurs et des bienfaiteurs insignes, ne crut pas cependant p 

voir leur sacrifier les intérêts de la Compagnie?. Ce refus Jui 

attira d'amères récriminations*, et les rapports du duc Charle 

avec les Jésuites furent quelque temps très tendus. Peu à peu tout 

s'apaisa, et Leurs Altesses finirent par renoncer à leur entrepri 

- 
F0 

5. Durant les deux années qui suivirent la fondation de Sain - 

Mihiel, les annales de la Compagnie ne mentionnent aucun nou= 

vel établissement. C'est qu'alors les circonstances n'étaient point, 

favorables. En 1627 les esprits se trouvaient encore sous le coup. 

de la profonde émotion produite dans toutes les Universités du 

royaume par la censure du livre de Santarelli; en 1628 le siège. 

de La Rochelle faisait l’objet de toutes les préoccupations: Et puis. 

Richelieu, nous l’avons vu, était plutôt opposé à la multiplicité 

des collèges. Durantles quatre premières années deson ministère, 

aucun ne fut érigé. Plus tard seulement, quand :il eut terra: 

par les armes le parti protestant, il comprit que son triomphene 

serait ni complet ni durable, s’il ne parvenait à les ramener par 

la persuasion à la foi de leurs pères: or, pour atteindre ce but,. 

rien n'était plus efficace que la fondation de collèges catholiques 

dansdes villes comme La Rochelle, Montauban, Montpellier, Nimes, , 

longtemps infectées du venin de l'hérésie. ”< 

La . de Montpellier fut confiée aux soins des Jésuites en 

1629. À dire vrai, les religieux de la Compagnie étaient connus” 

dans cette ville depuis longtemps; il y étaient venus à diverses. 

époques * et s'y étaient fait respecter malgré l'opposition des 

calvinistes. Qu'il nous suffise de rappeler le succès de plusie 

missionnaires en l’an 1600, les conversions opérées par les 

PP. Raymond des Etroits et Richard Corberon de 1603 à 1605 ?,. 

1. Cordara, Hislor. Soc. Jesw, p. VI, 1. XVII, n. 207, 208. 4 

2. Lettres du P. CÉRR au P. Bertignon, 21 mars 1631, au P. Javel, 25 août 1632. 

(Campan., Epist. Gen., t. 1). 2 

3. Lettre du duc Francois à Virion, 6 février 1632 (Archiv. de Meurthe-et-Mose 2 

H. 1629); — lettre du duc Charles à Vitelleschi, 18 sept. 1632 (Epistol. Principum, 
Le VIE 

4. Lettre du P. Général au P. Jean Fourier, 13 janvier 1633 (Campan.. pe Gen, 

Ab 

5. Voir Registres des Délibérations du chapitre de 1600 à 1605. (Archiv- de 

l'Hérault, G. REA 

6. Litterue annuae 1605. Cf. L. Guiraud, E/udes sur la Réforme à Montpell 

t. I, p. 610-611. 
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Bs controverses du P. Henri Adam en 1606 et 16071. A force de 

D nprirent mieux et se AURA à les vie avec bonne grâce. 

En 1608, le P. Léonard Patornay remporta sur les ministres des 

victoires doctrinales qui lui valurent l'estime et la considération 

de l'Université. Dès lors il fut convié tantôt à des séances de la. 

Faculté de médecine et contraint d'y occuper la première place : 

fantôt à des « disputes de chaire », à la Faculté de droit, où les 

concurrents l’appelaient « Révérend Père » et se déclaraient très 

honorés de sa présence *. Le P. Bernard Galtier, en 1609, eut la 

joie de recevoir quarante abjurations; il s'était tellement attaché 

les catholiques que ceux-ci à son départ témoignèrent hautement 

Jeur peine d’avair à sa place l'année suivante un autre pré- 

| dicateur 

 Aprèsla mort de Henri IV les ao en jusque-là comprimés 

par sa main puissante, relevèrent la tête, et les consuls de Mont- 

pellier sentirent se ranimer leur vieille haine contre les Jésuites. 

A pou avons raconté plus haut l'opposition que Le P. Jacques George 

rencontra dans cette ville “, devenue l’un des plus ardents foyers 

ï " rébellion contre le pouvoir royal. line fallut rien moins que 

toute l'autorité de Richelieu pour la réduire à l’obéissance et y 

établir la Compagnie de Jésus. 

… Montpellier, siège d'un évêché, possédait une Chambre des 

Comptes et aussi, depuis le xin° siècle, une Université comprenant 

les Facultés de théologie, de droit, de médecine et des arts”. 

Longtemps, des maitres gagés par la ville enseignèrent les belles- 

lettres dans l’École-mage ; mais, à partir de 1562, les troubles 

civils et religieux interrompirent les études; l'École- -mage fut 

transformée en hôpital. « La jeunesse, licenciée et débordée », se 

di vrait à beaucoup de « scandales », lorsqu'en 1596 Henri IV 

‘ chargea les consuls « de faire remettre et restablir le collège qui 

Jadis solloit estre en sa ville de Montpellier ». Le bon roi Le dota 

d une crue de douze deniers imposée sur le sel débité dans la pro- 

; vince de Languedoc . C'était un revenu, assez modique, de 

1. Cf. Chossat, Les Jésuites à Avignon, p.207 — Dudon, Etablissement des Jésuites à 

Montpellier dans Mélanges de littérature el d'histoire religieuses, L. 11, p. 223 et 
Suiv. — L. Guiraud, op. cil., p. 611-613. 

“Dudon, op. cil., p.238. — L. Guiraud, op. cil., p. 621-625. 

g: Lilterae annune 1609. CE. L. Guiraud, ap. cit., p. 628-629. 

_ 4. Voirt. LI, p. 540. 

#4 Degrefeuille, Histoire de la ville de Montpellier, t. I, p. 340. 

- 6. Patentes de Henri IV pour le rétablissement du collège de Montpellier (Archives 
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deuxmille quatre cents livres ; mais, par le tite ete chose e 

retenir — le nouvel établisen ten sera désormais considéré cor 

de fondation royale. Il s’appellera le collège des Humanités ; il 

administré par huit notables, quatre protestants et quatre catho= 

liques, sous le controle du conseil municipal; il sera dirigé F 

un principal protestant, mais le reste du personnel sera mi- 

parti !; enfin un jour viendra où le corps professoral aura le privi 

lège de conférer la maîtrise ès arts ?, Comme local, après qu 

ques années d'installation provisoire, les consuls choisirent da 

l'ile de Cézelly un immeuble jadis légué à la ville. Le preme 

principal fut Isaac Casaubon. La divergence des deux ro 

qui tendaient sans cesse à prévaloir l’une sur l’autre parmi les 

habitants, nuisait beaucoup aux études. Au point de vue de la 

formation morale, les parents catholiques étaient loin d’avoi e 

confiance en des maîtres dépendant d’un principal calviniste 

et choisis par une municipalité où l'esprit de la réforme dominait, 

Aussi voyons-nous bientôt les évêques entrer en lutte pour sou: 

tenir les intérêts de leurs ouaïlleset préserver de l'erreur les âmes 

des enfants. En 160%, un accord, plus tard approuvé par le roi, 

est passé entre le Conseil de ville et M“ Jean de Granier. il est 

convenu que le prélat présidera toutes les délibérations des huit 

administrateurs; qu'il verra et approuvera la liste des livres mis, 

entre les mains desélèves; qu'aucun auteur « ne sera lu qui puisse 

offenser l’une ou l'autre religion ‘ », Pierre de Fenouillet, com= 

patriote et ami de saint François de Sales, nommé en 1608 à 

l'évêché de Montpellier, résolut de maintenir et même d'étendre 

les droits de son prédécesseur 5. À deux reprises il obtient d 

lettres patentes affirmant son autorité sur le collège. Nomination 

des professeurs et collation des grades lui appartiennent, et quand 

la municipalité lui résiste, il sait trouver un appui contre elle 

dans le Parlement de Toulouset. Visant à catholiciser l'enseigne 

de l'Hérault, Jésuites, collège royal). — Cf. Faucillon, Le collège des JE de Mo 
pe ne pe 

. Ibide mn. 

à Patentes de Henri IV donnant pouvoir de conférer le grade de maître ès a 

novembre 1607 (Archives de l'Hérault, collège royal). Cf. Germain, La Facullé 

Arlsel l'ancien collège de Montpellier, DATE 

3. Dudon, op. cul., p. 212, 213. — L. Guiraud, op. cil., p. 487. 

4. Accord entre l'évéque et le conseil de ville, 11 oct. 1604 (Archiv. co 

GG.). 

6. Palentes de mai 1610 approuvant l'accord de 1604 (Archiv. comm., Grand 

lamus, 1. IT, p. 373), et patentes confirmatives, août 1613 citées par Dudon, op 

Notes el Documents, p. 237, 238. 

5. Arrèls du Parlement en faveur de Fenouillet pour la direction du coll 



me Vitelléschi donna son consentement! ; toutefois, durant 

ues années on se contenta d'une mission do du col- 

deBéziers. Grâce au zèle des PP. Jacques George et Alexan- 

Regourd, elle suffit à inspirer aux catholiquesle plus vif désir 

oir des Jésuites pour instruire leurs enfants ?. On entama donc 

des négociations; mais elles furent lentes : Le projetn'était pas en 

veur auprés des consuls, et l'insuffisance des revenus elfrayait 

»s supérieurs de la Compagnie. Après la soumission du Langue- 

Rec. en 1629, les circonstances devinrent plus favorables. Aux 

éle ‘tions ia du mois de mars, la ville élut six consuls 

catholiques et, en première ligne, Francois Ranchin, chancelier de 

la Faculté de médecine, un nouveau converti?. Au mois de juin, 

Privas tombait au pouvoir dés troupes royales, et Fenouillet ren- 

contrant Louis XIII daus Alais obtenait sans peine l'autorisation 

de mettre les Jésuites au collège des Humanités. Par brevet du 

16 juillet 1629, le roi le leur octroyait « avec ses revenus, dé- 

pendances, privilèges etexemptions ». En mêmetemps Sa Majesté 

«ni andail au sieur Evesque de tenir la main audit establissement, 

et ordonnait aux consuls ef tous autres qu'il appartiendrait d'exé- 

euter au plus tôt sa présente volonté t ». 

 Fenouillet, sans perdre de temps, profita de la présence de 

Richelieu à Montpellier pour installer les Jésuites. 11 fallait ce- 

pendant ménager l'opinion du Conseil de ville où les idées calvi- 

I nistes dominaient toujours. Le premier consul, Ranchin, le con- 

Y oque le 20 juillet; 1 donne communication du Brevet que les 

Pères lui ont remis : ceux-ci, ajoute-t-il, ont la permission de 

vêque, et, « moyennant l’acquiescement du Conseil, Richelieu 

leur à promis de les établir avant son départ suivant l’ordre du 

roi » ». Après en avoir délibéré, le Conseil répond « que si le car- 

linal veut établir les Jésuites au collège, il ne donnerait aucune 

illet 1615 et 12 février 1618 (Archiv. de l'Hérault, Jésuites, collège royal), 

- Guiraud, op. cil., p. 748. 

Lettre du P. Général au P. Barthélémy Jacquinot, 26 déc. 1623 (Tolos., Epist. 

ïen., {. 1). 

= Leltres du P. Général au P. J. George, 23 février 1626, au P. Regourd, 19 oct. 

627 (Ibidem). — Lettre du card, de La Rochefoucauld à sas 26 mai 1625 

de St-Geneviève, ms. 3638, f. 391). CF. Guiraud, op. cif., p. 791, note I. 

Faucillon, op. cit, p. 2 et suiv. 

- Brevet pour l'établissement des Jésuites au collège, 16 juillet 1623 (Archiv. de 

ne 50 
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adhésion, mais ne prétendait pas mettre empeschement 

plus rien payer dans le cas où les Pères demanderaient desf 

pour les premiers frais d'installation, ou si les revenus de la 

devenaient insuffisants! ». ; 2 

Puisque le collège était de fondation royale et que l'évèq 

avait le choix du personnel, Fenouillet pouvait regarder comm 

une simple formalité la délibération du Conseil. Elle n était is 

terminée qu'il conduisit les PP. Carrel et de Sainte: Colomb 

dans l'ile de Cézelly, leur fit prendre possession des. bâtimer 

scolaires, signifia aux anciens maitres « qu'ils n'avaient Er 

rien à prétendre » et dressa un procès-verbal en bonne forme* 

Quelques jours plus tard une épidémie violente se déclarait à 

Montpellier. Beaucoup d'habitants s'enfuirent; Ranchin et Fe- 

nouillet restèrent à leur poste. Pendant dix mois ce fut 1ne 

effravante mortalité *. Les Jésuites ne purent ouvrir leurs cour 

qu'au mois d'octobre 1630 #. 

N'avant fait aucun contrat ni débattu aucune condition, ils se 

trouvèrent bientôt dans la gêne. Louis XIII vint à leur secou ss. 

En confirmant son brevet par des lettres patentes, données 4 

camp de Maurienne (juillet 1630), il leur permit « d'accepter tou 

legs, donations et fondations qui leur ont esté ou seroient s: 

tes à l’advenir® ». Par autres patentes du 2 août 1632, 1l aug- 

menta de deux mille quatre cents livres le revenu primiti of ÿ 

D'ailleurs le zèle et les utiles travaux des religieux les recommar in- 

dèrent bientôt à la bienveillance du public; les premiers froisse- 

ments ressentis par la municipalité s'adoucirent et disparurent: 

« Nos Pères, dit une ancienne relation manuscrite, exercèrent dès 

l’abord leurs fonctions avec succès; on vit un grand nombre de 

conversions ; les sacrements furent fréquentés, et tout ce qu 

a de grand et de considérable dans la ville s’attacha si fort. 

nous qu'ils nous ont conservé depuis l’amour et l'estime dontil 

nous honorèrent dès le commencement’. “à 

Comme preuves de cet attachement nous mentionnerons, ,æ 

1631, un don du Conseil de ville de « soixante douzaines d'ais | 
408 

2 

1. Délibération du Conseil de ville, 20 juillet 1629 (Archiv. comm, BB, t. 1625 

DE ÿ 

| Faucillon, op. cit., p. 9, 10. / 

*, Voir Registres du chapitre, 14 août 1629 (Archiv. de l'Hérault, rot a 

laires). ; 4 

. Cf. Dudon, op. cit., p. 233. “4 

. Patentes de juillet 1630 (Archiv. de l'Hérault, Registre des Trésoriers, 16: 

. Patentes du 2 août 1632 (Archiv. de l'Hérault, Jésuites). si 

. Notice sur le coll. de Montpellier (Lugdun. Hist. Prov., t. 1, n. 4). Nous 



its livres ? 2: en 1643, une Dent annuelle de cent écus accordée 

* le diocèse ?; en 164%, la remise « des lods et ventes » dus 

Avec l'évêque Fenouillet, le cardinal de Richelieu avait été 

Jun des principaux promoteurs de l'établissement des Jésuites à 

Montpellier. Dès que le P. Général connut son rôle prépondérant, 

il s'empressa de l'en remercier ?. «Ce signalé service, lui écri- 

 vait-il, ne me permet pas d'attendre plus longtemps pour expri- 

“mer à Votre Seigneurïe Eminentissime, au nom de tous, nos sen- 

timens de profonde soumission et d'affectueuse reconnaissance. 

Eee Born les nombreuses obligations dont la postérité conservera 

* un éternel souvenir, il faut mentionner en première ligne le 

in avec lequel Votre Seigneurie s'efforce d'accroitre les progrès 

de la religion catholique. » Richelieu n'était point fâché qu'on 

reconnût à Rome son zèle à combattre Le protestantisme dans le 

royaume très chrétien. Sans doute faut-il attribuer à ses bonnes 

dispositions le nouvel élan donné alors aux œuvres de la Compa- 

gnie de Jésus. Rien qu’en l'année 1630 on compte cinq nouvelles 

fondations : une résidence à Marennes, et quatre collèges, Lan- 

:gres, La Rochelle, Pamiers et Vannes. 

… 6. Les débuts de Marennes nous montreront la facon dont s’éta- 

 blissait à cette époque une résidence suivant l'esprit des Constitu- 

tions. 

| Témoin des fruits de salut que les missionnaires du collège de 

. 1. Délibération du 8 mars 1631 (Archiv. comm., BB, 1625-1639). 

… 2. « Etat des contrats et dates d'acquisition du collège » (Archiv. de l'Hérault, Jé- 

suites). Cf. Faucillon, op. cil., p. 19. 

_ 3. Don d'une rente de cent écus par le diocèse (Archiv. de l' Hérault, Jésuites). 

# 4. Don de lods et ventes par le roi (hidem). 

à. Un peu avant, Vitelleschi avait aussi envoyé une letlre de remerciements à 

l'évêque (Voir Dudon, op. cil., Documents, n. X). 

à 5 du P. Général à Richelieu, 12 nov. 1629 (Epist. Gen. ad exlernos, t. 1613- 
1672 

- 7. La méme année 1630 un collège fut encore fondé par Francois II de Lorraine à 

 Bockenheim ou Bouquenon, ville principale du comté de Saar-Werden que le duc 
enait de recouvrer. Les classes furent inaugurées en 1631 sous la direction du P. Ni- 
las Fagot de la province de Champagne, avec un personnel très mélangé: ainsi, 

parler des frères coadjuteurs, il y avait deux religieux de la province Gallo-Belge, 
x de la Germanie Supérieure, deux de la Germanie Inférieure et deux de Cham 
ne; mais, dès la fin de l'année, le nouvel établissement ayant été annexé à la 

ovince de Germanie Supérieure, il ne s’y trouvait plus que des Pères atlemands: 
pourquoi il n'appartient pas à notre histoire. 

COMPAGNIE DE JÉSUS. — T. IV. 14 
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Saintes produisaient dans la contrée, une pieuse femme, se 

Capus, veuve de Jacques de Bryan, résolut de leur donner 

facilité d'avoir un centre de ministères dans la petite ville. 

Marennes « sans estre à charge à aucun des habitans ». A 

effet elle légua aux religieux tous les biens qu ‘elle possédait 

Saintonge : quelques rentes et quelques aires de marais 

lants « situés en la paroisse de Saint-Just et autres lieux! » 

Après sa mort, arrivée en octobre 1628, les exécuteurs testamen- 

taires signifièrent le legs aux Jésuites de Saintes, et le P. Provincia 

d'Aquitaine accepta la donation sous le bon plaisir du P. Général. 

Informé des clauses du testament, Vitelleschi répondit qu'on 

devait louer le dessein de la fondatrice, mais que, gardien de 

l'intégrité de l'Institut, il ne pouvait approuver certaines condi-| 

tions?. « Puisque Votre Révérence, écrivait-il au P. Provincial, 

m'assure que M'° de Capusn'a jamais eu la pensée de nous deman- 

der rien d'opposer aux Constitutions, je vous envoie toutes les. 

indications nécessaires pour rédiger un nouveau contrat.» 

Le 11 janvier 1630 les PP. Ignace Malescot, provincial, et, 

Bernadin Sicard, fondé de pouvoir du P. Recteur de Saintes, 

se rendirent au bourg de Saint-Just où fut passé dans la me 

son de M‘ Durand, l’un des exécuteurs testamentaires, un nou- 

vel acte de ra par lequel le collège de Saintes ét it 

mis « en pleine, réelle et actuelle possession » de tous les biens 

dont avait joui la testatrice sans aucune réserve. « Et ce, & in 

que au bourg de Marennes, comme le plus grand et le plus 

notable, il v ave une rézidence desdits Révérends Pères qui 

soit semée comme ung membre dudict collège de Xainctes et 

despende entièrement de la direction du Recteur dudict collège; 

à laquelle rézidence puissent estre nourris et entretenus autant 

de Pères que le revenu desdits marais le pourra permettre 

suivant ce qu'il sera jugé et advisé par ledit R. P. Provinei 

et ses successeurs. » Ce nouveau contrat prévoyait aussi le 

où l’augmentation des revenus permettrait de changer la rés 

dence en collège ou en maison de probation, et il fut con - 

venu que dès lors l'établissement serait autonome. #4 

A peine installés à Marennes, les missionnaires répondiri 

. « Contractus emendatus circa residentiam Marennensem » (Aquitan. Fund. coll. 

L hi, n. 93). On appelait aire le petit bassin carré d'un marais salant. 

2. Nous n'avons point retrouvé le testament de M!° de Capus et ne connai 

pas les clauses que ne pouvait admettre le P. Général. 

3. Lettre du P. Général au P. Malescot, 22 mars 1629 (Aquitan, Epist. Gen., t 1). 

4. « Contractus emendatus... ». 
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intentions de la fondatrice de manière à mériter les éloges 

Général'. Is eurent néanmoins à subir diverses contra- 

tant de la part des hérétiques que de celle de certains 

liques qui auraient préféré d'autres religieux. Cependant 

majorité de la population leur était favorable. Une famille 

luente du pays voulut mème construire à ses frais une cha- 

e en l'honneur de la Sainte Vierge?. Bientôt le P. Provincial 

quitaine songeait à mettre dans la petite ville un Troisième 

de probation®. Au mois de février 1633, « à l'instante prière 

_requeste des habitants », on obtenait lettres patentes de 

juis XIE : « Permettons et accordons auxdits Pères Jésuites 

d'avoir une maison et demeure audit lien de Marennes comme 

e plus propre et commode (des iles adjacentes du Brouage) 

pour instruire les habitants d'icelles en la vraye religion, 

piété et bonnes mœurs, vaquer à la conversion des dévovés 

ét y faire les exercices ordinaires à ceux de leur profession. » 

Le roi permettait en outre d'accepter jusqu'à six mille livres 

de revenu annuel en biens d'Église ou autres'. Cette même 

année le noviciat de Bordeaux ne pouvant contenir tous les 

Pères appelés à faire leur troisième probation, quelques-uns 

furent envoyés à Marennes avec un Père instructeur’. Malheu- 

reusement on n'en avait point fini avec les obstacles maté- 

rie Is; à cause des difficultés soulevées par les héritiers de 

Le de Capus, la maison de Marennes ne tarda pas à se trouver 

ns une situation très embarrassante. L'union d’un prieuré, 

cordé en 1633 par l'évêque, Jacques Raoul', permit de tenir 

bon quelque temps. Deux ans plus tard,.dans l'impossibilité de 

si uffire à l'entretien d'un nombreux tint Marennes rede- 

venait simple résidence dépendante du collège de Saintes?. 

Eur, Par contre, dans la province de Champagne, à Langres, 

en 1630, les Pères abandonnèrent leur résidence pour prendre 

- 1: Lettres du P. Général au P. Provincial, 7 sept. et 7 décemb. 1630 (Aquitau., 
Epist. Gen., 1. 11). 

Litt. ann. mss. (Aquitauiae Historia, n. 45). 

Lettre du P. Arnaud Bohyre au P. Général, 10 février 1632 (Aquitan., Epist. 

PER it Il, n, 3). 

Patentes de Louis XIIT, février 1633 (Archiv. de La Gironde, B. 58, f. 43). 

5. Lettres du P. Général au P. Bohyre, 15 juillet 1633; au P. Pierre de Gualès, 

oct. 1633; au P. Guillaume Anginot, 10 mars 1634 (Aquitan., Epist. Gen., t. 11). 

6: Leltres d'union, par Jacques Raoul, du prieuré S'-Barthélemy de Lalande, 

2 avril 1635 (Archiv. de la Gironde, B. 58, fol. 253). 

Acta congr. provincial. Aquilan., 1636. — Catalogi Prov. Aquilan., 1637. 
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la direction du collège municipal. La chose n'alla pas . 

difficultés. Nous avons dit déjà, au tome III, comment l’évêque. 

Sébastien Zamet, avait dû remettre à plus tard l'exécution 

d'un dessein qu'il jugeait très utile au bien de son diocè 

Dans la ville, dans le chapitre et parmi les autorités local 

les esprits étaient assez divisés à l'égard des Jésuites; au 

l'opposition releva-t-elle la tête, quand on apprit que le prélat, 

s'employait de nouveau à leur confier l'instruction de la jeu- 

nesse. Parmi les biens qui devaient former leur dotation se. 

trouvait le prieuré de Tronchoy, uni à la résidence de Lan- 

gres en 1623 par Urbain VIII. En consentant à cette union, 

évèque et chapitre avaient spécifié qu'elle était faite en vue du. 

futur collège’. Or, voici qu'en 1626 quelques chanoïnes mé-. 

contents interjetèrent appel comme d'abus; en même temps. 

un certain nombre de notables présentèrent requête à la cour. 

contre les projets de Sébastien Zamet; les officiers du siège | 

royal, de l'élection et du grenier à sel intervinrent dans le même 

sens auprès du conseil royal et allaient jusqu’à demander 

l'expulsion, dans les vingt-quatre heures, des Jésuites domiciliés 

à Langres‘. ‘4 

Cependant les Pères ayant pour eux, avec l’évêque, la meil- 

leure partie du chapitre et de la ville, obtinrent en 1627 des. 

lettres patentes les autorisant à s'établir au collège. Sur ce,- 

nouvel obstacle. Quand on présenta les patentes au garde des 

sceaux, M. de Marillac sollicité par un Père de l’Oratoire refusa 

de les sceller; il fallut, pour obtenir les formalités nécessaires,” 

lui promettre que les Jésuites abandonneraient aux Oratoriens 

l’enseignement de la théologie. 44 

Ayant en main toutes les pièces requises, l'évêque et les. 

religieux de la Compagnie attendirent cependant une occasion. 

favorable pour s'en servir. Justement, le 25 août 1628. exp : 

1. Voir tome II, 1. I, c. ut, n: 6, p. 507 et suiv. 
2. Ibidem.…. à 
3. Acte du 24 mars 1626 cité dans les Comptes rendus au Parlement, t. vi, 

p. 176. à 
4. Cf. Comples rendus au Parlement, p. 176, 177. FER 
5. Lettre du P. Laguille au P. Jouvancy, lui donnant un apercu historique de la 

fondation, 10 août 1706 (Franciae Historia, t. 1IL, n. 32, f. 257, 258). — Lettre 
P. Général au P. Suffren, 12 août 1629 (Francia Epist. Gen., t. IV). Dans 
affaire M. de Marillac était pour les Pères de l'Oratoire qui ne manquaient pas 
partisans à Langres; quant à M. de Bérulle, il ne voulut pas intervenir « dans 
crainte de se heurter à Richelieu », mais il n'aurait pas demandé mieux que d'évip 
les Jésuites. Voir sa leltre à Marillac (Tabaraud, Hist. du cardinal de Bé 
t. 1, p.147). — Prunel, Sebastien Zamet, p. 94. - ; ÿ 
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L LAN malgré une nee contraire du GA 

neur de la ville, injonction était faite au principal de quit- 

les lieux. Il y eut contestation et l'affaire fat portée au 

F rlement. Deux arrêts de la Cour, l’un du 7 décembre 1628 

et L'autre du 8 février 1629, accordèrent au principal et aux 

régents une prolongation de charge pour une année « pendant 

lequel temps lesdits évêque, chapitre, maire et échevins 

pourront se pourvoir de personnes capables pour la direction 

du collège! ». À ce moment, le parti contraire aux Jésuites 

renouvela ses menées et même adressa au roi une pétition où 

l'on disait que ces religieux n'étaient nullement utiles *, 

Or, l'ensemble de la population pensait tout autrement. 

ON ous en avons Ja preuve d'abord, dans les nouvelles leftres 

patentes octroyées par le roi au mois de mai 1630. Louis XII 

h déclare positivement avoir été sollicité par ses « chers et 

hi en aimés les doven, chanoines et chapitre, maire et échevins, 

bourgeois et habitants de sa ville de Langres »; ce sont eux 

qui ont prié Sa Majesté de donner « le soing et direction 

fde leur collège) aux Pères de la Compaguie de Jésus. 

afin d'y restablir en son entier la discipline scolastique et em- 

mpescher les désordres que la licence des précepteurs + a 

7 souventefois introduits’ ». Mais, pour connaitre les vraies 

dispositions des habitants, il faut surtout considérer l'accueil 

qu'ils firent aux nouveaux maitres. Les lettres patentes étaient 

peine remises aux officiers du siège royal, que ceux-ci les 

“enresistraient sans la moindre objection, et le 28 mai, avec 

le consentement du conseil municipal, Étienne Voinchet, 

lieutenant civil, mit les PP. Jean Fourier, provincial, Antoine 

Prévostet, supérieur de la résidence, et plusieurs autres en 

possession du collège, de la maison préceptoriale et du 

P ieuré de Saint- TE Au collège, raconte le procès- 

verbal, étaient « présens un grand nombre de personnes, 

jusques à à quatre ou cinq cents, lesquels avec acclamation de 

joye ont remercié le Roy du dict establissement, et avec le 

#. 
167 
À Comptes rendus au Parlement, p. 177. 

2. Voir cette Lettre dans Prunel, op. cil., p. 93. 

Patentes de mai 1630 (Archiv. de la Haute- Marne, D. 16, à la suite du procès- 
1 de l'installation des Jésuites). 
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corps de ladite ville presté consentement à iceluy avec 

modestie et alégresse, ayant les escoliers et autres assis 

en signe de resjouissance, crié Vive le Roy à plusieurs € 

verses fois ». La cloche du collège sonna à toute volée « 

advertir un chacun de ladicte prise de possession », et. 

sitôt il y eut « grande affluence de notables habitans, ecclé 

tiques, officiers de police et autres [personnes] de toute qualité » 

Cette foule suivit le lieutenant civil et les Pères à la ma 

préceptoriale et au prieuré de Saint-Gengoulph; dans l'égl 

elle chanta le 7e Deum; « et il n'y a eu aucune réclamatic 

faicte ou een formé, ains plusieurs grandes excla- 

mations de joye, de Vive le Roy, réitérées par un long temps 

à diverses reprises! ». | 4 

A lire ce procès-verbal on a l'impression que l opposition au x 

Jésuites avait élé le fait d’une minorité : la foule les désirait, : 

maintenant exaucée elle manifeste bien haut sa sympathie. 3 

D'après un contrat passé avec la ville, les Pères devaient ensei- 

guer le latin et le grec dans les trois classes déjà existantes, 

ils auraient les revenus, biens et bâtiments du collège. Le chapitre 

accorda la jouissance de la prébende préceptoriale, et la muni= 

cipalité promit une rente de cent cinquante livres. Si le revenu 

total, y compris celui du Tronchoy, montait à deux mille qua re 

cents livres on ajouterait une quatrième classe, puis une cin- 

quième pour une augmentation de mille livres*®. Elles furent, 

de fait, instituées dans la suite, et en 1663 une donation particu- 

lière permit de fonder une ie de philosophie. d 

Se trouvant mal logés dans l'ancien collège, les Jésuites le 

vendirentet s'établirent dans une de ses dépendances, le prie 

de Saint-Gengoulph#, où ils firent quelques constructions. 

ce local, situé à une extrémité de la ville, n’était guère favorable 

à l'exercice du ministère: aussi chercha-t-on bientôt à sl 

débarrasser. En 1653 il fut acquis par les religieuses Visitandir 

et l’on acheta dans le plus beau quartier de Langres une mai 

vulgairement appelée le Grand-Poville. C'est là que sera b: 

et restera désormais, le collège de la Compagnie de Jésus. P 

1e Procès-verbal de l'installation, 28 mai 1630 (Archiv. de la Haute-Marne, 
- Comptes rendus au Parlement, t. VI, p. 172-173. 
5 Un sieur Cornefert légua à cette intention quatre mille cinq cents 
qe 

. Le prieuré de Saint- -Gengoulph avait été uni au collège en 1609, par consi 
ont l'introduction des Pères, mais en leur faveur, sous l’épiscopat de Charles d'Es 
(Comptes rendus, p. 175). 4 



es armes de la ville au-dessus de la porte de la chapelle et au- 

À lessus du maitre-autel!. 

à à prieuré du Tronchoy, la on obte fut assez nie 

Mais ensuite on moissonna dans la joie ce qu'on avait semé dans 

les larmes: si bien que le P. Laguille, écrivant au P. Jouvancy 

“au commencement du xvm siècle. pouvait dire : « Il y a peu 

e collèges dont l'établissement ait été plus traversé que celui de 

angres, mais il y a, à présent, peu de villes où nous sovons plus 

imés et où nos ministères soient mieux reçus?. 

8. À La Rochelle, au contraire, les débuts furent très faciles. 

mitative de Richelieu”, la volonté expresse du roi, les instances 

des catholiques ouvrirent les voies à la Compagnie. 

…_ Après avoir réduit par un siège célèbre la citadelle du calvi- 

_ misme, Louis XIIL, de retour à Paris, signait, Le 18 novembre 1628, 

Je brevet qui suit : « Considérant É fruict que les Pères Jésuites 

- peuvent faire en la ville de La Rochelle pour la conversion des 

Be, Sa Majesté leur a accordé le lieu nommé Saint-Michel, 

_appartenances et deppendances.… pour s'y establir, et veut que 

dès à présent ils en prennent possession, déclarant Sadite Majesté 

1 ue si elle désiroit establir un collège dans ladite ville, elle leur 

en donnerait la direction #. » 

En vertu de l'acte royal, le P. Ignace Malescot, provincial 

; " Aquitaine, etle P. Jean de La Re furent mis en possession 

- de la maison Saint-Michel par Joachim Cerisay, doyen de l'église 

. cathédrale de Saintes?. On y mit d'abord une simple mission sous 

_ da dépendance directe du P. Provincial, car on espérait l'érection 

. prochaine d'un collège’. En attendant, Le P. Général recomman- 

 dait d’y envoyer « des hommes d’une insigne modestie, brülants 

de zèle, des ouvriers infatigables qui, vivant au RÉ des 

… hérétiques, les attireraient doucement à la religion par l'éclat de 

 Jeurs vertus’. » 

_ 1. Comptes rendus, p. 171. 

_ 2. Lettre du P. Laguille, déjà citée. 

AE Lettre du P. Général au card. de Richelieu, ? nov. 1628 (Gallia, Epist. Gen. ad 

ÆExternos, t. 1613-1672). Du même au même, 24 janvier 1629 (Jbidem). 

Ds. Brevet du 18 nov. 1628 (Aquitan., Fundat. colleg., t. IT, n. 9%). Voir Recueil du 

P. Jaillot, de l'Oratoire, Bibl. de La Rochelle, ms. 133, f. 11. 

Arcère, Histoire de la ville de La Rochelle, t. I, p. 509. 

6. Lettre du P. Général au P. Rousseau, 16 mai 1629 (Aquitan., Epist. Gen., £. II). 
_ 7. Du mème au P. Malescot, 24 février 1629 (Jbidem). 
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L'exercice du culte ayant été rétabli à La Rochelle, Les cat 

ques revinrent dans la ville en grand nombre, mais ils 

savaient à qui confier l'éducation de leurs enfants. Ils se plais 

rent au roi de n'avoir pu « les rappeler jusqu’icy, pour n’ax 

moyen de les instruire ». « Les supplians, ajoutaient-ils, on 

recours à Vostre Majesté, cf qu'il Luy plaise establir un collège 

luy continuer le revenu ey-devant affecté pour ceux qui "h 

avoient la charge, et le pourvoir de précepteurs qui, avec la 

doctrine, donnent les impressions d’une vraye piété. » Puis, 

faisant allusion au brevet du 18 novembre 1628, ils réclamaient 

formellement les Pères Jésuites, « ayant désjà esprouvé en ville. 

l'utilité de leurs travaux en l'instruction du peuple et conversion 

des âmes, et s’asseurant qu'à l’advenir leurs soins en |’ éducation 

de la jeunesse seroient utiles à ceste province! » Les supérieurs w 

de la Compagnie?, Louis XIII et Richelieu étaient trop d'accord. 

sur ce point pour que les choses trainassent en longueur. Pa à 

lettres patentes du mois de décembre 1629, le roi « ayant agréé 

et receu avec plaisir l’advis » du cardinal ministre, donna aux 

Jésuites les bâtiments et les revenus de l’ancien collège et pourvut 

par une dotation de deux mille livres de rente annuelle à l'en-\ 

tretien des professeurs *. 8 ke 

Deux mois plus tard, le 1% février 1630, les religieux de la 

Compagnie, abandonnant aux Récollets la maison Saint -Michel, é 

se transportèrent au collège“. Le lendemain eut lieu l inauguration 

solennelle des classes. Le gouverneur par intérim de la ville et. 

de la province”, le chef de la magistrature de l’Aunis, les princi- | 

pales autorités civiles et militaires y assistaient. Le professeur, 

1. Requête des catholiques, 1629 (Aquitan., fund. coll., t. II, n. 95). mue 

>. Lettre du P. Général au P. Jean Suffren, 20 déc. 1629 fentes Epist. Gen, 

{t. [V). Du méme au P. Malescot, 20 déc. 1629 (Aquitan. Epist. Gen., {. I). 

3. Patentes du roi, décembre 1629 (Aquitan., Fand. coll., t. IL, n. F4 Voir Bibl 

La Rochelle, ms. 308, fol. 33-36. 

4. Arcère, Histoire de La Rochelle, t. IT, p. 509. Le collège de La Rochelle ayant 

bâti sur un fond appartenant aux religieux de Saint- Francois, ceux-ci après le tr. 

fert des Jésuites, en revendiquèrent là possession, bien que le roi les eût indemn 

par le don de Saint-Michel. Les syndics de la ville soutinrent le droit des Jésu 

et en 1635 un arrêt du Conseil termina le conflit en leur faveur. (Voir Arcère, oi 1, 

p. 520. Bibliothèque de La Rochelle, ms. 287, f. 1-3; — ins. 308, f. 37, 40, 41), 

5. Le gouverneur de La Rochelle et du pays d' AUnis n'était plus Toiras (nom mé 

en 1626, puis démissionnaire), et ce n’était pas encore Richelieu nommé le 12 décem re 

1630. Nous ignorons quel fut l'intérimaire. 



précha 7 la chapelle tous les HR sur la Sainte 

haristie, et deux autres fois la semaine sur des matières con- 

rersées. Maïs le local était beaucoup trop petit pour l’afflucnce 

la parole de Dieu s’y pressait biens Peu conversions 

furent le fruit de ce premier apostolat. On remarqua entre autres 

celle d'un capitaine, gentilhomme de bonne maison, qui voulut 

donner un témoignage public de sa reconnaissance aux religieux 

de la Compagnie. Il fit son abjuration solennelle en présence de 

tontes les notabilités de la ville, et quand il eut achevé sa formule 

il Ja remit aussitôt à un Père Jésuite en disant : « Voilà, mon Père, 

l'acte de ma profession de foi, car c’est à vous, après Dieu, que 

ie dois mon entrée dans le sein de l'Église!. » 

À mesure que les Pères étaient mieux connus, ils étaient plus 

appréciés. La magnifique fète qu'ils offrirent à la reine, le 

21 novembre 1632, acheva de leur gagner les Rochelois. « Ils 

firent dresser un Ho théâtre dedans la cour de leur collège, 

ionie un témoin. Leur intention estoit d'ouvrir les jeux à 

une heure de relevée ; [mais] la Reyne ne s'y rendant qu'à quatre 

heures du soir obligea d'exhiber ceste action aux flambeaux, qui 

Ja fit bien plus agréable et plus illustre. D'abord Sa Majesté fut 

saluée par dix-huict députés de différentes nations, chaseun d’eux 

tus à sa mode, et qui parloient autant de langues naturelles. 

Rare entreprise et bien fort intriquée (sic), mais qui se rendit 

ai ément à la main de ces Pères, d'autant que l'océan leur fait 

présent, de jour en jour, de force jeunesse estrangère, laquelle 

peut s'instruire à leurs lecons de tous les endroits de la terre. 

La suite fut des victoires du Roy qui s'y représentèrent sous le 

nom de l’Hercule Gaulois, conformément au dessain des arcs de 

iomphe. Sur la fin des actes, cette jeunesse florissante — Ja 

pluspart composée de gentilshommes escholiers — fit triompher 

son grand héros dans un superbe chariot orné de toutes sortes 

e trophées, tiré par des Lvons, et, en le convovant, cria mille 

hve le Roy, et autant de Vive la Revne qui en sortit bien satis- 

aite. 

. (Voilà sommairement comme le Collège Royal conjoignit ses 
9 

Ar u 

Le : Collegi Rupellani initia (Aquitaniae bisloria, n. 45). 
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Le ton de ce récit, dû à la plume de David de Fos, avoca 

Présidial, montre assez que La Rochelle, naguère si calvini 

était déjà fière de son collège catholique : or il n'avait que deux ans 

d'existence. Les méthodes d'enseignement, l’apostolat au deho: 

l'érection d'une congrégation delaSainte Vierge, bientôt florissant 

contribuaient plus que tout le reste à faire aimer la Compagnie de 

Jésus. Le zèle et la prudence des missionnaires, leur dévouement. 

désintéressé au bien commun dissipaient tous les préjugés?. Sous 

le gouvernement du P. Mautas, successeur du P. du Tertre, 

fallut songer à de nouvelles constructions. L'on commença par 

l'église, pour laquelle le roi et le cardinal se montrèrent très 

généreux, car ils désiraient son prompt achèvement. Elle fut 

consacrée, le 8 août 1638, sous le vocable de la Sainte je par 

l'évèque de Saintes *. À 

Avec le souvenir de la munificence royale nous devons rappeler 

le nom d'un autre illustre bienfaiteur, M. de Villemontey, 

maitre des requêtes : il pourvut si Amon à l'entretien des 

religieux, que le P. Général lui envoya des lettres de participation 

aux mérites de la Compagnie “. 

9. Parmi les fondations de l'année 1630 nous avons signe 

celle de Pamiers. Ce nom doit évoquer dans l'esprit du 1ectes 

le souvenir des origines de la Compagnie de Jésus en France. 

Pamiers fut la séconde ville du royaume à posséder un collège 

Jésuites ; mais il ne subsista que peu de temps : ouvert en 1559; 

il tombait en 1562, avec ses bâtiments et ses revenus, au pouvoir 

des réformés, Fee maitres de la ville. Des dé nes faites 

en 1567 pour le rétablir restèrent sans résultat5. Mais les catho- 

liques du pays ne désespéraient pas de sa restauration, et nous 

voyons l’un d'entre eux, Jehan de Soubreville, léguer une par! 

de sa fortune, l'importance métairie de Pégulhé, pour l’entreti 

et l’'ameublement des Pères Jésuites, quand ils auraient repris 

1. Relation de ce qui s'est passé à l'entrée de la Reyne en la ville de 
Rochelle au mois de novembre mil six cent trente-deux. (Bibl. de La Roche 2 
Ur n. 3289). 

- Lettre du P. Général au P. Sicard, 8 mars 1631 (Aquitan., Epist. Gen., 
3, Arcère, Hist. de La Rochelle, t. D, P- 510. 
4. Lettres du P, Général au P. Mautas, 28 juillet, 19 nov. 1633 reel Fe 

Gent te 

5. Voir tome I, p. 269-287. 



arrau, le Conseil d’État, faisant droit à la requète des catholi- 

ües contre les prétentions des syndics réformés, décide, le 7 jan- 

vier 1602, « que les fruits de la metterie de Pégulhé seront 

régis et administrés par iceux hourgeais catholiques de la ville 

choisis par le sieur évesque »; puis, prévoyant le rétablissement 

- du collège, il ordonne dès à prèsent que « ladite metterie demeu- 

» rera aux Jésuites selon l'intention de Jehan de Soubreville? ». 

_ Joseph d'Esparbès, qui remplaça Bertrand de Barrau sur le 

| siège de Pamiers, aima si sincèrement la Compagnie qu'il solli- 

cit du Souverain Pontife la faveur d’entrer au noviciat. La mort 

3 l'empècha d'exécuter son dessein; mais avant d'expirer, à Tou- 

_Jouse, le 5 décembre 4625, 1! prononça ses vœux de dévotion, 

À out consolé par la pensée qu'au jour de Ja Résurrection il aurait 

sa place marquée parmiles enfants de saint Ignace * 

__ Son successeur, Henri de Sponde, filleul de era IV, était un 

- converti : il avait retrouvé la foi en lisant les ouvrages de 

- Du Perron et de Bellarmin. Dans un voyage à Rome en 1606 il 

reçut la prêtrise, fit la connaissance de Baronius et concut dès 

- lors le projet de faire un abrégé de ses Annales qui parut en 

4612. Nommé à l'évêché de Pamiers par Louis XII au commen- 

# cement de 1626, et sacré à Rome par le cardinal de Marquemont, 

il révint en France et fit son entrée dans sa ville épiscopale le 

93 mai 1627‘. Ému des ravages causés par l’hérésie dans son 

. diocèse, il appela les Jésuites à son secours et les établit d'abord 

_ près de lui comme missionnaires, puis il résolut de les employer 

- à l'instruction de la jeunesse. Appuyé par le P. Racapé, supérieur 

de la mission, il pria le P. Lacaze, provincial de Toulouse, de 

_ lui envoyer quelques professeurs. Mais on ne pouvait rouvrir le 

. collège sans l'autorisation du P. Général. Pour l'obtenir, on lui 

“fit entrevoir la possibilité d’une dotation suffisante : les revenus 

de Pégulhé montaient à 900 livres; Heari de Sponde, le chapitre 

letla ville donnaient déjà 700 livres aux PP. Missionnaires; 

l'évèque de LITE avait l'intention d'unir un bénéfice d'environ 

0 
É 1. Testament de Jean de Soubreville, 8 août 1574 (Archiv. comm, case 8). 

Ha. Arrêt du conseil, 7 janvier (602 (Archives de l'Ariège, H, Jésuites). 

43 Cordara, Historia Soc. Jesu, P, VI, 1. X, n. 96. cf. Gallia Christania, €. A, 

ID569. à 

… 4. Gallia Christania, t. XUI, p. 171. — Niceron, op. cil., L. XI, p. 16. — Hurter, 

op. cit., t. I, p. 854. 



800 livres, et l’on espérait un secours annuel des Éta 

province; au total on arriverait à 3.000 livres environ! 

Avec cet avenir un peu vague en perspective, les lésuitesf 

rétablis au collège de Pamiers l’an 1630, par un arrêt du Co nseil, 

donné le 8 septembre à la requête de l'évêque, du chapitre et le 

consuls ?. Il n'était que temps pour la jeunesse, car les réformés 

n'étaient jamais parvenus à réorganiser l’enseignement. 

bâtiments scolaires n'avaient pas été mieux soignés que les élèves. 

A peine les Pères eurent-ils ouvert deux classes, le 18 octobre K, 

qu'ils éprouvérent les plus grands embarras. La maison ne com- & 

prenait que trois chambres, peu de mobilier et aucun livre, 

La chapelle avait été mise en un tel état qu'on fut obligé. de. 

célébrer les offices « dans l'écurie où M. de Rohan tenait ses che- 

vaux f ». Les ressources sur lesquelles on avait compté faisaient 

défaut. L'évêque s'était retiré à Paris où il s'occupait de ses travau 

historiques, et les administrateurs de la métairie de Pégulhé 

employaient à leur propre usage les revenus destinés au collèges , 

En attendant de pouvoir mettre ordre à tout cela, on s'ingénia 

pour entretenir trois régents chargés de cinq classes. Le P. DE 

voulut qu'en plus il Y eût toujours un missionnaire prêt à 

répondre aux besoins spirituels de la population 6, Plus tard seu L 

lement, grâce à de libérales donations, le collège de Pamie 

sorti de difficultés matérielles, Se dia son plein développe , 

ment. 

10. A l'époque qui nous occupe, la catholique Bretagne n ‘avait ( 

encore que deux collèges de la Compagnie : l’un à Rennes, l'autre 

à Quimper. Un troisième fut fondé à Vannes durant l'année 

1630. A 

L'ancienne capitale des Vénètes avait joui dans le passé d’une 

perdit son Parlement au profit de Rennes, sa rivale (1562. Pour 

ce qui concerne l'instruction publique, il paraît qu'elle "4 

ca Lettre du P. Lacaze au P. Général, 2 juin 1630 (Tolos., Fundat. colleg.. 
RE Cf. Cordara, Hist. Soc. Jesu, P. NI, 1. XV, n. 85: 

. Arrêt du conseil, 8 sept. 1630 (Archiv. comm. , Collège, n. 1). A 
3. Cordara, [. c. — ‘Lettre du P. Général au P. Martin, 15 juillet 1633; au P. M 

15 Ne 1633; au P. Racapé, 12 janvier 1634 (Tolos., Epist. Gen., t. D. | 
. Lahondès, Annales de Pamiers, t. 1, p. 154, note. 

5. Lettre du P. Général au P. Racapé, 4 déc. 1636 (Tolos., Epist. Gene É 1) 
6. Lu même au même, 7 mai 1634 (ibidem). 
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longtemps que de petites écoles. En 1574 seulement elle décida la 

struction d’un collège pour l’enseignement des « bonnes let- 

tres ». Noble homme Jean Bricon, sieur du Pé, donna le terrain ; 

ené d’Aradon, chevalier de l'ordre du roi, céda une maison 

Bone avec ses dépendancesi. Quatre ans plus tard, la bâtisse 

étant achevée, le nonvel établissement prenait le nom de Saint- 

Vves, et l'évêque, Louis de La Have, très zélé ami des lettres, lui 

issait les dimes des paroisses de Quistinic et de Saint-Avé et du 

_ vicariat d’Arzon ?. 

1 Le personnel devait comprendre un principal, cinq régents, et 

… deux économes, l'un chanoine, l’autre laïc. Maisles « bons régents 

_ et pédagogues » étaient rares sans doute, car en 1580 nous voyons 

4 Jacques Fabry, sénéchal de Vannes, se plaindre que « la jeunesse 

- est mal instruite et enseignée ? ». En 1593, désireux d'avoir de 

. bons maïîtres, l’évèque Georges d’Aradon, successeur de Louis 

de La Haye, proposa le collège Saint-Yves au P, Aquaviva : il y 

allait, lui disait-i}, de l'intérêt non seulement du diocèse, mais de 

. toute la province ‘. Avant même que les Supérieurs de la Compa- 

gnie aient pu prendre ce projet en considération, il dut être 

8 bandonné : en effet, les guerres de la Ligue forcérent les habi- 

k _tants de Vannes à se re dans l'enceinte des murs, en dehors 

_de laquelle se trouvait le collège”. Après l'entrée de Henri IV 

_ dans Paris survint le bannissement des Jésuites, et l'institution 

_Saint-Yves continua de végéter sous des maitres incapables. 

A. Cependant la prospérité des collèges de Rennes et de Quimper 

me pouvait manquer d'inspirer aux Vannetais la résolution d'appe- 

. lerla Compagnie de Jésus. En 1622, des pourparlerssontengagés 

. avec les Supérieursi ; mais, par suite de divergences de vues, les 

_ négociations traînent jusqu'en 4629 7. Le 7 mai de cette année, 

_ l'évèque, Sébastien de Rosmadec, donne son approbation à l'éta- 

. blissement des Jésuites « moyennant que les habitants de Vannes 

'aient pour agréable et que par assemblée publique et général 

onsentement ils approuvent ladite installation * ». Le même 

oi: 
CO 
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> ,1. Sur les origines du collège de Vannes, voir Lallemand, Annuaire du Morbihan, 

1899, Collène de Vannes, p.181 et suiv.— Revue de l'enseignement secondaire, &. X1, 

1889, p. 394 et suiv. — Allanic, Histoire du collège de Vannes, p. 7 et suiv. 

… 2. Prima Inslitutiocollegii (Francia, Fund. colleg., t.HH, n. 196). 

… 3. Ordonnance du 24 août 1580 citée par Lallemand, op. cil., p. 186. 

… 4. Lettre de G. d'Aradon au P. Aquaviva, 26 juillet 1593 (Epist. Episcap.). 

. 5. Lallemand, op. cit., p. 187. 

1 6. Informatio de collegio (Francia, Fundat. colleg., t. 11, 160). 

7.Litterae annuae mss. 1631. 

: Le. Lallemand, op. cil., p. 188.— Allauic, op. cil., p. 13. =— Revue de l'enseignement 

ondaire, t. XI, p. 395. 
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jour une assemblée de la communauté de par le de de 

Brissac, lieutenant général pour le roi au gouvernement de B: 

tagne, arrêtait les conditions du futur contrat !. Au mois d'a 

de l’année suivante furent obtenues les patentes royales?, et le 

P. Dinet, recteur du collège de Rennes, vint à Vannes pour pren- 

dre possession de Saint-Yves et régler les dermiers arrangements: 

Outre la somme de dix-huit mille livres pour des constructions 

nécessaires et une autre de deux mille pour l’ameublement, ke 

ville devait fournir une rente annuelle de deux mille cent quil 

rante livres, provenant : quinze cehts, des dimes des deux pa 

roisses annexées ; cent quarante, de la prébende préceptoriale,, 

et cinq cents, des deniers de l'octroi. La Compagnie promit d’ins- 

tituer quatre classes ; une de rhétorique, une d’humanités et. 

deux de grammaire ?. | " 

Aussitôt après la signature du contrat, on fit réparer les. 

anciens bâtiments et construire seize chambres pour les Pères; on 

acheta plusieurs maisons contiguës et jardins voisins; on ferma 

la cour et l’enclos. Le tout fut aménagé avec tant de diligence, | 

que quatre classes purent ouvrir avant la fin de 1630. L'inaugu- 

ration faillit être troublée par une dispute de PréSÉAnEE entre 

l'évêque et le président du présidial, mais tout finit par s'arranger. 

à l'amiable et lecollége, favorisé parles trois ordres de la ville, fut 

fréquenté dès le début par un bon nombre d'élèves’. Deux ans ne 

s'étaient pas écoulés que, sur l’initiative de Henry Colombel, 

sieur de Kercado, la ville, décidant d’avoir une cinquième classe, 

augmentait de deux cents livres le revenu annuel 5. +13 

De 1635 à 1616 le collège de Vannes devint de plus en paie 

rissant, sous le gouvernement des Pères Barthélemy Vimont, Jean 

de La Cour et Nicolas de Sainte-Geneviève. En 1636 il ‘comptiil 

déjà quatre cents élèves. Dans la suite ce chifire s'éleva jusqu. 

douze cents, lorsque de nouvelles donations permirent d'ajouter 

aux classes de lettres un cours de philosophie et un autre de théo- 

Jlogie morale‘. 

{ 

. Délibération du conseil, 7 mai 1629 (Archives du Morbihan, D, liasse non numé— 

NC Lallemand, ap. cil., p. 188. ; 
2. Patentes du roi pour l'établissement du collège de Vannes, août 1630 (Francia, Le 

Fundat. colleg., {. IT, n. 131). ï 

3. Praecipui contractüs articuli (Francia, Fundat. colleg., t. IL, n. 122). 

1. Litterae annuae collegii Venetensis, 1631 (/bidem, n. 131). QE 

5. Acte pour l'établissement d’une cinquième classe, 31 janvier 1635 (Archiv. 

Morbiban, D). 0 

6. Ils furent fondés par des personnes pieuses dont les noms sont restés incon- 

nus. Quand Je collège eut toutes les classes susdites, la ville payait annuellement 



s sa vive « satisfaction di grand soing _- ils te en 

ruction de la jeunesse », il leur donna, au mois d'août 163%, 

arc de Lestrenic!. Située à moins d’une lieue de Vannes, 

e, les bois d’alentour l'avaient prédestinée à devenir la maison 

campagve du collège. 

. L'exemple du roi suscita de nombreux imitateurs : qui, don- 

nai it une terre; qui, constituait une rente, et toujours en vue 

aider les Jésuites dans leur apostolat?. Ainsi, le 5 novem- 

bre 1636, Laurent Le Moyne, sieur de Saint-Julien, et Olive Tenier 

femme, désirant «participer aux prières et mérites de la 

[ ompagnie de Jésus et donner moyen aux Pères, d'exercer leurs 

netions au salut des âmes » transportèrent au collège Saint-Yves 

la propriété et jouissance de la maison dite de Toulboulon près 

de Pontivy. Ils demandaient seulement au P. Général d’agréer 

que le revenu fût employé aux frais d’une mission donnée par les 

Pères de Vannes « quinze jours ou environ par chaseun an audict 

Pontivy, et huit jours ou environ en la ville de Rohan’ », Il yeut 

d'autres fondations de ce genre, et les religieux de la More 

ne rendirent pas moins de service à la Basse Bretagne par la prédi- 

cè ation que par l’enseignement. 

2300 livres, outre les dimes des paroisses de Saint-Avé et de Quislinic et des prieurés 

rzon et d'Ambon. Ce dernier fut annexé par bulle du pape Innocent XII, du 

14 décembre 1691. Cf. Lallemand, op. cit., p. 194, 196. 

_ 1. Donation par le roi du parc de Lestrenic (Archives du Morbihan, D). 

22 Voir « Etat des titres du collège » (Archives du Morbihan. D). 

_ 3. Donation de la maison de Toulboulon (Ibidem, liasse 4). 



CHAPITRE IX 

QUELQUES ÉVÉNEMENTS DE LA VIE DES ANCIENS 

COLLÈGES 

(1623-1630) 

Sommaire : 1. A Metz, fête en l'honneur de la duchesse de La Valette. — 2. & 

lennités scolaires au collège de Paris. — 3. L'évèque de Toul soutient un à 

public à l’Université de Pont-à-Mousson. — 4. Prétentions des juristes de € 

Université. — 3. Différend entre les Jésuites d'Angoulême et l’évêque Antoï 
de La Rochefoucauld. — 6. Susceptibilité du Parlement d’Aix en Provence. : 

7. Querelle avec le gouverneur de La Flèche au sujet d’un droit de pêche. - 

S. Une mutinerie d’écoliers au collège de Rennes. — 9. Les Jésuites gênés Ô 

l'usage de leurs droits par les Universités. — ]0. Bienfaits et exigences € 

prince de Condé à Bourges. — 11. Construction de nouvelles églises en pro inc 

et dans la capitale. — 12. Incident auquel donna lieu la pose de la premi 

Paris. — 14. Heureuse fin de deux insignes bienfaiteurs. 

Sources manuscrites :1. Recueils de documents conservés dans la Compagni 
Francia, Epistolae Generalium; — b) Francia, Epistolae ad Generalem; — €) Fran 
historia; — d) Campaniae historia : — €) Lugdunensis historia. 
11. Archives de la province de Paris, papiers du président Rolland. 
HI. Paris, Archives nationales, H. 1802. 
IV. Paris, Bibliothèque de l’Arsenal, mss. #18. n. 72. 
V. Rennes, Archives du Parlement. 
VI. Archives départementales de la Sarthe, de l'Allier, du Cher. 
VII. Archives communales de Dôle. 

Sources imprimées: Le Mercure francois.— D'Argentré. Collectio judiciorum. — Gara 
Récit au vray (Carayon, Doc. inéd., II). — Abram. Histoire de l'Université de Pont 
a-Mousson. — Méchin. Annales du collège Royal Bourbon d'Air. — Comptes-rendus 4 C 
Parlement, t. VI. VIT. — Viansson-Ponté, Les Jésuites à Metz. — Carayon. Histoire de 
Congrégations de la Sainte Vierge. — E. Martin, L'Universilé de Pont-à-Mousso 
Favier. Note sur l'éducation d'un jeune cardinal de Lorraine. — De Massougne: 
Jésuites à Angoulême. — Boissonnade, Histoire du collège et lycée d'Angoulé 
Clère, Histoire de l'École de La Flèche. — Semery, La Flèche au xvu° siècle. — De 
zey, Histoire de La Flèche. — De Rochemonteix, Le collège Henri IV de La Flèche 
Fornier, Histoire des Alpes-Maritimes. — Raynal, Histoire du Berry. — D'Aumale, Æ 
loire des princes de Condé. — Piganiol de La Force, Description de Paris. — © 
Étienne Martellunge.— Blondel. L'Architecture francaise. — Germain Brice, Descr 
nouvelle de la Ville de Paris. — Hurtaut et Magny, Dictionnaire historique de la 
de Paris. — De Ménorval, Les Jésuiles de la rue Saint-Antoine. — Emond, Histo 
collège Louïis-le-Grand. — B. de La Rogerie, Notice sur un recueil de plans d'éc 
construils par les architectes jésuites. 

1. Après Le récit des nouvelles fondations, Îl nous sat 

les faits les plus saillants de l'histoire des anciens co 
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t les six premières années du ministère de Richelieu. 

162% le duc de La Vallette, fils du duc d'Épernon, résolnt, 

ccasion de son mariage, de faire une entrée solennelle dans 

ville de Metz dont il était gouverneur. fl y amenait sa jeune 

me, Gabrielle de Dnth on. fille de Henri IV et de la marquise 

Verneuil. La vieille cité se mit en frais pour procurer à ses 

lustres hôtes une réception brillante, et le collège fut appelé 

contribuer. Le 19 avril le maitre-échevin, Jean-Baptiste de 

Villers, ayan£ assemblé Les trois Ordres, on charga une commis- 

sion de prendre les mesures convenables. Sans S’arrêter à aucun 

7: projet « les sieurs commis trouvèrent bon de s'adresser aux Pères 

Jésuites comme à ceux dont les inventions ès-semblables subjects 

a aient paru avec satisfaction dans toute la France ». Les Pères 

ti arent à honneur de témoigner, en cette occasion, leur recon- 

naissance envers ceux à qui « après Dieu et Sa Majesté » ils 

devaient leur établissement dans la ville, « De plusieurs desseins 

qu'ils dressèrent à la hâte, on choisit Le plus facile : un Combat 

d'honneur concerté par les quatre éléments. Ceux-ci, sous la forme 

de divinités paiïennes, devaient rivaliser à qui recevrait le mieux 

la duchesse, et lui adresser un compliment lorsqu'elle passerait 

au milieu de leurs palais enchantés, construits à l'entrée de Ja 

ville, entre la cathédrale et la porte Saint-Thibaut!. 

… Sur tout le parcours, les maisons étaient tendues de magni- 

 fiques tapisseries, ou ornées de fleurs et de verdure. Onze com- 

pagnies d'infanterie et trois corps de cavalerie formaient la 

haie. 

# Devant la fontaine Saint-Nicolas un arc de triomphe très élevé 

représentait le temple de Neptune. Le Dieu de l'Onde fit danser 

pe s naïades au chant des sirènes nageant dans l'eau. Un peu plus 

loin se trouvaient rangés quatre cents enfants, divisés en quatre 

compagnies. « Ils étaient couverts de soie, satin, taffetas ou aultre 

belle matière, le tout conforme aux livrées de Madame, blanc et 

leu; le panache incarnat, blanc et bleu ; l'escarpin blanc; les 

s incarnadins; les armes grandement reluisantes... » Chaque 

hine de compagnie vint faire un compliment à la princesse. 

_ À l'entrée de la place Royale, second arc de triomphe : le pa- 

ais de la Terre. La déesse Flore, accompagnée de nymphes, 

à 

4: Combat d'honneur concerté par les IH éléments, pour l'heureuse entrée de 

ladame la duchesse de La Valette en la ville Metz, C'est une relation des fêtes. 

probablement au P. Motet (Cf. Sommervogel, op. cil., t. V, col. 1636). Voir 

nsson-Ponté, Les Jésuiles à Metz, p. 27, 28, et note 15. 

COMPAGNIE DE JÉSUS. — T. IV. 15 



mages; les sylvains et les ne marchaient en cadence au Hs 

d'un concert exécuté par les muses. TE 

Au bas de Fournirue se dressait le palais de l’Air. zéphiel 

Eurus et les autres messagers du dieu dansaient, tandis que de 

rossignols artificiels faisaient entendre un chant mélodieux. 

Sur Ja place Saint-Étienne on trouvait le palais du Feu, haut 

de cent pieds. A l’entour, des hommes armés de torches en forme. e 

de lettres flambloyantes, tracaient en marchant des devises et. 

des anagrammes à l'honneur de la duchesse. +0 

De là on la conduisit à la cathédrale où un Ze Deum fut chattes ; 

puis on gagna en bon ordre l'hôtel du gouverneur. 

Le 25 août, dans la grande salle du palais, les élèves joutrenifé 

Philis retrouvée où Pastorale des Nymphes d'Austrasie sur l'heu-. 

reuse entrée et séjour de Madame la duchesse de La Valette en 

la ville de Metz. Parmi les acteurs, on remarquait Bernard de 

Nogaret, proche parent du duc d'Épernon. Tous s'acquittèrent | 

habilement de leur rôle. « Les enfants de Metz, dit un chroni- 

queur, ont prouvé en cette occasion qu'ils sont aussi bien nés 

pour l’olive que pour la palme, ayant autant d'adresse et de: 

bienséance aux exercices et gentillesses de la paix que de courage ; 

aux effets du champ de bataille !. » 

Le mariage du duc de La Valette avec Gabrielle de Bourbon 

avait été ménagé par le frère de celle-ci, Henri de Bourbon, 

évèque nommé de Metz. Ce jeune prélat fréquentait alors les. 

cours du collège de Clermont, avec un autre fils légitimé de 

Henri IV, le comte de Moret. Tous deux se ne par leur 

piété et ie savoir. Le premier était membre de la congrégation: 

des pensionnaires depuis 1621 ; le second devint en 1623 préfet. 

de la congrégation des PR :% 

L'évèque de Metz avait déjà défendu brillamment des thèses de 

philosophie, de physique et d’astronomie®, lorsqu'il soutint, en 

1625, un acte public de théologie sur les traités De Deo uno et 

trino, et De Verbo Incarnato. « Quasi toute la cour, raconte le 

P. Garasse, le dissuadoit de faire ses réponses chez nous, m 

faire cet honneur à la Sorbonne, auquel cas ilfn’y auroit p: 

de peine d'y amener le Roy... Ce brave prince se résolut ou de 

© [er © 

1. Combat d'honneur... cité par Viansson-Ponté, op. cil., p. 28, 29 et note 
. Carayon, Histoire abrégée des congrégations, p. 139. 
. Lettre du P. Général au P. Filleau, 4 oct. 1621 (Francia, Epist. Gen., t. IV) a © 
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int répondre, ou de faire cet honneur à ses maitres !. » Il 

wait doublement raison, et l'on ne s'explique guère la dé- 

nce des courtisans. Ne savaient-ils pas que Louis XHI se plai- 

à honorer de sa présence les solennités scolaires du collège de 

mont? Sa Majesté avait elle-même présidé la dernière distri- 

jution des prix, dont elle avait daigné faire Les frais, et s'était 

vement intéressée à la tragédie de Maurice jouée par les 

lèves *. 

D Le roi accepta donc avec plaisir l'invitation du jeune prince 

qui lui avait dédié ses thèses. Les gravures du placard imprimé 

reproduisaient des scènes d’un dessin admirable. Louis XII était 

assis sur un char de triomphe, trainé par quatre chevaux vus de 

front. Tout autour se déployait une guirlande de petits médail- 

lons, supportés par des génies et représentant les principales 

villes fortes de la France. 

La dispute eut lieu le jour de l'Épiphanie 1625, devant « la 

plus royalle et illustre assemblée qui enträt jamais au collège de 

Clermont ? ». Aux côtés du roi avait pris place toute la cour; les 

ambassadeurs des puissances étrangères; le nonce du Saint- 

siège; les cardinaux de La Rochefoucauld et de Richelieu; un 

grand nombre d’archevèques et d'évèques; les présidents de 

toutes les chambres de justice; les chevaliers de l'Ordre du Saint- 

Esprit; une foule de docteurs des quatre Facultés; brel tout ce 

que la capitale comptait de personnages distingués. On remarqua 

‘que Louis. XIII suivait la dispute avec la plus grande attention ; 

plusieurs fois, de la main, il fit taire les chuchotements indiserets 

Le son entourage un peu mondain; il pria les évèques d'argu- 

menter, voulut que tous parlassent latin et que la discussion ne 

s ortit point des formes ordinaires de l'école. Dans l'attaque 

comme dans la riposte, elle fut digne de l'honorable assistance #, 

_ Trois semaines plus tard, le 27 janvier, dimanche de la Septua- 

gésime, le roi revint au collège de Clermont avec le même appa- 

reil pour assister encore à un tournoi presque semblable. Le 

comte de Moret allait soutenir ses thèses De Universa philosophia. 

On vit cette fois l'évêque de Metz argumenter contre son frère, 

tous deux faire assaut de subtilité, de talent et de bonne grâce. 

la grande joie de Louis XIII, un gentilhomme de sa suite, 

Garasse, Récit au vray.…. (Carayon, Doc. inéd., UL, p. 20). 

2. Lilterae ann. 1625 (Franciae historia, t. If}, n. 31, 32). 

Garasse, L. c. à 

Ibidem. 



connu pour bien manier l’épée, voulut montrer qu'il savait 

manier le svllogisme ; il s'en tira fort dextrement, et à } 

de la séance, Sa Majesté, ravie de son savoir, l’honorait d 

charge vacante. ‘4 

Reconduits jusqu’à la porte du collège à travers la cour 

élèves ornée d’un arc de triomphe, le roi et les seigneurs ne ca- 

chaient point leur satisfaction : jamais on n'avait vu, même 

dans l'Université de Paris, dispute plus habilement conduite de- 

vant plus magnifique auditoire. Je 

3. L'année suivante (1626) l'Université de Pont-à-Mousson: 

célébra une fête littéraire non moins solennelle. Le prince 

Nicolas-Francois de Lorraine, évêque et comte de Toul, venait de 

terminer son cours de philosophie, pendant lequel il avait donné: 

à ses condisciples l'exemple du travail et de l’assiduité. Le 24 fé- 

vrier, il soutint un acte public en présence de Francois II son 

père, de Charles IV son frère, de la cour ducale, des Facultés en 

costume et des notabilités du pays. Le prince ayant satisfait à 

l'attente générale, le doyen de la Faculté de Théologie demanda 

« pour Notes et très digne candidat » la collation des 

ae académiques. Alors le chancelier Le proclama successive: 

ment bachelier, licencié, docteur ès arts et en philosophie, . 

lui remit tous les insignes de sa nouvelle dignité : l'anneau, e 

livre, le bonnet carré, surmonté d’une touffe de soie bleue, 4 

le manteau violet à bordure rouge. Le prince fit ensuite sa 

profession de foi, agenouillé devant le Recteur, et promit sur 

les Évangiles de garder toujours la religion catholique. 

En 1627 l’évèque de Toul se disposait à subir la tentative 

sur les vertus théologales et le sacrement de pénitence. Déjé 

l’on imprimait à Anvers « avec un grand luxe de gravure » 

thèses qu'il avait dédiées au pape Urbain VIII, lorsque,. 

8 septembre, des lettres de Rome annoncèrent sa nomination at 

cardinalat”. Il ne pouvait plus, revêtu de la pourpre romaine, 

descendre dans la lice, ni suivre les cours ordinaires pour achever 

sa théologie. Deux Jésuites lui donnèrent des lecons partieu- 

Us : an. 1625, p. 878. 

2. Abram, Histoire de l'Université de Pont-à-Mousson, p. 481-483. — E. 

15 Univ ersilé de Pont-àù-Mousson, p. 93. 4 

. Favier, Note sur l'éducation d'un jeune cardinal de Lorraine (dans mé 

> la Société d'Archéologie Lorraine, 3° série, t. XVI, 1888, p. 107. 
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. En reconnaissance, il voulut, cette année-là, faire comme 

othète les frais de la distribution des prix du collège ?. 

squ'en 1629 il quitta l'Université, où il avait étudié pendant 

ans avec les plus beaux succès, il fut salué avant son départ 

r de touchants adieux. Ses condisciples le complimentèrent en 

qu arante langues, tant anciennes que modernes, et jouèrent en 

son | honneur un drame intitulé Justinien, premier patriarche de 

Venise. L'auteur, bien inspiré d'offrir un si beau modèle au 

jeune cardinal, avait su mêler à la louange « une lecon très 

ef fcace® ». 

7% 

._ k. Mais tout n’était pas fêtes où événements heureux dans la 

ie extérieure des collèges. Quelques-uns subirent vers ce temps- 

h des difficultés ou des tracasseries venant de causes diverses. 

DA l'Université de Pont-à-Mousson, les idées d'indépendance 

dont étaient imbus les professeurs de droit menacaient toujours 

de troubler la paix. Longtemps assoupies, elles se réveillèrent 

sous le rectorat du P. Philippe Nicaud. Les étudiants Allemands 

imaginèrent de se grouper en Nation, et demandèrent au due 

enri IL de leur accorder cette faveur. C'était une innovation 

paprrense, et le P. Recteur ne manquait pas de bonnes raisons 

pour s’y opposer {. La requête des juristes avait été renvoyée au 

conservateur, Antoine de Lenoncourt, primat de Lorraine. I] vint 

F vu Pont, et essaya de régler paisiblement l'affaire en convo- 

quant au collège le conseil de l'Université. Mais les professeurs 

de droit refusèrent de s’y rendre, ne voulant pas tenir séance 

chez les Jésuites. Le primat dut se retirer sans avoir apaisé le 

e onflit. IL fallait pourtant prendre une décision. Mandé à Nancy 

par le duc de Lorraine, le P. Nicaud combattit auprès de Son 

Alfesse les prétentions des étudiants. IL rappela l'exemple de 

Cujas et de Grégoire de Toulouse, l’un et l’autre opposés aux 

Nations dans des circonstances toutes semblables : céder aux 

Allemands serait créer un précédent dont s'autoriseraient les 

tres étrangers ; bientôt il ne serait plus possible de maintenir 

tranquillité dans la ville. Le duc n'osa rien résoudre avant 

‘avoir examiné les usages des autres universités: mais son 

en. nquête ne fut pas Paie. Les Allemands ay ant ere pour 

. Abram, op. cit., p. 488. — Martin, op. cif., p. 365. 
rs 
2, Martin, op. cit., p. 305. 

a Abram, op. cil., p. 489. 

4. Nous avons vu qu'à Pont-à-Mousson, le Recteur du collège des Jésuites était en 
ème temps Recteur de toute l'Université. 

[1 
i 

d. 
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avoir une réponse favorable, il leur déclara ne vouloir 

entendre parler d'une mesure qui tendrait à distinguer les étr: 

gers de ses autres sujets. | 

Irrités de ce refus, les juristes n'attendirent que l’occasion ( 

témoigner leur mauvaise humeur. Elle se présenta au mois & 

février 162%, quand Blaise Jacquot fut nommé professeur 4 

doyen de la Faculté de droit. Le Recteur ayant voulu le sou- 

mettre, avant son entrée en charge, aux cérémonies d'usage, ses 

collègues feignirent de croire qu'on lui demandait un serment, 

d'obéissance, et protestèrent contre une formalité qu'on n avait % 

jamais exigée d'eux-mêmes et contraire, disaient-ils, aux statuts 

de la Faculté. Blaise Jacquot se présenta quand même à la pro- 

fession de foi et recut du Recteur la permission d'enseigner, 

avec défense toutefois de commencer ses cours tant que Son 

Altesse n'aurait pas statué sur le nouveau conflit. 11 

Henri Il, après en avoir délibéré dans son conseil, ordonna le 

12 mai que tous les professeurs, juristes et autres, avant d'en- 

trer en charge, feraient la profession de foi conformément àla 

bulle de Sixte-Quint, et « prendraient acte du Recteur ». Comme 

le notaire de l'Université avait négligé detenirles procès-verbaux 

des cérémonies précédentes, le P. Nicaud convoqua le 19 janvier 

1625 tous les professeurs de droit et de médecine, sauf Blaise 

Jacquot, pour régulariser leur situation. Tous se soumirent et la 

paix un instant troublée se trouva ainsi rétablie!, 

5. Un collège qui ne sortait d'un embarras que pour toits à 

dans un autre, fat celui d'Angoulême. Nous avons raconté, tout. 

à ses débuts, ses difficultés avec l’évèque, Antoine de La Roche 

foucauld, puis avec l'Université de Paris?. Cette seconde querelle 

n'était pas finie que l’évêque en suscitait une autre. D'ailleurs, 

depuis les premiers démèlés, et bien qu’il eût promis de protéger 

désormais les Jésuites, il n'avait cessé de les tracasser de toutes 

manières. Ainsi leur défendait-il de confesser les habitants de la 

vilic ou de prêcher au dehors sans avoir « chaque fois au préte 

lable » demandé son autorisation et la permission du curé de la 

paroisse; il en vint jusqu’à leur interdire tout ministère bon rs 

de leur collège, et là encore ne devaient-ils l'exercer que pour 

leurs seuls ere *. Longtemps les Pères obéirent sans mur- 

, Le À 
- E. Martin, op. cil., p. 90-92. sa 
Voir tome Il, p. 512 et suiv., et plus haut. chap. 11, n. 6. 58 

-ACUE Massougnes, Les Jésuites d'Angoulême, p- 61. CORCCES 
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murer, mais ils ne crurent pas devoir céder aux exigences épisco- 

pales dans le conflit survenu lors de la construction de leur église. 

Dita chapelle provisoire, « un petit méchant trou où les écoliers 

ne pouvaient se ranger », étant devenue insuffisante, les Jésuites 

commencèrent à élever un nouvel édifice, et pour emplacement 

“ls choisirent, sur les terrains acquis par eux, une ancienne salle 

| de déclamation et une partie de la « re en chaume » qui 

_s'étendait au devant du collège, en face des écuries de l'évêché. 

omme les palefreniers de Monseigneur avaient la singulière 

… habitude de conduire là le fumier de ses chevaux par une ruelle 

| voisine, le maire, pour accommoder les religieux, fit clore cette 

- issue. {nde irae. Prétextant que l'endroit choisi n'était pas con- 

_ venable, Antoine de La Rochefoucauld enjoignit aux Pères, sous 

| peine d’excommunication, de cesser leur entreprise ; i] se gardait 

bien d'expliquer le véritable motif de sa défense, et pour en- 

| venimer l'affaire soulevait une question de droit canonique. A son 

ordonnance, signifiée le 2% septembre 162%, les Jésuites d’An- 

_goulème repondirent dès le lendemain par un acte d'appel à l'ar- 

_ chevèque de Bordeaux, et suspendirent les travaux de construc- 

- tion, en attendant la conclusion du procès en cours avec l'Uni- 

| versité de Paris. Ils les reprirent à la fin de 1625!. Sur quoi, le 

. 23 janvier 1626, nouvelle ordonnance de l’évêque, dont ilne fut 

tenu aucun compte. Une troisième, sigmifiée le 30 du même mois, 

… ne produisit pas plus d'effet; mais cette fois les Pères rédigèrent 

de « Très humbles remonstrances à Monseigneur le Révérendissime 

_ Evesque d’Angoulesme ». Appuyéssurles privilèges recus du Saint- 

| Siège, ils affirmaient avec modération leur droit de bâtir des 

| églises ou oratoires dans l'intérieur de leurs établissements, d'y 

riger des autels et d'y célébrer la messe avec l'approbation de 

leur Provincial; ils déclaraient toutefois ne vouloir user de ces 

_ privilèges sans et docqarte. 

« Nous ne désirons rien tant, disaient-ils au prélat, que de vous 

servir et condescendre, en tout ce que nous pourrons raisonna- 

pi _blement, à vos volontés, comme nous l'avons fait voir au fait des 

Éfésions, on etautres fonctions de la Compagnie que 

Vous nous avez interdites hors denostre chapelle. Nous prétendons 

tant seulement par là vous faire voir ce qui est de nos droits, 

afin qu’il vous plaise nous estre d’autant plus douxet favorable, 

que nous sommes retenus à user d'eux pour vostre considération 



et respect. » Et comme l’évêque les avait so d'excommuni 

cation, ils ajoutaient : «Nous ne croyons pas, Monseigneur, qu 

vous veuilliez aller à cette extrémité, à Dieu ne plaise. Vous ag 

rez plus tost, s'il vous plait, par les considérations susdites, 

nous nous servions de nostre édifice pour une chapelle à y di 

la messe, en attendant que Dieu nous ait donné la commodit: 

de bastir ailleurs. C'est la très humble prière que vous font par 

cet escrit, de Vostre Seigneurie Révérendissime, les très humi cs 

et tres fidèles [serviteurs en Jésus-Christ, les religieux de la 

Compagnie de Jésus du collège Saint-Louys d'Angoulesmef. » « 

Ce n'est pas là, croyons-nous, le langage de gens insoumis et 

intraitables. L'historien du Collège et lycée d'Angouléme est done 

mal venu de reprocher aux Jésuites, dans cette circonstance, leur 

« ton hardi et même hautain, la fierté d'un Ordre quise savait 

indépendant de la juridiction épiscopale et qui aimait à le faire. 

sentir ? » A 

Les « Très humbles remonstrances » auraient dû convaincre 

l'évêque; elles ne servirent qu'à l’irriter davantage. Sous prétexte 

que des copies couraient dans le public et pouvaient « l’abuser », il 

fit rédiger une requête où l’on s’efforcait de réfuter les allégation: 

des Pères, comme contraires à leur admission dans le royaume € 

à l’édit de leur rétablissement. Sur les conclusions de son promo: 

teur « que les Jésuites ne pouvaient s’aider de leurs privilèges (# 

l'évèque rendit, le 12 février 1626, une ordonnarice par laquelle 

il défendait aux religieux du collège « de bâtir église, niconvertie 

en église le bätiment naguère parachevé, ni d'y ériger au an 

autel, comme pareillement de ne publier ni soutenir qu'ils peu- 

vent [le faire} sans la licence des évêques, pour autant que cela 

est rempli d'impiété et d'horreur ». En cas de contravention, il 

excommuniait lesdits Jésuites et interdisait ledit lieu et prétendue 

église. Il prescriviten même temps aux curés et aux prédicateursde 

publier sa sentence au prône des messes paroissiales, pendant! 

trois dimanches consécutifs, et de lui « en rapporter les cer i- 

ficats * ». 0 

Le 14 février, forts de leur bon droit, les Jésuites en appelé: 

rent de la sentence épiscopale au cardinal de Sourdis, par un acte 

qui fut signifié au promoteur le mème jour. Que si « nonobstan 

« Très humbles remonstrances.. » citées par Massougnes, p. 62, 63. Cf. Le jé 

trés francois, t. XIT, ann. 1626, p.149. 

. Boissonnade, His{. du collège el du lycée d'Angouléme, p. 60. 

3. Le Mercure françois, t. XIL, ann. 1616, p. 162, 163. — Comptes ds Lu 

Parlement, t&. VI, p. 165. 
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nt fait, vous déclarent lesdits Jésuites qu'ils sont pes 

tes inhibitions et de tout ce qui se pourroit faire en suite 

elles à N. S. P. le Pape, où ils protestent de se pourvoir, 

ites fois et quantes, tant contre vous que contre ledit seigneur 

que et tous autres, vous enjoignant, de l'autorité du Saint- 

e, faire sçavoir lesdites appellations et le contenu en ces pré- 

sentes à icelni seigneur évesque, afin qu'il n’en puisse prétendre 

cause d’ignorance !. » 

Eu même temps, afin d'éclairer l'opinion, les Jésuites publiè- 

rent une Apologie où, s'autorisant du droit canon et des décrets 

des conciles, ils déniaient toute valeur à la sentence épiscopale. 

Dans son ordonnance, Antoine de La Rochefoucaulds'était plaint 

“ d'une certaine remontrance » portant que les Pères n’enten- 

daient pas demander sa permission pour bâtir. — « Cette remon- 

trance, répond l’Apologie, ne porte pas cela, mais tout le con- 

aire, puisque par elle-même nous vous demandons, sur la fin, 

es D permission avec très humbles prières. » Dans L 

même ordonnance, l'évêque avait invoqué l'autorité du roi. — 

« Mais quand bien même, répliquent les Jésuites, le roi voudroit 

que nous fussions sujets aux évesques en tous cas raisonnables, 

veut-il pour cela que contre toute raison nous soyons oppressés 

par aucuns d'eux ou qu'on nous traite ici autrement qu'en tous 

“les autres lieux de son royaume, où nôus avons l'exercice libre 

de toutes nos fonctions ?.. Nous avons obéi, Monseigneur, avec 

beaucoup d’incommodité trois ans et plus, en tout ce que nous 

a “ons pu, sans alléguer nos droits et privilèges : au fait des con- 

sions hors du collège, nous avons toujours demandé congé 

aux curés, outre votre approbation, pour ce que vous l'avez 

ainsi voulu; pour les prédications, vous avez désiré qu'on deman- 

ât congé toties quotries, nous l'avons fait; vous les avez défen- 

tu es entièment, nous avons cessé du tout. Et ainsi des catéchismes, 

missions et autres fonctions que vous nous avez refusées... Parmi 

payens ou barbares, on nous permet d’ériger des autels, de 

cher, de faire le service divin en tout lieu, et dans une ville 

olique, chez nous-mêmes, dans notre sol, cela nous est dénié. 

Roi entend-il cela, je vous prie? et l'édit de notre restablis- 

nent en dit-il mot? » 



faites de juge en he propre cause, s'agissant ici de nos 

chapelle et du fumier de vos écuries : Nemo sibi Judez. ei 

potest… Mais qui sera le juge qui nous ob: d'avoir basty : I 

la nécessité où nous sommes, aux despens de la ville et des au- 

mosnes des gens de bien, une chapelle à faire le service divin e 

un lieu le plus commode que nous ayons, tout entièrement nos- 

tre, distant de vos estables. (écuries), une grande place entre 

deux, et selon le jugement de tous, assez décent et convenable? 

Vous seul estes d’advis contraire, Monseigneur ! ». à 

L'Apologie se terminait, ainsi que les « Remontrances », par 

une protestation de soumission à l’évèque et non pas, CORMERE 

dit M. Boissonnade, « par un refus d’obéissance * ». 

On ne sait pas au juste comment se termina ce ridicule conflit. 

Sans doute Antoine de La Rochefoucauld comprit que sa cause, 

assez mauvaise, n'était soutenue par personne. De leur côté les: 

Jésuites ayant persévéré dans leur légitime dessein, n’y furent: 

plus contrariés: l’apaisement se fit et la chapelle, objet des 

débats, fut ouverte au culte. Mais jusqu’à la mort du prélat, les 

relations restèrent froides entre l'évêché et la Compagnie. 

6. Partout, suivant le désir du P. Général, les Jésuites s’effor- n 

caient de donner l'exemple de la soumission à l'autorité ecclésias- 

tique comme à l'autorité civile. Mais la malveillance Les observe it 

de si près, interprétait si faussement leurs intentions, qu’elle 

trouvait encore à redire aux actes les plus inoffensits. Un f 

entre beaucoup d’autres. + 

C'était la coutume au collège d’Aix en Provence, comme dans 

toutes les autres maisons de la Compagnie, d’ rue. particuliè- 

rement le saint fondateur le jour de sa fête, en exposant sol 

image au-dessus du maitre-autel. Or, à Aix, cette place éte 

occupée d'ordinaire par un tableau de saint Louis. Il semb] a 

scandaleux à certains esprits mal tournés que le portrait du sa int 

roi fut caché, même un jour, par celui de saint Ignace. Le 30 juil 

let 1627, M° Decormis, avocat général au Parlement, ne dédaigna 

point de venir à l’église pour inspecter les préparatifs de la déco: 

ration et, « quoy que rien ne pareust encore parce que le treillis 

estoit Maur se doubta que l’on mettroit saint Ignace couvrant 

ji 
; 
[LT 

. Le Mercure françois, 1. c., p. 180, 181. 

% Boissonnade, Histoire du collège et lycée d'Angoulême, p. 63. 



LA VIE DES ANCIENS COLLÈGES. 235 

peus. ». Il demanda le P. Recteur et lui fit des observations. 

e P. Claude Suffren tenait à ne froisser personne ; il promit 

“# onc que le grand tableau du saint roi resterait en vue; du moins, 

s'il devait être caché ou en placerait un autre plus petit au-des- 

s de celui du Bienheureux Père. Puis, M° Decormis insistant, il 

« promit tout à fait que le tableau de saint Ignace ne seroit point 

‘5e celuy de saint Louys ». 

_« Nonobstant tout cela, ledit sieur advocat ne laissa pas d'aller 

proposer l'affaire à la cour. » On la mit sérieusement en déhbé- 

ration, et furent « plusieurs choses dites là-dessus, entre autres. 

qu il ne fesoit point beau voir qu'un Espas nol tournast le LS à 

un saint Louys et à un Roy de France ». Surles conclusions du 

# procureur général, la chambre des vacations fit « défense au 

Recteur du collège et autres ayant charge dans l’église d'iceluy, 

. d’oster ni changer de sa place ordinaire l'image et portrait de 

Psaint Louys qui est au maistre-autel, pour quelque cause et pré- 

texte que ce soit, à peine de saisie de tous les revenus et gages 

établis pour l'entretien dudit collège, et autres arbitraires ». 

_ Vers 10 heures du matin un Lors se présenta au collège 

3 Royal-Bourbon pour intimer l’arrèt. Le P. Recteur répondit qu'il 

«estoit prest pour obéir à la Cour, mais qu'elle eust esgard aux 

autres églises, et à Aix et ailleurs, qu'on ne faisoit aucune diffi- 

_culté, le jour des festes des Saints particuliers, de mettre sur 

mi image du mestre-authel le tableau du Saint dont on faisoit la 

| feste, et que dans Paris mesme, en la présence du Roy, qui ne 

| manque point d'aller à nostre église tous les ans le jour de 

_saint Ignace quand il est dans Paris, on couvroit le tableau de 

saint Louys, pour y mettre dessus celuy de saint Ignace. Et 

. que de plus la Cour n'avoit point eu occasion de faire arrest, 

puisqu'au seul signe de l’'Advocat général susdit, il s’estoit 

porté à condescendre à sa volonté, ayant commandé au sacris- 

tain de lesser l’image de saint Louys en sa veue ordinaire, et 

loger ailleurs le tableau de saint Ignace, 

… « Nonobstant ces responses, on obéit à l'arrest qui, estant sceu 

par toute la ville, feut cause que le lendemain y eut meilleure 

compagnie tout É long du jour, parce qu'on venoit voir comme 

q oy les deux images estoient disposées !. » 

. Telest, au vrai, le récit de cet incident, présenté par un auteur 

du xviu° siècle comme un exemple de l’insupportable ambition 

4 

1. Méchin, Annales du collège Royal Bourbon d'Aix, 1. Ÿ, p. 43, 44. 

1 
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des Jésuites. N'est-ce pas plutôt une nouvelle Dre qi 

actions les plus innocentes ne sauraient trouver grâce aup 

esprits prévenus? De là, dans l'histoire impartiale, la né 1té 

de remettre en lumière certains faits qui par eux-mêmes n'a 

raient qu'une bien minime importance. 

7. C'est le cas pour le différend survenu, en 1630, entre le. 

lège de La Flèche etle gouverneur de cette ville. Tous les hi 

riens du lieu l'ont rapporté, mais pas toujours sous son véritable 

aspect ”. Il sera facile de rectifier leurs nombreuses inexactitudes 

à l’aide des procès-verbaux de l'affaire conservés à la Biblio- 

thèque de l’Arsenal. à 

A la mort de Guillaume Fouquet, marquis de La” Varenne, son 

fils, René de La Varenne, baron de Sainte-Suzanne, lui succéda 

dans le gouvernement de La Flèche. Autant le père avait mon: 

tré d’affectueux empressement à favoriser les Jésuites, autant le 

fils déploya de zèle ingénieux à les tracasser. Contrairement aux 

dernières volontés paternelles, il refusa de leur payer une somme 

de douze mille livres qu'il avait été chargé de leur remettre pour 

l'achèvement de leur église ; bientôt, sous prétexte de revendi- 

quer un privilège illusoire, il passait à l'hostilité ouverte et 

brutale. Voici à quelle occasion. ‘le 

En vertu d'une autorisation donnée à son père par Henri IN 

M. de La Varenne avait le droit de pêcher dans Les fossés de | 

Flèche : il prétendit l'exercer même dans ceux qui traversaient Je 

propriété des Pères. Les religieux protestèrent, exhibant le : 

titres formels : eux seuls, par suite de la cession du domaine 

royal, avaient le droit de pêche dans les douves du € 

lège à. L 

Un jour — le 18 mars 1630 — un de leurs domestiques y ayan 

pris du poisson, le gouverneur le lui fit enlever par son maïtre 

d'hôtel et Jui défendit « à peine des étrivières » de jamais recolr 

mencer. Averti, le P. Procureur courut chez M. de La Vare 

mais en vain lui remontra-t-1il doucement l'injustice de ses 

cédés. « Si je n'ai pas la justice pour moi, répliqua le marc 

x 

1. Annales de la Sociéle des Ssoi-disans Jésuiles, t. III, p. 373, n. 4. ‘44 

2. Clère, Histoire de l'Ecole de La Flèche. — Sémery, La Flèche au xwm°sié 

— Ch. de Montzey, Hisloire de La Flèche. — Marchant de Burbure, Essais 

qe s sur la ville et le collège de La Flèche. 

. Mémoires et titre touchant le droit de pèche attaqué par M. de La V: 

(Arai sest de la Sarthe, D., 1. f. 12). 



| la force; je pécherai dans les douves quand bon me sem- 

etje défends aux Jésuites d'y or. GARE - 

Rs. Le Frère cuisinier les aperçoit, homme « un peu 

avagant et mal assuré de son esprit », il se fâche, lance des 

el res et blesse lun des pêcheurs, qui trouvent prudent de se 

retirer. Mais le soir mème, ils reparaissent. Alors le P, Ministre, 

e barque, s'approche d'eux, leur enjoint au nom du roi de s'en 

aller, et, « par advis de conseil, pour maintenir les droits » du 

sollège, il coupe quelques noie de leurs lilets. 

- En usant de ces moyens les Jésuites avaient suivi le conseil des 

« D de justice »; ils ne tardèrenf pas à s’en repentir. Le 9 avril, 

lé gouverneur lui- même, à la tête d’une troupe armée « de bastons 

À feu, de piques et de pertuisanes », s'apprête à surveiller de loin 

ses pêcheurs, et à leur prêter nue s’il le faut. Les Pères 

t inquiets. De la part du Recteur, Claude Noirel, le professeur 

d'Écriture Sainte et un autre se rendent à l'hôtel de ville, pour 

“demander protection contre les sévices dont on les menace « sous 

prétexte de pesche dans Les fossez ». Aussitôt le maire et les éche- 

vins vont trouver le gouverneur: ils le supplient « d'empescher 

qu'il se commist violence en la personne ou biens desdits Pères ». 

Je n’ai point cette intention, répond La Varenne; mais je veux 

êcher devant leur maison comme c’est mon droit; à deux re- 

prises ils ont repoussé mes gens: cette fois « je me tiendrai près 

er personne avec mes hommes ». et vous pouvez « assurer les 

Jésuites qu'ils ne soutfriront auleun tort ». 

. Les officiers municipaux portèrent « ces paroles de sûreté » au 

collège. Mais les Religieux, connaissant le caractère emporté du 

narquis, avaient, disaient-ils, « justes raisons d'appréhender ». 

ls prièrent donc les maire et échevins de rester auprès d'eux « et 

Le présens pour empescher qu’il ne leur fust faict désordre ». 

s magistrats acceptèrent et n'eurent pas à attendre longtemps. 

mme ils se dirigeaient versle mur d'enceinte, les domestiques du 

verneur commençaient à jeter leurs filets dans les douves. A 

une centaine de pas se tenait M. de La Varenne, entouré d'hommes 

a més. Debout sur la muraille le procureur de roi, Charles Mar- 

sc lier sommait au nom de la loi les pêcheurs de se retirer. N’étant 

4 
D : 

4. . Pour ce récit nous suivons les procès-verbaux de l'hôtel de ville « touchant le 

différend d'entre les Jésuites de La Flèche et M. de La Varenne » (Bibl. de l'Arse- 

ral, ms. 4118) et le Mémoire manuscrit d'un P. Jésuite conservé à La Flèche. Cf, de 

hemonteix, op. cil., t. 1, p. 169 et 283. 
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pas obéi, il conseille aux Jésuites « de Nes sortir leurs esch 

liers pensionnaires et faire donner sur les dicts domestiques + 

pescheurs ». Les Pères refusent « crainte de séditions ». Se tour- 

nant alors vers les officiers municipaux, M° Marsellier leur « dit 

« qu'il faut faire prendre les armes aux habitans pour défend re 

les droits du collège contre les prétentions du gouverneur ». A 

quoi le maire s’empresse de répondre qu'il ne consentirait point, 

pour cette affaire, à une rébellion. A bout de moyens, le procu- 

reur du roi se tira de son rôle quelque peu ridicule en dressar k 

un procès-verbal « qu’il enverrait au roi », et en menacant les 

pêcheurs de prison. Ceux-ci n’en continuèrent pas moins « la dicte 1 

pêche à laquelle s'opposèrent les dicts Pères Jésuites par un acte 

qu'ils firent dresser par un notaire ». Là-dessus les deux Partis 

se replièrent en bon ordre. 1] 

Mais le litige demeurait et les choses ne pouvaient que s ‘enve- 

nimer. En effet, le jour suivant, les Pères apprirent de personnes. 

« d'honneur et dignes de foi qu’on avoit de mauvais desseings sur 

le collège » ; le marquis avait convoqué « plusieurs tant bouchers” 

que aultres personnes du dehors de la ville... avec armes, picqs. 

et aultres ferrements ». Le P. Recteur s'exagéra peut-être le dan- 

ger: toujours est-il qu'il fit fermer les portes de la maison et de 

l'église, et ordonna de suspendre les cours. Ce fut cause d'un: 

grand émot dans la petite ville où habitaient de nombreux exter- 

nes : les uns prenant parti pour les Jésuites et les autres pour le 

gouverneur, on pouvait craindre de graves désordres. Le jeud 

11 avril les officiers municipaux exigèrent du P. Recteur la réou- 

verture des classes : « J'y consens volontiers, leur répondit-il, mais 

à la condition que vous prendrez sous votre sauvegarde nos pe . 

sonnes et nosbiens. » Lemaire assura qu'ilempêcherait toutes voies 

de fait, et les externes furent admis aux cours dès le lendemain! 

Le bruit de cette querelle étant venu à Paris, les courtisans 

n'épargnérent point les quolibets au gouyerneur de La Flèche. 

« On riait de ce bon marquis de La Varenne qui n'avait osé aller 

au siège de La Rochelle et qui avait été hardiment et en homm 

intrépide assiéger le collège; pendant que la noblesse de France 

servait vaillamment Sa Majesté sur les champs de bataille, lui 

allait à la guerre des grenouilles ?. » Le Conseil d’État, auquel k le 

410 

1. Procès-verbaux déjà cités. Cf. Sémery, 0p. cit., p. 18. — De Monizey, op. cit, 

P- 62. “à d 

2, Mémoire manuscrit d'un Père Jésuite, CR cité. Cf. De Rochemonteix, op. cils 

I, P- 174. 
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re] avait porté plainte, envoya un maître des requêtes pour 

éder à une information. Instruit du résultat de l'enquête, 

s ANT fit savoir au gouverneur, He une lettre de cachet, 

er ses violences contre les Jésuites. En même PR le mar- 

s d'Effiat, le duc de Montbazon et le prince de Condé s’entre- 

ettaient pour apaiser le différend, Peine perdue : ni la lettre 

oi, ni les moqueries de la cour, ni les conseils d'amis ne par- 

vinrent à calmer René de La Varenne. Il ne s’apaisa qu'en 1634, 

lorsque les Jésuites désirant avoir la paix, lui offrirent, pour 

l'abandon de son prétendu droit de pêche, une somme de mille 

éeus . 11 les accepta sans se faire prier. C’est là sans doute qu'il 

voulait en venir !. 

8. On sait qu'au xvur siècle La turbulence de la gent écolière 

tait pas le moindre souci des directeurs de collège. Les Pères 

de la Compagnie de Jésus, malgré leur vigilance et leur disci- 

p ine, ne parvenaient pas toujours à éviter les abus résultant sur- 

put du grand nombre des élèves. Ceux-ci, presque tous externes 

ét disséminés dans différents quartiers, échappaient aisément au 

contrôle des maitres et pouvaient préparer dans l'ombre des ava- 

n ies inattendues. 

F Le collège de Rennes comptait en 1629 plus de quinze cents 

nes gens de tout DE et de toute provenance, depuis les classes 

ee grammaire jusqu'au cours de théologie ?. Or, il prit un jour 

fantaisie à quelques paresseux de machiner une petite révolte 

be l'autorité scolaire. Ils se plaignaient de ne pas avoir assez 

de congés, et résolurent d'obtenir de vive force la suppression de 

certaines classes. Un jeudi matin, le 3 mai 4629, les rebelles, au 

n nombre de sept, se rendirent au collège précédés d’un fifre et de 

( eux tambours. Le principal meneur, Jean Josset « moine de haute 

ture, presque point de barbe, habillé de noir... parut le pre- 

er devant la porte, l’espée nue et proférant ie blasphèmes 

xécrables ». Les autres se rangèrent autour de lui, dégainèrent 

et. l à son exemple se mirent « à frapper indifféremment ceux de 

Jeu rs camarades qui se présentaient pour entrer ». Les Pères 

ayant voulu intervenir, Josset « avec menaces et jurements » leva 

son arme sur le professeur de logique. Cependant les bons élèves 

De Montlzey, 2. c. 

Ce nombre augmenta encore dans la suite, variant de 2,500 à 3.000 (Cf. Guillotin 

de Corson, Pouillé historique de l'Archevéché de Rennes, t. II, p. 438). 
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s’efforçaient de franchir le seuil: il s’ensuivit une bagarre 

laquelle trois jeunes écoliers des classes de grammaire fl 

blessés. Après ce bel exploit, nos mutins se retirèrent sati 

de leur manifestation, et sans trop penser à ses suites. Plusi 

pour la circonstance, s'étaient quelque peu déguisés; maïs leu 

maitres les avaient tous reconnus. En portant plainte au pro )CU- 

reur général, le P. Recteur put lui donner leur nom, leur sig 

lement et l’adresse de leur domicile {. ‘4 

Dès le 8 mai, l'avocat général Busnel prit contre eux des con: 

clusions et demanda qu'ils fussent amenés par deux huissier 

devant le P. Recteur pour recevoir un juste châtiment. Le len- 

demain, la Cour rendit un arrêt par lequel elle confait au séné- 

chal l'arrestation des coupables ?. Nous ignorons la peine qu'ils 

subirent; mais nous voyons que, pour empêcher toute récidive 

le sénéchal multiplia les visites domiciliaires, saisit « les espées 

pougnartz et aultres armes », interdit aux étudiants d’en avoi 

et d’en porter, et aux maîtres de pensions de leur en souffrir, les 

rendant responsables de tous les méfaits que leurs jeunes hôtes 

pourraient commettre à main armée *. 14 

Dans la suite on ne trouve plus l'intervention de la police dan 

de semblables affaires et l'on peut croire que cette grave muti 

nerie fut un cas isolé. 

9. Nous avons signalé tout à l'heure la prospérité du co ège 

de Rennes. Dans d'autres villes encore, la Compagnie prenai 

de nouveaux accroissements. A Tulle#, à Chaumont *, à Eu 

brun ‘, à Charleville 7, à Moulins 8, à Reims ?, on augmenta 

le nombre des classes. A Paris, en 1630, au collège de Clermot 

la classe de cinquième était tellement fréquentée, que les Père 

résolurent de la diviser en deux sections après Pâques. Le re 

teur de l'Université ayant appris ce projet, s’en émut. Il 

se plaindre au premier président du Parlement : si on lai 

ne. 

1. Mémoire du P. Recteur (Archives du Parlement; minutes de la grand’ barmbr 
2. Conclusion de l'avocat général et arrêt de la Cour, 8 et 9 mai 1629 (Ibide den 
3. Ibidem. Cf. Parfouru, Une mutinerie d'Écoliers (Annales de Bretagne, IX 

P. 543-594). Voir aussi G. de Saint-Sauveur, Le collège de Rennes (Bulletin d le 
Société archéologique d'Ille-et-Vilaine, 1. XLVI1), p. 178, 179). à 

4, Cordara, His/or. Soc. Jesu, P. VI, L. X, n. 108. PE 
. Litt, ann. mss. 1624 (Campaniæ historia, n. 27). 

. Fornier, Hisloire des Alpes-Maritimes, t. IL, p. 650. 

Litt. ann. mss. 1627 (Campaniæ historia, n. 11). 
. Archiv. de l'Allier, D. 3. Cf. Bouchard, Hist. du coll. de Moulins. 
- Fondation d'un cours de théologie par Francois Bruslart (Archiv. de la Mari 

D, 198). i 

No: 
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Les + CT Fred bientôt ils auront deux collèges dans 

seule maison. M. de Champigny répondit qu’en tous cas on 

1 ra it bien les forcer à l'observation des lois : Si quid Jesuitae 

ur a jus et leges attentant, eos coercebimus?. Vraiment, les 

$ du royaume n'avaient rien à voir ici, il s'agissait d'un rè- 

ent intérieur, et les Pères étaient parfaitement libres de 

e une mesure très favorable aux progrès des élèves. Devant 

ppposition de l’Université, soutenue par le Parlement, ils y 

enoncérent. 

asi la menace de mesquines tracasseries paralysait les plus 

bles efforts ou empècbait l'usage de droits incontestables. 

“À Pau, les Jésuites auraient pu, d’après les patentes royales, 

ps Seigner la philosophie et la théologie, conférer les grades, 

oui de tous les privilèges de l’ancienne Université d'Orthez. Ils 

s'en  abstinrent dans la crainte de voir leur collège de Pau exposé 

iux mêmes vicissitudes que celui de Tournon, contre lequel 

s'étaient liguées toutes les Universités du royaume *. Mais le Par- 

ment de Navarre n’approuva point leur tinnidité; par un décret 

lu 24 juillet 1629, il leur ordonna de conférer les diplômes de 

actalauréat, de licence et de doctorat aux élèves dûment 

ninés *. Pourquoi, en effet, leur disait-on, obliger ies étudiants 

arnais à émigrer dans les Universités voisines, quand, de par 

olonté royale, le collège de Pau avait les prérogatives uni- 

itaires? Toutefois la Cour ne prétendait rien imposer que 

us le bon plaisir de Louis XIII. De son côté Le P. Vitelleschi, 

uel le P. Provincial en avait référé, ne voulut donner aucune 

risation avant de bien connaitre les anciens statuts de l'Uni- 

ité d'Orthez et les intentions de Sa Majesté ‘. En fait, et sans 

loute pour éviter les éclats de la jalousie, aucune décision ne fut 

1 Decretum Universitatis de Jesuitis, 17 avril 1630 (D’Argentré, Call. Judic., 

P. LL, p. 312). 
Nous avons raconté plus haut les difficultés du collège de Tournon. Ajoutons, 

Létre complet, que dans plusieurs autres villes les Jésuites eurent des différends 

les Universités locales, auxquelles leurs collèges étaient incorporés. Ainsi, à 

on, pour divers motifs (Chossat, op. cit., p. 388 et suiv.); ainsi à Reims où la 

té de l'acte d'agrégation fut longtemps contestée (Cauly, op. cil., p. 324 et suiv.; 

in, Archiv. législat., I1, p. 648 et suiv.); à Dôle quand le collège, devenu de 

exercice eût été uni à l’Université; celle-ci se réserva le droit de présider les 

mens et de conférer les grades; mais elle en profita pour mettre obstacle aux 

putes publiques et traiter es élèves des Pères avec une parlialité manifeste : de 

le queue querelle qui ne cessa qu'en 1681, lors du transfert de l'Université à Besancon 

Archives comm. de Dôle, n. 1474, requêtes et plaintes des Jésuites: — Les Uni- 
sités de Franche-Comté, p. cxxxvi-cxxxvir. — Feuvrier, Le collège de l'Arc, 

49 el suiv.). 
Decretum supremae curiae Navarrensis, 24 juillet 1629 (Aquitan. hist., n. 43). 

tre du P. Général au P. Malescot, 8 janvier 1630 (Aquitan. Epist., {. 1). 

COMPAGNIE DÆ JÉSUS. — T. IV. 16 
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prise. Du moins, nous ne voyons nulle part qu'on ait con 

les négociations au sujet de la collation des grades. Les anna 

de la Province d'Aquitaine nous ont seulement conservé . 

venir d'un brillant tournoi théologique auquel assistèrent t 

évêques et un grand nombre de membres du Parlement. il 

suivi de la conversion du Président Gassion qui, après avoir abju 

l'erreur, retira son fils des mains des hérétiques pour le con iel 

aux Pères de la Compagnie !. à 

10. Il arrivait parfois que des ennuis étaient causés aux Jé 

suites par les plus insignes bienfaiteurs de leurs maisons. Ains 

à Bourges, eurent-ils quelque peine à satisfaire pleinement 1 

prince de Condé. ; 

Henri II de Bourbon, gouverneur du Berry et du Bourbonna 

duc et pair de Châteauroux, avait manifesté l'intention d'éri 

dans cette petite ville un collège de la Compagnie auquelm 

destinait quatre mille livres de revenu ?. Les supérieurs lui rep 

sentérent le tort que ce nouvel établissement ferait à celui 

Bourges. Ne serait-1l pas préférable d'assigner à ce dernier. L 

fonds disponibles « afin de le rendre parfait et accomply 

qualité de grand collège selon la forme » de l'Institut ?? Le prin 

accueillit favorablement la proposition; non seulement il € 

sentit à augmenter de quatre mille livres la dotation de Bourg 

il y joignit encore un don de douze mille livres pour la co ns | 

truction des bâtiments. Par un contrat passé le 16 juin 1625 

le P. Jean Foissey, recteur, promit d'ajouter à l'enseignemen 

des lettres et de la philosophie celui de la théologie, de l’Écrit 

Sainte et de l'hébreu {. Le 25 octobre suivant, le prince et L 

notabilités de la ville assistaient à l'inauguration solennelle € 

cours. ; 

« Je veux, avait dit le gouverneur du Berry, défendre etpr 0- 

nee la Compagnie de Jésus comme si j'en ee le général. 

il tint parole. 11 eut d’abord à la secourir dans un démêlé ax 

l'Université de Bourges. Celle-ci, contrariée de l'importane 

acquise au collège par l'admission du haut enseignem 

ne tarda pas à manifester sa mauvaise humeur. Depuis | 

3 

. Annales prov. Aquitaniae, 1630 (Aquitan. hist., n. 45). 

, Projet d'établissement à Châteauroux (Archiv. du Cher, D. 22). — D' 

Histoire des princes de Condé, t. II, p. 144, 145. ER. 

3. Francia, Fundat. colleg., t. I, n. 98. — Comptes rendus au parlement, , 

ne 148. — Raynal, Hisloire du Berry, t. LIT, p. 461. 

. Contrat du 16 juin 1625 (Francia, Fundal. colleg., t. I, n. 85). 
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te de l'incorporation du collège, le P. Recteur « comme re- 

sentant le décanat de la Faculté des Arts » avait coutume de 

ter serment entre les mains du Recteur de l'Université. Cette 

rmalité à laquelle on s'était soumis jusqu'alors, le P. Foissey 

ait volontairement omis de la remplir. L'Université en prit 

L prétexte pour. refuser les grades aux philosophes de Sainte-Marie. 

: Quand arriva le moment des examens, elle décida « qu’on ne 

pouvait passer outre à la maitrise des arts » et nomma des dé- 

. putés pour expliquer à « Monseigneur le prince » Les motifs de 

_ cette mesure !. Les Jésuites, de leur côté, avant exposé leurs rai- 

sons, Condé trancha en leur faveur : on convint que désor- 

- mais le Recteur du collège serait exempté du serment”. 

L'harmonie semblait donc parfaite entre les Pères et le gou- 

| verneur du Berry, quand un léger incident menaca de la trou- 

4  bier. Le contrat du 16 juin formulait plusieurs conditions oppo- 

| sées à l'Institut. Le P. Vitelleschi refusa de le ratifier s'il n'était 

| pas corrigé. « Mieux vaut, disait-il, renoncer à tous les avan- 

_ ages offerts que d’enfreindre un St point des Constitutions. » 

line pouvait approuver l'obligation civile d'enseigner la théo- 

… logie et de donner deux missions perpétuelles, non plus que la 

lause finale par laquelle les Pères seraient déchus de tous leurs 

È droits, s'ils négligeaient quelqu'une des conditions du contrat ?. 

ni signalait en outre quelques formules surannées, par exempte 

la présentation d’un « homme vivant et mourant  », et quelques 

… expressions dérogeant à l'usage, comme celle de « Société du 

nom de Jésus ». Mais ces derniers défauts, ainsi que le faisait 

… observer le P. Foissey, devaient être attribués au style du notaire 

public. Quant au droit de main-morte, Condé y renoncait tout en 

conservant la fiction ©. 

Quoi qu'il en soit le P. Général insistait pour qu'on remédiât 

u moins au vice essentiel du contrat, et afin de tranquilfiser 

… M. le Prince sur les intentions de la Compagnie, il imposait au 

Recteur et à ses successeurs, au nom de l'obéissance religieuse, Te 
» 

« 
1. Plaintes du Recteur de l'Université, 19 juillet 1625 Es de la Prov. de 

. Paris, Papiers du Président Rolland). Cf. Archives du Cher, E, 

F2: Lettre du P.. Grandamy au P. Général, 9 janvier 1636 OL Epist. ad Gen., 

1, n. 45). 

V 3. « Notanda in contractu Bituricensi » (Francia, Fundat. colleg., t. I, n. 92, 93). 

4. Coutume féodale destinée à conserver au suzerain ses droits sur le fief qui lui 

-échappait en passant à une communauté; celle-ci ne mourant point, le seigneur n’au- 

rait pu autrement exercer les droits auxquels donnait lieu l'ouverture de la succes- 
on. 

5. Lettre da P. Foissey au P. Général, 8 janvier 1626 (Francia, Epist. ad Gen., 

an 44). 

A 



l'obligation d'enseigner au pee 4 Mb et fe 

hébraïque, et d'envoyer chaque année des missionnaires 6 

gélistr Châteauroux et les environs 1. La mort du P. Coton, sur: 

venue au moment des pourparlers, ne permit pas d'appor 

immédiatement au contrat les modifications désirables. Le 

nouveau Provincial, le P. Filleau, trouva M. le Prince très con: 

ciliant sur les Lee principaux, mais moins bien disposé sur 

les secondaires ?. Pour faciliter les choses on envova de Rome 

une formule se ape: le plus possible du projet primitif 3, 

et, le 16 octobre 1627, un nouveau contrat fut passé à Bourge 

entre les Pères du collège Sainte-Marie et le prince de Condé. 

Après l'indication des seigneuries, terres et fermes d’où pro- 

viendrait la rente annuelle de quatre mille livres, venait l'énoncé 

des clauses dont plusieurs sont à remarquer : 1) 

1° Cette cession étant faite en vue de rendre le collège de Bour- 

ges parfait et accompli, on y lira, à l'instar des collèges de Lyon 

Tournon, Avignon et autres lieux « toutes les mesmes facultés. 

etsciences ». En outre, le P. Général ordonnera aux supérie rs 

d'envoyer chaque année en temps convenable quelques Pères, 4 

approuvés de l’Ordinaire, pour faire des missions tant à Châtes . 

roux qu'aux lieux circonvoisins, « selon la formeet Institut del 

ladite Compagnie ». & 

2 De plus, les Pères moyennant la somme de douze mille livres 

que Monseigneur leur à payée comptant, seront tenus de cons 

truire « daos deux ans, ou plus tost si faire se peut », un corps 

de logis où ils seront « tenus de loger Monseigneur le duc d'An- 

guien et autres enfants de mondict seigneur le prince, si aucuns“ 

en naissent, tant qu'il plaira audict seigneur les tenir au collèg 

pour y estudier ». ;, 

3° À l'endroit le plus apparent des constructions nouvelles 

« seront apposées les armes » de Condé, et aussi une plaque de 

marbre sur laquelle sera faite mention sommaire, en grosses 

lettres d'or, de ses libéralités et munificences « afin que cha can 

recognoisse qu'il est insigne bienfaiteur desdits Pères ». à 

K° À l'ouverture annuelle des classes, à laquelle seront invi : 

. « Institutio Theologiae et linguae hebraicae, 8 mars 1626 (Variae Facultates 

variis collegiis. — « Fundalio missionum pro oppido Castri-Rodulphi », 9 mars 4 
(RER = Me 

. Lettre du P. Filleau au P. Général, 26 sept. 1626 (Francia, Epist. ad Gen. 44 

eh * 

a Lettre du P. Général au P. Foissey, 30 juin 1626 (Francia, Epist. Gen., Le 
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as d'eux » on fera « mention honorable par quelque beau dis- 

rs des dites libéralités et bienfaits », pour en rafraichir la 

mémoire au public et aux auditeurs. 

4 5° Si les Pères viennent « à manquer et défaillir d'entretenir 

le collège en ladite forme et qualité. » ils seront « privés de la 

jouissance des choses cy-dessus » et Monseigneur le prince en 

ourra autrement disposer. Toutefois en cas de cessation, ils ne 

. seront point tenus à la restitution ni-de la somme de douze mille 

- livres employées à La construction des bâtiments, « ny des inte- 

_ rêts d’icelle ». 

_ 6° Et devront les Pères Jésuites « faire approuver le présent 

- contrat par leur Révérendissime Père Général et délivrer à mon- 

 dict Seigneur les actes de ladite approbation dedans six 

_ mois!». s 

Bien que ce contrat ne fût pas tout à fait conforme au projet 

. envoyé de Rome, le P. Vitelleschi le ratifia ; mais dans ses paten- 

tes il eut soin d’exclure en termes formels toute obligation civile 

_ pour les ministères de l’Institut ?. Cette restriction irrita le prince 

. de Condé. Ne parvenant pas à le calmer, le P. Recteur eut l’im- 

. prudence de lui promettre d'obtenir dans trois mois une nouvelle 

- approbation qui le satisferait pleinement *. Or, le maintien de La 

. restriction paraissait un devoir de conscience au P. Général. 

_ Loin d'y renoncer, il recommanda au P. Filleau de faire tout le 

. possible pour amener le prince à ne rien exiger de contraire aux 

Constitutions ‘. Un expédient fut alors imaginé: le notaire qui 

avait dressé le contrat, accepterait au nom du prince les lettres 

l'approbation du Général portant ja restriction, mais il se con- 

_ tenterait de faire mention de ces lettres à la suite du contrat en 

me citant que les premiers mots et la date *. Vitelleschi agréa la 

. solution proposée, pourvu que le notaire recût du pri 

| présence Le ie le Te Rboe d Re 

: probation, puisqu'il n'avait aucune autorité pour le faire de lui- 

Huémer. , 

_ Ainsi se termina en 1631 cet incident qui avait duré plusieurs 
ELA 

1. Contrat du 16 octobre 1627 (Francia, Fundat. colleg., t. I, n. 98). 
. 2. Patentes du P. Général, 7 février 1628 (Gallia, Variae Facultates, P. 49). Lettre 

à P. Général au P. Filleau, 27 janvier 1628 (Francia, Epist. Gen., t. 1V.. 
5 “es du P. Filleau au P. Général, 25 janvier 1630 (Francia, Epist. ad Gen. t.f 

n. 81). Fe 
* 4. Lettredu P. Genéral au P. Filleau, 25 mars 1630 (Francia, Epist. Gen., t. IV. 
… 5. « Notanda in contractu Bituricensi» (Francia, Fundat. colleg. t, I, n. 90). ” 
58 du P. Général au P. Jacquinot, 3 janvier 1631 (Francia, Epist. Gen., 
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années. D'ailleurs on n’eut point à regretter d'avoir établi ' È 

seignement supérieur au collège de Bourges; il y prit une grax ade | 

mportance ; les cours étaient suivis par un nombre considérable 

d'auditeurs, au milieu desquels on voyait de temps en temps. 

d'illustres personnages et le gouverneur du Berry lui-même. 

11. A part les quelques difficultés mentionnées ci-dessus, les. 

collèges et maisons de la Compagnie poursuivaient leur œuvre … 

bienfaisante, dans tout le royaume, avec une tranquille prospé- 

rité. De généreuses aumônes permettent alors la construction de - 

nombreuses églises. Celles du noviciat de Rouen, des collèges . 

d'Eu, de Limoges et de Reims s’achèvent ; celle du collège de. 

Sens est commencée ; celle deMauriac est ouverte au culte, on … 

pose la première pierre à Rennes !, à Béziers; à Auch, à Aurillac, à 

Carpentras, à Chaumont. - 2 4 

L'église de Chambéry s'élevait peu à peu, quand le. 

14 février 1627 un violent incendie détruisit une partie du col- - 

lège. On découvrit le lendemain que le sinistre ne pouvait venir » 

que d'une main criminelle restée inconnue. Mais, dans cette péni-. 

ble circonstance, les Jésuites purent éprouver combien leur” 

dévouement à la jeunesse leur avait gagné de solides sympathies: … 

sénateurs, religieux, bourgeois, artisans, tous se firent un devoir 

de leur porter secours?. Le premier étage, où se trouvaient les 

chambres des Pères avait été le plus ne de tous côtés 

on leur offrit en ville des logements. Les on n'ayant pas été a 

détruites, il n’y eut pas d'interruption dans les études. Le due de 

Savole, Charles-Emmanuel, que le P. Général avait déclaré fon 

dateur en 1612, se chargea de reconstruire tout le collège:. 4 

À Paris, rue Saint-Antoine, l’ancien « hoste] d’Anville » et 

modeste chapelle aménagée en 1580 par les soins du cardinal de. 

Bourbon * ne suffisaient plus depuis longtemps au développe= 

ment des œuvres de la maison professe. Les Pères achetèrent 

quelques maisons voisines, sur l'emplacement desquelles ils proje=. =: 

‘4 Ft . 

‘à 

1. Surla construction de l'église de Rennes, voir G. de Saint-Sauveur, op. cil., p… 

et suiv. FC 

2. Leltre du président du Sénat au Prince Thomas, gouverneur de Savoie, 15 février 1627 

(Lugdun. historia, {. I, n. 54). 4 
3. « Narré de l'embrazement du collège de Charabéry » (Lugdun., Fundat. co e8., 

t. II, n. 138). Note du P. L. Michaelis sur les dons de Charles-Emmanuel (Ibiden, 
n. 149). 

4. Voir tome I, p. 36, 37; Piganiol de La Force, ee onu de Paris, t.W, P 5 
et suiv. > ! 
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de construire une église!. Mais il fallait des fonds. Parnu 

onateurs signalons Louis XIII, heureux de montrer sa recon- 

sance « envers un Ordre qui lui fournissoit des guides dans la 

du salut 2». Sa Majesté décida qu'on prendrait chaque année 

mille livres sur l’Abbave de la Couronne, récemment unie 

au u collège de Clermont, et deux mille autres sur le trésor 

I 0 val! 

A la suite de la Congrégation provinciale de 1625, le procu- 

reur délégué à Rome présenta au P. Vitelleschi deux plans de la 

future église. Le P. Général approuva tout d’abord l'idée d’une 

nouvelle construction ; quant aux plans, il se réserva de donner 

plus tard son avis : il entendait qu'on fit grand et beau. « Ce que 

nous voulons surtout, dit-il, c'est que l’église soit digne de saint 

Louis à qui elle est dédiée, digne du roi Très Chrétien qui lui 

gne des revenus, digne d’une ville si grande et si populeuse. 

Aussi désirons-nous, autant quilsera possible et que l'emplace- 

mentle permettra, qu’ellene soit pas notablementmoins vaste que 

selle du Gesù de Rome‘. » Sur Les plans proposés elle avait seule- 

ment trente perches de longueur, un quart de moins qu’à Rome; 

à P. Général aurait désiré qu'elle en eût trente-cinq. Il exhorta 

s Pères à compter sur le secours de la Providence « qui ne fait 

0 défaut aux œuvres entreprises pour la gloire de Dieu et le 

“salut des âmes‘ ». Dans une lettre du 30 décembre 1626, il permit 

au P. Filleau, Real d'appeler à Paris le Frère Martellange, 

architecte en renom, et de lui adjoindre un compagnon pour 

surveiller les travaux. 

Au mois de mars 1627 tout était prêt pour la pose de la 

première pierre. « Le dimanche 7, rapporte un témoin, le Roy 

S'estant confessé et communié, vint ouir les vespres et la prédi- 

cation en nostre église, et après cela mit la première pierre au 

fondement de la re: Il tesmoigna pendant l'action une grande 

P iété, ayant toujours demeuré la teste nue tout le temps que 

+ 

"YR De Ménorval, Les Jésuiles de larue Saint-Antoine, p. 52, 53. 

. 2. Oroux, Histoire ecclésiastique de la cour de France, t. IT, p.382. 

… 3. Litt.ann. mss. 1625 (Franeiae historia, €. III, n. 53, 55). Ce fut vers cette époque 

{ L août 1626) que les Pères de la maison professe acquirent une maison de campa- 

8 appelée la Folie-Regnaulf, à laquelle ils donnèrent le nom de Mont-Louis, Elle 

; fat connue plus tard sous le nom de Maison du P. Lachaize, mais il est inexact que 
Louis XIV en ait fait don à son confesseur. Quand le P. de La Chaize commenca à | 
remplir cette charge il y avait près de cinquante ans que les Jésuites étaient proprié- 
aires de la villa. Cf. Comples rendus du Parlement, VI, 51. 

4 Acta congr. prov., 1625. 

5. Ibidem. 

6. Lettre du P. Général au P. Filleau, 30 déc. 1626 (Francia Epist. Gen., t. 1V). 



Monseigneur l'Archevesque fit les cétémonies qui dürèrent 

de trois quarts d'heure. Quoy que le temps fût fort fasche 

froid grand avec des frimats de neige et grésil, chacun deme 

fort satisfaict de l’action. Le Roy mesme mit les quatte méd 

les au quatre coings de la table de marbre qui est ench: 

entre les deux pierres fondamentales, et avec une trüelle d'argent 

au manche d'ébène print le mortier fort dextrement et de bo ani 

grâce, et le deschargea sur les jointures de la pierre et du mia ar 

bre !.» ‘2 

Les historiens se partagent au sujet du plan de l’église, les uns 

l'attribuant au Frère Martellange, les autres au P. François Derand id. 

Tous les deux, selon Piganiol de La Force, auraient dressé chacun 

leur projet. Martellange, dit-il « qui étoit habile architecte, s ’étoit il 

proposé dans son dessein d'imiter l'église de Jésus de Rome, fe 

aété bâtie par le fameux Vignole, et qui est une des plus bellé 

qu'il y ait en Italie. Le P. Derand au contraire n'avoit copié qi ë 

lui-mème, et malheureusement les Jésuites préférèrent son des- 

sein à celui de Martellange?». ‘+ 

Le biographe de ce dernier, M. Charvet, est du même avis. « On ñ 

ne trouve pas dans cette œuvre, observe-t-il, la simplicité qui 

caractérise les ouvrages de notre artiste et qui devint un défau ut 

aux yeux des Pères qui attachaient en ce moment à l'éclat une 

importance telle qu'ils le confondaient presque toujours avec le 

bon goût. Le P. Derand a dû être influencé par la façade dé 

l'église Saint-Gervais et Saint-Protais avec laquelle on trouve 

plus d'une analogie. Il ne serait pas impossible néanmoins € ue 

Martellange, en sa qualité de religieux d'un Ordre où l'obéis- 

sance et l'humilité sont poussées à l'extrême, ait fourni dé 

détails, des dessins et même la surveillance qu'on était en d For 

d'exiger de lui. Ce serait à cette circonstance qu’on aurait pi 

lui attribuer d’être aussi l’auteur de la composition ?. » 44 

Et M. Charvet ajoute que, faute de preuves écrites, il en 

réduit à des conjectures. Plus heureux que lui, nous pou 

donner le mot de l'énigme grâce à un recueil de plans conse 

à Quimper où il avait été apporté en 1667 par le Frère coad) 

teur Charles Turmel. Sur l’un des dessins de cette collection nou 

trouvons la note suivante dont nous respectons le style : 

1. Lettre du P. Tacon au P. Procureur général de la Compagnie, 10 mars 1627(Ff4 

cia, Fundat. colleg., t. I, n. 9). 

2. Piganiol de La Force, op. cit., t. IV, p.372. 

2. Charvet, Étienne Martellange, p. 207, 208. 
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+ 
# te flan et élévation de l'Église de Saint-Louys de la rue 

t-Anthoine, à Paris, premièrement planté et eslevé jusques 

 impostes par l'ordre du Frère Martellange, continué par le 

D. Derand et achevé de conduite par Frère Turmel, dont la 

prémière messe fut dite par le cardinal de Hichelieu, le Roy et 

to ite la cour y assistant, 16421, » 

_Cétte note, très probablement de Turmel, établit clairement 

LE part respective des trois architectes de la Compagnie dans 

à la construction de l'église actuelle Saint-Paul-Saint-Louis?. Le 

plus habile et Je plus justement célèbre des trois? était Martel- 

4 ange. Si les supérieurs lui avaient laissé une complète indé- 

endance, sans doute il aurait su éviter les défauts remarqués 

À par tous les connaisseurs dans cet édifice, qui n'en reste pas 

_inoins un « alliage très intéressant d'art francais et d'art 

italien ». Pour quel motif n’a-t-il pas seul « conduit » les 

avaux jusqu à leur entier achèvement, nous l'ignorons. Une 

éttre que lui écrivait le 1# septembre 1628 le P. Général nous 

apprend qu'il s'était plaint en haut lieu des modifications 

. apportées à son plan primitif, et Vitelleschi, un peu surpris 

lui-même de ces changements, l'encourageait à la patience, 

| source de tant de mérites”. Aussi bien cet artiste réputé n'avait 

. point perdu l'estime des supérieurs, et bientôt, à Paris même, 

cils Je choisiront comme architecte d'une autre église. 

#3 

1. Voir Bourde de La Rogérie, No/ice sur un recueil de plans d’ édifices construils 

— par les architectes de la Compagnie de Jésus, 1607-1672. (Mémoire lu à la réunion 

… des Sociétés des Beaux Arts des départements, tenue à Paris le 7 avril 1904). 

… ©. L'exäctitude des détails donnés par Turmel ést confirmée par les catalogues de la 

4 bmpagnie. Nous y voyons en effet que Francois Derand vint à la maison professe 

en 1630 et y restä plusieurs années avec le titre de praefectus fabricae. En 1638 

| cest Charlés Turmel, venant de Blois qui prend ce titre. 

8. Nous avons déjà donné une courte biographie de Martellange (Tome JII, p. 100). 
; —] Francois Derand, né dans les Vosges en 1591, entra dans la Compagnie à Rome 

‘4 “en 1611 ét mourut en 1644. Après avoir été professeur de grammaire, fait ses études 

. de théologie et professé les mathématiques au collège, il s'occupa d'architecture à 

- partir de 1623; il se livrait en même temps au ministère de la confession et était un 

#4 écteur très zélé et très goûté, Etant tombé malade il fut appelé à Agde par l'évé- 

Qué de cette ville, son ami, et y mourut. Sur ses talents et ses travaux voir Char- 

vet (Etienne Martellange, passim). 

tk Charles Turmél, né à Quimper en 1597, éntra dans la Compagnie en 1623. On le 

voit de bonne heure appliqué aux travaux d'architecture, d'abord comme socius 

# | praefecti fabricae en 1627 au collège de Rouen; puis bientôt il est lui-même prae- 

fectus fabricae à Orléans, à Blois, à Paris, à Vannes. Enfin à Quimper, depuis 1667, 

% RL est architectus ; c'est là qu'il mourut à l'âge de quatre-vingts ans, dont cinquante- 
_quätré passés dans la Compagnie. On y avait admiré son application au travail et sa 

piété. 

4. Marcel Reymond, L'art de la contre- réforme dans la Revue des Deux-Mondes, 

; Le année, t. IV, p..47 et suiv.). 

* 5. Lettre du P. Général au Fr. Martellange, 14 sept. 1628 (Francia, Epist. Gen. t. IV). 
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truction alors entreprise du collège de Clermont. Les anciens b 

ments, « fort vieils et caducqs », étaient devenus trop étroits 

et trèsincommodes. Obligé d’ Abbttre et de rebâtir par parties, a 1] 

résolut de commencer par l'habitation des pensionnaires !; et ce 

fut, croyons-nous, sur les plans d’Augustin Guillain, see 

de la ville*. On ne s “expliquerait guère autrement sa présenc 

à la pose de la première pierre. À. 

Elle devait avoir lieu le 8 août 1628. Quelques jours aupae ls. 

ravant le P. Ignace Armand et plusieurs autres Pères se pré- 

sentaient au Bureau de la Ville et invitaient le prévôt des. 

marchands et les échevins à mettre eux-mêmes la pierre fon- 

damentale du nouvel édifice. Le prévôt leur répondit « qu'ils 

estoient les biens venus, que la ville estoit disposée de satis-… 

faire officieusement à leur désir tant par la considération de 

leur mérite particulier, que par ce qu’elle doibt au grand exer- 

cice des bonnes lettres qui se faict audict collège; pour ce leur 

promet de le visiter mardy prochain, sans cérémony néant- 

moings et sans archers, ce qu’elle n'entreprend jamais sans. 

lettres du roy ». Le 

Au jour convenu, le prévôt des marchands, Nicolas de Baïl-. 

leul; les échevins, Pierre Parfait, Denis Maillet et Augustin 

Le Roux; le procureur du roi, Gabriel Payen; le ;secrétaire de 

la mairie Guillaume Clément, et le receveur de la ville, Char- 

les Le Beïr, se rendaient « en carrosses » au collège où plu 

sieurs d’entre eux avaient leurs enfants. Recus solennel 

lement et « avec grandes exclamations de joye par une 

multitude d’escoliers tant grands que petits », puis conduits 

par les Pères « au heu et endroit qui estoit préparé », - s 

posèrent la première pierre suivant les formalités d’usage,. 

la truelle et le marteau d’argent leur étant présentés par 

l'architecte Guillam. Sur cette pierre fondamentale ils placè- 

rent une plaque de marbre noir portant leurs noms en let 

d'or; puis ils mirent par-dessus quatre des médailles gravées 

à cette occasion et représentant d'un côté le portrait du rot, 

de l’autre les armes de la ville avec diverses inscriptions. « Et 

1. Lettres du P. Général au P. Filleau et au P. Armand, 21 mars 1628 (tbidem).. Le 
2. Emond, Histoire du collège Louis-le-Grand, p. 114. e 

3. Procès-verbal de la pose de la première pierre des bâtiments du collèg 
Clermont (Registres du Bureau de la ville de Paris, 13 août 1625-14 août 1628 
chives nat., H. 1802, f. 622). Le 
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| élèves « vestus en mariniers très gentilz, chascun ung 

ron en la main ». On les conduisit enfin à la grande salle 

eur fut servie « une collation, après laquelle se sont pré- 

tés deux jeunes escoliers qui ont récitez plusieurs vers 

liceulx, et aussy à la louange de la ville. Ce faict, messieurs 

la ville s'en sont retournés avec remerciements de part et 

») 

ssurément, des deux côtés on avait bien fait les choses. Mais 

Ja fête allait avoir un lendemain inattendu. 

- L'Université fut froissée de tant de marques de faveur; d'au- 

tant plus qu'on publiait de tous côtés « que messieurs de Ja 

ville étaient devenus les patrons de Clermont et avaient payé 

Aux Jésuites une somme de 10.000 livres pour les aider à 

rebâtir leur collège? ». Donc le lendemain de la cérémonie, 

Recteur de l’Université, Nicolas Le Maistre, convoqua une 

semblée extraordinaire au collège de Beauvais pour con- 

sulter ses collègues sur la conduite à tenir dans une si grave 

circonstance. On convint qu'il fallait avant tout porter plainte 

1 prévôt des marchands, et ensuite recourir au Parlement 

les réponses de la municipalité ne paraissaient pas satis- 

antes. Le 11 août, le Recteur accompagné des « doyens, 

procureurs, suppots et bedeaux portant masses » se rendit à la 

Chambre de Ville. Introduit auprès du prévôt et des échevins, 

il leur exprima ses amers regrets et ses vives appréhensions. 

doit-on pas craindre, dit-il, que les Jésuites fiers d’une telle 

arque de ace: ne viennent à « s’en prévaloir contre 

VU niversité » et à faire croire que leur collège, auquel « cette 

ville s’est opposée dès l’année 1564, est maintenant authorisé 

adveu public d'icelle, voire mesme fondé et basty de ses 

lers® »? 

icolas de Bailleul ne se laissa point troubler par ces do- 

1: Ibidem, f. 622v-624. 

Jourdain, Histoire de l'Universilé de Paris, p. 123. 

Procès-verbal... de la réquisition du recteur de l’Université (Registres du Bu- 
de la ville de Paris, Archiv. Nat., H. 180%, f. 624 v-695). 

ncois sur le subject des vielz bastiments et de la réparation 

léances trop intéressées, il répondit « que la ville les prenait 

Mn ire a 



en bonne part », même elle était contente que le Recteur 

soit venu esclaircir d’un tel faict, qui s'est passé tout au 

ment qu'on ne lui a faict entendre, et auquel ladicte Unive 

n'a recu aucun préjudice ». En effet, le prévôt et les éche 

avaient assisté à la pose de la première pierre « sans Res 

du magistrat et par un simple office de particuliers; ce q 

s'est passé en cette occasion a été sans aucune intention de pré- 

judicier aux droicts de l'Université; la ville sçait ce qui luy 

deub et luy départira toujours très volontiers affection et pro 

tection pour seconder ses bons desseins! ». On en resta là, 

Recteur ayant bien voulu se contenter de ces assurances; mais il 

se livra sans doute «à de tristes réflexions sur les progrès rapides 

que les Jésuites avaient faits en quelques années dans les rangs 

de la bourgeoisie parisienne? ». 24 

13. Leur noviciat de Paris n’était pas moins florissant que leur 

collège, et là aussi on commenca en 1630 la construction du ne 

église. Élevée grâce à la munificence de François Sublet des 

Novers, elle sera placée sous le vocable de saint Frar rois 

Xavier, l'apôtre des Indes. La première pierre fut posée le 

30 avril par le prince Henri de Bourbon, évêque de Metz ét abbé 

de Saint-Germain. Le Frère Martellange en avait dressé le plan 

et cette fois obtint du P. Général « l'autorisation formelle de 

faire tout ce qu'il jugerait à propos sans avoir à suivre 

ordres de personne* ». 

Bien légitime exigence, car, dans aucun art, la liberté de 

conception et l'unité de direction ne sont aussi nécessaires qu'en 

architecture. Livré à lui-même, Martellange construisit un mont 

ment dont les auteurs contemporains ont vanté les formes régu: 

lières et les proportions élégantes. Grâce aux descriptions et 3 

dessins qu'ils ont laissés de cette église, aujourd'hui dispan 

il est facile de nous en faire une idée. 

Elle était petite. A l’intérieur elle avait seize toises de 1 

1. Ibidem. 

2. Jourdain, op. cil., p. 123. 

3. Germain Brice, Description nouvelle de la ville de Paris, t. H, p. 303. ] er 

que 1 Martellange füt complètement le maître, nous voyons dans le catalogue 1631-3 

où il porte le titre d'architecte, qu'il eut cette année-là sous ses ordres le Fr 

Turmel comme praefectus operarum. Ce dernier, nous l'avons dit, emporta 

tard à Quimper plusieurs dessins de son maître entre autres le plan de l'église & 

noviciat de Paris : ce serait ce plan, quelque peu modifié et alourdi, pe. les le 

suites de Quimper auraient fait adopter par cette wille pour l'église de leur wol 

(B. de La Rogerie, op.icil., p. 17). | 

4. L'église du noviciat de Paris avait son entrée rue du Pot-de-Fer (rue 
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ar sur sept ioises deux pieds! de largeur « dans œuvre », 

pt toises quatre pieds de hauteur « sous clef ». Deux murs 

nd déterminaient une nef continue large de vingt-sept. 

et laissaient à droite et à gauche deux espaces pour 

les de cinq pieds, surmontées de tribunes. La nef pro- 

ment dite, longue de six toises, n'avait que deux arcades; 

suit une croisée en bras de croix reprenait, sur une lon- 

jeur de cinq toises, toute la largeur de l'édifice; puis venait 

“chœur avec une seule arcade, et enfin une abside demi- 

rculaire où était situé le retable de l'autel. Deux escaliers à tour 

inde s'ouvraient dans le prolongement des petits bas-côtés?. 

L e portail était décoré des deux ordres dorijue et ionique. 

D trie on lisait l'inscription : Sancto Francisco Xaverio 

Serum (S. Franc. Xaver. S.). 

L'ordre dorique régnait seul au dedans de l'édifice. Les sculp- 

ures des métopes représentaient des objets servant aux céré- 

onies liturgiques. Sur la frise on voyait alterner les lettres S. F. 

.$. entrelacées ; initiales qui rappelaient Saint François, pa- 

de l’église, et Francois Sublet, son fondateur. « À ce propos, 

li 42 de la Description de Paris, je dois remarquer qu ‘on ne 

t donner trop de louanges à la reconnaissance des Jésuites 

fers ce bienfaicteur. Non seulement ses armes sont à la clef de 

L #4 on les rencontre encore à d’autres endroits et lorsqu'on 

Vpense le moins. Qui est-ce, par exemple, qu s'aviseroit de les 

Île: chercher sur la balustrade qui renferme Le Sanctuaire”? elles 

sont cependant, et quand on regarde de près on voit sur les pi- 

st res à hauteur d'appuv, qui en retiennent les travées, le pal 

sséd’or, maconné de sable, chargé d'une vergette de mème, 

dans un champ d'azur composent les armes des Sublet®. » 

Nous ne pouvons oublier, en terminant ce chapitre, de 

peler la mémoire de deux insignes bienfaiteurs qui par un 

lège très rare obtinrent de finir leur vie dans des commu- 

ités de Jésuites. 

actuelle); sa facade occupait le milieu de l'établissement, limité de ce côté 

Jes rues Mézières et Honoré-Chevalier. 

1. La toise valait 6 pieds (1 m. 949), le pied à peu prés le tiers d'un mètre 

m. 324). 
londel, Architecture francoise, 1. Il, p. 46 et suiv. — Charvet, op. cil., 

Piganiol de La Force, Description de Paris, t. VI, p. 355-359. — Cf. Hurtaut et 

, Dictionnaire historique de la ville de Paris, &. IL, p. 657. —On trouvera 

mêmes auteurs le détail de l'ornementation et des embellissements successifs 

église. 
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Arnauld de Borret, conseiller au Parlement de Toulouse 

largement contribué à la construction de l’église du noviciat. 

cette ville, donné au collège deux propriétés rurales et fond 

chaire de (Dee Magistrat intègre, il s'était montré penc 

vingt-huit ans si constamment juste dans l'exercice deses foncti 

qu'on le surnommait « la loi vivante” ». Marié à Marie de Guibe 

de Costa (ou de La Coste) et connaissant l'attrait de celle-ci pou 

la vie religieuse, il avait abdiqué ses droits d’époux par un bille 

daté du 1# novembre 1605 et remis au P.Jésuite Charles de Cheze 

Peu après il émettait le vœu de chasteté entre les mains des Wi- 

caires généraux, et Marie de Costa entrait au monastère de Saints 

Catherine de Toulouse, fondation nouvelle à laquelle il avait actr 

vement participé”. Lui-mème, depuis lors, vécut comme un véri- 

table religieux; puis, à l’âge de soixante ans, il demanda aw 

Supérieurs de la Compagnie la faveur d’être admis à titre d'hôte 

perpétuel dans une de leurs maisons, offrant à ce propos mill 

écus pour le collège de Toulouse. Ce fut là qu’on le recut d ‘abon 

en 1614°. Dans la suite il vint habiter au noviciat où il mourut 

en 162%, après avoir fait l'admiration de tous par sa piété, son re 

noncement et sa ponctualités. © 1 

Quelques années plus tard, en 1628, mourut au collège d'As 

gnon M. Louis Beau, chanoine des Dons, protonotaire apostoligs 

et vicaire général du diocèse. Guéri d’une maladie grave pi 

l’intercession de saint Ignace et de la Sainte Vierge, 1l avait fait 

de grandes largesses aux Pères, construit à ses EE un escalie 

monumental, une vaste bibliothèque, et résigné en faveur duc col 

lège le prieuré de Caderousse. Vers la fin de sa vie, il voulut $ 

retirer dans une maison de la Compagnie pour se préparer al 1 

mort. On lui permit de prononcer les vœux simples de religion 

3 septembre 1621, et sept ans après il rendit son âme à Dieu 
ne 

laissant au collège trois cents écus de rente et ses livres dont les 

Pères avaient l’usage depuis longtemps”. 

. «Informatio de D° Borret ». (Roma, Archiv. di Slato, Gesuit. colleg. paceo 244). 

De du P. Général à M. de Borret, 8 mars 1605 (Aquitan, Epist. Gen., t. 1). Le 

P. PO avait iaissé une vie manuscrile, probablement perdue, de M. de Borr 

. Cordara, Hisl. Soc. Jesu, P. VI, I. IX, n. 122. 

: Communication de M'° M. Th. Porte. de Toulouse. Cf. Annce dominicaine | 

velle édition, septembre, p. 52). 

4. « Informalio ».…. déja citée. -: 

5. Lettre du P. Bouzon au P. Général, 30 mars 1614 (Tolos., Epist. Gen.). 

6. Cordara, L. c. ; 

7. Chossat, Les Jesuiles et leurs œuvres à Avignon, p. 217. 
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CHAPITRE X 

LES TRAVAUX APOSTOLIQUES ET SCIENTIFIQUES 

DE 162% A 1630 

Sommaire : 1. Résidences et maisons de mission. — 2. Prédicateurs célèbres. — 

. 3. Les missions intérieures. — 4. La controverse. — 5. L’apostolat de la plume. 

“Les érudits. — 6. Les écrivains ascétiques. — 7. Les historiens. — $. Les 

qu littérateurs. — 9. Les Jésuites victimes de la charité, — 10. La part prise pa 

. la Compagnie aux progrès des congrégations religieuses. Débuts de l’ordre du 

_ Verbe Incarné. — 11. Établissement des Visitandines à Paray. Développement 

_de la congrégation des Filles de Notre-Dame. Mort de M*° de Sainte-Beuve, — 

12. Fondation des Prêtres de la Mission. 

+ Sources manuscrites : I. Recucils de Documents conservés dans la Compagnie : a) Acta 
.  congrégationum provincialium; — b) Catalogi: — €) Francia, Epistolae Generalium; — 

. d) Campania, Epistolae Generalium; — e) Lugdunensis, Epistolae Generalium; — f) Gal- 
… lia, Epistolae Generalium ad Externos; — g) Epistolae Generalium ad diversos; — 
| h) Aquitaniae historia; — i) Campania, Fundationes collegiorum. 

» II. Roma, Archivio Vaticano, Nunziatura di Francia, n. 72, 399. 
” Ji. Paris, Bibliothèque Sainte-Geneviève, ms. 3238. 
IV. Paris, Bibliothèque de l’{nstitut, collection Godefroy. 

Y. Bourges, Bibliothèque municipale, Journal de Lelarge. 

” Sources imprimées : Mémoires de Richelieu. — Avenel, Lettres du cordinal de Richelieu, 
.— Le Mercure francois. — Garasse, Récit au vray… (dans Caravou, Doc. inédits, HE). — 

n Cordara, Historia Soc. Jesu, P. IV. —-Roverius, De vita Patris P. Cotoni, — Abram, 
Histoire de l'Université de Pont-à-Mousson. — Alegambe, Heroes et viclimae. — Nadasi, 
Annus dierum memorabilium. — Méchin, Annales du rollège royal Bourbon d'Air. — 

. Forier, Histoire, des Alpes-Maritimes, — Sormervogel, Bibliothèque de la Compagnie de 
Jésus. — Niceron, Mémoires pour servir à l'histoire des hommes illustres. — De Leymont, 

… Madame de Saint-Beuve. — Zeller, Le P. Paul de Barry. — Houssaye, M. de Bérulleet 
. sCarmélites de France; Le cardinal de Bérulle et le cardinal de Richelien.— Chatellain, 
_ Le P. Denis Petau. — H. Brémond, Histoire du sentiment religieux en France. — kayaal, 
. Histoire du Berry. — Vie de la R. Mère Chézard de Matel, par la Mère de Saint-Pierre 
de Jésus. — Chossat, Les Jésuites et leurs œuvres à Avignon. — De Guilhermy, Ménologe 

. de l'Assistance de France. — Em. de Broglie, Saint Vincent de Paul. —M. de Pomereuse, 
Chraniques de l'ordre des Ursulines. 

po point l’Institut. Comme rien n va été réglé nl à Se 

ce sujet, il fallait chaque fois recourir au P. Général, et la forme de 

ces établissements restait en quelque sorte indéterminée. En 1628 
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ue dé savoir de vote PAT AIE si Le domiciles vulgair | 

ment appelés résidences, bien que ce nom ne se trouve pas dans 

Constitutions, peuvent être établis avec des revenus et durer per= 

pétuellement ; en quoi ils diffèrent des collèges et des maisons pro= 

fesses; quelles règles enfin doivent présider à l'érection et à Jan 

COR ER de ces établissements où résidentun petit nombre des s 

Nôtres, spécialement appliqués à procurer le salut des âmes. ». 

« Il y a deux sortes de résidences, répondit en substance le 

P. Général. Lès unes sont considérées comme un commencement, 

de collège parce qu'on a l'espérance de les transformer un jour en 

maisons d'enseignement; sans cela, elles ne pourraient avoir de 

revenus. Les autres sont membres de collèges dont elles dépen-. 

dent : par exemple la résidence de Tusculum relativement au co 

lège Romain, et la résidence de Pontoise relativement au collège 

de Clermont à Paris. Ces résidences, membres de collèges, peu- 

vent être perpétuelles, mais elles ne peuvent administrer les” 

biens attribués pour elles à ces collèges. En dehors de ces deux $ 

catégories on ne saurait admettre de résidences avec des revenus; 

car d'après l'Institut, les collèges seuls et les maisons de probation, 

peuvent en avoir. Quant au ou d’érection de ces domieiles 

stables, il dépend de plusieurs circonstances, d'abord des res 

sources qui sont offertes, mais surtout des fruits qu'ils sont 

destinés à produire?. » # 

Outre les résidences composées d’un certain nombre de Pèr 

sous l’autorité d’un supérieur, la Compagnie établissait parfois. 

des maisons de mission, dans lesquelles demeuraient temporai- 

rement ou pendant toute l’année un ou deux prêtres avec un 

compagnon. Ces maisons ne devaient pas avoir de revenus perpé- 

tuels; aussi le P. Vitelleschi bläma-t-il sévèrement certains ab IS 

qui s'étaient introduits sur ce point dans la province de Lyon; il 

protesta qu'il ne les aurait jamais permis si on l'avait consulté: 

Le P. Provincial recut l’ordre de résilier les contrats et de tout 

ramener à la forme de l’Institut’. 

Les maisons de mission et les résidences, de mème que les 

collèges et les maisons professes, étaient autant de centres d! où 

rayonnaient de nombreux apôtres dont le P. Général ne cess 

Acla congr. Prov., 1628. 

Acla congr. Prov., Respons. ad postul. 

1bidem. Co LD à tan 
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à la Compagnie depuis sa naissance et abondant en fruit 

alut, si l'on observait exactement les règles des mission- 

si ». 

2. Parmi les prédicateurs en vogue dans la période de 1624 

at 630 nous citerons quelques noms des plus connus . C’est d’abord 

le P. Coton, qui parcourt en apôtre la province d'Aquitaine 

dont il avait l'administration. Nous le trouvons en 1624 prèchant 

avec succès le carème à Poitiers, puis l’octave du Saint-Sacrement 

à Fontenay-le-Comte. « Le P. Coton, écrivait un magistrat de 

cette ville, nous a presché l’octave de la Feste-Dieu avec un 

poire applaudissement et un fruit inestimable pour l'Eglise 

atholique?. » De Fontenay le provincial d'Aquitaine se rendit 

près de La Rochelle, au Fort-Louis, où commandait Le brave 

capitaine Arnaud que, deux ans auparavant, il avaitconverti. Les 

ins structions qu'il donna aux soldats de la garnison produisirent 

Les plus heureux résultats. Il ne pouvait, comme jésuite, songer 

à exercer son zèle dans La Rochelle même, alors boulevard de 

Vhérésie; il voulut du moins avoir la consolation d'y célébrer 

les saints mystères. Le capitaine Arnaud transmit son désir aux 

Oratoriens, en les priant d'obtenir de la municipalité que le 

P. Coton püt leur faire visite et dire la messe dans leur église. 

2 conseil de ville se montra dans cette circonstance plus condes- 

_cendant qu'il ne l'avait été autrefois à l'égard du P. de Séguiran” 

“envoyé par Henri IV. Considérant que le P. Coton ne demandait 

qu'à rendre visite à des amis, il conclut dans une de ses délibé- 

"rations qu'il fallait le recevoir. Le maire et Les échevins allèrent 

# sa rencontre, ouvrirent par exception la porte depuis longtemps 

condamnée, du côté du Fort-Louis, accueillirent le religieux 

- avec honneur et le conduisirent à la maison de l'Oratoire ; ils 

. Jui envoyèrent même des présents comme cela se pratique d or- 

. dinaire à l’arrivée des grands personnages. Le Père répondit à 

es prévenances avec sa distinction naturelle, une noble simplicité 

1 charma tout le monde. On parla beaucoup, à La Rochelle et 

ailleurs, de la réception brillante faite à l'illustre ami de Henri IV 

par les magistrats huguenots; mais on se perdit en conjectures 

: 4 

1. Ibidem. 

2. Leltre de M. Besly à Dupuy, 17 juin 1624 (Bibl. de l'Institut, coll. Godefroy, 
arton 269, f. 212). 

3. Voir tome IL, p. 158 

COMPAGNIE DE JÉSUS. — T. IV. #17 

L 
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sur leurs véritables intentions. y le mérite d’e 

uniquement fait preuve de tact, de bon goût et de tolérance 

Dans le cours de ses visites provinciales le P. Coton eut 

casion de revoir le Béarn; 1l remarqua, non sans étonneme 

que partout, et dans la ville de Pau spécialement, les calvin 

ne craignaient point d’encourir la colère de leurs ministres 

traitant avec égard les religieux de la Compagnie et en le 

confiant leurs enfants. ; ha 

Après avoir quitté la province d'Aquitaine pour gouverner celle 

de France, le P. Coton se fit entendre plusieurs fois dans le 

capitale. « Il commença ses prédications de cette année 1625, 

le P. Garasse, par la fète de la Purification, dans Saint-Gervais, 

suivant la coutume de Paris, parce que les prédicateurs de 

carême prennent possession de leur chaire à tel jour. Le Roy, les 

Reynes, Monsieur et toute la cour y fut. » La station fut suivie 

« avec un grand concours, tant que la petitesse du lieu le put 

permettre. » — « Je ne saurois vous dire, écrivait le nonce au 

P. Général, toute l'édification, tout le contentement qu'ont 

procuré à cette ville pendant le présent carèême les prédications 

du fameux P. Coton qui nous ontempêché de sentir aussi vivement 

l'absence du P. Arnouxi. » L'année suivante l'éminent orateur 

commencait à Saint-Paul son trente et unième ou trente-deuxième 

carème, mais nous savons que la mort ne lui permit pas de 

l'achever”®. 

Le P. Garasse dont le talent d'écrivain était assez discuté, 

voyait très recherché comme prédicateur à cause de son caractère 

tout personnel et si original. Il prèche l’avent à Saint-Merry € 

le carème à Saint-Etienne-du-Mont en 1625, et, quelque temps 

avant son retour dans l’Aquitaine, sa province, le carème à Saint 

Sulpice en 1626. Les chroniques des Ursulines nous ont aussi 

conservé le souvenir d’un de ses sermons donné à Paris dans 

leur communauté pour l’mauguration de la chapelle des Saintes 

Reliques. M*° de Sainte-Beuve l'avait invité à parler sur lec ilte 

des Saints. « Il prêcha un admirable discours où il dépeigni 

ce lieu comme un petit paradis terrestre, en sorte qu'il lai 

1. Relation du Socius du P. Coton, citée par Prat, Recherches, t. IV, p. 406- 

2. Historia Soc- Jesu, PNI, L'IX,n: 133. 

3. Garasse, Récit au vray…, p. 32-34. F 

4. Lettre du nonce au P. Général, 15 mars 1625 (Archiv. Vat., Nunz. di Fr: 

n. 399, fol. 371). 

5. Voir plus haut, p. 162 ets. 

6. Récit au vray, p. 79, 151. 
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vec les PP. Coton et Garasse, les PP. Suffren, de Séguiran, 

) ysin, Le Jeune occupaient les Aoileure chaires CE la capitale, 

dis que les cathédrales des grandes villes de France se dispu- 

ent les PP. Rollin, Jacquinot, Arnoux et plusieurs autres. Sur 

un théâtre moins éclatant, le P. Paul de Barry avait le mérite 

ët la consolation de ramener à la foi les habitants de la petite 

| ville de Paray. Quand il y vint en 1626 annoncer la parole de 

D ieu « on y comptait à peine douze familles demeurées fidèles 

à l'Église ». Tel fut le triomphe de son apostolat, qu'il fit 

renaître dans la population la vie catholique et même le désir 

dela vie parfaite *. 

| Le P. Nicolas Caussin, littérateur distingué, n'eut pas moins 

de réputation comme orateur. À deux reprises, en 1624 et en 1628 

i avait été désigné pour prècher à Ja cour de Belgique, mais 

chaque fois il protesta de son peu d'attrait pour un emploi si 

brillant, et malgré les instances de l’Archiduc, il obtint de 

rester en France avec la liberté de s’employer à de plus humbles 

ministèress. 

. 3. A la prédication se rattache l’œuvre des missions intérieures. 

Grâce aux recommandations du P. Général, elle reçut alors 

dans les cinq provinces françaises une Honyelle impulsion. Jamais 

les Pères n'avaient laissé languir un apostolat aussi important; 

ils s'y consacrèrent de 1624 à 1630 avec une activité extraordi- 

aire. Les circonstances d’ailleurs réclamaient ce redoublement 

zèle. En effet les victoires de Louis XII sur les huguenots 

avaient eu pour conséquence le rétablissement du culte catho- 

ique dans tout le midi. C'était le moment de faire entendre 

dans les contrées les plus infectées d'hérésie les enseignements 

la religion et d’y détruire Les abus implantés par les ministres 

* Calvin. Dès l'année 1622, des missions, dites royales parce 

r'elles étaient fondées par fe roi, avaient été établies dans la 

. ct. De Leyinont, Madame de Sainte-Beuve, p. 282, 283. Cette chapelle cons- 

ru 114 frais de M”° de Sainte-Beuve était attenante à l’église des Ursulines sur 

iquelle elle prenait joar par deux fenêtres ; placée dans la clôture, elle était réservée 

aux habilantes du monastère. 

2. Zeller, Le P. Paul de Barry, p.27 et suiv. Cf. Ménologe de l'Assist. de France, 

p. 101. 

tre du P. Général au P. Caussin, 14 juin 1624 (Francia, Epist. Gen., t. IV). 

ettre du P. Général au P. Filleau, 28 juillet 1629 ([bidem,t. V). 
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province d'Aquitaine, à Bergerac, à Puymnirol, à Cid. à Du 

à Nérac, à Condom, à Tonneins, à Château-Jaloux et à Lango 

Toutes dépendirent d’abord du collège d'Agen, lequel y employai 

dix Pères, deux scolastiques et deux frères coadjuteurs. L'ann 

suivante la mission de Bergerac fut affectée au collège de 

Périgueux et celle de Château-Jaloux au collège de Bordeaux, - 

tandis que celui de Tulle était chargé de fournir des mission 

naires à Beaulieu, dans le Limousin. En 1624 une nouvelle” 

mission fut établie à Sainte-Foy par le collège de Bordeaux, et la 

résidence d'Orthez devint une simple mission dépendante du 

collège de Pau. Ta 

Le zèle apostolique des Pères fut plus d’une fois secondé par 

d’éclatants prodiges, et bientôt tout changea de face. La connais 

sance et la pratique des devoirs religieux remplaça partout les 

désordres que le calvinisme avait introduits. Cette transformation 

fat si rapide et si complète qu'on la regardait comme un miracle 

de la grâce. L'œuvre de régénération une fois accomplie, les. 

missionnaires ne l’ nr pas aux vicissitudes du temps. 

Afin d’en conserver les fruits, ils associaient dans de pieuses: 

confréries les personnes les plus ferventes de la contrée. Le but 

n'était pas seulement d'accomplir certains actes de dévotion 

surérogatoire; on devait encore visiter les malades, secourir. 

k a 

dut | 

Lun 

Eu brel 

Ë 

‘el 

le eont 

HS de | 

a el : 

les pauvres et, par le bon exemple, porter le prochain mn 

vertus chrétiennes. La Confrérie de la charité, établie à Nérac eq 

en 1624, pe ètre regardée comme le type de ces groupements élu; 

d’élites?. L'apostolat, si prospère dans la province d'Aquitaine, "te: 

n'était pas moins fécond dans les autres contrées méridionales 

où se trouvaient plusieurs centres hérétiques. Outre Les anciennes kà 

missions de Gray, de Bourg, de Montélimar, de Die, d'Uzès, dei 

Salins, de Pontarlier, de Paray, de Fréjus, dans la province de Bin 44 

Lyon, de nouvelles missions furent établies à Chabons, à Pilles, Moon, 

à Nyons en 1624; à Nimes et au Buis en 1625; à Arles, dans la ane 

vallée d'Aoste, à Saint-Paul-Trois- Châteaux, en 1626: à Evian Este d 

à Baume, à La Mure en 1627; dans la He. de Pragela « e Vers 

1630*, Les missions de Sommières et d’Annonay dans la province LATE 

de Toulouse existaient depuis 1622, et celle de Lectoure depuis «At el 

Dr, A Le 

- Aquitaniae Prov. annales 1625-1627. Aquitaniae catalogi. 4 
ï Cordara, Hist. Soc. Jesu, P. IV, 1. IX, n. 133 et suiv. C'etait une société | d 

femmes pieuses qui s ‘engageaient à secourir les HUE et à servir les malades dan 
les hôpitaux. | C4 LS Hs à 

3. Catalogi prov. Lugdunensis. lu 1h) 
204 

MTS 
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623. La mission de Privas fut créée en 1624; celles de l'Isle et 

e Montauban en 1627, celle de Pamiers en 16281. 

… Durant la même période nous ne trouvons dans la province 

e Champagne qu'une nouvelle mission, celle de Vezeline, établie 

162% et supprimée trois ans après?. Signalons aussi des 

po apostoliques plusieurs fois l'année, à Noyars, imposées 

ar le P. Général aux Jésuites d'Auxerre, à la suite d’une donation 

5 cents livres faite au collège de cette ville par François de 

Selles, sieur de Montot, « trésorier général de la maison et des 

inances de Madame la Comtesse de Soyssons * ». 

| Dans là province de France on commenca en 1630 à préparer 

des missions bretonnes dont nous aurons à parler plus tard. Avant 

de les entreprendre il était nécessaire d’avoir des religieux 

possédant la langue du pays. Au P. Guillaume Thomas qui lui 

avait remontré l'avantage d'admettre au noviciat des jeunes gens 

parlant breton, le P. Général répondait Le 30 avril : « J'ai déjà 

recommandé cette affaire au P. Provincial et je viens d'apprendre 

qu'on s'en occupe. 1l serait en effet très utile que les habitants 

de cette contrée pussent recourir pour leur consolation à quel- 

ques-uns de nos Pères, qui Les entendraient au tribunal de la 

énitence et seraient leurs guides dans les chemins de la vie 

chrétienne. Pour vous qui comprenez le breton, je loue le 

zèle avec lequel vous instruisez les âmes et les dirigez dans la 

voie de Dieu ; en travaillant ainsi au bien du prochain, vous 

acquerrez de grands mérites #. » 

à. 

… 4. Dans leurs prédications les Pères de la Compagnie s’en 

tenaient d'ordinaire à l'exposition de la doctrine chrétienne et à 

la réfutation des erreurs calvinistes. Néanmoins ils durent plus 

d’ % ane fois combattre directement les ministres qui voyaient avec 

pein e diminuer le nombre de leurs adhérents. À la tête des 

c D ie d'alors nous rencontrons encore le P. Coton. I 

ivait de Bordeaux au P. de Bérulle le 23 juin 162% : « Je dois 

re une solennelle dispute à Pau avec M. Charles, ministre 

* thiez que l’on tient habile homme, et quasi toute la noblesse 

a pais en attend l'yssue pour se catholicizer : [ce] qui me 

act vous supplier très instamment d'appliquer quelques messes 

* de Cmalogi prov. Tolosanae. 

2. Diverses leltres à ce sujet 1624-1626 (Campan., Epist. Gen., t. 11). 

Onation du 12 octobre 1629 (Campan. fund. colleg., t. 1, n. 3). 

Fe du P. -Géaéral au P. Guillaume Thomas, 30 avril 1630 (Francia, Epist 
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à cette fin et de m'obtenir quelques communions ne. 

deux monastères de votre obéissance à Paris, {anquam pro we 

magni momenti ad Dei gloriam, sans spécifier autre chose sinor 

que cela aussi me regarde !. » Nous dirons en peu de mots Loc 

casion et les circonstances de cette dispute. 

Durant une de ses visites au collège de Pau, lorsqu'il & 

provincial d'Aquitaine, le P. Coton avait entrepris, à la prière 

du Parlement, une série de conférences religieuses dans la prin= 

cipale église de la ville. Un grand nombre de protestants se 

pressèrent autour de la chaire, confondus avec les catholiqu 

Plusieurs reconnurent la vérité qu'ils embrassèrent immédia- 

tement; d’autres, bien que convaincus, préférèrent pour divers 

motifs différer quelque peu leur abjuration. Parmi ces derniers 

se trouvait une dame de haute naissance qui craignait qu'or 

attribuât sa conversion à un entrainement irréfléchi. Un mois 

après le départ du P. Provincial, elle résolut d'organiser chez 

elle, entre les docteurs des deux religions, des conférences contra= 

dictoires auxquelles elle invita le ministre d’Orthez et le P. Coton: 

Celui-ci promit d'être fidèle au rendez-vous. Le ministre avai 

pris le même engagement, mais quand il sut quel serait son 

antagoniste, il se dédit alléguant pour excuse que la conférence 

n'avait pas l'approbation de ses collègues. La noble dame compri 

que les ministres n'avaient point confiance en la bonté de leu 

cause, etil suffit de quelques instructions particulières du P. Coto 

pour la décider sans plus de retard à se déclarer catholiqu 

Le P. Alexandre Regourd n'était pas moins habile dans. 

controverse, ni moins redouté des ministres. Nous avons raco 

sa célèbre dispute avec Chamier au château de Lectoure 

il remporta encore un brillant succès dans une conférence 

qu'il eut à Béziers en présence du duc de Montmorency, gouvel 

neur du Languedoc, et de toute sa suite. Trente-six hérétiq 

ébranlés par la force et la clarté de ses arguments, abandon 

nèrent la religion de Calvin #. 

Nous retrouvons le même Père luttant victorieusement en 

contre le ministre La Faye à Beaulieu et à Saintes. Ce fut le go1 

verneur de cette dernière ville qui les mit aux prises. Le come 

1. Lettre du P. Coton au P. de Bérulle, 23 juin 1624 (Archiv. nat., M. 284, F publ 

par Houssaye, Les Carmélites de France, p. 112). 

2. Roverius, De Vila P. Petri Cotoui, liv. III, c. vi). 

3. Voir tome III, p. 550 et suiv. 

4. Cordara, Hist. Soc: Jesu, P. NI, 1 X; n.91- 
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re ARE conçu quelques doutes sur les croyances hété- 

es dans lesquelles il avait été élevé; âme droite et sincère 

alut s'instruire, et s'adressant à l'évêque diocésain, Michel 

1, il le pria d'autoriser une dispute entre un docteur catho- 

et un ministre réformé. Regourd et La Faye furent choisis. 

our indiqué uñe foule nombreuse envahit le lieu de la confé- 

. On n’attendait plus que le signal de l'attaque, quand on 

it tout à coup le champion des huguenots se retirer discrètement 

I l'assemblée où il ne reparut plus. Le champion des catho- 

iques, maître du terrain, prit la parole, expliqua le sujet de la 

controverse, exposa la doctrine orthodoxe et réfuta celle de 

Calvin. La fuite du ministre et l’éloquence du Père triomphèrent 

des dernières hésitations du gouverneur : il se convertit sur-le- 

champ avec toute sa famille‘. 

. L'année suivante le P. Regourd, toujours intrépide, forçait 

le ministre Ruvanel à une honteuse retraite ?, puis, au mois de 

juillet 1629, il engageait à Paris, contre Le ministre Mestrézat une 

nouvelle lutte qui eut, à l’époque, un grand retentissement. 

. C'était pendant une absence de Richelieu, alors avec le roi 

dan le Languedoc. Plusieurs personnes « plus zélées que pru- 

ntes » espérant quelques bons résultats d’une conférence 

pu plque sur des matières de controverse, imaginèrent d’en 

nstituer une dans la capitale, et, à l'insu de l'archevèque, ob- 

12m de Marie de Médicis l'autorisation nécessaire, De leur 

P pois initiative elles choisirent le lieu de la réunion, le ministre 

i devait parler et le jésuite qui devait répondre ; après quoi, 

le M nte commença, présidée par les hommes les plus distingués, 

tels que M. de La Force et Le commandeur de La Porte, oncle de 

Richelieu ?. 

- Douze jours durant, les discussions se poursuivirent au grand 

scandale des esprits timorés. À côté de ceux-ci, de graves et 

prudents personnages ne voyaient pas sans appréhension la 

publicité d'un débat doctrinal, sur l'opportunité duquel l'an- 

té ecclésiastique n'avait pas même été pressentie. Les uns 

laient de recourir au Parlement ou de réclamer une défense 

ormelle de la reine ; l'archevêque songeait à venir en personne, 

nec la crosse, intérdire solennellement la discussion. Plus 
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iagel, Op. Cit., p. 578. 

D'après une lettre du card. de La Rochefoucauld au P. Général cette conférence, 

ébut, n'aurait pas été publique, mais la réputation du jésuite y atlira beaucoup 

nonde (Lettre du 2 août 1629, Bibl. S“-Geneviève, ms. 3238, f. 211, 212). 



calmes, le cardinal de La Valette et les évêques d'Orléans et ; 

Chartres s'entendaient avec le P. de Bérulle « pour terminer la, 

conférence sans éclat 1. » Elle n'avait déjà fait que trop de bruit, 

quand Richelieu en fut informé il témoigna son mécontentement 

par cette lettre adressée de Pézenas à M. de Rancé. « _ 

appris comme la reyne, par brevet, permit une conférence entre 

un jésuite et un ministre, et qu’en suite cette action a fait un tel. $ 

esclat dans Paris que toute la ville en à esté scandalisée, je : ne 

puis que je ne vous en tesmoigne estre étonné comment la reyne, 

dont la prudence est cogneue à un chacun, s’est en cela laissée. 

surprendre. » à 

Coïncidence piquante : à l'heure même où le cardinal écrivait 

ces lignes, on réimprimait chez Cramoisy Les Principaux points 

de la foi... défendue... contre les quatre ministres de Charenton 

Or, dans ce livre paru en 1617, Richelieu alors évèque de Lucon, « 

préconisait les conférences publiques avec les protestants, ne. 

désirant rien plus, disait-il « que rencontrer les occasions de. 

remporter à l'avantage de la vérité de nouvelles dépouilles sur 

leurs erreurs ». Ainsi ce qu'avait approuvé l’évêque, le cardinal. 

le blâmait. Où donc était l'opinion juste? Dans le livre ou dans. 

la lettre? Peut-être l'expérience des affaires avait-elle appris au 

cardinal ministre quelque chose que M. de Lucon ignorait. 

A Rome, on était plus frappé des inconvénients que des 

avantages de ces controverses publiques. Le 8 septembre 1629, 

le P. Général écrivant au P. Regourd, lui marquait un vif 

déplaisir de sa dispute avec Mestrézat. « Les hommes sages, disait=. 

il, savent par expérience que ces conférences, le ‘plus souvent. 

inutiles, sont parfois dangereuses pour le bien de la religion ;. 

aussi sont-elles condamnées par le Souverain Pontife. S'il venait 

à connaitre ce qui s’est passé à Paris, il ne manquerait pas de me 

faire appeler pour s’en plaindre 5. » Le P. Vitelleschi craignaït, 

que les adversaires de la Compagnie ne profitassent de quelque 

imprudence pour lui susciter des querelles. 11 fut bientôt rass LE. 

par le cardinal de La Rochefoucauld et M. de Sillery qui louèrent 

comme il convenait le zèle du P. Regourd et le fruit, non seu e- 

ment de ses prédications, mais encore de ses conférences avec 

les hérétiques#. Le célèbre controversiste était mème tellemer 

1. Houssaye, Le Cardinal de Bérulle etle Cardinal de Richelieu, p. 458, 25 

2. Lettre de Richelien à M. de Raucé, 30 juillet 1629 (Avenel, °R: cil., 2 

. 394). 

a. Lettre du P. Général au P. Regourd, 8 sept. 1629 (Francia, Epist. Gen., t. V). 

4. Leltre du cardinal de La Rochefoucauld au P. Général, 2 août 1629 (BibL. le 



mise de l’ambassadeur francais à Rome, la prolongation de 

on séjour à Paris !. 

Outre les disputes publiques que nous venons de signaler, 

nous trouvons encore la trace de plusieurs autres, mais sans en 

c onnaitre les détails. Ainsi, en 1624, nous voyons le P. Audebert 

ux prises avec le ministre Pierre, de Salette ; en 1626, le P. Mar- 

3 court se mesure avec Le ministre Vinay, à Annonay ; en 1630, 

le P. Hevin avec le ministre de Castel?. Le P. Cordara mentionne 

encore, sans nommer les combattants, trois disputes qui eurent 

heu, à Pau en 1625, à Florensac et à Gignac en 1626 *. 

De nombreuses conversions, même de ministres, venaient 

? acourager et récompenser les travaux des missionnaires. Qu'il 

nous suffise de rappeler ce qui se passa en 1628 dans la petite 

ville hérétique d’Aubenas. Après l'entrée de François d'Ornano, 

frère du défunt maréchal, et la destitution des magistrats calvi- 

ni istes, les Jésuites du collège prêchèrent une grande mission. 

Six Pères étaient continuellement occupés à instruire, à confesser, 

à absoudre ces âmes jusqu'alors rebelles à la grâce. En moins 

He trois semaines, deux cent cinquante familles abjurèrent*. La 

plupart de ces hérétiques, regardés comme les plus opiniâtres 

du pays, « avouaient librement, dit Richelieu, qu'ils avaient 

désiré une telle occasion de se réduire, les uns depuis six ans, les 

autres depuis dix, voire quelques-uns depuis trente; tant les 

respects humains, bien que petits et faibles en considération des 

choses divines et de notre salut, sont quelquefois puissants et 

quasi nécessaires pour notre conversion ? », 

- 5. Tandis que missionnaires et controversistes se livraient à 

de fructueux travaux, les écrivains de la Compagnie ne chômaient 

Ps AS. 

… Le P. Fronton du Duc venait de mettre la dernière main à son 

g and ouvrage, la Bibliothèque gréco-latine des anciens Pères et 

{ 

SGeneviève, ms. 3238, f. 211, 212). Lettres du P. Général au card. de La Valette, 

23 sept. 1629, à M. de Sillery, 8 janvier 1630 (Gallia, Epist. Gen. ad Externos, 1643- 
1672 

x [. Lettre du P. Général au P. Filleau, 31 août 1630 (Francia, Epist. Gen.,t. V). 
_ 2. Sommervogel, op. cil., t. IV, c. 360. met. Op. cil., p. 578- 
3. Coradara, Hist. Soc. Jesu, PANL TX 0105: l:X1, n. 152. 
4, Cordara, Ibidem, 1. XII, n. 110. — Ge Mazon, Chronique religieuse du viel Aube- 

hAS, P. 56. 

Mémoires de Richelieu, édit. Michaud, t. I, p. 496. 
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l’âge de soixante-dix ans (1624). Le Mercure françois lui 

sacra un article très élogieux et non moins mérité ?. Dans l'esp 

en les enrichissant de précieuses notes, les œuvres de saint J 

Chrysostome, de saint Grégoire de Nysse, de saint Jean Damascè 

de Théodore Balsamon, de Nicéphore Calliste, de saint Ign 

martyr, de Jean Moschus, et les opuscules de plus de cinqua 

auteurs grecs jusqu'alors très peu connus. Amis où adversaire 

hérétiques ou catholiques, se plaisaient à reconnaitre sa scien 

et ses talents, et lui-même gagnait les sympathies de tous par 

largeur de son esprit et la douceur de son caractère. Dans ce 

religieux on ne savait quoi le plus admirer, de l’assiduité au 

travail ou de l'amour de la prière : il ÿ persévéra jusqu’à la mort 

malgré de cruelles infirmités 3. Le P. Labbe n’a pas hésité & 

inscrire son nom dans le catalogue des plus saints personnages de 

France au xvir° siècle f. L: © 

Égal en érudition à Fronton du Due, peut-être mêmele dépassant, 

le P. Jacques Sirmond acheva de publier en 1629 les Anciens 

conciles de la Gaule (Concilia antiqua Galliae), c'est-à-dire L 

actes de ces grandes assemblées auxquelles assistaient les chefs 

militaires et politiques de la nation avec les évêques qui ont fai 

la France. Cette collection, qui commence au temps de l'empe- ? 

reur Constantin et finit à peu près avec Le x° siècle, forme troi 

- volumes; à la fin de chacun on trouve des notes très estimées , 

La réputation que Sirmond s'était acquise par ses œuvres variées 

était universelle. Les premiers écrivains de son temps, à quelque 

parti qu'ils appartinssent, les Baronius et les Bellarmin comme 

les Grotius et les Saumaise, ne lui ménagèrent point leurs témoi- 

gnages d’admiration. Quand le cardinal Barberini, grand ami 

des lettres, voulut en 1626 placer dans sa bibliothèque les por 

traits des savants qu'il appréciait le plus, il fit demander celui 

P. Sirmond. « Nous ne pouvons refuser cela à un si grand prin 

dont nous avons tant de fois éprouvé la bienveillance », écrivit 

1. Bibliolheca velerum Patrum seu Auctorum ecclesiasticorum. Cf. Sommerv 

op. cit., t. LI, col. 244. È 

2, LeMercure francois, t. X, ann. 1624, p. 780 et suiv. 5e 

3. Francia, Elog. defunct. — Abram, Histoire de l'Universilé de Pont-à-Mous ss0) 

P. 116, 117. — Baronius, Annales Eccles., 1. IX, p. 76. 

4. Labbe, L'année saintedes catholiques, p. 123 et suiv. — Cf. Niceron, t. xxx Y 

P. 103 et suiv. — Le Mercure françois, t. X, p. 781. 

5. Cf. Sommervogel, op. cil., t. VII, col. 1243. 
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Général au P. Armand; et il lui recommanda de faire 

dre un portrait, à l'insu, si possible, de l'intéressé, et 

envoyer à Rome !. 

Le Pape Urbain VIII considérant les grands services qu'un tel 

omme pouvait rendre à l'Église, souhaita l'avoir auprès de sa 

sonne, mais, ne voulant point paraître imposer sa volonté, il 

at recours à l'intermédiaire du cardinal Barberini. informé par 

dernier du désir du Souverain Pontife, Vitelleschi écrivit au 

P. Sirmond en lui exprimant la ect qu'il aurait lui-même 

de sa venue à Rome et l'espoir que sa santé ne s’opposerait pas à 

I exécution de ce dessein ?. L'humble reli gieux, touten se déclarant 

Soumis aux moindres volontés de son supérieur, lui représenta les 

inconvénients d’un si long voyage et d’un séjour à l'étranger 

pour un vieïlard septuagénaire, et surtout la difficulté de con- 

ï inuer au loin ses travaux. Ces raisons ne parurent pas suffisantes 

au cardinal qui insista de nouveau, en faisant valoir les avantages 

“qu'offraient aux savants Les riches trésors de la ville éternelle ? 

Mais Louis XIII ne voulut pas souffrir qu'on Jui ravit un homme 

qui faisait tant d'honneur à son royaume. Il] demanda au 

«P. Général que Sirmond ne quittät pas la France, et tous s'incli- 

nèrent devant sa volonté souveraine. « Non seulement le P. Sir- 

-mond, répondit Vitelleschi, mais la Compagnie tout entière est 

plus entre les mains de Vostre Majesté très chrétienne qu'entre les 

miennes ; elle peut donc disposer de tous les religieux ‘selon 

son bon plaisir. Puisqu’elle a daigné m'honorer de son comman- 

À dement, c’est pour moi un devoir d’obéir avec une cordiale affec- 

tion » 

- Pendant qu Urbain VHI réclamait à Rome la présence du P. Sir- 

mond, Philippe IV, roi d'Espagne, demandait un autre jésuite 

fr ancais, le P. Petau, comme professeur d'histoire, pour le col- 

lège Fou de Madrid récemment fondé. Dans une lettre au 

. Général, il annonçait son intention d'écrire, s’il le fallait, au 

1 de Franceï. Vitelleschi ne voulut prendre aucune sn 

ant d' avoir consulté le principal intéressé ; il lui transmit donc 

la demande et, sans rien lui imposer, se contenta de rappeler les 

motifs qu'on avait de ne point répondre par un refus à un si 

ï 

a 

#1 Lettre du P. Général au P. Armand, 15 déc. 1626 (Francia, Epist. Gen., t. IV). 

9 Lettre du P, Général au P. Sirmond, 24 janvier 1629 (Francia, Epist. Gen., 

E:v). 

_ 3. Du même au même, 18 mai 1269 (fbidem). 

4 Du même à Louis XII, 6 octobre 1629 (Epist. Gen. ad diversos, t. l). 

_ 5. Mémoires de Niceron, t. XXXVIII, p. 113. 
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puissant protecteur; cependant il lui laissait toute liberté d 

comme bon lui semblerait !. « Quelle n’est pas votre délica 

pour moi, répondit le P. Petau, de désirer connaître mon ax J 

dans une matière où c'était votre droit de décider par vous-même 2 

Je ne saurais vous exprimer combien j'en suis touché, d’autan k 

plus que vous me faites juge de mon sort en m'ordonüant de vous 

dire sincèrement et librement les obstacles qui pourraient S'of 

poser au dessein du roi catholique ?. » Après avoir exposé ave 

franchise que sa santé délabrée le rendait incapable de faire 

voyage d'Espagne et de supporter les chaleurs accablantes du. 

pays, il ajoutait : « Je m'abandonne à la sollicitude de Votre 

Paternité. Quoi que vous décidiez, je le regarderai commé 

l'expression de la volonté de Dieu, et je ferai en sorte de l’exécuter 

généreusement, avec promptitude et avec joie. » Le P. Général. 

n’insista pas. « Je savais, écrivit-il au P. Petau, que l’état de votre 

santé ne vous permettrait pas d'accéder au désir du roi catholique; : 

mais il vous avait demandé nommément et avec insistance. Je 

devais, pour reconnaitre sa bienveillance à notre égard, mettre” 

tous mes soins à le satisfaire. J'accepte vos légitimes excuses, si 

bien motivées; il ne faut nullement exposer une santé précaire. 

que vous saurez encore employer fructueusement, comme par le 

passé, à l'honneur de la Compagnie. » Un jésuite Portugais, let 

P. Francois Macedo fut nommé professeur d'histoire à Madrid, 

Denis Petau put continuer de se livrer en France à la composition | 

et à la publication de ses importants travaux. 

En 1627 1l avait mis à jour son fameux livre De Doctrina tem- 

porum. Expliquant le titre, dans la dédicace au cardinal de 

Richelieu, il s’'exprimait ainsi : « Saint Augustin, au livre X[° de. 

ses Confessions, disserte savamment sur la nature du temps, ce 

qui ne l'empêche pas d'avouer ensuite, au livre XXV,, son igno= 

rance à ce sujet. Quest-ce que le temps? écrit-il. Si personne il e. 

me le demande, je le sais; mais si on m'interroge, je reste à cout t 

d'explications. Il ne s’agit pas dans cet ouvrage d'étudier le. 

temps en lui-même, mais dans ses rapports avec l’existence des 

hommes et des peuples, et d'en faire sortir cette science ir ù 

lière que nous appelons /a science des temps*. » 

En pareille matière, avant l'apparition du livre du P. Petau, 

ue 

1. Lettre du P. Général au P. Petau, 24 janvier 1629 (Francia, Epist. Gen., t. vi 

2. Lettre du P. Petau au P. Général, citée par Chatellain. Le P. Denis Pe 
p. 215-217. 

3. Lettre du P. Général au P. Petau, 19 avril 1629 (Francia, Epist. Gen., t. V) 
4. D. Petau, De Doctrina temporum, dédicace, au début. 
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e De emendatione temporum de Scaliger faisait autorité; auss 

rgueilleux protestant se vantait-il d’avoir dit le dernier mot. 

« On pourra bien ajouter ou retrancher à mes écrits, on pourra 

s'en servir avec une méthode nouvelle; mais la doctrine qu'ils 

renferment est tellement sûre qu'on n'y pourra rien innover. 

omme Archytos de Tarente mit le premier les principes g géomé- 

friques dans la science mécanique, ainsi les ai-je mis le premier 

dans la science des temps!. » Telle était, en effet, l'opinion recue 

au début du xvu‘ siècle, Protestants et catholiques, tous, pleins 

_ d'admiration pour la science chronologique de Scaliger, le con- 

- sidéraient « comme un génie incapable de se tromper, ou dont 

les erreurs ne pouvaient être aperçues ni corrigées que par lui- 

| même? ». Le P. Petau dissipa ce préjugé, en réfutant un ouvrage 

. surfait et en posant la base d’une chronologie universelle. 

- L'écrivain protestant n'avait point de méthode; il s’exprimait 

4 d'une facon peu claire, et, pour déguiser ce défaut, il avertissait 

ses lecteurs « de n D point s'ils n'étaient initiés à toutes 

; ls sciences et à tous les arts libéraux * ». Petau, helléniste, hé- 

. braïsant, latiniste consommé, théologien éminent, historien sur- 

tout et même astronome, prit un malin plaisir, avant de mon- 

…. trer les fautes de Scaliger, à remanier le texte même de celui-ci 

. en exprimant les mêmes idées sous une forme beaucoup plus in- 

_telligible, en sorte que désormais pour bien entendre le protes- 

. fant il faudra recourir d’abord au jésuite. On a reproché à ce 

dernier d’avoir traité son adversaire « sans merci ». Mais Scaliger 

* n'avait jamais eu de pitié pour personne : il subissait maintenant 

. la peine du talion. 

La chronologie de Petau ne pouvait être, vu l'époque, le der- 

- nier mot de la science; elle prouve du moins, par le long crédit 

_ dont elle à joui, la supériorité de l'esprit qui l'avait conçue. 

. La Doctrine des temps se compose de trois parties. La pre- 

_ mière, uniquement spéculative et base de tout l'ouvrage, traite 

de la science d'ordonner et de disposer les temps selon les rè- 

_gles de l'astronomie. La seconde, application des principes pré- 

_cédents à l'histoire, roule tout entière sur les movens de fixer à 

des temps déterminés les événements les plus importants. La 

troisième est une chronologie de tous les faits historiques, depuis 

Je commencement du monde jusqu’à l'an 533 après Jésus-Christ. 

“#4 Cf. Chatellain, Le P. Denis Petou, p. 200, 

_ 2. Niceron, op. cil., t. XXXVIL, p. 110. 

Æ D clan, 0p. cit. DA201 



L'impatience de l'imprimeur à l'approche de la Foire de F. 

fort, ne permit pas à l’auteur de conduire plus loin son tre 

Cette chronique de l'histoire, comme l'appelle le P. Oudin 

renferme que des faits et des dates; mais elle n’en est p: 

moins, au dire des savants, un véritable chef-d'œuvre qui à 

servi de base à d'innombrables édifices. Jean Albert Fabrici IS 

célèbre professeur d' éloquence à à Hambourg, regrettait que per 

sonne ne l'eût continué jusqu'à nos temps avec la même exactr 

tude et en suivant la même méthode. « Denis Petau, disuit-il, à É 

écrit de merveilleuses pages, et, bien qu'il s’acharne trop vw 

lemment après son adversaire, il a conquis l’immortalité dar 

son livre de La Doctrine des Temps*. » 

Nous pourrions multiplier les élogieux témoignages rendus à 

l’auteur par des protestants, enthousiastes de Scaliger ; nous nous 

contenterons d'invoquer celui d'un calviniste français, Alexandre 

Morus, ennemi déclaré des Jésuites. « Il faut nécessairement, 

écrivait-il, compter Denis Petau parmi les princes de la chrono- 

logie. Comment ne pas admirer le multiple génie de cet bomme 

son érudition qui embrasse tant de choses à la fois, sa facon de 

s'exprimer qui est si latine et si harmonieuse? Notre admiration 

va si loin que nous le suivons souvent de préférence à Scaliger3.» 

On peut juger, par cette appréciation d’un huguenot, ce que dut 

être celle des catholiques. « Denis Petau, écrivait le cardmal 

Noris, est le plus laborieux des hommes et, en fait de science 

chronologique, non seulement personne en notre siècle n’est son 

égal, mais personne n'approche de lui. » ‘4 

Pourtant quelques Pères de la Con DiEte trouvèrent à redire 

à une page importante du magistral ouvrage : ils reprochèrent à 

l'auteur d’avoir abandonné, sur l’année de la naissance de Jésus- 

Christ, le sentiment de Baronius, qu'ils s'imaginaient être celui 

de l’Église. Or le P. Petau, esprit large et indépendant que 

prestige d'un grand nom ne pouvait arrêter devant une conclu 

sion logiquement tirée de données scientifiques, était en même 

temps plein de soumission à l'autorité infaillible de l'Église 

romaine. Il s’empressa donc de publier une lettre de justifica 

D. Petau, De Doctrina lemporum, note à la fin de la troisième partie. 

Cité par Niceron, op. cit., p. 109, 111. 

1bidem, p. 111. 

Cité par Chatellain, p. 208. DES 

rm tur 



out enir. Aussi Dons un soin extrême de ne rien avancer de 

spect aux yeux de la foi apparait De toute son œuvre et 

lont l'impression commencée en 1628 fut quelque temps inter- 

ompue. On alarma en effet sa conscience : cette publication 

allait-elle pas autoriser les écrits d’un apostat, ennemi acharné 

a religion chrétienne ? Mais, pour le rassurer, les savants qui 

éressaient à l'ouvrage annoncé, firent agir les cardinaux 

Barberini et de Bagni dans le jugement desquels il avait toute 

con ance. Sur leurs instances, il consentit à terminer l'édition ?: 

utefois il ne mit point son nom en tête du livre, et dans la pré- 

face il reprochait à quelques éditeurs précédents d'avoir donné 

rop de louanges à l'empereur apostat. 

ers la même époque le P. Jean Lorin, professeur d'Écriture 

Sainte au collège romain, continuait les publications qu'il avait 

autrefois entreprises au collège de Clermont. Les juges les moins 

rables à la Compagnie ont été forcés de rendre hommage à 

interprète des Saintes Lettres ; ils ont loué son vaste savoir, 

connaissance des langues anciennes, son esprit de sage criti- 

e. Profitant de l'influence que lui avait acquise partout sa 

science de l'Écriture, il s'employa de tout son pouvoir à pro- 

pager en Italie, en France, en Espagne, la dévotion à l’Imma- 

: ée Conception de Marie. Ce fut sur son conseil que l’Université 

le Dôle se fit une loi d'obliger tous ses docteurs au serment de 

léfendre jusqu’à la mort ce glorieux privilège de la Mère de 

Dieu ?. 

È 
Lo 

LA 

6. Dans le domaine de l’ascétisme comme dans celui de l’éru- 

lition, la Compagnie avait alors plusieurs écrivains marquants 

encore connus de nos jours. Le P. Étienne Binet, condisciple 

François de Sales au collège de Clermont et plus tard lié d’une 

nstante amitié avec le saint évêque de Genève, a laissé de 

1 écrits qui, sinon pour la perfection du style, au moins 

ur l’ensemble de la direction spirituelle, rappellent ceux du 

d docteur‘. Entre 162% et 1630 il ne publia pas moins de 

jidemn. 

ettre de Bagni à Barberini, 1°* mars 16230 (Archiv. Vat., Nunz. di Francia, 

1° 72, f. 5). — Niceron, p. 115. — Chatellain, p. 221, 222. 7 

3. Cf. Courcier, Maria negotium omnium sæculorum, p- 405. — Drews, Fasli 

DC. Jesu, 26 mars, p. 117. Ménologe de l’Assistance de France, t. I, p. 407. 

. H. Brémond, Histoire du sentiment religieur en France, t. I, p. 129 et suiv. 
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dix-sept opuscules. Signalons entre url : De l'estat he 

et malheureux des âmes souffrantes en purgatoire (1626 

Consolation des dmes désolées et qui sont dans les aridhte 

abandonnemens (1626). — L'ineffable miséricorde de Dieu à l 

conversion du bon larron (1627). — Le riche sauvé par la pe rt 

dorée du ciel, et les motifs sacrés et grande puissance de l'a 

mosne (1627). — Remède souverain contre la peste et la» “ 

soudaine, avec des prières d'où les âmes dévotes peuvent ti 

une très are consolation et spirituelle récréation, tant durant l 

contagion qu'en toute autre affliction ou maladie (1628-1629)4 

Binet avait « de très beaux talents d'écrivain, beaucou 

d'esprit et de sens, un tour persuasif, une imagination somp- 

tueuse ? »; mais, emporté par sa faconde, il se perd quelquefoik 

dans un verbiage puéril ou de mauvais goût. Quand il sait se 

modérer, sa verve piltoresque nous charme et nous émeut; il 

excelle dans le symbolisme. Pour le fond de sa doctrine, nous 

pouvons nous en tenir à l'opinion de sainte Jeanne de Chant 

« Je n'ai jamais oui, dit-elle, un esprit plus conforme en solide 

dévotion à celui de Monseigneur (Francois de Sales), en la con: 

férence particulière des choses de Dieu. » ï 

Le P. Nicolas Caussin avait déjà composé Le Triomphe de L 

piété à la gloire des armes du Roy, lorsqu'il entreprit d’éeri 

La Cour sainte ou l'institution chrestienne des grands, avec es 

exemples de ceux qui dans les cours ont fleuri en saincteté. Le 

premier volume, publié en 1624, eut une seconde édition en 

1625 ; le second, DÉPRURNE en 1627 ne parut qu'en 1629, et Je 

Pre en 1631. S'il s'y trouve des fautes de style et de got 

excusables à cette époque, elles sont bien rachetées par la sos 

dité du fond, les qualités du développement, la vigueur et lé 

richesse de l'expression. Aussi ce bel ouvrage, réédité quatorz 

fois en France du vivant de l’auteur, fut-il bientôt traduit dan 

toutes les langues de l’Europe {. F 
ë 

Le P. Francois Poiré était Père spirituel au collège de Pont-à 

Mousson, quand il publia en 1630 La triple couronne de la B: É 

heureuse Vi erge Mère de Dieu. Ce livre, fruit d'immenses rech 

ches poursuivies avec une infatigable persévérance au miieHils 

occupations les plus variées, est considéré depuis près de 

Sommervogel, t. I, col. 1495-1499. 

Brémond, p. 131, 132. 

Lettres de sainte Jeanne de Chantal, t. II, p. 14. 

Sommervogel, t. II, col. 906. EMEA Le 
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arie. n offre, BE l PRES de Dom Guéranger, « un ré- 

substantiel de ce que les siècles ont produit de plus magni- 

e et de plus lumineux sur la reine du ciel et de la terre 1 ». Le 

en a vieilli, mais il reste savoureux, tout imprégné de poésie 

* de piété. Notons encore, pour terminer cette revue de 'ascé- 

, nécessairement incomplète ?, deux excellents ouvrages, 

| Han P. Barthélemy Jacquinot, Ares chrétienne pour vivre 

selon Dieu dans le monde (1628)°, et l'autre du P. Louis Ri- 

€ ieome, La Guerre spirituelle entre l'âme raisonnable et les trois 

a mens d’icelle (1627) *. 

f 
Br, 

”… 71. Les Pères Baiole, Salian, Solier et Bertrix sont, de 162% à 

1630, les représentants de l'histoire dans la Compagnie de Jésus. 

. Le P. Jean-Jérôme Baiole voulut écrire le livre d'or des con- 

srégations de la Sainte Vierge. Réunissant donc tous les traits les 

s édifiants consignés dans les annales des collèges il composa 

volume qui parut en 162% sous le titre : Annales Congrega- 

tionis Sanctissimae Virginis Mariue collecti ex Annalibus Socie- 

latis Jesu®. 

… La mème année le P. Jacques Salian donna le sixième et der- 

nier volume des Annales de l'Ancien Testament, depuis la création 

_dumonde jusqu'à la naissance de Jésus-Christ. Cet ouvrage, d’une 

érudition immense, comprend, outre la vie intérieure du peuple 

de Dieu, le tableau complet de ses relations avec tous les peuples 

de l'antiquité. L'auteur le destinait à servir d'introduction aux 

nales ecclésiastiques de Baronius. Afin de le conduire à sa per- 

tion, il eut la patience de le retoucher et de le transcrire jus- 

à six fois, tout entier de sa propre main. Au dire des juges 

au utorisés, les Annales du P. Salian « semblent écrites avec la 

plume des saints docteurs 6 ». 

En 1627 Le P. Francois Sollier, déjà connu par divers ouvrages 

ascétiques traduits de l'italien et de l'espagnol, avait commencé 

a publication de l’ Histoire ecclésiastique des îles et royaumes du 

lapon. Au mois de juin 1628 il terminait son manuscrit par ces 

mots : « Je finis la seconde décade de mon Histoire Japonaise. à 

: 5 Dom Guéranger, La triple couronne, préface, p. x1. 

Nous reviendrons plus longuement sur ce sujet au tome V, chap. vin. 

_Sommervogel, t. IV, col. 720, tome VI, col. 1828, 

Sommervogel, til ‘col. 786. 

5. Abram, op. cif., p. 279. 

6 6. De Guilhermy, Ménologe de V’Assistance de France, 1. Y, p. 117. 

; COMPAGNIE DE JÉSUS. — T. IV. 18 
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la gloire de Dieu qui m'a donné, 4 à la LaAiEe de la Reyne € je 

Vierges et à l'honneur des saints Ignace et Xavier qui m'ont obte 

les forces de le conduire à ce point, le soixante-dixième an de mon d 

âge. » Il mourut quatre mois après, dans la résidence de Sai # 

Macaire près de Bordeaux. Le Père chargé d'achever l'impression. 

de l'ouvrage y ajoutait quelques lignes à la louange du laborieux. 

vieillard : « Les lecteurs, disait-il, lui ont cette obligation d'y 

voir clair maintenant dans l'Histoire du Japon, si fort embrouillée 

avant qu'il y eust mis la main, qu’on y connaïssoit aucun ordre; 

la peine qu'il a prise pour le public mérite que la postérité qui 

jouira de ses travaux en conserve et honore la mémoire!.» 

En 1630 un autre ouvrage historique d’un Jésuite fit quelque. : 

bruit au Parlement de Rouen. Le 27 septembre, la Chambre des. 

Vacations interdisait la vente d'une Table Chronologique publiée 

sous le nom d’un sieur Tanquerel, et citait celui-ci à compas 

devant la cour pour avoir rangé parmi les hérétiques un avocat 

du Parlement de Paris, Pierre de Cugnières, qui, sous Philippe de. 

Valois, « avoit soutenu les droits du Roy contre les abus et entre- 

prises de la juridiction ecclésiastique ». Ce sont les termes de. 

l'arrêt *. Or le véritable auteur, comme le déclara l’accusé, était 

le P. Jacques Bertrix, recteur du collège de Rouen. Le 20 dé-_ 

cembre, après un violent réquisitoire de l'avocat général, Le 

Guerchois, contre « certains esprits desguisez, contraires au droict 

commun et mal affectionnez à la France », le Parlement condamna 

la Table Chronologique comme « escripte en plusieurs endroicts. 

contre la vérité de l’histoire, contre les lois et bonnes maximes | 

de l'Estat », et ordonna « que ie planches et caractères en seroient. 

rompus * ». Toutefois l'arrêt ne dit mot des Jésuites dénoncés par 

l'avocat général. Tanquerel et l’imprimeur en furent quittes pou 2 

de légères amendes. 

Ds 

8. Après l'histoire voici la poésie, représentée par les PP. Cellot, 

de Lidel et Le Moyne. 

Le P. Louis Cellot, successeur des PP. Petau et Caussin dans ha 

chaire de rhétorique au collège de La Flèche, donna au publie 

en 1630 un recueil de ses œuvres poétiques, contenant trois tra 

gédies : Adrien, Sapor, Chosroès; une tragi-comédie, Les Reve p= 
Fa 

1. Abram, 0p. cit., p. 115, 116. 

2. Le Mercure françois, t. XVI, ann. 1630, p. 551-553. 7 #È2 

3. Ibidem, p. 553. Cf. Annales des soi-disans Jésuites, t. III, p. 368; — Floquet 

Histoire du Parlement de Normandie, t. IV, p. 423 et suiv. * 



lot auquel il est redevable de deux de ses chefs-d'œuvre : il 

le sujet et les personnages de son Chosroës dans celui du 

suite ?; pour son Saint-Genét, la pièce la plus romantique qu'on 

isse imaginer, il a puisé largement dans l’Adrien, abrégeant 

rop longues tirades, mais prenant les principales scènes, les 

ersonnages avec leurs noms, les plus beaux vers et les plus beaux 

raits qu'il se contenta de traduire ?. 

Le P. Claude de Lidel, régent de rhétorique à Rouen et à Paris, 

1blia un poème sur la Prise de La Rochelle, et une tragédie, 

ce, qui fut jouée sur le théâtre du collège de Clermont au mois 

le oût 1630. À Rouen, il avait compté au nombre de ses élèves 

ierre Corneille ‘. Lorsque plus tard il lui offrit son beau traité 

s r la théologie mystique des saints 5, le grand poète remercia 

on ancien maitre en lui adressant, comme témoignage de recon- 

naissante affection, six stances de dix vers. Retenons seulement 

dernière qui résume toute la pièce : 

Je fus ton disciple, et peut-être 

Que l'heureux éclat de mes vers 

Éblouit assez l'univers 

Pour faire peu de honte au maitre; 

Par une plus sainte lecon 

Tu m'apprends de quelle facon 

Au vice on doit faire la guerre. 

Puissé-je en user encore mieux, 

Et comme je te dois ma gloire sur la terre, 

Puissé-je te devoir un jour celle des cieux f. 

Plus connu que de Lidel, Pierre Le Moyne naissait alors à la 

ébrité. Abandonnant la composition latine que l'on cultivait 

soin dans les collèges de la Compagnie, il s’adonna de bonne 

Sommervogel, t. II, col. 948. 

Chardon, Vie de Rotrou, p. 174, 175. 

Deschanel, Le romantisme des classiques, p. 269. 

p obablement en 1620-1621; Corneille avait alors dix-neuf ans. Parmi les prix rem- 
ar le futur auteur dramatique on remarque celui que lui valut une traduction en 
un morceau de la Pharsale. Cf. Œuvres de Corneille, édit. Régnier, t. 1, 

— Aubé, Le Lycée de Rouen, p.164, 167. 

a Théologie des saints, où sont représentez les Mistères et La Merveilles de 

âce. Cf. Sommervogel, t. LV, col. 1807, 1808. 

5. En tête de la Théologie des saints, a été réimprimé par Le Mercure, décembre 
ln p. 2894. CE. Œuvres de Corneille (Edit. Régnier, t. X, r. 220). 

CRT, MT 
Ê sf . 
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heure à la poésie francaise. il aa CEA en 1626, 

de théologie à Pont-à-Mousson, pee il fut obligé, pour u 

voyé, qu à publia en 1629 Les Triomphes de PRE le ist 

de pièces diverses, chansons, stances, épigrammes, soumet 

élégies, églogues. Une des odes Sur la conservation de lis 

Rhé avait déjà paru en 1627 !. Le recueil complet, qui portait / 

primatur du P. Fourier, provincial de Champagne, attira La 

tention du P. Vitelleschi. Craignant que l’inclination du P. Le M 

pour la poésie ne le détournât de travaux plus sérieux, il fit 

commander au Recteur de Pont-à-Mousson de veiller à ce que] 

jeune religieux ne se livrât pas à la versification au détrim 

de ses études ?. °2 

Signalons encore parmi les écrivains de la même époque, 

PP. Jean Leurechon, Bulenger et Viger. A 

Le P. Jean Douredho dont nous avons raconté la vocation 

éprouvée, est l’auteur des Récréations mathématiques. € 

ouvrage qui obtint une certaine vogue et eut plusieurs éditi ons 

est un recueil « de problèmes plaisans et facétieux d’arithmt 

tique, géométrie, astrologie, optique, perspective, mécaniq ué 

chymie, et autres rares et curieux secrets ? ». 4 

Le P. Jules-César Bulenger, le polémiste qui releva avec tan 

de succès les erreurs de Duplessis-Mornay touchant l’ Eucharistie 16 

publia en 1627 divers travaux sur les antiquités romaines, co 

mencés lorsqu'il était professeur à l’Université de Pise . 

Le P. Francois Viger, helléniste distingué, traduisit.en lat 

Préparation évangélique d'Eusèbe, et composa un traité d 

Principaux idiotismes de la lanque grecque. “4 

On voit par cette ÉRARAÈSE rapide que, depuis les humbles é& 

des de philologie jusqu'aux plus hautes spéculations dela scieru 

les Jésuites ne restaient étrangers à aucun développement 

l'esprit humain. 

. Sommervogel, t. ‘V, col. 1326, 1357. te 

. Lettre du P. Général an P. Fourier, 12 nov. 1629 (Campan., Epist. Gen., 

. Sommervogel, L. IV, col. 1756-1757. 

- Voir it IL 'p588: 

5. Ce n'est pas comme jésuite que Bulenger fut professeur à Pise : apr 

passé douze ans dans la Compagnie, il l'avait quittée sur sa demande. Il y 
1620, favorablement accueilli par le P. Général. Savant homme, quoique d'ié 
peu bizarres, il racheta si bien son inconstance par l'exemple d'une vie parfait 
régulière que les supérieurs l'admirent à la profession ; il mourut à Cahors 
(Abram, op. cil., p. 162-165). 

6. Sommervogel, t. VIH, col. 742, 743. 

ROC 
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Im livre publié par le P. Jean Grillot et intitulé Lyon 

é de contagion, ou Narré de ce qui s’est passé de plus mémo- 

en ceste ville depuis le mois d’aoust 1698 jusques au mois 

bre 16291, nous amène à parler des victimes que la Com- 

de Jésus fournit au fléau qui de 1628 à 1630 ravagea le 

ntre et le midi de La France. Dans cet espace de trois ans, la 

eprovince de Lyon donna au ciel une glorieuse phalange de 

atre-vingts martyrs de la charité ?. 

«L'indignation divine, lisons-nous dans une relation contem- 

graine, s’est fait puissamment ressentir avec des effets prodi- 

ieux en ce royaume de France, cette année 1628, et singulière- 

nent en la ville de Lyon, laquelle a expérimenté aux despens de 

bwie de plus de soixante mille personnes, combien Dieu est 

srrible en la vengeance qu'il prend de nos péchez ?.» On attri- 

Juait généralement la contagion au passage des troupes condui- 

es en Piémont par le marquis d'Uxelles. Le 8 août quelques cas 

le peste furent signalés à La Guillotière ; dans les premiers jours 

septembre le fléau régnait sur toute la ville. Les châteaux de 

1oblesse voisine, les pittoresques maisons de campagne où la 

Durgeoisie avait cru Jui échapper, les villages si salubres qui 

ouronnent les coteaux du Lyonnais furent visités comme les 

rieilles et étroites rues de la cité 4. | 

To s ceux qui avaient pu trouver un asile au dehors, s'étaient 

en uis. Les Pères Capucins, Récollets, Minimes, Carmes, se parta- 

nt les quartiers de la ville et les hôpitaux pour assiter les 

alades. « Les’ religieux de la Compagnie se mélèrent à tous ces 

ns Pères pour enfler leur trouppe et prendre part à leur hono- 

le exercice… Pour furieux qu’aye esté le mal on n’a jamais 

errompu ès églises des Jésuites les exercices ordinaires de 

ste Compagnie, mesmement des sermons les jours de diman- 

et de feste, et les tribunaux estoient toujours remplis de 

Lou douze confesseurs qui recevoient tous ceux qui s’y présen- 

it. Davantage les supérieurs et pères anciens ne faisoient 

difficulté d'aller au Bruteau, d'entendre du rempart les 

es, de faire des sermons et exhortations en la cour de 

TE Tr Ta: 

nmervogel, t. 111, col. 1829. 

Alegambe, Heroes el viclimae charitatis. — Raynaud, De Martyrio per 
ad martyrium improprium el proprium dulgare comparato, disquisitio 
a. #. 

ation de la contagion de Lyon (Le Mercure françois, t. XV, an. 1628, p. 35 

ion déjà citée, p. 35, 36. 
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filles nus partie pour dire la messe à celles qui n j 

point de prestre, partie pour les consoler, et les assister!» » 

Sept de,ces héros de la charité, dont le P. Théophile Ra 1 

a conservé les noms, tombèrent victimes de l’épidémie. 

citerons parmi eux le P. François Bouton, ancien missionnair 

Constantinople, où il avait souffert une longue et dure captivité 

Sentant approcher sa dernière heure, il se traina au pied d du 

d’un de ses compagnons, le P. Ignace Pompone, qui lui-mêm 

était au plus mal. Après lui avoir admininistré les dern : 

sacrements, il s’étendit à ses côtés en le priant de lui rendredl 

même service. Il alla peu après recevoir au ciel la récomp: 

de ses travaux ?. 4 

Ce fut également au mois d'août 1628 que la peste éclata da 

la ville de Bourges. Plus de six mille habitants prirent la fuite 

maire et les échevins ne désertèrent pas leur poste ; mais ilmne 

resta qu’un seul conseiller au présidial, avec deux membres d 

clergé et un professeur de l'Université. Quatre religieux de“ 

Compagnie et quatre Capucins furent presque seuls à confe 

et à consoler les mourants. Deux des Jésuites, le P. Barace et 

compagnon succombèrent; les deux autres survécurent. 

suite des prières publiques ordonnées par le maire et d’un) 

fait à Notre-Dame de Liesse, la maladie disparut complète mer 

au mois de décembre : elle avait fait près de cinq mille m 

times“. “01e 

La même année mourut à Rennes au service des pestiférés 

Frère scolastique Claude Roussel. Pour obtenir de son supér 

la faveur de les secourir, il s'était engagé par vœu à plusiet 

pratiques de dévotion en l’honneur de la Très Sainte Vier 

demarde ayant été exaucée, il prodigua aux malades du 

hôpital les plus tendres soins pendant quatre jours, après 

quels, terrassé par l'épidémie, il expira plein de joie, à 

âgé de viugt-huit ans °. | 

1: Relation déjà citée, p. 35, 36, 

2. Voir t. IL, p. 614, 617, 625. 

3. Alegambe, op. cit., p. 274. — Cordara, op. cit., 1. XIII, n. 117. — Méno g 

l'Assit. de France, t. I, p. 403. 

4. Délibéralions du conseil de ville (Archives comm. BB. 17, f. 164, 173, 

Journal de Lelarge (Bibl. mun. de Bourges, mss. f. 6-13). Cf. Raynal, Histc 

Berry, L. IV, p. 278. % 

5. Alegambe, p. 273. — Ménologe, Il, 354. 



EL TRES: AU SERVICE DES PESTIFÉRES. 

j6 Frèr e Jacques Vasserot, coadjuteur du collège deCarpentras, 

eut le même bonheur, le 26 décembre 1628. Dès l'apparition de 

la peste, il avait sollicité la grâce d'exposer sa vie au service des 

 mourants. Après avoir fait une confession générale, il s'enferma 

_ dans l'hôpital, où, durant plusieurs semaines, il dut remplacer 

_Jes médecins, tous emportés par la violence du mal, et prodi- 

< presque seul aux malades les consolations de l'âme et les 

._ soulagements du corps. Atteint une première fois de contagion, 

ci L échappa comme par miracle et reprit avec une nouvelle ardeur 

son œuvre de dévouement. Une rechute l’emporta le lendemain 

L de Noël, quand l’épidémie était déjà sur son déclin!. Sept autres 

_ religieux du mème collège tombèrent victimes de leur cha- 

_rité Fe 

-  L'historien du collège d’Aurillac nous rapporte comment, en 

. cette même année, les Cordeliers et Les Jésuites, secondant le pre- 

 mier magistrat de la ville, relevaient les courages abattus, soi- 

1 gnaient les malades, enterraient les morts®. Le P. Jean-Francois 

 Martincourt avait été au premier rang de ces braves. On nous 

| saura gré de reproduire i ici la lettre par laquelle il demandait au 

Dép. Provincial la permission de se sacrifier. 

_  « Dieu, provoqué par les péchés spécialement du misérable 

. pécheur qui escrit ce mot, a affligé notre Aurillac, deux personnes 

- estans mortes en deux diverses maisons, cette première nuit et 

. matin de la Visitation de la Vierge (2 juillet). Et bien que j'estime 

- qu'il y a plus d'appréhension que de réel, toutesfois tout est en 

- effroy, et on croit et craint que le mal sera plus grand. Estant 

inutile en la Compagnie et homme de néant, et d’ailleurs par mes 

1 péchés cause du mal, je prie et demande à Votre Révérence que de 

_ justice Je m'expose. Si Votre Révérence l'accorde à d’autres, 

 cesera charité, mais pour moi ce sera suivant le démérite de mes 

- péchés et comme la vengeance divine le requiert. Et si Dieu se 

< _ sert de ce moyen pour me donner le ciel, ce sera un excès de sa 

. miséricorde. J'en prie Votre Révérence par le sang de Celui qui, 

comme je l’ espère, lui suggérera de me l’octrover. Certainement, 

- s'il faut avoir peu d’appréhension, en ce cas j’assure Votre Révé 

k rence, soit don de Dieu, soit mon estourdissement, que je n'en 

- ay point du tout. Et de bonne volonté à servir en ceste extrémité, 

‘4 

1. Cordara, op. cil., 1. XIE, n. 123. — Ajegambe, p. 276. — Ménologe, t. 11, D. 648. 

_ 2. Ménologe, t. I, p. 11. 

… 3. Bouquier, Nofice Sur le collège d'Aurillac, p. 23. Cf. Archives comm. d'Auril- 

lac, BB. registres des délibérations (1617-1640), f. 130, 135. 
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queje puisse vivre etmourir pour Celuy qui est mort Res 

Par lequel, au saint sacrifice, comme j'offre à son Père ma w 

et ma mort, l’unissant à son offrande, ainsi ès mains de Votr 

Révérence, je luy résigne la mort de ce tronc inutile, mais sec 

propre à brusler ès feux de sa justice éternelle, Je conjure Votre 

Révérence par luy-mesme m'ayder à changer ces peines ès se 

vices d’une expiation, et je la prie y joindre sa bénédiction pater- 

nelle !, » 471 

Une supplique si humble méritait d’être exaucée. Ce fat avec 

une joie toute surnaturelle que le P. Martincourt se jeta au 

milieu de la fournaise qui consumait tant de malheureux. Il y 

dépensa sans réserve durant quelques semaines les trésors : 

son ardente charité, puis dévoré lui-même par le mal imp 

tovable, il accueillit courageusement, les yeux sur le crucifix, 

mort qu'il avait ambitionnée?. Fi 

A Tournon, dans des circonstances analogues, dix Pères du 

collège avaient offert leurs services au consulat. L'un d'eux, le: 

P. Pierre Fournel, succomba bientôt à la peines. : 4 

L'année 1629 ne fut pas moins féconde que la précédente 

en actions héroïques. L’épidémie ayant reparu en Dauphiné, 3 

les Jésuites allèrent comme de coutume au-dévant de la mort. 

Le P. Pierre Brun ne craignit pas de s’aventurer au milieu 

des villes et des bourgs les plus éprouvés. IL était dans la petite 

ville de Thoin quand il se sentit frappé mortellement en rece 

vant la confession d’un malade abandonné. Il succomba quel- 

ques jours après, heureux de donner sa vie pour le pro- 

chain. & 

Au mois d'avril la peste éclata dans Béziers. Le P. Claude 

de Sainte-Colombe, qui y prêchait le carême, s’offrit aussitôt 

pour porter secours aux victimes du fléau. Les échevins, loin 

d'accéder à son désir, l'obligèrent à se réfugier dans un villa 

éloigné de quelques milles. Bientôt la contagion s’étendit ju 

qu’au lieu de sa retraite, et le Père, ame de se sacrifie 

prodigua jour et nuit aux malades fous les soins de l'âme: 

du corps. II mourut lui-même du mal qu'il avait affronté p 

dévouement. 

j'en sens plus que je n'en métis, PE: à Biens me " 

où . Lettre du P. Martincourt au P. Général (Tolosanae prov. necrologium). 

. Alegambe, p. 272. — Cordara, 1. XJII, n. 112. 

. Nadasi, Annus dier. memorab., 1 nov. — Ménologe, II, 457. 

; Cordara, 1. XV, in; (22: 

. Nadasi, p. 256. — Cordara, IL. XIV, n. 124 — Ménologe, I, 457. : Or à © D 



un Frère auteur. envoyés au secours des pestifexés, 

ent auprès d'eux une mort glorieuse. Deux autres Pères et 

s succombaient, mais les deux prêtres purent remplir leur 

ique mission jusqu'à la fin de l'épidémie. En moivs d'une 

la ville avait perdu six mille habitants. Tant que dura 

fagion, les Pères se tinrent à la disposition des pénitents 

ns s Véglise du collège restée ouverte. Le P. Antoine Four- 

jer y prit le germe du mal, et _ la ie victime. Un autre 

à tous les ministres avaient abandonné leur poste. Sa mort édi- 

ite contribua grandement à la conversion des hérétiques de 

Aix en Provence, la peste s'était déclarée le 31 juillet. 

à encore les Jésuites se dévouèrent sans merci. Fauris de 

t-Vincent les cite en tête des religieux « qui en cette 

sasion se distinguëérent le plus? ». Trois Frères coadjuteurs, 

LS. scolastique et deux Pères moururent à leur poste 

ombat. Parmi ces derniers nous devons mentiouner Elzéar 

aisop, fils ainé du comte de Boulbon. Sa famille l'avait 

é de se réfugier près d'elle et de se soustraire ainsi au 

éau, mais l'intrépide apôtre, sourd à la voix de ses proches, 

jeta au plus fort du danger, dans les huttes de Saint- 

utrope, où gisaient les pauvres de la campagne décimés par 

pa et la famine. il tomba au champ d'honneur?. Quel- 

S jours plus tard succombait à son tour le recteur du 

ège, le P. Jacques Isnard, dont saint François de Sales 

à : « Il est non seulement docte religieux, mais encore 

at spirituel et tout de Dieu. » IL fut très regretté de la 

il ille et de la province où il jouissait d'une grande réputation 

12058 Le P. Jean Lovre, atteint de la contagion dans les 

meries organisées au couvent des Minimes, resta plusieurs 

nes entre la vie et la mort. À peine guéri, il vola de 

veau avec un grand courage au secours des pestiférés de 

selle. Là encore Dieu le préserva, et il revint à Aix « vic- 

se Les Jésuiles el leurs œuvres à Avignon, p. 233-234. 

juillibert, Le collège royal Bourbon d'Aix, p. 45. 

3. Gordara, L. XIV, n. 119. — Alegambe, p. 280. — Ménologe, t. TL, p. 479, 

4. Vies des premières religieuses de la Visitation, t. I, p. 232. 

5. Cordars, I. XIV, n. 118. — Alegambe, p. 280. — Ménologe, t. 1, p. 554. — Mé- 
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torieux du mal et plus case [encore] des es bonnes œ 

Le F. Philippe Le Fort, coadjuteur de la résidence de M 

fut aussi respecté du fléau bien qu'il l'affrontât toujours 

une rare intrépidité”. 

l'apprentissage de la charité envers Les pauvres et les A 

la ville qu’il ne cessait de visiter. Quand la peste s’abattit 

eux, celui qu'ils n'appelaient plus autrement que leur p 

s’'employa généreusement à les secourir et perdit la vie 

l’accomplissement de son périlleux ministère. Tous le pleuré 

rent, et les consuls de Vienne, louant bien haut son zèle, pre 

mirent au P. Général de reporter sur le collège le témoign 

de leur reconnaissance?. 

En l’année 1630 le fléau sévissait encore dans le midi de 

France, et le dévouement des Jésuites ne se ralentissait point 

Parmi les nouvelles victimes, nous nommerons tout d’abord 

P. Louis Bouillet, missionnaire à Montélimar depuis plusie 

années. A l'apparition de la peste, il confia le soin des villa 

à son compagnon et se chargea seul de la ville, d'où s’étai 

enfuis fous ceux qui auraient pu la soulager. Chaque jour, 

après la célébration du saint sacrifice, il parcourait les rues, le 

crucifix à la main, baptisant les enfants, administrant les mo rs 

mendiant pour je religieuses cloitrées, relevant par ses par 

et son exemple la population abattue. Mais tant de fatigue 

et la violence de l'épidémie vinrent à bout de sa vaillance 

Quand il tomba, la ville entière « parut frappée en sa personne» 

Il expira le 16 février, en pressant sur sa poitrine le crucifix qu 

l'avait soutenu dans tous les combats*. "0 

Avec la peste, la famine avait visité la ville de Cham 

et ces deux fléaux entrainaient à leur suite des misères s 

nombre. Le P. Louis de Serres, recteur du collège, se 

six mois des secours à six cents pauvres. Confiant dans la Pre 

vidence, il avait donné l’ordre de ne rien refuser à personne 

1. Soullier, Les Jésuites à Marseille, p. 12. 

2. Lettre des consuls au P. Général, 28 janvier 1630 (Lugdun., Epist. ad. Gen 

n. 69). — Lettres du P. Assistant et du P. Général aux consuls, 19 et 30 avril 46 

(Arobiv. comm. de Vienne, GG. 56). Cf. Cordara, 1. XIV, n. 114. Nes 

— Ménologe, t. IX, p. 279. 

3. Cordara, 1. XIV, n. 120. — Alegambeé, p. 284. — Ménologe, t. 1, P: 253. 
TR: 

$ 



; dévouement aux malades, el lui-même, le 9 juillet, partagea 

leur sort et leur gloire!. 

- Le P. Forier, dans son Histoire des Alpes-Maritimes, nous 

. montre les Jésuites du collège d'Embrun se prodiguant au 

_ chevet des moribonds et trépassant tour à tour, tandis que le 

# Père Recteur, seul survivant mais malade, « servait en l’église 

Notre-Dame de chappelain et de tout? ». 11 employa au soula- 

 gement des nécessiteux « non seulement la pension des Jésuites 

défunts, mais, au-dessus de la rente annuelle, plus de mille 

| eseus dont le collège se trouva pour les années suivantes en- 

_ debté d'autant? ». 

- Dès l'apparition du fléau à Bordeaux, le P. Charles de Lorraine, 

- bien que souffrant, était allé s'offrir aux autorités de la ville; 

… mais les magistrats n’eurent garde d'accepter sa demande; ils 

_se contentèrent de l’inserire sur leurs registres pour servir de 

: Démoisnage à la postérité. Le supérieur de la maison professe 

À dut même, sur l’ordre du P. Provincial, se retirer quelques mois 

_ à Saint-Macaire afin d’y rétablir ses tres défaillantes. Plusieurs 

… autres Pères se disputèrent le poste de péril et d'honneur; l'un 

. d’entre eux y mourut, le P. Bernard Cibot, qui fut inhumé dans 

É: osrice Saint-Michel, théâtre de ses exploits°. 

Nous avons signalé les principales victimes de la charité dont 

- nosannales et Les histoires locales nous ont conservé Le souvenir. 

… D'autres succombèrent. Nombreux furent ceux qui, après s'être 

_ dévoués, n'eurent pas la consolation de cueillir la palme du 

. martyre, objet de leur ambition. « Dieu, écrivait le P. Général 

… au Recteur de Rodez, les a réservés pour de nouveaux travaux, 

” afin d'augmenter le mérite de leur sacrifice®. » 

10. Pour compléter le tableau de l’apostolat des Jésuites 

. francais à cette époque, il nous reste à dire la part prise par 

clques- uns d'entre eux à la fondation ou aux progrès des con- 

_ grégations religieuses. 

1. Litterae anauac (Lugdun. hist., t. I, n. 59, 60). 

2. Forier, Histoire des Alpes-Maritimes, t. 11, p. 660-661. 

3. Ibidem. 

4. Laubrussel, La Vie du P. Charles de Lorraine, p. 216. 
«a. FU Litterae annuae 1630 (Aquitan. Historia, n. 45). Cf. Laforest, Limoges au xvn° sie- 

p- 193. 

6. Lettre du P. Général au P. Jean Lebret, 8 mars 1631 (Tolosan. Epist. Gen., 

Le 
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Au temps où la Compagnie de Jésus ab un coll 

Roanne, vivait dans cette ville une jeune fille, Jeanne Ché 

de Matel, que Dieu élevait peu à peu aux derniers sommets : 

tiques!. Dès l'année 1619, quand elle n'avait que vingt-trois a 

Notre-Seigneur lui présagéait déjà son rôle de fondatrice d'u 

ordre nouveau, dans des visions mystérieuses dont alors elle 

comprenait pas toujours le sens°. Prévenue de grâces singulière 

(don de contemplation infuse, oraison de quiétude, extases), Jeann à 

avait besoin de directeurs éclairés : Dieu lui en donna dans 

personne de plusieurs Jésuites. Le P. Coton venait souvent 

Roanne. Un jour elle entra par hasard dans un confessionnal . 

il se trouvait. « Les paroles suavement ardentes » du vénérable 

religieux répondirent si bien aux dispositions de son âme, qu'ell 

la lui dévoila tout entière. « J'avoue, dit-elle, qu'il a été le premie 

Père auquel j'ai déclaré les IE de Dieu envers moi. Sa 

douceur était un bon hamecon : elle donnait aux âmes les plus +. 

craintives la confiance de s'ouvrir à lui*. » | F2 

Dans la suite, elle fut longtemps dirigée par des Pères de la 

Compagnie. Tour à tour les PP. Antoine Parot, Jean de Villars, - 

Philippe de Meaux, Nicolas Dupont, Barthélemy Jacquinot, la - 

guidèrent dans les voies de la perfection. Le dernier surtout fut - 

pour elle « juge en dernier ressort de toutes les questions capi- | 

talest. » Il l'avait examinée avec soin et l'avait rassurée en lui : 

déclarant que Dieu était bien l’auteur de tout ce qui se passait 

en elle. Une des premières questions qu'elle lui soumit fat celle 

de ses aspirations à la vie du cloître. Il lui fit à ee sujet une 

réponse où parait, avec une rare prudence, comme une vue pro- 

phétique de l'avenir. « Après avoir demandé lumière à Notre 

Seigneur pour vous conseiller selon son bon plaisir, je me sens | 

pressé de vous dire que ce ne serait pas votre mieux d'être . 

enfermé dans un cloitre. L'état où les fréquentes visites de Dieu 

vous mettent requiert une condition saintement libre... Les 

grâces extraordinaires que vous recevez demandent une vocation 

extraordinaire, laquelle, si vous êtes bien humble, vous sera - 

y 

Lo: 

1. Vie de la Révérende Mère Chézard de Matel, fondatrice de l'Ordre du Verbe“ 

Incarné el du Saint-Sacrement, par la Mère Saint-Pierre de Jésus, supérieure du 

monastère de Lyon. Cet ouvrage, bien documenté, a été écrit d’après les manuscrits à 

originaux, à savoir la Vie autographe de la Mère de Matel et le Recueil manuscrit de D k- 

Mère de Bély, sa contemporaine. à 

2. Vie autogr., €. xxxr. — Vie de la R. M. de Matel, p. 53. 

3. Vie autogr., C. CLXX. à 

4. Vie de la R. M. de Malel, p. 57. — Sur le mysticisme de La Mère de statel, voi : 
Brémond, op. cit.,{. VI, p. 267 et suiv. < 

“ HS 



nifestée e en son Pape Vous travaillerez presque pour vous 

e, si vous allez prendre le voile quelque part, et il me semble 

Dieu vous Fine à aider le prochain. Done, mon conseil 

in Maitre) la question de la communion fréquente. Dans une 

apparition, Notre Seigneur, après avoir encouragé la jeune fille, 

wait ajouté : « Dis à ton confesseur que je veux que tu me 

ecoives tous les jours®. » Le P. de Villars, auquel Jeanne s'adres- 

alors, hésita; mais le P. Jacquinot consulté donna aussitôt 

te permission. Combien il avait ainsi répondu au désir du 

_ Sacré Cœur, Jésus lui-même daigna Le déclarer à sa servante 

ans une de ses premières communions quotidiennes. « J'ai béni, 

il, et bénirai ce Père de ce qu'il a connu ta faim et qu'il y à 

ourvu. Je le délivrerai de ses ennemis aux jours mauvais en 

ompense de sa charité”. » Touchante parole, précieuse assu- 

nce donnée aux apôtres de la communion fréquente. 

| Ceei se passait au mois d'août 1620. À partir de ce moment 

N e Seigneur multiplie ses faveurs ; de plus en plus clairement, 

n no à cette âme privilégiée son grand dessein sur elle. 

Bic Je tai destinée à instituer un ordre sous mon Nom et qui 

_honorera ma Personne, incarnée pour l'amour des hommes. De 

mème que j'ai choisi le bienheureux Ignace pour instituer une 

co mpagnie d'hommes sous mon Nom, je t'ai choisie pour instituer 

une congrégation de fillest. » Puis, dans des visions successives, 

le but; le plan, le caractère du futur Institut se précisent. Le 

# 85 janvier 1625, pendant qu'elle assiste à la messe du P. Coton, 

Jeanne de Matel connait par révélation le costume que devons 

ses religieuses : la robe blanche et le manteau rouge. Un 

: plus tard, étant en oraison dans l'église du collège, elle voit 

couronne d'épines au milieu de laquelle était marqué le 

saint nom de Jésus au-dessus d'un cœur percé de trois clous et 

1. Vie de laR. M. de Matel, p. 58, 59. 

. Vie autogr., €. XXXIL. 

3. Vie autogr., €. XxxIv. 

Vie autogr., c. xxxv. — Vie de La R. M. de Malel, p. 63. 
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renfermant ces mots : Amor meus. Et Ne Seigneur Jui dit 

faire mettre sur le scapulaire de ses fidèles épouses ce qu’elle 

vu daus cette vision!. Puis il la pressait de se mettre à l'œuvre. . 

Mis au courant de ces faits surnaturels, le P. Jacquinot fut. 

d'avis qu'on ne devait pas attendre davantage. Quittant donc la à. 

maison paternelle, Jeanne, avec deux compagnes, Catherine. 

Fleurin et Marie Figent s'installa d'abord dans une maison. 

appartenant à M. de Chenevoux. Cinquante écus composaient 

tout leur avoir. Ainsi naïssait dans le dénûment l’ordre du Verbe 

Incarné. La Providence lui vint en aide. Bientôt une pieuse 

veuve, M"° Claude Bernard, très instruite, très adroite et douée à 

d’un véritable talent pour élever la jeunesse, s’adjoignit à la 

nouvelle communauté; grâce à cette recrue on put commencer. 

à recevoir des pensionnaires. ÿ 

Avant même de quitter le monde, Jeanne de Matel avait dressé 

un plan de Constitutions. Aussitôt réunies, elle et ses filles les à 

observèrent avec une édifiante exactitude. En 1627, profitant du : 

jubilé accordé par Urbain VIII, la fondatrice, sur l’unitiative du 

P. Dupont, se rendit à Lyon pour demander à l'archevêque 

l'approbation canonique. Charles Miron fit examiner la requête 

par le R. P. Morin de l’Oratoire; et celui-ci ayant donné un avis : 

très favorable, le prélat, persuadé « que ce dessein était de Dieu », 0 

approuva la congrégation pour Roanne*. Ce n’était là que ei D 

modestes débuts de l'Ordre du Verbe Incarné. Son dévelop- 

pement, entravé par de longues et humiliantes contradictions, 

ne fut pas rapide. Le raconter nous entrainerait loin de notre | 

sujet. Quelques mots seulement sur le rôle des Jésuites et l’ appui 

qu'ils donnèrent à la Mère de Matel en diverses occasions. “1 

Ce furentdeux Pères de la Compagnie, Antoine Millieu et Charles ÿ 

Maillan, qui lui conseillèrent de s'établir à Lyon. Elle travailla … 

près d’un an avec succès à la fondation d’un monastère en cette 

ville; mais, premier contre-temps, la mort soudaine de l'arche- 

vèque et l'apparition de la peste arrétèrent son entreprise“. A. 

la fin de l’année 1628, appelée par les PP. Arnoux et Jacquinot à 

pour un établissement dans la capitale du royaume, elle se. 

rendit à Paris : là, ceux qui avaient été jusqu'alors ses meilleur 

soutiens, durent tout-à-coup l’abandonner. Elle venait de faire 

1 4 

. Vie autogr., ©. xLI. — Vie, p. 87. 

. Viedela R. M. de Maltel, p. 92, 100. 

. 1bidem, p. 108. 44 ne 

. 1bidem, p. 110-120. " Fr EE © D 
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16 re traite avec 14 P. de Lingendes, quand arriva aux Jésuites 

trois maisons de us la défense formelle du P. Général de 

éjour dans la le la renommée de sa vertu, le one de 

À s projets avaient alarmé M de Sainte-Beuve, toute brü- 

ante de zèle pour la prospérité des Ursulines. Celles-ci n'au- 

ra ent-elles pas à souffrir de l'établissement d’un nouvel ordre, 

blable au leur dans son but et ses moyens? Fondatrice du 

iciat du faubourg Saint-Germain, M“ de Sainte-Beuve était 

oute puissante sur certains Jésuites parisiens ; elle se plaignit 

aux plus influents d'une personne qui prétendait établir une 

ompagnie de Jésuitesses, capable de ruiner tous les monastères 

France. Ces Pères, à leur tour, se plaignirent au P. Général 

des innovations de la Mère de Matel et du P. Jacquinot. Or, à ce 

moment même, on s’occupait à Rome de la suppression d'un ordre 

| Jésuitesses créé depuis près d’un siècle par deux Anglaises. 

Vitelleschi pensa que l’heure était mal choisie de le ressusciter, 

et immédiatement il envoya la défense dont nous avons parlé !. 

» Le P. Général fat obéi. Pendant trois mois, la Mère de Matel, 

logée chez la duchesse de La Roche-Guyon?, resta sans relations 

av vec ses anciens directeurs. Sur l'avis du P. Jacquinot, alors 

supérieur de la maison professe, elle s'était adressée à un Père 

Car me. Cependant ses amis travaillaient à dénouer une intrigue 

dé raisonnable et fondée sur un malentendu. Le P. de Lingendes 

écrivit à Rome : « Elle ne songe nullement à fonder un ordre de 

itesses : elle a toujours été trop docile à nos avis, et si elle 

avait eu jamais pareille pensée, nous aurions su l'en détourner. 

son dessein n’est point non plus de nuire aux autres religieuses; 

veut seulement unir sa barque à la leur, pour conduire plus 

ément et en plus grand nombre les personnes de son sexe au 

tassuré de la religion. C’est un nouveau pilote qui se joint à 

t d'autres afin de faciliter le passage. » Puis ayant montré le 

ctère surnaturel de sa mission, son éminente vertu, lasainteté 

son entreprise, il concluait : « Voilà, mon Révérend Père, celle 

pe vous nous ordonnez d'abandonner. Le public, témoin de la 

conduite que nous avons tenue jusqu'à présent, n'est-il pas en 

lroit d’ insulter à l’œuvre de Dieu, et avons-nous raison d'autoriser 

un tel scandale ?? » Cette lettre modifia du tout au tout le sen- 

10 ie 

1. Vie de la R. M. de Matel, p. 129 et suiv. 

2. Sur la part prise par la duchesse de La Roche-Guyon, voir 1 e.., passim. 

3. Viede la R. M. de Matel, p. 136. 
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eu grec vulgaire, dans la re de e fra: 

constance. Cali n'était pas habitu à: pe 

tout un événement. « Le sujet de cette action, é 

rillac, a été comme saint Jean Chrisoston : 

neuf à dix ans, se convertit de l'idolâtrie et 

de Jésus-Christ, et comme après estre converti « 

aage, il convertit son père, sa mère et sa sœur. . 

que ca De si en concours, D 

sl l'sbtise eust esté une fois plus grande de ce que 

eust peu demeurer. Entre autres, il y eust deux ambass 

à scavoir M. l'ambassadeur de France et celuy de Fle 

d'Hollande, qui louèrent extrêmement les acteurs et l'a 

en sortirent fort contens et satisfaits. Elle se représenta pou 

seconde fois deux vd trois Jours après, où vint M. l’amb 

fois. 

Pareille solennité littéraire n'était pas un id d 

ment; elle avait pour but, comme l'indique le P. d'Aw 

d'honorer le glorieux évêque en faisant connaître sa vie 

vertus. Ce « dialogue », plus éloquent qu'an sermon, ent 

plusieurs conversions. « Vos Révérences, disait quelques je 

après un des principaux Frances? de Galata, ont trouvé ee. 

de gaigner les cœurs des Grecs par ces actions publiques, parla 

en leur langue et louant leurs saints, et s'accommodant enco 

en la célébration de leurs festes.. et leur tesmoignant que 10: 

ne sommes pas tant aliénés de leur Église $. » 

On avait beaucoup remarqué l'absence du patriarche gre 

Cyrille. Bien qu'il eût exprimé le désir d'assister à la repré 

tation, notre ambassadeur, M. de Césy, avait répondu quil 

l'aurait pas pour agréable, et personne ne fut étonné 2e 

refus. 4 

a Venise et à Pda Il ner ensuite l'Allemagne où 
se lia avec les théologiens protestants dont il adopta l'e 

1- Lettre du P. d’Aurii 3 it a, Sn EE urillac au P. Géniral, 17 juillet 1624 (Missio Constantinope FR 

es 2, Grecs du rit latin. 
& É 3. Leltre du P. d'Aurillac dé à citée. 

: 

#. 

+ 
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son parent Mélétius Piga, patriarche d'Alexandrie, il fut 

nvoyé = ce prélat en Lithuanie, où il s'opposa à la réu- 

hér anisme. De retour à Constantinople et élu ééreee 

ramdrie Las la mort _. Mélétius Piga, il se rendit dans 

NL était parvenu par ses ts à in ne en 1612, 

héophile, patriarche de Constantinople; mais un mois après 

installation, il avait été renversé à son tour et remplacé 

Thimothée, métropolite de Patras-la-Vieille. 

_ À la mort de ce dernier, Cyrille, remonté par la faveur du 

and vizir sur le siège de Constantinople, se servit de -son 

utorité pour répandre les doctrines protestantes dans l'Église 

recque. Son élection simoniaque et son indigne conduite ne sou- 

vèrent aucune opposition parmi le clergé, malgré les remon- 

nces des missionnaires de la Compagnie de Jésus. Le P. 

_Général-ne vit de remède au mal que dans l'intervention de 

ambassadeur de France, qu'il réclama par l'intermédiaire du 

P. de Séguiran alors confesseur du roi!. De son côté, M” Cor- 

mi, nonce du Saint-Siège à Paris, en montra la nécessité à 

de Puisieux, et Louis XII promit de ne rien épargner pour 

btenir un changement de patriarche?. 

Grâce aux efforts de M. de Césy, Cyrille ne tarda pas à être 

- dépossédé de son siège, ainsi que notre ambassadeur l’annoncait 

_ au roi le 30 avril 1623. « Sire, je n'ay pas mal employé le 

_voyai à Vostre Majesté, car j'ay moyenné en telle sorte la 

_ ruine du patriarche grec de Constantinople qu'il est mainte- 

ant hors de siège par commandement du premier vizir.…. 

e patriarche estoit un très dangereux hérétique, qui n’av s 

atre but que l’affaiblissement ou la ruine de l'Église Romaine, 

& d'establir le calvinisme dans la Grèce et dans toutes les 

orientales... C'est chose étrange qu'un patriarche de 

Constantinople niast la réalité du Saint-Sacrement de l'autel 

cet voulust oster la confession, sans que les Grecs fissent aucune 

émonstration de le vouloir changer, car il pipoit leur igno- 

É de Com à Ludovisi, 21 janvier 1623 (Arch. Vat., Nunz. di Francia, 

19). 



rance. On tient qu'il est retiré chez Ne aadeur de Holla 

et que les Pères Jésuytes sont fort menacés par luy et 

l'ambassadeur d’Angleterre!. » | 

Le nouveau patriarche, Grégoire, archevêque d’ Amazie « au 

païs du Pont », eut à lutter contre l'influence occulte de 

embarqué, les fairs aux pieds, dans une frégate, pour 

mené à Rhodes, où il aura tout loisir de comwenter sur les 

Institutions de Calvin? ». Le 28 mai, les métropolites consen- à 

tirent à introniser Grégoire et Le 28 juin, Louis XIIL félicitait son 7 

ambassadeur de la conduite de cette affaire. « Jay eu plaisir, 4 

lui écrit-il, d'apprendre le service que m'avez rendu au chan- 4 

gement du patriarche... Voyez aussi de deffendre les Pères #4 

Jésuistes de ses vengeances comme d’autres, afin que les pra- 

tiques des ambassadeurs d'Angleterre et de Hollande contre É 

eux ne prévalent, et qu'ils puissent plus facilement soubs mon 

authorité faire valloir le talent que Dieu leur a donné pour : 

sa gloire?, » 

Grégoire ne fit que passer sur le siège de Constantinople; 

on le remplaça bientôt par Anthime, métropolite d'Andrinople, 

ÿ 

. “ à 
homme de bonne volonté, mais trop faible de caractère pour. à 

à 
À 

2 

des circonstances aussi cles On ne devait pas tarder à 

s'en apercevoir. 4 

Vers la fin de septembre, en effet, Cyrille reparut à Constan- ; 

tinople, comme patriarche, grâce aux bons offices de ses amis 

les ambassadeurs d'Angleterre et de Hollande. Les métro- s 

polites épouvantés firent partager leurs craintes à Anthime’ >. 

qui renonca de lui-mème à lutter contre son rusé et puissant 

adversaire. M. de Césy en fut aussi surpris que consterné. 

« Si je n’estois icy, dit-il à M. de Puisieux, je ne pourrois 

croire ce que je vous escris maintenant; mais vous entendrez, s'il 4 

vous plaist, que ce matin ayant fait restablir le patriarche 4 

Anthime dans son siège, il vient d'aller chez l'ambassadeur 

de Holande où est Cirille pour luy résigner le palriarchat et 

dé ot ‘ 

. Letire de M. de Césy au roi, 30 avril 1623 (Bibl. nat., fr. 16145, {. 162 v.). 

. Du même au même, 28 mai 1623 (/bidem, f. 168). 4 

Lettre du roi à M. de Césy, 28 juin 1623 (Bibl. nat., fr. 16156, f. 335). 

. Césy au roi, 9 juillet 1623 (fr. 16145, f. 181). 

. Césy à Puisieux (/bidem, f. 214). 

- Du même au même (fr. 16156, f. 218). D QE Ro 
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mcer dès ce soir. Et comme j'allois faire fermer cette 

che on m'a adverty que ledit Anthimo venoit passer 

pour m'en faire des excuses, mais je ne l'ay pas attendu, 

ant fait dire que j'estois allé me pourmener, et que je 

ouvois bien estrange qu'il eust si tost changé de résolution 

u lieu d'aller demain veoir le visir pour le remercier de 

on restablissement, et que pour moy Je ne pouvois ap- 

uver ce qu'il alloit faire. Il a respondu qu'il n'avoit point 

d ‘40 et que, pour avoir la paix avec Cirille, les Grecs 

ji avoient conseillé de se contenter d'un archevesché. Si j'en 

suis creu, sy ferai-je sauter Cirille pour la seconde fois, car 

] fera trop de mal, s’il dure!. » 

3. A peine Cyrille eut-il repris possession du siège patriarcal 

de Constantinople, qu'il fit imprimer à Wittemberg, sous le 

nom d'un de ses disciples nommé Zacharie, une ct 

shrétienne remplie d'erreurs, et la répandit dans tout l'empire. 

« C'est, écrivait au roi notre ambassadeur, un livre capable 

d'infecter d'hérésie toute cette pauvre Église d'Orient, si on n'y 

purdre: car il est entièrement plein d’oppinions calvinistes 

ss lesquelles se pourront facilement glisser dans 

es faibles et ignorans esprits des Grecs... Je ne doubte point 

que luy et les ambassadeurs ses amys n A de faire quel- 

que mal aux Pères Jésuites?, » 

_ Bien que les prévisions de M. de Césy dussent un jour se 

réaliser, Cyrille tâcha tout d'abord de gagner les bonnes grâces 

de es. missionnaires et, par leur entremise, celles de labs 

sadeur de France’. Mais personne ne se laissa tromper par ces 

nces insidieuses. À Paris et à Rome, comme à Contantinople, 

on ne cessa de travailler à la déposition du perfide intrusf. 

y ille, à partir de ce moment voua aux Jésuites une haine 

mortelle. 

n religieux de Jérusalem, désirant obtenir un comman- 

ent dont il avait besoin, était allé, accompagné d'un inter- 

e de M. de Césy, saluer le caïimacan. « Après que celuy-ci 

Sÿ à Puisieux, 2 octobre 1623 (Bibl. nat., fr. 16156, f. 218). Lettre du nonce 
rd. secrétaire d'Etat, 19 janvier 1624 (Archives Vat., Nunz. di Francia, n. 61, 

Uf. Venezia, Arch. di Stato, Dispacci di Constantinople, n. 96, f. 127-129. 
2. ésÿ au roi, 21 janvier 1624 (Bibl. nat., fr. 16150, f. 239). 
} Leltres annuelles 1623 (Miss. Constant., t. VIH, p. 23). 
. Barberini à Spada, 22 avril 1624 (Archiv."Vat., Nunz. di Francia, n. 308, f. 25, 
Of. Lettre de Spada à la Propagande, 23 mai 1624. (Ibidem, n.61, [. 230). 



fe fust at que non et . cuoit de l'ordr 

François; à quoy il répliqua que le premier Jésuite : € 

roit, il le vouloit faire empaler. » Ces paroles, rap 

M. de Césy lui donnèrent à penser « que le patriarche. 

[avait] faict faire quelque meschant office aux Pères pa 

que ambassadeur ou par aultre moyen! ». IL voulut s'assux 

de leur exactitude. Elles n'étaient que trop vraies, comme 

l’annoncça lui-même au roi, le 7 juillet 1624, en lui rap: 

l'entretien qu'il avait eu avec le ministre turc. 10 

« Sire, les Pères Jésuytes ont esté à la veille d’e stre cha 

d’icy et peut-estre avec violence et hasard de la vie de 

qu'un d'eux, si Dieu ne m'eust inspiré d'aller veoir le. 

macan à leur occasion; car lorsque je luy parlay du | 

gage qu'il avoit tenu contre eux à l'interprette Ollivier, 

fit comme l'estonné de ce qu'après les avoir menacés d 

mort, ils estoient encore icy, et me dit que je les feisse } 

plus tost ce jour-là que Le lendemain, s'ils ne voulloient 

mal traittés, m’adjoustant que c'estoient gens très dang 

pour tous les Estats où ils babitoient, et m'allégua des.exen 

qui me firent cognoistre clayrement que les ennemis des ! 

luy avoient imprimé dans l'esprit plusieurs mensonges J 

luy laissay dire jusqu'au bout?. » F 

M. de Césy prit à son tour la parole et lui rappela 

l'établissement des Jésuites à Constantinople avait été aut 

par le Grand Seigneur « pour la consolation et service pi 

ticulier des ambassadeurs de France ». Le caïmacan re 

que Galata possédait d’autres religieux qui ne refuserai 

leurs services et quil fallait que les Jésuites sortissent 

ville, Sa majesté ne pouvant trouver « estrange que le 

Seigneur chassast de son pays ceulx qui le voulloient t rou 

bler ». L'ambassadeur, l'interrompant, lui dit qu'il n'y à 

aucune preuve contre les Pères, qu'il démontrerait leur 

cence en dévoilaut la calomnie et que d’ailleurs « ces 

faire tort à la grandeur de l'Empire ottoman de craindre 

quatre pauvres Pères fussent capables de le troubler ». 

plusieurs autres raisons il conclut qu’il ne permettrait p: 

bannissement sans avoir vu le Grand Seigneur et lui a 

entendre ses remontrances à ce sujet. Le caïmacan 

1. Césy au roi, 23 juin 1624 (Bibl. mat., fr. 16150, f. 287 v., 288). 
2. Césy au roi, 7 juillel 1624 (Bibl. nat., fr. 16150, f. 297-PRES 



de pouvoir recourir aux remeddes ordynayres du pays 

quazy toutes choses se vendent; et après que j'eûs vu les 

aultres visirs avec des présents, et que le mufti eût accepté ce 

ce que je lui envoyay, je pris résolution de retourner voir 

ledit caymacan; mais je pris à très mauvais augure de ce 

que, contre la coutume des Turcs, il refusa un très beau pré- 

nt que luy envoyay en luv demandant audience. Toutes foys 

débattis sy heureusement la cause des bons Pères qu'il me 

promit et asseura de les laisser en repos, à condition qu'ils 

-ne se mesleroient que de prier Dieu. À quoy je répliquay 

nt de choses que je le forçay de me dire que des chrestiens, 

les plus grands et les premiers du pays, avoient fait plainte 

contre eux. Et cella, Sire, se doit infailliblement entendre du 

patriarche Cyrille ou de quelque ambassadeur". » 

- Louis XIII ne douta pas que Cyrille ne fût appuyé dans ses 

“projets de vengeance par les représentants de Hollande et 

d'Angleterre, et même par le baile de Venise, car la Seigneurie, 

depuis ses démélés avec Paul V, en voulait toujours à la Compa- 

_gnie de Jésus. Il répondit donc à son ambassadeur, le 16 août 

162 : « Je ne puis moins que vous recommander les Pères 

Jésuites, lesquels, exposés à la furye du caymacan, seroient pour 

3 soulfrir, si de bonne heure vous n’y remeddiez, et mesme estant 

1 haïs des chrestiens hollandais et anglais) en recevroient du mal, 

“ce que je désire que vous éclaircissiez. Et si vous voyez que Le 

bale de Venise trempe aux accusations qu'on leur impute, je 

désire que vous luy faciez sentir que cela ne pourra jamais estre 

‘nterpretté à bonne fin et que moy, qui suis le protecteur de ces 

bonnes gens, auray sujet et moyen de m'en ressentir. Je crois 

q qu'en Ja destitution de Cirille l'on trouveroit fin à ces maux: 

at ass y est-ce chose à quoy il faut travailler: à quoy — ajouta-t-il 

e 4 septembre — je me passionne pour F gloire de Dieu et le 

Salut de tant de pauvres âmes qui sont en Orient ? 

a destitution de Cyrille n’était guère possible qu'à une condi- 

üon : recourir, de nouveau, aux « remeddes ordinaires du pays 

où quasy toutes choses se vendent ». Louis XII et le Souverain 

ntife ne répugnaient point à employer cet unique moyen 

Césy au roi, 7 juillet 1624, lettre déjà citée. 

4 Du soi à Césy, 16 août et 4 septembre 1624 (Bibl. nat., fr. 16156, f, 450 v, 453 v). 

Al COMPAGNIE DE JÉSUS. — T. IV. 21 



dont trois nee seraient fournis par le Saint-Siège. Mais 

cution présentait de graves difficultés. « Si les Vénitiens, d 

rait M. de Césy, descouvrent que l’argent qui sera envoyé icy p 

de Rome, l'allaire est ruynée, je dis ruynée absolument ? . » 

ce cas, écrivait-il au roi, il eût mieux valu feindre une récon 

liation avec le patriarche « que de paroistre son ennemy et ne 

luy pouvoir nuire... ». Et il ajoutait : « Maintenant que Vostre 

Majesté me commande de travailler à sa ruyne et me donne es pé- 

rance de quelques secours de Rome, je m'en vais recommen 

de nouveau”. » Gr. 

Malgré son zèle, hautement reconnu par le Saint Siège # 

M. de Césy ne réussit pas dans son entreprise. Les ambassadeur 

de Hollande, d'Angleterre et le baile de Venise enchérirent sur 

les offres de l'ambassadeur de France, et Cyrille conserva jus- 

qu'en 1633 le siège patriarcal de Constantinople 5. Les Jésui 

devaient donc s'attendre à éprouver bientôt les effets de la coli 

de leurs puissants ennemis. Elle atteignit d'abord deux Pà 

originaires de Chi. ‘4 

4. On se souvient qu'il y avait dans cette ile une résidence de 

Jésuites, dépendante de la Province de Sicilei. Comme il si 

trouvait quelques religieux Siciliens, dont la nationalité éta 

odieuse aux Turcs, M. de Césv aurait préféré qu'elle ne compril 

que des Grecs et des Francais. Dès l'année 162% il écrivit dans 
“cd 

ce sens au Père Général. Celui-ci remercia l'ambassadeur de sa 

sollicitude, mais il ne voyait aucun inconvénient à ce que cette 

maison restät ce qu’elle avait toujours été depuis sa re ù 

sans éprouver aucune difficulté 7. Les Pères,{qui la composaien 

pour la plupart natifs du pays, et sachant dès leur bas ie 

langues grecque et italienne, entreprenaient de nombreus 

excursions apostoliques dans les iles de l'archipel. ; 

. Lettres de Barberini ue 22 sept. 1624; de Spada à Barberini, 10 Le 

(archi Val., n. 304, 1. 67; — n. 62, F. 15). 

. Césy à M. de La Ville- -aux-Clercs, 4 août 1624 (Archiv. Vat., Nuoz. di Francie 

n. s13, f. 240-243). Es 

. Leltre de M. de Césy au roi, 4 août 1624 (/bidem, fol. 239-240). 

. Bref d'Urbain VIII à M. de Césy, 22 janvier 1625 (Bibl. nat. Cinq-cents Col 

f 88. F:128) 

5. Lettres de Césy à M. d'Herbault, 27 juin et 23 août 1627 (Bibl. nat., fr. 16.15 

f. 676, 698). US 
6. Tome f{T., p. 610. 

. Lettre du P. Général à M. de Césy, 9 février 1624 (Bibl. nat. fr. 16.158, | 
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est ainsi qu’en 1627 unenfant et ancien missionnaire de Chio, 

. Dominique Maurice, appartenant depuis plusieurs années à 

mission de Constantinople, fut envoyé avec un de ses compa- 

otes, le P. Jean Marquese, dans l'ile de Chypre. Tous deux 

ecurent à Nicosie un excellent accueil d’un noble habitant de 

tte ville, nommé Matheo Cigala. Mais bientôt, sur la dénon- 

c ation d’ un consul véuitien, ils furent arrêtés le 27 juin, comme 

Lu espions du roy d'Espagne », et jetés en prison. Henreusement 

_[e moussalem, ou lieutenant 0 pacha, qui commandait alors à 

icosie, était ami de la France. Au lieu de tourmenter les Pères, 

il dépêcha un exprès à M. Bordier, notre consul à Alep, pour 

 J'intéresser à leur sort. « Ayant l'ordre {du vizir}, lui mandait-il, 

je ne sceu faire autrement que de les mettre en prison: bien 

| | vray que ca a esté à mon grand regret. Je vous envoie cé mien 

homme exprès, qui est de nation francoise, lequel je vous 

- recommande, pour faire de vous mieux représenter l'affaire 

comme c'est passé, et aller parler au visir, Juy dire s'il est vray 

qu'il m'aye escript les lettres que j'ay receu de luy pour punir 

lesdits Jésuites. Je n'ay [rien] voulu fère que je voye un com- 

_mandement exprès du visir, car je doute que celuy que [il] m'a 

- envoyé ne soit de la part des Vénitiens, depuis que [ils] veulent 

mal de mort à cette religion |l’ordre des Jésuites! et conspirent 

. Ja ruine de vostre nation! » 

… En même temps le P. Dominique Maurice écrivit de sa prison 

- aux PP. Gaspar Maniglier et Jean Stella, missionnaires de la 

. Compagnie de Jésus à Alep, les priant d'intervenir auprès du con- 

sul afin qu'il remontrât au grand vizir la fausseté des accusations 

F portées contre deux pauvres prêtres qui ne s'étaient jamais oc- 

Cupés que du salut des âmes ?. M. Bordier, très touché de ces 

plaintes, sut réclamer avec force en faveur de l'innocence, tandis 

que M. de Césy agissait puissamment de son côté auprès des 

ministres de la Sublime Porte ?. Le 27 juillet, le pacha de Chypre 

reçut le commandement de relâcher les deux Pères retenus pri- 

sonniers à Nicosie ‘. 

Le P. Général, mis au courant de cette désagréable aventure, 

se demandait que faire pour en éviter de pareilles à l'avenir. Il 

4 

1. Lettre du moussalem de Nicosie à M. Bordier, 5 juillet 1627 (Archiv. du jMinis- 

(ère des A. Etrang., Constantinople, Correspondance, €, [IL, f. 463). 

. Letire du P. Maurice aux Peres Maniglier et Stella, 5 juillet 16:7 (Miss. Const. 

13, n. 133). 

a 4: Bibl nat., fr. 16.158, f. 202. 

| 4: Lettre de Cali pacha au pacha de Chypre, 27 juil'et1627 (Bibl. nat., fr. 16.158, (. 416). 
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d’agir aupres FER Seigneurie et d'obtenir te les en ts 

de celle-ci laissassent en paix des missionnaires appliqués au seul 

service de Dieu !. Ce n’était pas la première fois que notre gou- 

vernement faisait appel à l'équité ; mais il ne pouvait point trou- 

ver d'écho dans le cœur d'hommes avides qui sacrifiaient tor 

aux intérèts matériels. « Afin que vous soyez informé, écrivait 

notre ambassadeur à M. d'Herbault, pourquoy les Vénitiens favo 

risent Cirille et les hérésies qu'on veut establir de deca, je vous 

diray, Monsieur, qu'ils [ne] craignent rien plus en Levant que 

de voyr l'Eglise romavne et l'autorité du pape y prendre quelque + 

pied, croyant que si cet empire venoit en quelque décadence, les 

eatholiques auroient plus tost recours au roy où à celuy d'Es- 

pagne qu'à la république de Venise. C’est pourquoy les Vénitiens 

désirent que les Grecs demeurent plus tost en leurs schismes et 

les voyr infectés d’hérésies, que non pas de recognoistre les 

erreurs qui les rendent du tout alliénés de l'Église romayne®?. » 4 
: 10) 

. La résidence de Constantinople, bien que sous la protection 

immédiate de l'ambassadeur francais, ne fat pas à l'abri des 

persécutions. É À 

Le mercredi 22 décembre 1627, M. de Césy fait venir les Pères - 

à son palais et leur apprend que Le caïmacan, à la sollicitation … 

du patriarche, des ambassadeurs d'Angleterre et de Hollande et - 

du baiïle de Venise se prépare à les faire arrêter le lundi suivant 

Pour empêcher cette violence, 1l les engage à rester quelques 

jours auprès de lui, pendant qu'il avisera au moyen de les pré-. 

server de tonte avanie”. Et quel est donc leur crime, cu pluté 

quelles nouvelles calomnies a-t-on pu inventer contre eux fe Entre 

{. Lestre du P. Général an P. Suffren, 1% décembre 1627 (Francia, Epist. Gen, t. IV). 

2. Lettre de Césy à Phélypeaux d'Herbault, secrétaire d'Etat, 23 août 1627. (Bibl 

nat.. {r. 16150. Î. 698). — Une avanie semblable à celle des Pères de Chio arriva à 

quatre missionnaires (trois LP. Portugais et le P. Aymar Guérin, de la province de 

Lyon) que le P. Général envoyait en Ethiopie. M. de Césy avait obtenu en leur faveur 

un sauf-conduit pour les faire parvenir à destination, « sous [e nom de marchands F 

francois. par voye d'Alexandrie et du Cayre». Ils furent dans celte dernière ville à la 

lin de février 1698, et aussitôt le consul francais les dirigea sur Souakim avec un inter=. 
prèle et des lettres de recommandation. Mais un Grec : au service des Turcs persuad à. 

au pacha du Caire que c'étaient des Espagnols déguisés et qu'il fallait les arrêter. Aï 

fat fait. et notre consul dut payer pour leur rancon cinq mille piastres qu'il emprunta 

a gros intérêts. (Lettre de Césy au P. Général, 28 février 1622. Mss. Const. VII A 

». 38). — Lettre de M. Farnoux, consul, au même (Miss. Const., L. I, n. 145). Sur Je. 

P. Guérin, voir C. Beccari, Rerum Æthiopicar um scriplores océéiemulEt ineds $ 
t. XII, p. 224, 229 ; 301, 323, 343, et t. XV index général. Fé 

3. Leltre du P. Guillier au P. Général 30 décembre 1627 (Miss. Const., te æ 

n. 43). , 5 : 
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tres accusations « il y a que, sy le Grand Seigneur ne les chasse, 

sont capables de soulever en un jour tous les chrestiens ». On 

ne doit pas craindre de les arrêter, quoique Francais, disaient 

: leurs ennemis, « veu que maintenant, les Francois et les Espagnols 

Es estant liés contre les Anglois, le pape travailloit à fayre que 

ces deux puissances attaquassent l’Ottoman! ». 

Une fois encore M. de Césy déjoua le complot tramé contre les 

. Jésuites; avant la fin de décembre, presque tous les Pères ren- 

. trèrent dans leur maison de Saint-Benoit que des amis dévoués 

| avaient gardée pendant leur absence’. L'ambassadeur ne man- 

. qua pas de s’en féliciter auprès du roi. « Car, lui écrit-il, sy le 

. caymacan eust suivy les passions et les mensonges de ceulx qui 

- les persécutent, ils eussent esté jettés dans la mer, afin que Vostre 

. Majesté fust réduitte ou à comporter cette action, ou à s’en res- 

. sentir en quelque manière d’altérer l'amitié qu'elle a avec l'Otto- 

man, laquelle leur est insupportable. » 

_  Fatigué de rester sur la défensive en parant les coups des 

adversaires, M. de Césy résolut de prendre vigoureusement l'offen- 

 sive en dénoncant certains de leurs actes « comme une nouveauté 

. très dangereuse » pour l'empire. 

Cyrille avait fait venir d'Angleterre, au mois d'août 1627, toute 

4 une imprimerie, à la tète de laquelle il avait placé un calover 

. grec, étudiant d'Oxford, lequel se promettait « d'estre un second 

| Faucius et d'achever de perdre la pauvre église grecque, et la 

. rendre encore plus irréconciliable que jamais aves la romayne,.. 

. ce quy sera facile — ajoute l'ambassadeur — sy on laisse fayre 

. ces bons seigneurs et ce saint personnage de Cirille, lequel de 

. jour à aultre se fait cognoistre pour un méchant et pernicieux 

. hérétique, voire athéyste, avec quy on ne peut plus venir à aul- 

. cun party ny accommodement: » 

à] Au moment où l'on s'y see le moins, trente Tures, con- 

. duits par uu officier de police, font irruption dans la maison du 

_ caloyer et saisissent tous les caractères d'imprimerie qu'ils em- 

_ portent chez le caïimacan. Une foule furieuse brise Les presses et 

. saccage tout ce qui lui tombe sous la mainf. Dès que l'ambassa- 

_ 1. Césy au roi, 29 décembre 1627 (Bibl. nat., fr. 16.150, f. 738). 

_ 2. Lettre dn baiïle au sénat de Venise, 8 janvier 1623 (Venezia, Arch. di Staio, 

KE Lise di Constant.…, n. 105, f. 55bv, 556). 

3. Césy au roi, 18 janvier 1628 (Bibl. nat., fr. 16.153, f. 1). 

4 Jbidem, f. 7 Y. 

_ 5. Césy à d'Herbault, 29 août 1627 (Bibl. nat., fr. 16.150, f. 698). 

- 6. « Avis de Constantinople », 27 janvier 1628 (Bibl. nat., f. Dupuy, t. 74, f. 224). 
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deur d'Angleterre, le baïle de Venise et Le patriache connurer 

l'événement, ils « dirent entre eulx assez hault — raconte 

M. de Césy — que c’estoit moy qui avoys fait faire ce coup, pou Pi 

leur donner des affayres et empescher que les Jésuystes ne fus=. 

sent attaqués, mays qu'il leur cousteroit dix mille escus po 

faire nover au chasser d’iev les Jésuystes. ce que je sceus dè 

l'heure mesme, et me confiant au commandement obtenu depuy + 

trois jours en faveur des bons Pères, je me contentays d’ envoyeis 

demander audience au caïimacan pour le lendemain » "4 

Dès le lendemain matin, les Pères étaient arrêtés, Fr que 

l'ambassadeur de France eût pu intercéder en leur faveur. Nous 

avons retrouvé le récit de l’un d’entre eux, le P. Jean Régnicr,. 

auquel nous emprunterons les principales circonstances de leur 
4 

arrestation et de leur douloureuse captivité?. É 

6. Tous les Pères de la mission ne furent pas pris. Le supérieur, 

le P. Perrin, était alors à Smyrne; les PP. d’Aultry et Martin. 

habitaient encore à l'ambassade. Les PP. Régnier et Guillier et 

le Frère Amable Fressange se trouvaient seuls à la résidence de 

Saint-Benoît avec deux gentilshommes grecs, les sieurs Canachi, 

quand le lundi 24 janvier 1628, le vaivode ou gouverneur de e 

Galata se présenta, accompagné d'un janissaire du patriarche ( et. 

de quelques hommes armés. 11 commanda aux religieux et aux 

gentilshommes de le suivre pendant que ses satellites s'empa- 

raient de tous les livres de la bibliothèque. Chez le caïmacan, où 

ils furent conduits, déjà M. de Césy était accouru pour proteste: à 

contre cette arrestation arbitraire : on lui fit de belles promesses À 

qu'on n'avait pas l'intention de tenir. Aussitôt après son départ, 

les captifs furent jetés dans un étroit cachot, sorte d'égout d'une 

infection intolérable. « On nous enchaina par le cou, raconte le 

-P. Régnier, comme de pauvres bêtes, avec des colliers de fer 

reliés ensemble par une grosse chaine rivée au mur. Il ne peut 

se dire combien elle nous incommodait la nuit quand nous Yo 

lions reposer. » Dès qu'il connut ces indignes traitements, l'am- 

-bassadeur fit tout son possible pour le soulagement des pris 

niers; il obtint qu'on brisat leurs fers, et on lui permit de 

charger de leur nourriture. 

Le Put 26 janvier, dans l'après-midi, les trois Jésuite 

: Césy au roi, 7 février 1628 (Bibl. nat., fr. 16.153, f. 9-12). es. 

. « Narralione della prigionia e perseeutione de nostri in Constantinopoli, quest nn 

É » (Miss. Cons£., t. VIM, n. 53). 

Pr 
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s Canachi comparurent devant la justice ; l’autre resta dans 

e cachot parce qu'on n'avait rien contre lui. Ils rencontrèrent, 

comme interprètes au tribunal, un médecin maure, homme assez 

ho norable mais ennemi de notre ambassadeur, et le janissaire du 

atriarche qui parlait bien grec. Le janissaire leur demaada 

bord, au nom du juge, qui les avait envoyés dans ce pays. Le 

D: Guillier répondit qu'ils avaient été envoyés Dee le roi de 

F France, sous la protection duquel ils vivaient : « Qu'étes-vous 

venu faire à Constantinople? ajouta le janissaire. — Servir l'am- 

bassadeur et les marchands francais, répliqua le Père. — Cepen- 

dant, interrompit le caïmacan, vous êtes aussi à Chio, oùil n'ya 

pas d’ambassadeur, — Les missionnaires de Chio, lui fut-il ré- 

pondu, sont de ce pays, et ils servent leurs compatriotes. » 

…_ Alors l'interprète maure tira un livre caché sous ses vêtements 

€ et dit : « Le caimacan est très étonné qu'on ait trouvé dans votre 

bibliothèque ce volume qui est contraire à la loi du prophète. » 

Dr, le livre ne portait point au premier feuillet la marque de la 

résidence. « Il n ‘appartient pas aux Jésuites », S'écrie le sieur Ca- 

-nachi; et, pour cette observation, on l'emmène hors de la salle 

d l'audience, afin de l'interroger séparément. « Comment se fait- 

il, reprit le janissaire du patriarche, que ce livre soit dans votre 

maison? — Il est bien possible, répondit le P. Guillier, qu'après 

| notre départ on l'ait glissé parmi les autres pour trouver contre 

. nous un prétexte d'accusation. » On emmena les Jésuites et l'ou 

 commenca l’'interrogatoire de Canachi, en lui promettant la 

iberté, s’il disait la vérité tout entière. 

… «Savez-vous, lui demanda-t-on, qui sont ces Pères et pourquoi 

ils sont venus 101? —Je n'en sais rien, car ils y étaient avant moi. — 

Qu” avez-vous dit au Patriarche à votre arrivée à Constantinople? 

— Je ne m'en souviens plus. — D'où venez-vous maintenant? — 

De Rome où J'ai fait mes études. » Le janissaire traduisit cette 

dernière réponse en disant que l'accusé était envoyé par le Pape. 

Le sieur Canachi qui comprenait le Turc lui reprocha de n'être 

point un interprète fidèle. « Je suis sujet du Grand Seigneur, 

ajouta-t-il, né à Napoli de Romanie, et je paye le tribut aux 

Turcs Pen qu'ayant étudié en Italie. » 

Au sortir du tribunal, les Pères rencontrèrent un chrétien de 

leurs amis auquel ils racontèrent ce qui s'était passé; ils le 

chargèrent d'en informer l’ambassadeur en priant celui-ci de 

leur envoyer un homme sûr qui pourrait leur servir de conseil. 



à garder bon courage et leur mat sl étaient à 

nouveau interrogés, de ne rien répondre si ce n’est en préser 

de l'interprète de France ou du résident impérial, et, même a$ 

ce cas, de s'exprimer en peu de mots. Au reste lui-mème alla 

s'employer activement à obtenir leur délivrance. IL visita 

mufti, chef suprême de la religion mahométane, et un autre im- 

portant personnage, Mébémet Effendi, qui prirent à cœur la 

cause des prisonniers et ne l’abandonnèrent plus. Le pacha de 

mer, ou ministre de la marine, se montra aussi très bien disposé 

poureux. Mais leurs mortels ennemis, l'ambassadeur d'Angleterre. 

et le baile de Venise ouvertement, l'ambassadeur de Hollande et. 

le patriarche en secret, excitaient par toutes sortes de calomnies 

le caïmacan à prononcer une sévère condamnation. 

Le volume incriminé, comme hostile à la loi de Mahomet, fu 

soumis à l'examen du mufti, lequel déclara qu'un tel livre, même. 

en admettant qu'il appartint aux Jésuites, ne les rendrait pe 

coupables. Il n’était pas étonnant, observait-il, que ces religieu ci 

eussent des ouvrages contraires aux croyances mahométanes et. 

conformes aux leurs; d’ailleurs il n'avait été ni écrit ni inspiré. 

par eux, On ne put faire la preuve d'aucune des autres accusations 

dirigées contre les Pères, savoir : qu'ils avaient voulu re 

la paix entre l° cmpereur et la Turquie ; que leur doctrine semait. 

la discorde parmi les Grecs; qu'ils cherchaient à faire nommer $ 

patriarche le sieur Canachi comme favorable à la France; qui s 

pervertissaient les jeunes Turcs, servaient d’espions à l'Espagne 

et fabriquaient de la fausse monnaie. % 

Dans leur cachot, où personne ne fut admis à les visiter, les 

prisonniers s’exhortaient à souffrir en fidèles disciples de Jésus- 

Christ, et s'oubliaient eux-mêmes pour travailler encore, autant. 

qu'ils le pouvaient, au salut des âmes. Ainsi, en dehors de le 

exercices de piété, entreprirent-ils de traduire en grec vulga 

l'Imitation de Jésus-Christ. Ns eurent la consolation de termine 

cette œuvre avant leur élargissement, et de la faire remettre au 

P. d'Aultry, demeuré libre dans le palais de l'ambassade. ‘4 

Cependant, malgré le zèle et les démarches de leurs protec=. 

teurs, le caïmacan, sacrifiant les droits de l'innocence au 

injustes réclamations du patriarche et de ses complices, condamn 

les Pères à l'exil. Le vendredi 28 janvier, deux chiaoux, che 

des sbires, devaient prendre les prisonniers et les transpor 

à Chio ou à Rhodes. Aussitôt que notre ambassadeur connut 

sentence, il obtint par l'entremise du mufti qu'on en différé 
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tion; puis, allant trouver le caimacan, il demanda que les 

ois religieux et leurs deux compagnons fussent confiés à sa 

garde. « Pour une huitaine de jours, si vous voulez, répondit le 

Jurc, mais à une condition, c'est que vous les renverrez ensuite 

- dans leur pays. » M. de Césy protesta que jamais il ne commet- 

6 irait pareille injustice : si l’on chassait les Pères, il partirait 

rec eux et vomprait toute relation avec le Grand Seigneur, car 

elle était La volonté du roi. Cela dit, il se retira en donnant les 

| marques d'un très vif ressentiment!. 

… Après quelques jours, ne recevant aucune satisfaction, il fit 

. suspendre tout le commerce des marchands francais et se rendit 

. chez le mufti, pour le prier de prévenir le Grand Seigneur ou le 

_ Divan qu'il était décidé à quitter Constantinople. Le bruit de 

son départ se répandit aussitôt dans le sérail. Le cadelesker, 

chef suprême de Ja justice, s'en émut et dit bien haut qu'on ne 

. devait pas pour une affaire si peu importante se brouiller avec 

. l'ambassadeur de France. Les ennemis de la Compagnie, sur 

Dile point d'aboutir, allaient-ils donc perdre le fruit de leurs 

. intrigues? Is ouvrirent leurs bourses plus largement que jamais : 

cinquante mille piastres, dont trente mille au caïmacan, furent 

. distribuées pour le succès de leur méchante entreprise. Toutefois 

M. de Césy ne se montrait point inquiet, car on répétait partout 

- que les prisonniers seraient libérés au commencement du carême, 

dans les premiers jours de mars. 

4 Subitement les choses changèrent de face et l’on apprit qu'il 

_ étaitde nouveau question d'exiler les Jésuites. Le mufti et Méhémet 

| Effendi. interrogés par notre ambassadeur, répondirent qu il 

n'y avait rien à craindre, que le caimacan ne devait ni ne pouvait 

Fe | prendre une telle décision. Ils se trompaient. 

_ On venait d'entrer en carème et les Pères s'attendaient à leur 

. prochaine délivrance, lorsque le lundi 13 mars, à une heure de 

| l'après- midi, les cinq prisonniers furent chargés de chaines : 

puis un chiaoux et un serviteur du caïimacan les conduisirent au 

port et les embarquèrent dans un caïque? tout prêt à partir*. 

. Alors commenca pour ces généreux confesseurs de la foi un 

nouveau supplice dont le premier n'avait été qu'une ombre. 

2 OR 

_{. Lettre du baile au Sénat de Venise, 4 mars 1628 (Venezia, Archiv. di Stato, 
bis. di Const,, n. 106, f. 17). Cf. Le Mercure francois, t. XIV, an. 1698, p. 448-454. 
E _ 2. Canot en usage dans les mers du Levant. 

4. Lettre de F. A. de Thou à Dupuy, datée du Péra, 28 mai 1628 (Bibl. nat. f. 
Dupuy, t. 703, f. 126 v.). Lettre du baile au sénat de Venise, 14 mars 1628 (Venezia, 
_archiv. di Stato, Dispacci. di Const., D, 106, f. 72-78). 

0 



Surveillés pendant la traversée par de Ho Ca 

leur rappelaient les léopards du saint évèque d'Atioue 

furent nourris au pain et à l'eau comme des esclaves destinés au 

galères. Leurs premiers gardiens les ayant dépouillés à peu p 

de tout, ils se vireat exposés jour et nuit, à demi nus et sai 

couvertures, à toutes les injures de l’air, à la pluie, aux (ea 

pêtes. Dans les moments les plus durs, ils n'avaient d'autre res- 

source, raconte le P. Régnier, que de s’animer entre eux pus | 

souvenir des quarante martyrs d'Arménie sur leur étang glacét. 

Enfin, après un mois de ces souffrances ils arrivèrent le 9 avril 

à Chio où ils furent enfermés dans le château”. 

7. Leur départ avait été si imprévu et si rapide que l'ambassa- 

deur francais ne put rien faire pour s'y opposer. Il ne renonça pas 

cependant à poursuivre leur mise en liberté, ainsi qu il l'écri- 

vait au roi, le 19 mars 1628 : « Sire, lui disait-il, je suys ré- 

sollu de chercher tous les tempéramens honorables quy me seront 

possibles, pour obtenir que le caymacan face revenir ou les Pères 

qui sont partis d'icy, ou pareil nombre de ceulx de leur Compa= 

gnie quy sont à Smirne. Mays je ne scay si j ose espérer le retour 

de ceux qui sont partis, considérant le livre qu’on a produit contre 

eux, dans lequel il est parlé de Mahomet en des termes capables 

de fayre bien du mal à ceulx qui s'en trouvent saysis; et bie 

que ces Pères soutiennent qu'il a esté supposé par leurs ennemis 

il y a toujours de quoy fonder une avanie sur ce subject J'ay 

tousJours deux Pères de leur Compagnie ausquels on n'a dit mot, 

et que j'essayeray de remettre en leur maison en traitant le re- 

tour des autres *. » h 

M. de Césy poursuivit avec une patiente ardeur ce double but 

mais ce n’est qu'à force d'instances et de démarches qu'il de 

triompher de tous les obstacles. « À l'heure où je vous ese x 

mandait-il à M. d'Herbault le 19 mars 1628, voylla l'ambassadeut 

d'Angleterre quy, de concert avec le Baylle de Venise, s'en 

demander au Caymacan l'esglise des Pères Jésuytes pour y fair 

la presche, résollus de ne rien espargner pour l'obtenir, car il 

est vray que si les Jésuystes avoient perdu leur esglise, difficile 

ment les pourroit-on tenir icy, et seroit les chasser de tout, veu 

. « Narratione... » déjà citée. : 

: « Advis de Constantinople » Archiv. prov. de TEE Pièces mss. sur les Jést 

f. 379, 380. g 

4} Césy au roi, 19 mars 1628 (Bibl. nat., fr. 16.153, . 26). 
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ne peult bastir en Turquie aulcune esglise et que toutes 

:s de Galata sont occupées !. » Grâce aux bons offices de l'am- 

ssadeur de France, non seulement l'église de Saint-Benoit fut 

nservée aux Jésuites, mais on leur rendit même toute leur bi- 

liothèque 2. Bientôt M. de Césy put entrevoir comme prochain 

le moment où les Pères rentreraient dans leur maison. « Déjà la 

chose serait faitte, écrivait-il le 29 mai, sy le Baylle de Venise 

n'eustemployé une nouvelle despance pour empescher le coup *. » 

_ Ne pouvant lutter avec avantage sur ce terrain, notre ambas- 

sadeur recourut à l'autorité personnelle de Louis XIII que les Turcs 

avaient en haute considération. « IL est besoing que Sa Majesté 

en escrive au Grand Seigneur et à ses principaulx ministres, 

m anda-t-il au P. Suffren. J'ay desiré en avertir vostre Révérence, 

affin qu'elle puysse employer ses offices pour faire que les dites 

lettres soient telles que l'affection que Sa Majesté porte à vostre 

Compagnye les doit fayre espérer; et croyez qu en tout ce qui 

despendra de mes soins et de mes diligences, j'apporteray toute 

la challeur que scauriez attendre d'un de vos propres Pères *. » 

… Le soin et la diligence apportés par M. de Césy en cette osca- 

sion ne laissèrent rien à désirer. Les autorités turques permirent 

d'abord aux PP. d’Aultry et Martin, qui habitaient toujours ‘au 

palais de l'ambassade, d'aller « en leur esglise de Saint-Benoist 

pour tenir les ornemens et toutes choses en bon ordre * » ; puis, 

avant même l'arrivée des léttres de Louis XIII, le 1% juillet 1628, 

un firman impérial les rétablit dans leur résidence 5, et Le lende- 

main ils en reprirent possession. M. Francois-Auguste de Thou, 

conseiller au Parlement, de passage à Constantinople pour se 

rendre en Terre Sainte, se fit un honneur de les « mener en Ga- 

lata ». Avec lui le sieur Lempereur, consul de France à Jérusalem, 

et une partie de la famille de M. de Césy « allèrent entendre la 

messe et disner à Saint-Benoït, où tous les Francois se trouvèrent 

et plusieurs Pérots affectionnés aux Jésuytes ? ». Grande fut la 

joie de celui qui pouvait s'attribuer le succès de cet heureux 

événement. En l’apprenant au rot, il ajoutait : « De dire à Vostre 

. 1. Césy à d'Herbault, 19 mars 1628 ‘Ibid... f. 18). Cf. Lettre du Baile au sénat de Venise, 

avril 1628 (Venezia, Archiv. di. Stato, Dispacei di Const., n. 106, f. 107-110). 

2. Lettre du P. d'Auitry au P. Général, 13 mai 1628 (Miss. Const., Viil, n. 50). 

> 3. Césy à d'Herbault, 29 mai 1628 (fr. 16.153, f. 52). 

É 4. Césy au P. Suffren, 1“ mai 1628 (Bibl. nat., fr. 16158, f. 422). 

_ 5. Césy au roi, mai 1628 (fr. 16.153, f. 61). 

… 6, Firman impérial en faveur des Jésuites, 14 juillet 1628 (Miss. Const., Viif, n. 

 Césy au roi, 24 juillet 1628 (fr. 16.153, f. 64). 



Majesté combien ce real et est honnorable et quel d 

poiren tesmoigne le Ba ylle de Venise, ce seroit chose difficile à 

présenter: mays j'estime que voylla ces bons Pères en repos p 

longtemps, car les lettres que j'attends de Vostre Majesté me po 

ront servir à obtenir quelque escrit de la main du Grand Seig 

pour empescher qu'à l’advenir ils ne puyssent estre troublés 1. 

Le conseiller de Thou, peu favorable aux Jésuites, approuve 

très fort le zèle que notre ambassadeur déploya dans toute cette 

affaire. « Elle importait à la réputation du nom François en Le- 

vant, écrit-il à son ami Dupuy: car il est certain que lesdits Pères 

n ont été persécutés que pour estre subjects du roy; et en cele 

vous me pouvez bien croire, car 1. n'ai pas grand subject de: me 

passionner pour leurs intérêts ? 4 

Fe 

8. Tout en s'occupant de conserver et de faire rendre à la Com 

pagnie de Jésus la maison et l'église de Saint-Benoît, M. de Césy 

n'oublia point de s'employer à la délivrance des trois religieux 

emprisonnés dans l'ile de Chio. Au mois d'avril, le mufti et le 

pacha de la mer, ses amis, le prévinrent qu'ordre avait été donné 

au secrétaire d'État de dresser un commandement en faveur des 

Jésuites, mais qu'il ne serait pas expédié avant que le caïmacan 

ne recût « quelque honneste présent ». L'ambassadeur supposa 

qu'il s'agissait des Pères qui avaient été chassés de Constantinop e 

« ou d'en faire venir d’autres ». Quelle ne fut pas sa surprise 

lorsque, rendant visite au caïmacan, celui-ci lui présenta un com 

mandement du Grand Seigneur permettant la venue de n’impor >. 

quels religieux hormis les Jésuites. « Je ne voulus pas accepter, 

raconte M. de Césv. — I1 me répliqua que le livre, quy avoit e 

trouvé chez ces Pères et produit contre eux avec tesmoings, m 

riloit la mort selon la loi des musulmans, mays qu’estant Franco) 

on leur avait sauvé la vie. — A quoy lui ayant respondu ce qu 

Je debvois contre la qualité des tesmoings et des accusateurs, il 

me dit qu'il me prioit de ne me pas fascher, et que c’estoit une 

chose impossible pour cette heure de voir revenir les Jésuystes °. 

à 

{. Ibidem. À la date du 96 juillet 1628, de son camp devant La Rochelle, le roi, pa 

quatre lettres pressantes au Grand Seigneur, au muflti, au pacha de la. mer, et au caï 

mäacan, leur avait recommandé le rétablissement des Jésuites à Saint-Benoît, autrem 

disait- il, ce serail faire croire à une « diminulion de l'ancienne amilyé ». Bibl. de 

l'Institut, coll. Godefroy, vol. XV, f. 388, 389). 

. Lettre de F. A. de Thou à Dupuy, 22 juillet :628 (Bibl. nat., F PAPE 
. f. 139 v). 

3. Césy au roi, 4 avril (fr. 16.153, f. 32 v). 
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s PP. Guillier et Régnier et le F. Fressange restaient toujours 

nés dans le château de Chio, incertains du sort qui leur 

ait réservé. En vain le P. Perrin, supérieur de la mission, fit 

frir, par l'intermédiaire des principaux personnages de la ville, 

forte somme afin qu'on leur accordät la faveur d’ bia 

s quelque maison particulière, il ne put fléchir la rigueur des 

hers!. Au mois de mai, le cadi ou juge recutenfin du caïmacan 

Vordre de remettre les prisonniers entre les mains du con- 

sul francais chargé de les faire conduire à Smyrne ; de là ils de- 

va aient prendre la mer pour rentrer dans leur pays”. 

_ Cette délivrance , malueureusement trop tardive, prouvait assez 

d He des tb contre lesquels la haine des ennemis 

de la France avait accumulé tant de calomnies. Cependant, mal- 

gré l'argent répandu à profusion, la mission dont on avait com- 

ploté la ruine subsistait toujours grâce à Dieu. Les Pères que 

M. de Césy avait hospitalisés au palais de l'ambassade, puis 

rétablis dans leur demeure de Galata, recommencaient a jouir 

d’une sécurité relative. Aussi, dès le mois de novembre 1628, le 

. Général n’hésita-t-il pas à faire désigner par le P. Provincial 

Lx autres missionnaires pour remplacer les PP. Guillier et 

Régnier à la résidence de Constantinople °. 

Plusieurs fois encore le baile de Venise, le patriarche Cyrille 

et l'ambassadeur de Hollande essavèrent de soulever de nouvel- 

les tempêtes: ils ne purent réussir dans leurs mauvais desseins. 

L'ambassadeur d'Anglelcrre avait été changé et le nonveau venu 

ne désirait point « entrer en ligne avec ceux comme avoit fait son 

devancier ! » : 

+ Une de de l'ambassadeur d'Allemagne faillit tout 

compromettre . «Ileut cette vanité de vouloir prétendre de faire 

venir des Jésuystes subjects de l'Empereur en Galata, alléguant 

que c'estoit un article de paix et qu'il y en avoit en quelques pla- 

ces de Hongrie LR S QUES par le Grand Seigneur ?. » Le caïma- 

can répondit qu'il n’y consentirait point et que, sans le respect 

du roi de France, ceux qui se trouvaient à Saint-Benoit n’y réste- 

raient pas une heure. A la suite de cette démarche, le baile de 

U 

] 
Le 

1 Césy au roi, 1° mai (fr. 16.153, {. 40-43). 

. Lettre du baïle au sénat de Venise, 24 juillet 1628 (Venezia, Archiv. di Stato, 

acci di Constant., n.106, f. 322-325). 

Lettre du P. Général, 2 nov. 1628 (Franciae Epist., t. V). 

4. Césy au roi, 7 août 1628 (Bibl. nat., fr. 16.153, f. 68). 

-5. Césy au roi, 4 août 1629 (/bid., f. 199). Lettre du P. d'Aultry au P. Général, 
üt (Miss. Const., VII, r. 69). l 



Venise fit courirle bruit que Le caïmacan « ne voulloit point € 

les Jésuystes ni aultres religieux nouveaulx demeurassent 

pays ». M. de Césy alarmé demanda une audience. Le caïm 

le rassura en lui disant qu'il ne voulait rien changer à las 

tion présente des religieux, pourvu qu'ils « se comporta 

modestement sans contrevenir aux lovs ottomanes ». Com 

patriarche continuait à se plaindre que les Jésuites séduis 

les enfants du rit grec, les Pères, sur le conseil de notre a 

sadeur, cessèrent pour quelque temps de les admettre 

leur école; coupant court « aux faulses informations », ils 

s'appliquèrent uniquement à l'instruction des enfants du r 

latin. 

Jusqu'à la fin de son ambassade, Philippe de Harlay ne cc 

de se tenir en éveil pour rompre les trames perfides que « de 

gens sans parolle, sansfoy, sans honneur et sans aulcune const 

dération® » ourdissaient contre la Compagnie de Jésus et l'in 

fluence francaise dans le Levant. Louis XIII, pour le récompen 56 

de ses services, érigea en comté sa terre de Césy *. 

1. Ibidei. 

2. Césy au roi, 3 décembre 1629 (Bibl. nal., fr. 16.133, f. 247). 

3. Leltre de Bordier à M"° de Césy (Bibl. nat. fr.20.983, f. 587). 



ne ci 2 *. $ fs , 
1 af ‘sh 

FOUT PRIT 4 tj + 

CHAPITRE XIII 

LES MISSIONS DU LEVANT 

(1623-1630) 

Sommaire : 1. Projet d'un établissement des Jésuites à Jérusalem. — 2. Op- 

» position et vaines craintes des Franciscains. — _3: Etablissement à ie — 

… {. Ministère des PP. de Canillac et Queyrot. — 5. Apostolat des Arméniens par 

- lc P. Riondet. Les congrégations de la Se Vierge. — 6, L'établissement 

… AAlep est décidé et approuvé par le roi. — 7. Tribulations des PP. Stella et 

» Riondet ; ils sont chassés d'Alep. —8. Leur retour et leurs travaux. — 9, £tablis- 

nr sement et succès apostolique à Naxie. — 10. L'évêque de Syra fait appel aux 

Jésuites. 

Sources manuscrites : I. Recueils de documents conservés dans la Compagnie : a) 
- Missio Constantinopolitana ; — bi) Francia, Epistolae Generalium ; — c) Galliae Missiones. 

pistolae Generalium ; — d) Epistolae Generalium ad Externos. 
1. Archives de la province de Paris, Recueil de Rybeyrèle. 

. IF Paris, Archives du Ministère des Affaires étrangères. Turquie, t. III et IV. 
… IV. Paris. Bibliothèque nationale, mss. français 16150-16158, 16160. 
À Y. Venezia, Archivio di Stalo, Dispacci di Constantinopoli ; Dispacci di Aleppo: Decretr 
_ «del Senato ; — Deliberazioni. 

‘ | Sources imprimées: Rahbath, Documents inédils pour servir à l'Histoire du Christianisme 
en Orient. — Des Hayes, Voiage du Levant. — Briève relation de l'établissement des 
| Pères de la Compagnie de Jésus à Smyrne (Carayon, Documents inédits, doc. XI), 

| Lettres édifiantes, Mémoires du Levant, t. 1. — Fleuriau, Estal des Missions de Grèce, — 

Legrand, Relation de l'establissement des PP. de la Compagnie de Jésus en Levant. — 

… Besson, La Syrie et la Terre Sainte au X VII° siècle. — Cordara, Historia Soc. Jesu, P. NI. 
— Lacroix. Lles de la Grèce. — Prat, Recherches, t. V.— Fagniez, Le :P. Joseph et Riche- 
dieu. — V. Flament, Philippe de Harlay, comte de Césy, dans Revue d'histoire diplo- 

“atique, année 4901. 

_ 4{. En s'établissant à Constantinople les Jésuites avaient eu 

l'espoir d'exercer un jour leur action sur tout l'Orient. Tel était le 

plan du P. de Canillac; aussi l'avons-nous vu, en 1615, entre- 

prendre un long voyage pour rechercher les centres qui pour- 

raient le mieux convenir à l'établissement de nouvelles missions. 

Profitant de la bienveillance du patriarche de Jérusalem, il avait 

même voulu fonder un collège dans cette ville, mais le pro- 

_ échoua devant l'opposition des Franciscains, gardiens du 

Rusepulere”. 11 devait être repris plus tard par un consul. 
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En 1621, Louis XIII ayant appris que les Arméniens em 

taient sur les droits des Cordeliers et s’efforcaiént de leur en] 

la garde des Saints-Lieux « dépescha le sieur des Hayes ver 

Grand Seigneur pour faire chastier l'insolence de ces usur 

teurs. Et afin qu’à l’advenir [les religieux] peussent estre p 

promptement secourus au besoin, et que les pèlerins qui v 

visiter les saints lieux y peussent recevoir de l'assistance, il | 

commanda d'’establir un consul en Hiérusalem, pour les protés 

sous son nom et tenir la main à l'exécution des come 

que son ambassadeur obtiendroit à la Porte en leur faveur’. » 

Louis Des Hayes, baron de Courmenmin, remplit promptement 

fidèlement sa double mission. Le 6 mai, le Grand Seigneur donna 

l'ordre au pacha de Jérasalem de restituer aux religieux fran s 

«les églises et lieux de dévotion de la ville et des environs », que 

de toute ancienneté ils avaient « tenus et possédez»: de les en. 

faire jouir et d'empêcher qu'ils ne fussent « molestez ny trou-. 

blez parles Arméniens et par les autres nations chrestiennes ? »: 

Pour exercer les fonctions de consul à Jérusalem, on choisit 

un de ces hommes avisés qui regardent le bon renom de Ie 

France comme intimement lié à l'avancement de la religion. 

peine nommé, le sieur Lempereur écrivit au P. Assistant d 

France pour le prier de soumettre au P. Géneral un dessein qui 

avait conçu et qui, croyait-il, serait très utile « à la gloire € 

Dieu, à l'honneur du Roy et au coutentement de toute la chres- 

tienté ». La création d’un consulat dans Jérusalem, disait-il, est… 

« de très grande conséquence » pour l'intérêt particulier des Pères $ 

Cordeliers et des pèlerins, mais elle offre un autre avantage, 

supérieur encore. « Par le moyen d'un consul l'on pourra, av a 

le temps, establir un collège d'hommes doctes pour réduire € 

la pristine splendeur tous les chrestiens schismatiques ent 

rement dévovés du bon chemin. Or est-il que, selon le jugemet 

d'un chacun et le mien aussy, l'on ne peult faire élection de pe 

sonnes plus capables que des Pères de vostre Société qui jou 

nellement font paroistre, soit par bons exemples soit par érudition: 

qu'ils n'ont aultre désir que d’accroistre et augmenter le nombre 

des élus... Je désire avec passion [qu'on fasse choix de vost 

Compagnie] tent pour la grande affection que je luy ay vouée, 

que pour la grande câpacité qu’un chacun recognoist en e 

ES. 

p 1 CE * Rabbath, Die nine ue be P. 331-332. 

2. Ibidem, p. 425, 426. 



tr Luis à mettre ce dessein à exécution, En tout cecy il n'est 

ésoin que de patience et attendre que j'aye donné advis d'un 

rme et tranquille establissement en ce qui me concernel. » 

- Le P. Général recueillit de divers côtés des informations et 

- toutes furent favorables à la demande du consul?. Le cardinal de 

4 Rochefoucauld avait même promis de fournir les secours 

| nécessaires à l'entretien d’une nouvelle mission. Toutefois on 

.craignait fort l'opposition des Cordeliers. Parviendrait-on à la 

| vaincre? Était-il mème prudent d'essayer, en faisant intervenir 

Je roi ou le souverain pontife? Le P. Vitelleschi ne le pensa pas. 

É Phones avoir tout examiné il fit savoir au P. Armand, Provincial 

. de France, qu'il ne jugeait pas opportun d'établir une maison 

de la Compagnie à Jérusalem. 11 permettait seulement que deux 

Pères accompagnassent, comme chapelains, le nouveau consul, 

- afin de voir comment ils seraient acceptés par les Cordeliers, et 

- s'il serait possible de vivre en bonne intelligence avec eux selon 

bla charité chrétienne et religieuse*. Mais on dut renoncer bientôt 

à cet essai, par suite des craintes qu'il inspira aux fils de saint 

; François! Dès qu’ils eurent vent de l’entreprise, ils se plaignirent 

é ‘au P. Vitelleschi du tort que la présence de deux Jésuites cause- 

 rait à leur couvent. Ils allèrent jusqu'à déclarer qu'eux-mêmes 

seraient obligés de quitter Jérusalem, si d’autres religieux v 

. mettaient les pieds. Le P. Général oe donc au P. Armand 

. l'ordre de ne rien commencer avant qu'on eùüt aplani toutes les 

ï. | difeuhés. 
ù 

D 2. Groiraition, si nous n'en avions pour garant M, de Césy, 

. que les Cordeliers n'étaient pas moins opposés à la nomination 

4 un consul qu'à la venue des Jésuites? « Je vous dirav, rmandait 

notre ambassadeur à M. de Puysieux, le 23 avril 1623, que les 

Elisioux (Cordeliers) ne craignent rien tant au monde que l’esta- 

- blissement du siear Lempereur; et un movne francois qui est 

“icy [à Constantinople], nommé le P. Martin, provencal, luy à bien 

osé dire qu'il ne se trouveroit pas bon marchant d'entreprendre 

ce voyage. Et avec même impudence ledit P. Martin a refusé de 

” 

- 1. Lettre du censul Lempereur au P. Assistant, 21 septembre 1621 (Miss. Constant. 

41, n. 94). Memoriale del signor des Hayes (Jbidem, n.93). Cf. Rabbath, op. cil., p. 533. 

… 2. Informatio pro residentia Hierosoymitana (Miss. Constant., t. VII, n. 16). 

un pee du P. Général au P. Armand, 28 décembre 1621 (Francia, Epist. Gen., 

4. IV). 

>< 4. Lettre du baile au sénat de Venise, 28 octobre 1623 (Venezia, Archiv. di Stato, 

Dispacei di Constant., n. 96, f. 158-160). 

_ COMPAGNIE DE JÉSUS. —eT. IV. 22 
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en HE il en sera le porteur, afin qu'il puisse par sa 

sence contenir les uns et les autres aux termes du traité, quis 

un moyen de les faire vivre en meilleure intelligence!. » 

Disons-le toutefois, cette opposition manifeste contre le con 

et les Jésuites n’était point générale parmi les Franciscains. À 

un religieux même de Jérusalem écrivait à l’un de ses confrère 

en Europe : « Ceux qui paroissent plus touchez du SE e 
; 

bonheur de la famille franciscaine de Terre Sainte] que d'une 

vaine domination qu ‘ils méprisent et qu'ils haïssent, estiment, 

surtout aujourd'hui, qu'il ne pouvoit rien arriver de plus favo- 

rable à la custodie que la présence d'un homme d’ authorité, € et 

même que la nomination de deux Pères Jésuites pour résider avi 

luy. Ils croyent qu’il n’y a rien de plus propre pour diminuer les es 

fréquentes inquiétudes que la famille reçoit des pachas et des. 

autres commandans, que la présence d’un consul qui informer: 

la Porte de leur violence et en sera plus cru que nous; qu’agis- 

sant par luy et par des drogmans fidèles que nous n'avons pas, ik 

accommodera les affaires véritables avec beaucoup moins de [dé- 

penses] que nous ne faisons, et empeschera les fausses que nos 

propres drogmans nous suscitent pour en partager l'utile avec les 

Turcs. » | ‘hi 

Quant aux appréhensions à l'égard des Jésuites, le même “reli- 

gieux les considérait comme l'effet d’une jalousie sans fondement. 

« Si l'on voyoit quelques-unes de leurs entreprises injustes, 

os on auroit raison de s’allarmer et de se plaindre; mais quand 

on les verra bornés à la chapelle du consul, à deux cents écus de 

rente, au désir au plus d’avoir une petite retraite pour les leurs 

qui viendront visiter les saints lieux, ce sera mal servir, à mon. 

sens et à celuy de ceux qui sont enclins à la paix, la custodie d 

Terre-Sainte, d'entrer, pour traverser ces desseins, dans des vu 

qu'on détestera tôt ou tard et qui pourroient nous attirer le mal 

que nous cherchions à éviter. Votre Révérence en jugera aisé- 

ment avec son bon esprit et sur la connaissance qu’elle a desjé 

acquise des véritables intérêts de la custodie, dont je ne me 

départiray jamais?. » ‘À 

. Lettre de Césy à Puisieux, 2 avril 1623, publiée par le P. Prat (Recherches 

l : , pièces justificatives, p.362). Cf. Flament, Philippe de Harlay, comle de Cesy; 

Revue d'Histoire diplomatique, année 1901, p. 371-373. 

*2. Lettre d’un religieux Observantin écrite de Jérusalem à un de ses confrèr 

les aflaires présentes, traduite de l'italien en francais,s.d. (Miss. Constant... I 
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Ces sages SAS ne purent dissiper lessoupcons injustes des 

ji: religieux qui composaient le discrétoire. Leurs craintes, sans 

oute, n'étaient que chimériques puisque le P. Vitelleschi n'avait 

oint accepté les offres du sieur Lempereur; mais elles étaient 

et ntretenues par les perfides insinuations des Vénitiens qui, 

1 edoutant pour leur influence l'établissement d'un consul francais 

Jérusalem, avaient persuadé aux Franciscains « qu'on ne leur 

donnait un consul que pour les controller et pour establir des 

Jésuites au Saint-Sépulcre et dans toute la Terre Sainte! ». Des 

_ députés furent donc envoyés à Paris, pour représenter au roi Les 

malheurs que pouvait entrainer la présence d’un consal francais 

à Jérusalem et supplier au moins Sa Majesté « d'ôter les deux 

_ Pères Jésuites, et de vouloir bien que les propres religieux de la 

_ famille de Terre Sainte fussent chapelains du consul? 

Arrivés à Paris les députés confèrent leurs intérêts au He de 

| Venise qui se chargea de plaider leur cause avec la sienne auprès 

3 du roi. Quelle ne fut pas la surprise de Louis XIII lorsque le rusé 

Nénitien vint lui remontrer que le protectorat francais en Orient 

1e sérieusement menacé. « Vous aurez à scavoir, écrivit-il à 

M. de Césv, que l'ambassadeur de Venise me vint veoir, il y a 

_ quelques jours, et me voulut persuader que les chrestieas schis- 

"  matiques qui recognoissent le patriarche de Jérusalem, même 

L les religieux qui sont aux saints lieux, vouloient se retirer de ma 

_ protection et recourir à la leur seule [celle des Vénitiens) par 

 l'apréhension qu'ils avoient que j'eusse desseing d'y establir les 

Jésuites, ce qu'ils donnoient à vostre désir, visant me mettre en 

jeu et me priant de les esclaircir là-dessus de ce que faisons le 

consul Lempereur en la Sainte Citté et comment je voullois que 

vous vescussiez avec eux. Je luy respliquay là-dessus que je 

on rs point envye d’establir les lesdits Jésuites en Jérusalem, 

que J'y avoys envoyé Lempereur pour protéger les lieux où se 

sont apérés les mystères de nostre Rite et mes subjects 

L vec les autres chrestiens qui Îles iront visiter? 

_ L'ambassadeur de France à Constantinople . beau protester, 

de son côté, qu'il n'avait jamais eu l'intention d'établir les 

Jésuites à Jérusalem, il ne parvint pas à détromper les Pères Cor- 

deliers, trop confiants dans la parole du consul vénitien. « Je 

D: LA 

Lis Leltre de M. de Césy à M. de La Ville-aux-Clercs, 15 mai 1625 (Bib!. nal., fr. 

nie, 1.7). 

2. Ibidem, 

Lettre du roi à M. de Césy, 9 juin 1625 (Bibl. nat., fr. 16.156, f. 490). 



A] s’il est D He le ao qu'ils ont d'estre chassés des 

Lieux par les Jésuites ou par les Capucins!; et se trouvant i É 

maintenant un Père ou deux de Hiérusalem, je suys résollu d 

leur jurer sur les nn A ou sur la Croix qu'on n’a point 

desseing qu'ils prétendent *. 

Malgré les précautions prises par les Jésuites francais de Coë =. 

nd eles pour éviter tout ce qui aurait pu éveiller de nouveaux 4 

soupcons, les Franciscains n’en continuèrent pas moins à répandre e. 

le bruit qu'ils cherchaient à les supplanter dans la garde des 

Saints-Lieux, et un jour le P. Vitelleschi recevra un avertissemen É 

de la Propagande à ce sujet. « Bien que la Congrégation n'ait. 

ajouté aucune foi à l’avis qu'elle a recu de Constantinople tou- 

chant les menées et tentatives faites auprès des Turcs par les 

religieux francais qui sont dans cette ville, avec promesse de … 

grosses sommes d'argent, pour usurper sur les Pères Mineurs 

Observantins la père des Saints-Lieux ; néanmoins elle a voulu 

par précaution qu'on vous ane e cet avis, afin que vous | 

recherchiez avec soin s'il n y a pas quelque fondement, En +000 

cas, Votre Paternité voudra bien ordonner expressément aux. 

susdits religieux de renoncer entièrement à une telle entreprise; 

car on ne saurait songer à enlever aux susdits Pères Mineurs 

Observantins une très ancienne charge dont ils sont en possession 

depuis plus de trois cents ans, sans avoir rien fait pour être privés 

d'un si grand trésor, gardé et conservé par eux aux prix de tant À 

de sueurs et de fatigues *. “4 

Le P. François Martin, . supérieur de la résidence de Cons: ‘4 

tantinople, n'eut pas de peine à se justifier d’une calomnie À 

absolument gratuite. De son côté le P. Général réitéra ses recom- 5 

mandations aux missionnaires d'éviter tout ce qui pourrait éveiller | 

le moindre soupcon touchant la garde des Saints-Lieux# 7% 

3. Irréalisables à Jerusalem, les desseins du P. de Cnil 

devaient mieux réussir ailleurs. 

{. Sur la rivalité entre Observantins et Capucins voir Fagniez, Le P, Joseph et Re) 

lieu, t. 1, p. 339 et 5 

De Lettre de M. de Césy à M. de La Ville-aux-Clercs, 16 mai 1625 (Bibl. nal-, ; 

16.150, f.400). | 

3: Dec isio Sacrae Congregalionis de Propaganda fide, ad P. Generalem commu 

11 février 1639 (Miss. Constant., t. IX, n.202). 

4. Lettre du P- Général au P. EF. Martin, 1 novembre 1639; au P. Séanh 

2 juillet 1641 (Gall. miss., Epist. Gen.). 
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. Des Hayes, lors de son passage à Constantinople en 1621, 

s'était entretenu avec lui de la marche à suivre pour propager la 

: foi dans l' Orient. Ayant constaté qu'en bien des endroits les consuls 

francais étaient privés de tout secours spirituel, il aurait voulu 

Lu ils suppliassent le roi de leur envoyer quelques Pères de l« 

_ Compagnie : on eût ainsi ouvert la voie à la prédication évangé- 

l que non seulement dans les villes où se trouvaient des nr 

mais dans tout le reste de l'empire ture. Au retour de son voyag 

Kil passa par Rome! et remit au P. Vitelleschi un mémorial ds 

- Jequel il exposait ses vues. Le P. Général les approuva et s'em- 

_ pressa de le faire savoir à Louis XI. 

_ «Sire, un gentilhomme venu de Constantinople, à qui je confie 

_ cette lettre, m'a raconté tout le bien que la Compagnie pourrait 

faire dans ces contrées pour le service de Dieu; en sorte que je 

- me vois obligé de représenter au zèle si vif de Vostre Majesté, 

. par l'intermédiaire de ce même gentilhomme, les besoins spiri- 

_tuels de ces pauvres peuples. Si Are juge que la Compagnie puisse 

| coopérer à l'accomplissement de ses saints désirs, je la supplie 

avec la plus respectueuse affection d'en disposer avec pleine 

. liberté et entière autorité, comme elle sait qu'elle peut en user. 

Et nous tous, ses très obligés et très fidèles serviteurs, nous obéi- 

_rons au moindre signe de Vostre Majesté, à laquelle Joffre en 

. finissant mes plus humbles hommages *?. » 

Quand M. Des Haves présenta cette lettre au roi, il plaida la 

| cause des consuls avec tant d’éloquence, que Louis XIIT n’hésita 

| point à donner l'ordre suivant à M. de Césy : « Voulant favoriser 

_ autant que j je le pourray l’establissement de lareligion chrestienne 

_ ès provinces de Levant, je désire que vous vous emplovez de tout 

votre pouvoir pour obtenir du Grand Seigneur une permission 

. générale aux Pères Jésuites de prescher librement et publique- 

. ment, dire la messe, confesser, administrer les saints sacrements 

et faire les autres offices propres à cette Compagnie, par toutes les 

terres de son obéissance où il y à des consuls establis pour la 

nation françoise, tout ainsy qu'ils font en Péra, sans qu'ils y puis- 

- sent estre empeschés en aucune sorte que ce soit. Vous ferez en 

£ ela un œuvre méritoire et duquel je vous scauray gré *. » 

5 

É #1 Des Hayes, loiage du Levant, p. 454. 

2, Lettre du P. Général à Louis XII, 14 mars 1622 (publiée par le P, Prat. 0p. cil., 
r Pièces justificatives, p. 360). 

3. Lettre du roi à M. de Césy (Bibl. nat., fr. 16.156, fr. 5359). Notons que les 
Gal ites de Constantinople n'habitaient pas Péra, comme le dit Louis XIL, mais 
5 sta” 



Ête Smyiné à l'établissement d’une mission de la Compa 

Située sur la côte de l'Asie Mineure, elle n’était pas loin de } 

de Chio où le P. de Canillac s'était retiré malade en nov 

bre 1623. Dès le mois suivant, accompagné du P. Jean Colaro, i JL 

était allé la visiter !. : ‘4 ; 

Smyrne était toujours le plus important marché du commerce 

entre l'Orient et l'Occident, mais on ne reconnaissait plus en elle 

cette église de l'Apocalypse si célèbre par ses origines chré- 

tiennes. Parmises soixante mille habitants, les Turcs dominaient® 

on y comptait aussi de nombreux Grecs et Arméniens. Sépa ré S. 

pur la diversité de la langue et du culte, tous étaient unis dans 1 

uue mème aversion du catholicisme et du pontife romain. L s 

fidèles du rite latin, privés de prêtres, avaient presque tou 

adhéré au schisme grec. Quant aux marchands des pays catho- 

liques, la plupart, uniquement occupés des intérêts de leur com- 

nierce, s'abstenaient de tout devoir religieux. Des superbes édi- 

fices qui faisaient autrefois l’ornement de cette antique Églis ae 

les Turcs n'avaient laissé à la disposition des Grecs que celui le 

Saint-Georges. Les Arméniens se servaient comme chapelle d'u 

salle destinée à être un dépôt de marchandises. Les Latins se. 

réuvissaient dans une chambre étroite chez le consul de Venise 

ou chez le consul de France *?. "3 

M. Samson Napollon, homme d’une grande piété et très ami de k 

la Compagnie, exercait alors à Smyrne les fonctions de consul” 

pour la nation française *. Il avait eu d’abord comme chapelaim 

un Cordelier, le P. Pierre Peiron, auquel succéda Vincent Schiati, 

prêtre de Chio. Ce dernier ne sachant pas assez notre langue pour. 

entendre les confessions, demanda son congé au moment de l’ar ur- 

rivée du P. de Canillac #. On ne pouvait espérer que les Turcs p: 

mettraient aux chrétiens d'ouvrir un nouveau temple. Il fut do 

décidé que les Pères de la Compagnie rempliraient les fonctions 

de chapelains et habiteraient pour plus grande sécurité dans la 

1. Cf. Briève relalion de l'élablissement des Pères. en la ville de sm 

(Carayon, Doc.inéd. d. XI, p. 162). — Lettre du P. Général au P. d'Aurillae, 5j 

Ie 1624 (Gall. miss., Epist. Gen.). 

. Fleuriau, Estal des Missions de Grèce, p. 114, 115. — Cordara, Hisl. Soc. 4 Jes 
œ. VI, 1. XV, n. 202, 203). 

320 Léon Bourguès, Samson Napollon, notice dans Revue de Marseille 

Provence (1886-1887). — Archives curieuses de l'Histoire de France. 22 série, 

c PR Narré de la résidence de la Compagnie à Smyrne » (Miss. Const., t. HI, x 

Lettre du baile au sénat de Venise, 1° oct. 2 (Venezia, Disp. di Const. 

f. 115-117). 



maison du consul. M. Napollon fut heureux d'employer à leur 

entretien les trois piastres que, d’après un ordre du roi, chaque 

navire francais, à son entrée dans le port, payait au consul pour 

l'usage de sa chapelle *. 

Fe. Sur ces entrefaites, M® de Marchi, évêque de Santorin et visi- 

teur apostolique, abordait à Smyrne*. Il fat douloureusement 

_ surpris de voir que les Latins n'avaient, dans une ville si impor- 

| tante, ni curé ni église paroissiale. Pour obvier autant que possi- 

- ble à cet inconvénient, il ordonna que la chapelle du consul de 

Fe: France, dédiée à Saint-Polycarpe, serait désormais considérée 

… comme paroisse, et il en conlia l'administration à perpétuité au 

ï P.de Canillac et à sessuccesseurs, avecletitre et lesdroits de curé*. 

. Le Père accepta cette charge et, avec l’aide du consul, décora 

“convenablement la chapelle dans ae il plaça Je Saint-Sacre- 

$ ment. A partir de ce jour il remplit l'office d’un vrai pasteur, 

4 rassemblant les marchands et les matelots, les visitant dans leurs 

. maisons ou sur leurs navires, leur administrant Les sacrements et 

ne cessant, en public ou en particulier, de leur apprendre les 

_ devoirs du christianisme, A la vue de tant de bien opéré par le 

… zélé missionnaire, M* de Marchi, deveou archevêque de Smyrne, 

| désira que le supérieur de la résidence füt aussi son vicaire 

. général. Le Père s'excusa de recevoir ce titre d'honneur; mais le 

_ prélat en écrivit à Rome, et Le P. Général fit au P. de Canillac un 

. commandement exprès d'accepter le titre et les fonctions ‘. 
ref 

<£s 

4. Parmi les nombreuses conversions dues aux soins du P. Supé- 

. sieur, mentionnons celle du consul anglais, sur laquelle l'auteur 

. du Narré de la résidence nous fournit quelques détails. « Le sieur 

_ consul des Anglois, surmontant toutes les difficultés qui luy 

_ furent faictes tant de son ambassadeur que de ses marchands, se 

. déclara publiquement catholique pour avoir le bien de jouir des 

_ prédications du P. de Canillac et de la conversation des Nos- 

tres. Pr à leurs conseils et à la grâce] il advanca tant en 

. dévotion qu'un chascun le regardoiïit comme un miroir de vertu. 

w) ’an 1624, peu de mois après [son abjuration, il tomba malade à 

. la mort, communia souvent de la main des Nostres, demandant 

E- 
? 
ET. Lettre du P. Général au P. de Canillac, 24 nov. 1624 (Gall. miss., Epist. Gen.). 
Re op. cil., n. 203). 

12, Lettre du baile au sénat de Venise, 1° mars 1625 (Venezia, qu di Const., 
n.99, f. 292-299). 

_3. Cordara, op. cil., n. 204. 

07 Narré.…. déjà cité. — Fleuriau, op. Ge p. 121. 

ee 
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que publiquement on lui portast le Très Saint-Sacrement.… 

le temps qu'il eust disposé de ses affaires temporelles, ilne y 

lust qu'on luy parlast d'autre chose que de Dieu et, pour ce, su: 

plia le Le de Canillac de ne l’abandonner point, comme il nef 

jusque à la mort !.» ; OX 

Le P. Supérieur, non content de prodiguer ses soins aux Lati an 1s. 

et voulant aussi pourvoir au salut des Grecs, avait fait venir e- : 

Constantinople, en 1624, le P. Jérôme Queyrot*. Celui-ci, à peine. 

arrivé à Smyrne, fut invité à prêcher dans l'église Saint-Georges 

ce qu'il continua de faire les jours de fête et le carème®. Peu d 

temps après, il ouvrit dans ses appartements une classe pour les 

enfants des Grecs “. Le Métropolite y mena son filleul et son neveu “ 

pour ètre instruits avec les autres ; lui-même, par suite de ses-25 

relations avec les Pères, vit tomber beaucoup de ses préjugés, 

connut mieux la Compagnie et se prit d'affection pour l’Église à 

latine ”. \ | ‘4 

L'instruction étant gratuite, le nombre des écoliers s'éleva 

rapidement à quatre-vingts. Les parents, satisfaits des résultats 4 

obtenus, songèrent à se procurer un local plus commode ; seuls, 

quelques calvinistes jaloux firent échouer le projet. . reste 

l'enseignement se donnait dans des conditions très pénibles. : 

Manquant de livres, le maitre était obligé d'écrire de sa main des 

feuilles qu'il distribuait aux élèves. Mais cette peine fut bien … 

adoucie par les fruits merveilleux qu'on ne tarda pas à recueil- 

lir. Les enfants, de retour à la maison paternelle, rapportaient à 

leurs parents et à leurs domestiques les principes de la doctrine É 

chrétienne, qu'ils avaient appris en classe, et leur inspiraient. 

ainsi le désir d'entendre eux-mêmes les lecons du professeur. É 

Afin de satisfaire ce louable empressement, le P. Queyrot i ins 

titua, pour les jours de fête, un catéchisme commun aux enfants. 

et aux adultes. Au commencement des réunions, un des enfant: 

récitait en grec vulgaire l'Oraison dominicale, le Symbole des 

Apôtres et les dix commandements de Dieu; puis venaient les 

interrogations sur les parties de la doctrine chrétienne appr 

durant la semaine. Le Père expliquait une ou deux des prin 

L « Narré.….. » ; 5 

. Lettre du P. Général au P. Queyrot, 30 nov. 1624 (Gall. miss., Epist. Gen. Es}. 4 $ 

3. Lettre du baile de Constantinople au sénat de Venise, 4 janvier 1625 (Venezia, 

Archiv. di Stato, Senato, Deliberazioni Const. Reg. XV, f. 163). — Lettre du P. Géné- 

e au P. d’Aurillac, 7 fév. 1625 (Gall. miss., Epist. Gen.) Ye 

. Lettre du P. Général au P. d’Aurillac, 7 février 1625 (Gall. miss. Epist. Gen.) 

. Lettre du P. Géneral au Métropolite de ee 19 sept. 1627 res Gen. 

Po 
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(cipales vérités de la foi, et l’on terminait l'exercice en chantant 

à l'unisson les litanies de la Très Sainte Vierge. Tous, avant de 

séparer, récitaient une prière pour le Souverain Pontife. Par 

ce moyen « on apprivoisait à l'Église cette nation tant aliénée 

du Saint-Siège! ». 

_ Telle était l'ignorance religieuse des Grecs avant l'arrivée des 

| Jésuites, qu'un grand nombre ne savaient pas même former le 

signe de la croix. De graves erreurs s'étaient introduites parmi 

le peuple. Les uns pensaient que le précepte de la confession 

… n'obligeait les hommes qu'à l'âge de vingt ans et les femmes 

qu ‘après leur mariage. D’autres croyaient que le confesseur 

_ n'était lié par aucun secret; de là, bien des abus : ou l'on omét- 

1 ait une partie de ses fautes, ou l’on s’abstenait du sacrement de 

EE 3 Grâce aux catéchismes toutes ces idées fausses dispa- 

_ rurent, et avec elles la haine implacable que les Grecs avaient 

… vouée aux Latins et à la religion romaine, plus odieuse pour 

eux que les superstitions des Tures. Ils finirent par apprécier la 

e Dove de Jésus que leurs caloyers leur avaient appris à 

_ détester; on les vit fréquenter les Pères, leur demander conseil 

het même s'adresser à eux pour Ja confession ” 

- 5. Aucun des missionnaires ne connaissait la langue des 

Arméniens; ils n'avaient donc pu jusque-là s'occuper de cette 

. nation qui méritait pourtant quelque intérèt. Plus dociles et de 

. nature plus ouverte que les Grecs, les Arméniens ne montraient 

. pas à l'égard des Latins la même hostilité; mais, pour leur 

. ignorance de la religion chrétienne, ils ressemblaient à des 

| païens. Ils avaient à Smyrne un curé et un évêque. Le curé ne 

savait ni lire ni écrire: il récitait de mémoire les prières litur- 

2 _Biques. L'évèque n’était guère plus instruit. Un Père l'ayant prié, 

par interprète, de lui écrire l'oraison dominicale en Arménien, 

5% dut la transcrire en lisant dans un livre. 

_ Quand le P. de Canillac fut contraint par l'état de sa santé 

7 quitter la ville, on le remplaca par le P. Artaud Riondet qui 

savait un peu l’Arménien. Faute d'usage de la langue le nouveau 

_ missionnaire ne réussit d’abord qu'à moitié, puis, à force de 

_ patience et d'étude, il acquit une grande facilité, et son ministère 

fut dès lors couronné de succèsi. 

1. «Narré de Ja résidence. » 

2. Ibidem. 

_ 3. « Narré de la résidence ». — Cordara, op. cil., n. 210. 

à _ 4. Lettre du P. Riondet au P. Général, 20 avril 1626 (Gall. miss., Epist. Gen... 
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comme consul M. Samson Napoli qui venait de partir 

l’assentiment de notre ambassadeur ; il allait bientôt être no 

en récompense de ses services, chevalier de l'Ordre de S 

Michel et gouverneur pour sa Majesté du Bastion de France 

Afrique!. Il avait laissé le vice-consulat à M. Jean Dupuy, en 1 

imposant de garder les Pères Jésuites comme chapelains € 

comme hôtes ?. Ce fut à ce vice-consul que le P. Riondet rem 

en arrivant, une lettre de Louis XIII, dans laquelle le roi 

ordonnait à son représentant de conserver auprès de Jui les 

missionnaires et « de les assister ès occasions où ils en pourroie 

avoir besoin, comme personnes — disait Sa Majesté — que nous. 

avons en singulière considération ? ». Jean Dupuy voulut que cette 

lettre fût enregistrée en la chancellerie, et témoigna d’abord 

aux Jésuites la même bienveillance que Samson No 

L'œuvre de l’apostolat se poursuivit donc en toute sécurité. 

Les marchands de Chio exclus de la chapelle de Venise com- 

mencèrent à fréquenter celle de France “. Les Pères entrepriren e 

alors, chaque premier dimanche du mois, aux principales fêtes de 

l’année, et tous les dimanches de l’avent et du carême, des in: - 

structions en différentes langues : en francais après la messe, en 

italien après les vèpres’. La chapelle étant trop petite pour 

contenir à la fois un grand nombre d’auditeurs, on les intro- 

duisait par groupes ; dès qu'une instruction était finie, les 

sionnaires « étoient obligez d'en commencer une autre, et ce 

one trois et quatre fois de suite, pour contenter ceux qui 

n’avoient pu trouver place » à la précédentef. Le consul de 

Venise interdit à ses compatriotes la chapelle des Jésuites et il 

punit d’une amende ceux qui « à la desrobée » avaient assisté 

leurs prédications *. « Cette amende, écrivait le P. Perrin, a esté 

appliquée à œuvres pies, sçavoir est à la réparation et fabrique 

de la chapelle de Notre-Dame de Constantinople. Dieu | 

bény qui nous a fait contribuer, sans y penser, à une si sai 

entreprise ÿ. » 4 

1. Cf. de Grammont, La mission de Samson Napollon à Alger. 

2. « Narré de la Résidence... » 6 
3. Lettre du roi au consul de Smyrne, 12 avril 1625 (Narré de la Résidence...) 5 
4. Lettre du P. Perrin au P. Assistant, 14 février 1627 (Miss. Constant., n. 120). 

5. « Narré de la Résidence... » À 
6. Fleuriau, Es{al des Missions de Grèce, p. 120. 

7. Lettre du baile au sénat de Venise, 12 juillet 1625 (Venezia, Archiv. . 
Decreli del Senato, Constantinopoli, Reg. XVI, f. 65). 

8. Lettre du P. Perrin déjà citée. 
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armi les œuvres des Pères de Smyrne, nous ne pouvons passer 

s silence les congrégations érigées en l'honneur de la Très 

inte Vierge, au nombre de trois : celle des marchands, celle 

les artisans et celle des écoliers. L'an 1629, raconte l’annaliste 

_ de la résidence, « à la sollicitation de plusieurs, pour accroistre 

la fréquence dés sacrements, nous avons institué une congré- 

gation pour les marchands françois et autres latins du pays, 

“«e laquelle, oultre les exercices ordinaires à toutes, Dieu a retiré 

des fruictz par la vocation d'un des plus honestes et vertueux 

. marchands quy fust en Smyrne, lequel est à présent au noviciat 

d'Avignon... A ceste congrégation on a adjousté celle des artisans 

_Jatins et grecs, en laquelle les latins passagers et habitans sont 

en grand nombre, qui ne manquent de s'advancer à la crainte 

. de Dieu et en donnent des preuves tous les jours. A limitation 

_de ces deux congrégations de personnes âgées, les Le de l’es- 

_ colle ont, par dévotion à la Vierge, commencé la leur, à laquelle 

- ils se rassemblent tous les dimanches, lisent un livre spirituel en 

grec, disent Le chapellet et chantent les litanies de la Vierge, 

puis s’en vont ouyr la messe. L’après-diner ils viennent à la 

doctrine chrestienve et y amènent quantité d'aul tres Grecs. 

_ Icelle finie, on la faict aux Arméniens en leur langue, et puis 

» Jon va aux vaissel francois instruire » les mousses des équi- 

“pages '. 

En même temps que le culte de la Très Sainte Vierge, la 

_ dévotion à saint Ignace s’était promptement répandue à Smyrne, 

| grâce aux miracles que Dieu opérait par son intercession et le 

_ contact d'une de ses reliques. « Une femme turque qui tous les 

_mois estoit tourmentée du mal caduc, ayant appris la vertu de 

? _ cette relique, pria un Grec de l'emprunter de nous pour ayder 

quelque femme chrestienne et la Iuy porter. Depuis que la 

_relique fut en la maison de la femme turque, [son mal|ne la tour- 

menta plus, et craignant qu’|il] ne la saisit à l'ordinaire si elle la 

- renvovait, elle [la] garda l’espace de deux mois. Nous demandämes 

. souvent nostre relique au Grec qui, après plusieurs excuses et 

_ délays, advoua qu'il l'avoit portée à une femme turque, [laquelle 

_enayant receu du soulagement, faisoit difficulté de la rendre. Un 

. de nos Pères dit au Grec qu'il asseurat la dicte turque que le 

mal caduc ne la tourmenteroit plus, puisqu'elle avoit eu recours 

sainet Ignace, Elle le creut et renvoya la relique avec une 

ee | A 



Ainsi les premières années de la mission peuvent être nom mn 

« des années d’abondance »; elles furent suivies de « quelqu s 

années de stérilité » Pose les Capucins vinrent s'établir à 

Smyrne”. Les Jésuites injustement dépouillés de tous leu rs 

anciens droits « se trouvèrent en peu de temps sans maison, sa 

chapelle, sans revenus et sans aueun moyen de pouvoir librement 

exercer leurs fonctions, non pas mesme de pouvoir célébrer la. 

messe, comme il leur arriva souvent* ». Nous raconterons pli 

tard les indignités de.toutes sortes qu'ils préférèrent souffri 

plutôt que d'abandonner un champ déjà fécondé par leurs soins 

Pour l'instant, afin de garder l’ordre chronologique des fait 

racontons comment la Compagnie de Jésus parvint à s ‘introduire É 

dans Alep. ne: 

6. Cette ville avait été visitée par le P. de Canillac dans le 

voyage qu'il entreprit, en 1615, à travers la Syrie. Elle lui paru 

offrir tous les avantages requis pour un centre de mission. Or, … 

à la même époque, le consul français d'Alep proposait au 

P. Coton d'y fonder une résidence semblable à cellé de Constan- ” 

tinople, et l'éminent religieux se sentait fort porté à un établi 

sement qui favoriserait la propagation de la foi dans toute cette 

contrée et jusque dans la Perse. Toutefois il ne voulut point 

s'engager dans une affaire si importante sans avoir pris conseil. 

Il écrivit donc au comte de Brèves qui avait longtemps représenté 

la France en Orient, et lui demanda ce qu’on pouvait espérer. 

d'un tel dessein. La réponse de lillustre diplomate fut peu 

encourageante. «T4 

Je vous diray... quant à la proposition que le consul d'Alep. 

faict à ceux de vostre Compagnie, que j'y trouve de l'obstacle. 

Alep est une ville habitée de Mores, de Turcs, de Juifs; et 

cause de la grande quantité de marchandises qui viennent d 2 

Perse. il y a bon nombre de marchands Francois, Italiens,” 

Anglais et Flamands qui y résident. Quant aux Anglais et Fla- è 

mands (Hollandais), vous savez qu'ils sont les ennemis de nostt e 

religion et en particulier de vostre Société, et partant, cos 

re, 

. Legrand, Aelalion de l'establissement des Pères de la Compagnie de J 
en er. p-13;14 . 

De Fleuria, u Eslat des Missions de Grèce, p. 112. 

3. Brière relalion de l'élablissemeñt des Pères ne la Compagnie en Fe, ville 6 
Snvyrne.. (Carayon, op. Cit., p. 164). 



pour des espions que pour des ecclésiastiques. I] y a d'autre 

; part, d'ordinaire, un ou deux religieux de l'ordre de saint Fran- 

_cois qui sont envoyés du Gardien qui réside en Jérusalem... non 

nent pour servir aux besoins des chrestiens, mais encore 

. pour les exhorter à secourir de leurs aulmosnes les Saïnts-Lieux. 

Si vos Pères vont [à Alep! ils seront ennuyés des dits religieux 

_ de Saint-François qui croiront qu'ils ne sont allés par delà que 

“pour leur ravir Les aulmosnes qui leur sont faictes ordinairement ; 

_et pour cette cause, ils seront pour se joindre avec lesdits 

| Anglais et Flamands pour faire chasser ceux de vostre Compa- 

gnie, qui, vivant en Alep, n'auroient pas le moyen d'y profiter 

comme ils font en Constantinople, attendu qu'il y a peu de 

_ chrestiens de nostre créance, et partant, un collège n'y sera pas 

D utilef. » 

_ Ces difficultés, trop réelles, n'auraient pu cependant arrêter 

V Die P. Coton, mais son éloignement de la cour l'empècha de donner 

. suite au projet. On y revint quelques années plus tard, sur de 

_ nouvelles instances du consul, et sur l’ordre du Souverain Pon- 

_tife?. 

4  Alep, située sur les rives du Marsyas, entre lEuphrate et la 

mer de Cilicie, était devenue par l'avantage de sa position un 

. des marchés les plus importants de l'empire ture. Elle ne le 

- cédait qu'à Constantinople et au Caire pour le nombre de ses 

_habitants5. On y comptait en 162% beaucoup de chrétiens de 

. différentes nations, mais dénués de presque tout secours spi- 

rituel. Rome s'alarma de ce déplorable abandon, et le pape 

Urbain VIN, d'accord avec les cardinaux de la Propagande, 

_ résolut d'envoyer en cette ville des Pères de la Compagnie de 

_ Jésus’. Le 28 décembre 1624, le P. Vitelleschi enjoignait au 

Provincial de Lyon de Fes deux Pères pour la mission 

; d'Alep, et au P. de Séguiran de leur obtenir du roi des lettres 

. de recommandation". Bientôt les PP. Jean Stella et Gaspar Mani- 

1. Lettre de M. de Brèves au P. Coton, 6 nov. 1615, publiée par Prat, Recherches, 

357. 

. Lettre du P. Généräl au P. de Cauillac, 27 mai 1623 (Gall. mss., Epist. Gen.). 

_ 3. Cf. Masson, Hist. du commerce français dans le Levant, p. 371. 

4. La congrégation de la Propagande fut fondée par Grégoire XV en 1622 

- 5. Cordara, His{. Soc. Jesu, P. VS, L XV, n. 218. — Mémoires du Levant, t. 1, 

p p. 120. — Besson, La Syrieet la Terre Sainte au xvu° siècle, p. 19. 

6. Lettre du P. Général au P. Fourier, 28 déc. 1624 (Lugdun. Epist. Gen.,t. 1}). 
tre du même au P. de Séguiran, même date (Francia, Epist. Gen., t. IV). 

1 
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glier furent avertis de se rendre à Marseille où ils ne 

barquer. C'est là qu'ils reçurent les lettres de cachet adr. 

: Lans de France en Turquie et à notre consul d'A 

empeschement en toutes leurs fonctions ecclésiastiques ae 

tuelles, ains qu'ils y soient soigneusement assistés par 

consuls et aultres, comme chose qui tend à la gloire de D 

et à l'édification des catholiques! ». : 

Partis de Marseille le 22 juin 1625, les PP. Stella et Maniglie 

s’arrétèrent quelques jours à Malte et débarquèrent à Alexan - 

drette le vendredi 18 juillet. Le dimanche suivant ils étaient dans 

Alep et se rendaient immédiatement à la maison du consul?. 

La, par malheur, ils ve trouvèrent point le titulaire, mais & 

certain Pierre Ollivier qui avait affermé la charge sans posséder. 

les qualités requises pour l'exercer avec honneur dans des dire 

constances délicates ou difficiles ?. 

E 

1. Lettre du roi à M. de Césy, 14 fév. 129 (Bibl. nat., fr. 16.156, € 483) publiée, 

par UE pee cil., p. 358. — Leitre du roi au consul d'Alep même date (Mis pe 

Constant, D. 09) 

2. « PA narratio eorum quae duobus Patribus -Alepuin missis conti= 

gerunt, a decimo Kal. Jul. an. 1625 ad 14°“ cal, April 1626 ». Signée Slella et 

Maniglerius (Miss. ConslanL., L. 1, n. 117). 

3. Fagniez, op. cil., 1. 1, p. 336. « Après que les consulats, dit cet auteur, eussent 

élé érigés en litre d'oflice, il arriva souvent que les titulaires ne voulant pas résider 

sur les lieux affermèrent leurs charges en laissant croire qu'ils les faisaient exer er 

par commission. Les intérêts de la colonie francaise et des colons étrangers qui. 

vivaient sous la protection de la France se trouvaient alors confies à des ageuts qui 

n'avaient recherché leurs fonctions que daus des vues intéressées. Tel était le as, 

d'un certain Pierre Ollivier qui ayant affermé pour trois ans le consulat d'Alep et 
s élant élevé de la condition de domestique du consulat au rang de consul, exploita 

honteusement les résidents français et manifesla contre les Capucins, comme il leva Lt 

fait précédemment contre les Jésuites, la plus grande antipathie. 11 avait fait chassé 

les seconds d'Alep; il ne Lint pas à lui que les premiers n’eussent le mème ES 

M. Fagniez en formulant celte accusation ue fait que résumer une requéle adressée 

aux ministres du roi par le mandataire des résidents français à Alep. (Af. Elrang: 

Turquie, corr., t. LV). Toutefois la justice nous oblige à élever quelques doutes sur 

le seul point qui nous intéresse : quelle fut réellement la conduite du consul OH 

à l'égard des Jésuites? Les documents que nous avons dans les mains sont contre 

toires. Les PP. Stella et Maniglier l'accusent de mauvais vouloir el de duplici 

(Lettre à M. de Césy, 4 juin 1627, Aff. Elrang. Turquie, corr., t. NI, f. 440) 

méme le sieur Philippe C aune, Marseillais, résidant à de atteste en 1631 que 

consul n'a point pris les intérêts des Jésuites (1bideim, 1. IV, n. S0). Par. -contr 
nous avous pour la défense de Pierre Ollivier : 1° une lettre’ de lui au P. Gardier 
Jérusalem en faveur des missionnaires de la Compagnie, 8 novembre 1625 (Bib 

nat., fr. 16160, f. 122) ; — 2° une lettre du consul vénilien d'Alep, ennemi achat 
actit des Jésuites, au baïle de Venise à Constantinople, dans laquelle il se plai 
30 juin 1627, que le consul francais s'emploie, el a gain de cause, pour les. 
auprès du vizir (Venezia, Archiv. di Stato, Disp. di Constant., n. 104, f. 576-579); 
3" enfin un cerliticat en bonne forme du P. Queyrot, attestant, le 7 avril 16 

œ A 
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ke, . M. Ollivier n'ayant pu recevoir chez lui les nouveaux 

ë rrivants, ils furent contraints de se loger au fondique, ou 

m aison commune des marchands français!. Et aussitôt commenca 

pour les pauvres Pères une vie de contrariétés et d'épreuves, 

qu'on aurait peine à croire si elles n'étaient attestées par des 

documents irrécusables. Ils les supportèrent avec une patience 

héroïque, les regardant comme le gage assuré des fruits spiri- 

tuels qu'ils devaient un jour recueillir. 

_« La vérité historique, observe à ce sujet le P. Cordara, 

D nnderait qu'on indiquât les personnes qui se Ft 

_ ouvertement contre la mission, les motifs qui inspirèrent leurs 

actes, ce qu'ils entreprirent contre la Compagnie et comment ils 

_ parvinrent à leur but. Mais la loi de charité nous oblige de'ne 

dire que ce qui est indispensable pour l'instruction de la pos- 

. térité?. » Gardons, nous aussi, dans la mesure du possible, la 

même réserve ; exposons simplement les faits en renvoyant aux 

. sources le lecteurs qui voudrait connaitre les causes de ces regret- 

. tablesévénements. 

4 IL y avait à Alep un couvent dont le supérieur, en vertu de je 

. ne sais quel privilège, s’attribuait le droit et le pouvoir de curé 

ordinaire dans toute l'étendue des possessions turques en Orient. 

. Dès qu'il apprit la présence des deux Jésuites, il leur dépêcha un 

- de ses religieux pour leur signifier de ne pas s’avancer plus loin, 

- et leur défendre s'ils séjournaient dans la ville, d'y exercer 

aucune fonction du saint -ministère. Les Pères hésitèrent à obéir 

et tâchèrent de gagner du temps, persuadés que, munis de 

l'autorisation suprême du Souverain Pontife, ils n'avaient pas à 

se soumettre à une juridiction inférieure et incertaine. On eut 

alors recours à des menaces dont les Pères ne se montrèrent 

point effrayés ; ils y opposèrent le titre de leur mission légitime 

provenant du Saint- -Siège, auquel aucune autorité ne pouvait 

 déroger. Le supérieur refusa d'en tenir compte. A l'heure même 

. où l'on célébrait une messe solennelle dans la chapelle consulaire, 

il fit afficher à la porte une. sentence d’interdiction avec menace 

nation aux missionnaires, s'ils osaient offrir le saint 

acrifice ou entendre les confessions dans la ville. Les Jésuites 

“en appelèrent au Souverain Pontife et continuèrent à dire la 

consul Ollivier a protégé les Jésuites (Aff. Etrang., Turquie, t. IV, n. 70). Cf. 

Räabbath, op. cif., p.379, 

4 1. « Simplicissima narralio », déjà citée. 

_ 2. Cordara, fist. Soc. Jesu, Ve MEL XV, on. 219: 
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messe, non plus dans la chapelle consulaire qui avait été ferm 

mais d'abord dans l’église des Maronites, à quinze cents pas | 

la ville, et ensuite en secret dans leur propre chambre. En mên 

temps ils écrivirent à l'ambassadeur de France à Constantinople e 

et attendirent sa réponse et celle du Saint Siège {. . ‘à * 

M. de Césy regrettait qu’on ne lui eût pas demandé plus tôt 

son avis et ses conseils. « Je vous diray, écrivait-il à M. de La 

Ville-aux-Clercs, que j'ay receu un extresme desplaisir de voir 

aller les Pères Jésuystes en Alep, sans avoir passé 1Cy pour se 

munir des commandements nécessaires pour leur résidence, 

dont PESE retardé ou avancé l’establissement, selon la cognois- 

sance que j'ay des affayres du pays et de l'humeur de ceux qui 

gouvernent maintenant cet empire. Et diray encore une fo ; 

que les bons Pères ne debvroient point aller en Alep s'expose 

à la haine des Vénitiens, Angloys et Flaments, sans venir icv. 

prendre langue; et quand ils n’eussent eu d’aultres ennemys | 

que les Pères de Hiérusalem, leur séjour en Alep n’eust jamais | 

esté qu'avec périls. Je puis dire avec vérité que personne n° ayme 

plus que moy les pères Jésuystes, et croy le leur avoir tesmoigné: 

mais de tels embarquements mal à propos font recepvoir un. 

contrecoup à la dignité du roy, ce quy est très fascheux et de. 

conséquence; et je crains bien que deux Pères que nous avons. 

à Smirne chez le consul ne courrent fortune, lorsque le magistrat … 

de ce lieu-là saura comme ceulx d'Alep ont esté mal “cel 

C'est pourquoy je vous supplie, Monsieur, de parer et résister 

aux recherches que feront ces bons Pères, attendant un autre e 

temps, car, pour cette heure, il est du tout impossible d'en 

establir un seul en quelque endroit que ce soit de cet empire : à À 

L'ambassadeur n'avait que trop raison pour Alep, comme 

l'événement ne tarda pas à le montrer. Aux religieux qui avaie at 

réduit les missionnaires à li impuissance s'unirent d’autres adver- g 

saires de la Compagnie, parmi lesquels se signala le consul 

v ‘énitien*. Alors, pour contraindre les Pères à quitter la ville, on 

1, Lettre du Consul d'Alep au Gardien de Jérasalem, 8 novem. 1625 (Bibl. nat. fr: 

16, 160, f. 122-123). Lettre du même à M. de Césy, 6 décembre 1625 (Archives du 

Min. des AÏ. Etrangères, Turquie, Correspondance, t. JI1, f. 177). Decretum Sacrae 

Congregationis de Propaganda file, 23 janvier 1626, en faveur des Jésuites d'Alep 
(Venezia, Archiv. di Stalo, Dispacci di Aleppo, n. 1, f. 42). Cf. Cordara, PR cils 

1. XV, n. 220. « Simplicissima narratio », déjà citée. ‘4 

2. Lettre de M. de Césy à M. de la Ville- aux-Clercs, 12 janvier 1626 (Bibl. 

ms. fr. 16.150, f. 466). Cf. Rabbath, op. cit., p. 359. 

3. Lettre du consul vénitien au sénat de Venise, 5 mars 1626 (Venezia, Archivio 

Stado, Disp. di Aleppo, n. [, f. 13-14). 
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I eut pas honte de recourir à la calomnie. Le pacha gouverneur 

de la province, étant alors absent, on adressa au moussalem, son 

lieutenant, une supplique anonyme dans laquelle les Jésuites 

1 taient dénoncés comme espions de l'Espagne, ennemis des Turcs, 

 perturbateurs de tous les Etats, et dont le Sultan lui-même 

avait tout à craindre si on ne se hâtait de les chasser ignomi- 

mieusement. La supplique était accompagnée d’une forte somme 

+ d'argent, moyen de persuasion tout-puissant en ce pays. Après 

-en avoir pris connaissance, le moussalem porta plainte au cadi 

contre les deux étrangers et demanda leur renvoi, sous prétexte 

qu'ils n'avaient aucun commandement pour autoriser leur 

_ séjour. Le juge, obéissant à cette injonction, leur ordonna, sous 

les peines les plus sévères, de partir dans trois jours pour 

* Alexandrette, où ils resteraient jusqu'à ce qu'ils eussent reçu le 

- commandement sollicité par {ambassadeur !. 

- Les Pères sortirent d’Alep, le 29 novembre 1625, sous la garde 

. de deux janissaires qui les remirent entre les mains de trois ser- 

- viteurs de l’aga d’Alexandrette, venus à leur rencontre. Après 

* onze jours passés dans la prison de la ville, ils furent confiés 

au vice-consul qui les avait réclamés et demeurèrent plus d’un 

. mois dans sa maison, attendant toujours, avec la réponse de l’am- 

| bassadeur, Pass de séjourner dans Alep *. Mais les ad- 

_versaires qui les en avaient fait chasser s’efforcèrent de leur en 

ierdire le retour. L'aga d’Alexandrette, gagné à prix d'argent, 

- ordonna tout à coup aux négociants français de lui apporter les 

_ clefs de leurs magasins et déclara qu ‘il ne les leur rendrait 

qu ‘après le départ des Jésuites. Ceux-ci, ne voulant point faire 

| tort au commerce de nos marchands, pérdirent alors tout espoir ?. 

. Le 10 février 1626, ils furent embarqués sur un navire anglais, 

- avec ordre au capitaine de ne les débarquer qu'en France; 

_« mais la Providence qui détruit les projets des bommes, quand 

ils sont contraires à ses desseins, en ordonna autrement { ». Sur 

les côtes de Malte il s’éleva une si furieuse tempête, qu’on dut 

relâcher au port. Le P. Maniglier se trouvait alors dangereuse- 

. ment malade; le capitaine, touché de compassion, le mit à terre 

avec son compagnon pour en prendre soin. À peine le malade 

3 1. « Simplicissima narratio. » Cf. Cordara, op. cif., n. 221, 292, 

4 _2. Lettre du consul d'Alep à M. de Césy, 6 décembre 1625 (Archives du Min. des Aff. 

| Etrang,, Turquie, correspondance, t, [f1, £. 177). 
#13, Cordara, lez 

4. Mémoires du Levant, &. X, p. 121. — Lettre du consul vénitien d'Alep au sénat de 
Venise, 5 mars 1626 (Venezia, Archiv. di Stato, Disp. di Aleppo, n. I, f. 13, 14). 
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fut-il rétabli, que les deux missionnaires, suivant un avis ! 

du P. Général, firent voile vers Constantinople. Là ils solli 

raient la protection de l'ambassadeur, et tâcheraient d’ob! 

du Grand Seigneur le commandement dont ils avaient be 

pour retourner et se maintenir dans Alep!. Partis de Malte 

2, septembre 1626, écrivait le P. Maniglier au P. Assista 

« nous sommes arrivés heureusement au port de Constantinople 

le 5 novembre, si bien que pour faire environ six cens milles 

nous avons consommé quarante-deux jours dans l’Archipel ? ».M 

‘4 

8. M. de Césy n'avait pas attendu ce moment pour commence 
is 

les démarches en faveur des missionnaires. Malgré tous les 

obstacles, il parvint à faire respecter, avec leurs droits, la ü 

lonté du roi son maitre, et le 18 octobre 1626 il pouvait annoncer. 

une bonne nouvelle au P. Général. « Révérendissime Père, ce. 

m'a esté un extresme regret d'avoir cy-devant rencontré quel 

ques difficultés dans Mi des ministres du Grand Turc ton=} 

chant l'establissement d’une mission de deux Pères en Alep, et 

je prends Dieu à tesmoing sy j'ay manqué en ce pieux 40 

ny d'affection ny de diligence; mays comme il n’y a rien au. 

monde de plus changeant que les choses de cette Porte M 

Notre Seigneur à permis qu'un nouveau visir, maintenant € 

charge, s’est trouvé plus capable de raison que son dcrantel 

m'ayanf accordé aujourd'huy les commandements impériau x 

que j'ay requis du Sultan pour l’establissement et seureté de es. 

deux Révérends Pères Gaspar Maniglier et Jean Stella; et je 

supplie Votre Paternité Révérendissime de croyre que je n'es 

pargneray jamais mon propre sang pour tesmoigner à toute la 

vénérable Société qu'homme du monde ne me peut surpasser 

en affection de la servir ÿ. » 4 

A Rome, on avait été indigné des manœuvres employées pour 

faire échouer la mission, et l’on attendait avec anxiété le résul- 

tat des démarches tentées par l'ambassadeur‘. Dès qu'il fu 

connu, le cardinal Ludovisi, au nom de la congrégation de la 

Propagande, et M. de Béthune, au nom du Saint-Père, s’empres: 

1.0 Simplicissima narratio.. ». — Lettre du P. Général au P. Maniglier, 16 juin 

(Gall. miss., Epist. Gen.). 

2. Lettre du P. Maniglier au P. Christophe Baltazar, 15 nov. 1626 (Miss. Cons ant 

L'In/ 123) 

3- Lettre de M. de Césy au P. Général, 18 oct. 1626 (Bibl. nat., fr. 16.158, f. mn 

. Lettre d’Ingoli, secrétaire de la Propagande au P. Aug. Burlo, observantin, à 

ne 24 juin 1626 (Venezia, Archiv. di Stato, Dispacci di ou n. 1, f. 120). 
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ent de remercier M. de Césy de son dévouement aux intérêts 

e la religion. 

| Tout semblait promettre qu'un nouvel essai de mission réus- 

sirait. Outre les commandements du Grand Seigneur pour les 

autorités turques, on avait obtenu un décret de la Propagande 

recommandant aux religieux d'Alep de ne point s "opposer aux 

m inistères des Pères de la Compagnie *. Mais il semble qu'on ne 

prévoyait pas assez l' attitude hostile des consuls étrangers, surtout 

de celui de Venise; or celui-ci avait recu ordre de la Seigneurie 

de combattre de tout son pouvoir l'établissement des Jésuites. 

_Prévenu des luttes à soutenir de ce côté, le P. Maniglier avouait 

au P. Général qu'il comptait uniquement sur le secours de Dieu 

et les prières de la Compagnie. Sa confiance fut récompensée. 

… La Turquie était alors en guerre avec la Perse. Le 11 janvier 

.1627 le grand visir, ami de notre ambassadeur, partait de Cons- 

tantinople pour rejoindre l'armée campée sous les murs d'Alep. 

Les PP. Stella et Maniglier s’'embarquèrent le 21 du mème mois 

sur les galères de Chypre, et parvinrent à Alexandrette Le 15 avril. 

- L'aga, prévenu de leur arrivée, les fit arrêter; mais à la vue du 

commandement signé par le grand visir, il leur permit de con- 

- tinuer leur route . Deux jours après, les missionnaires rentraient 

à Alep d’où ils avaient été chassés seize mois auparavant. Un 

de leurs mortels ennemis s'était vanté d'avoir en mains onze 

mille piastres « destinées à leur procurer un second bannisse- 

menti ». À son instigation, les consuls d'Angleterre et de Venise 

les accusèrent, de nouveau, d'être des perturbateurs du repos 

public et d’avoir engagé les sujets du Grand Seigneur à se faire 

Franes, c'est-à-dire catholiques romains*. Le grand visir manda 

devant lui les deux Pères et leurs accusateurs : « Vous êtes des 

imposteurs, dit-il à ces derniers ; je connais ces religieux; je les 

ai vus à Constantinople et j'ai signé moi-même le commandement 

donné en leur faveur; je ferai mettre aux fers le premier de vous 

… L. Lettre de Ludovisi à M. de Césy, 11 déc. 1626 (Bibl. nat., fr. 16158, £. 150). Lettre 

de Béthune au même (Jbidem, fr. 16.150, f. 633). 

-2. Decretum SS. C. de Propag. ia causa Alepp., 23 janv. 1626 (Miss. Constant., { I, 

n. 119). 

3 Lettre du P. Stella au P. Général, 26 mai 1627 (Miss. Const., . I, n. 128). — Lettre 

ù consul vénitien d'Alép au sénat de Venise, 28 avril 1627 (Venezia Archiv. di Stato, 
Di sp. di Aleppo, n. 1, f. 127-134). 

_ 4. Besson, op.cit., p. 20. 

5. Mémoire du Levant, t. I, p. 123. — Lettre du consul vénitien d'Alep au baile 
de Venise à Constantinople, 28 avril 1627 (Venezia, Archiv. di Stato, Disp. di Cons- 
tant., n. 104, f. 576-579). 
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qui les molestera. » Regardant ensuite les missionnaires av 

bonté, il leur dit: « Ne craignez rien, rassurez-vous; je 

maintiendrai dans Alep; faites bien, vivez en paix et ne doutk z 

point de ma protection !. » I] D ASE ensuite au cadi d’enreg is- 

trer au greffe un décret par lequel il permettait aux Jésuites 

d'en appeler à un tribunal suprême s'ils étaient désormais cité 

en justice ?. 

Le 13 mai, jour de l’Ascension, les Pères commencèrent à 

célébrer publiquement la messe dans une chambre qu'ils avaient t 

louée ; mais ils essayèrent en vain d'acheter une petite maison. 

où ils auraient pu ouvrir une chapelle pour l'exercice de leurs … 

ministères. Aussi bien, dociles à la direction du P. Général, ke 

ils procédaient avec une extrême circonspection, afin de ne pas É 

donner prise à la jalousie des religieux dont ils redoutaient 

toujours la sourde hostilité *. Quant aux catholiques, charmés 

d’avoir dans les deux missionnaires un secours longtemps désiré, - 

ils assistaient aux catéchismes et aux instructions avec une tou 

chante assiduité #. à 

Lorsque le calme parut solidement rétabli, le P. Général 

crut le moment venu d'ouvrir une école, et comme ni leP. Stella 

ni le P. Maniglier ne savaient le grec vulgaire, il conseilla … 

au P. Supérieur de Constantinople de rappeler l’un d’eux et de. 

le remplacer par un autre missionnaire. La persécution à laquelle 

étaient alors en butte les Jésuites de Galata ne permit pas d'exé-. 

cuter ce dessein ”. D'ailleurs, à ce moment même la mission … 

d'Alep était dans la gène ; les subsides attendus d'Europe n'ar- 

rivaient point. Telle fut bientôt la pénurie, que le P. Stella 

dut retourner en France pour y recueillir des aumônes. Peu def 

temps après 11 mourait à Avignon, victime de sa charité au ser- 

vice des pestiférés®. Le P. Maniglier, resté seul au milieu de ses 

néophytes, vécut plus d’un mois dans un dénuement absolu, 

réduit à un jeûne rigoureux et trouvant à peine assez de nourriture … 

pour ne pas mourir de faim. Les Francs eux-mêmes, pré- 

venus contre lui par les ennemis de la Compagnie, lui re 

É 
tE 
4 

1. Mémoires du Levant, t. I, p. 123. — Lettre du P. Stella au P. Général, 
FE nu 1627 (Miss. Constant. t. I, n. 131). # 

. Cordara, op. cit., n. 297. à DL 
3. Lettres du P. Général au P. Maniglier, 24 août 1627 (Gall. miss. Epist. Gen D 
PE du consul vénitien, 28 juin 1627, déjà citée. ; 

4. Mémoires du Levant, Eee s 
5. Lettre du P. Général au P. Perrin et au P. Maniglier, 1er décembre 1627 (all 

miss. Epist. Gen.). Du même au P. Maniglier, 14 septembre 1628 (Ibidem). [x PRES 
6. Besson, 0p. cil., p.21. — Alegambe, Heroes et viclimaë, p. 281. : 
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sient toute assistance : quand le P. Queyrot accourut de Smyrne 

à son secours, «1l paraissait plus semblable à une ombre qu'à un 

d homme ! ». 

_ Le remplacant du P. Stella était à peine arrivé dans Alep que 

h. peste y faisait son apparition *. Les deux missionnaires 

n hésitèrent pas à s’exposer au danger pour assister les malades. 

Cet acte de charité leur gagna l'estime et l'affection de ceux 

4 qui jusqu'alors leur avaient été contraires. « Mais les mar- 

É chands, craignant que la contagion du mal ne leur fit perdre 

_ deux hommes qui leur étaient nécessaires, les forcèrent de se 

retirer avec eux dans leurcamp, c’est-à-dire dans une vaste 

maison où plusieurs d’entre eux occupaient des appartements 

Dparéss. » C'est dans cette retraite que le P. Queyrot, tout en pro- 

_ diguant ses soins à ses compatriotes, commenca la composition 

. d’un ouvrage polyglotte très utile aux missionnaires du Levant; 

_ livre admirable, dit le P. Besson, « trésor de toutes les langues 

_ italienne, françoise, latine, grecque vulgaire, grecque littérale, 

À _ arabe vulgaire et littérale encore ‘». 

* A la fin de l'épidémie, le P. Queyrot offrit ses services au 

| Métropolite grec qui avait pris les Jésuites en amitié. Ce prélat 

- lui permit de faire des catéchismes pour les enfants et des con- 

_ férences pour les ecclésiastiques dans la maison épiscopale”. 

Comme elle était située hors de la ville, les Pères durent se sépa- 

- rer. Tous les lundis le P. Queyrot partait d'Alep pour se rendre 

au quartier des chrétiens, « ne portant qu'un peu de riz qu'il 

. faisoit cuire sur un petit foyer dans une écuelle de cuivre, et un 

peu de pain dont il vivoit, sans user de vin, jusqu'au samedi ». 

Ce jour-là il retournait vers le P. Maniglier « qui n’étoit pas 

. moins rigoureux à son corps» et ils passaient ensemble la journée 

. du dimanche f. | 

- Les débuts des travaux scolaires du P. Queyrot furent modestes 

mais assez heureux. « Ceste eschole va croissant de jour à autre, 

 mandait-il à M. de Césy; l'on y compte maintenant jusqu’à trente 

enfans grecs qui apprennent en grec, en arabe et en italien, 
40 x 

_ 1. Besson, op. cil.,p. 22, 

2. Lettre du P. Queyrot au P. Général, 20 novembre 1628 (Miss. Const., t. I, n. 

148). 

3 Mémoires du Levant, t. I, p. 124. 

_ &. Besson, op. cil., p. 23. 

MS. Lettre du baile au sénat de Venise, 6 janvier 1629 (Venezia Archiv. di Stato, Disp. 

di Constant, n. 107, f. 338-340). 

EG. Besson, p. 24. — Lettre du P. Général au P. Queyrot, 15septembre 1630 (Gall. miss. 

: Epist. Gen.). 
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Notre Seigneur nous fait la grâce d’avoir icy quelque ma 

comme il est du tout nécessaire !. » 

Ce rêve ne devait pas de sitôt se réaliser. Le patriarche de Con 

tantinople, Cyrille, ayant appris que le métropolite d'A en 

employait un religieux de la Compagnie pour l'instruction de 

jeunes grecs dans la demeure épiscopale, fit fermer l’école, et le 

P. Queyrot n'ayant pas d'autre local pour réunir ses élèves du 

se résoudre à les licencier®. Dès lors il se livra tout entier à Ja a 

prédication, comme son confrère. « Nos occupations, écrivait-il, É 

sont de faire quelques sermons. Jay presché quelque temps e en 

grec vulgaire ; mais commeïl y a peu de gens iey qui l’enten- 

dent, à cause que la langue du pays est l'arabe, j'ay esté co 

traint de quitter et prescher en italien, comme le P. Gaspar d 

(Maniglier) en françois... Les autres religieux ont un avantag ge 

sur nous; parce que les marchands vénitiens se servent d’eux € 

non de nous ?. » Malgré l'opposition du consul de Venise, les s- 

tructions des deux Pères étaient très suivies et la religion faise it 

chaque jour de nouvelles conquêtes, Ce succès, nous le verrons 

plus tard, devait leur attirer de nouvelles persécutions, Dieu 

voulant ainsi éprouver les instruments dont il se servait pour se 

gloire. 4 | 

pa 
n- 
5 

9. Autant leur établissement dans Alep avait coûté de peines 

aux Jésuites, autant leur installation à Naxie présenta de E 

lité. 4 

Naxie, la plus importante des Cyclades par la fertilité de s on 

terroir et le nombre de ses habitants, avait jadis été attribuée, 

avec le titre de duché, à la famille vénitienne des Sanudo, et 

devint le siège d’un archevêché qui avait pour suffragants le 

évèchés de Chio, de Tine, d'Andros, de Santorin et de let 

Après l'occupation des Turcs, la population fut astreinte à pay 

un tribut au Grand Seigneur; mais cette obligation remplie, 

jouissait du libre exercice de sa religion. Sous le régime des 

capitulations, l'ambassadeur de France se fit le protecteur de 

. Lettre du P. Queyrot à M. de Césy, 29 juin 1629 (Bibl. nat., fr. 16158, f. 4 ),. 

> RDA della missione (Miss. Const., t. I, n.171, miss. Syriensis). 

3. Lettre du P. Queyrotà un Père de France, 18 février 1631 (Archiv. Prov.deF ani 

Recueil de Rybeyrète). 

4. Au moment du partage qui suivit la fondation de l'empire latin de Cons anti 

nuple. Et 
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xie, comme de toutes les Cyclades, contre les exactions des 

fonctionnaires musulmans !. 

En 1626, les PP. Antoine Perrin et Dominique Maurice, au 

milieu d’une de leurs excursions apostoliques, avaient abordé dans 

Jile deNaxie, poussés par des vents contraires, ou plutôt conduits 

par la Providence. Ils furent parfaitement accueillis par un gentil- 

homme chrétien, espagnol de naissance, nommé François Coro- 

nello, qui remplissait les fonctions de consul de France. Durant 

leur séjour, arriva une bulle du Souverain Pontife, accordant une 

_indulgence plénière à tous les fidèles qui recevraient les sacre- 

. ments de pénitence et d’eucharistie avec les dispositions requises. 

Pour exciter son peuple à la piété et le préparer à la grâce du 

jubilé, l'archevèque ne vit rien de plus opportun que le minis- 

_tère de ces religieux étrangers, appartenant à un Ordre dont les 

. habitants de l'ile, souvent en rapport avec les Pères de Chio, 

3 estimaient le zèle et le dévouement. Pendant deux mois, les 

. PP. Perrin et Maurice se livrèrent sans répit aux travaux de 

. l'apostolat, ue pouvant suffire à entendre toutes les confessions, 

tant était considérable le nombre des pénitents *. 

… Ce succès inspira au clergé et au peuple le désir de posséder 

. une maison de missionnaires. L'archevèque, après avoir consulté 

Ja congrégation de la Propagande, pria l'ambassadeur de France 

4 à Constantinople de lui obtenir deux Pères Jésuites : le bien spi- 

. rituel du diocèse, disait-il, requérait la présence de ces religieux. 

- On préférait des Français parce qu'ils étaient moins sujets aux 

» soupçons de la part des magistrats turcs. Du reste on pour- 

_voirait à leur habitation et à leur entretien. M. de Césy vit dans 

ce projet un heureux moyen de répandre la lumière de l'évangile 

sur toutes les îles de la mer Égée. Il pressa de vive voix le 

LP. Perrin, alors supérieur de la mission de Galata, de ne point 

laisser échapper une si favorable occasion *; en même temps il 

-intervint lui-même auprès du P. Général. « Révérendissime Père, 

les jours passés, monsieur l’Archevèque de Naxie m'ayant repré- 

-senté le grand désir qu'avoit tout le peuple de son isle d'obtenir 

Ja résidence de deux Pères Jésuystes pour leur consolation, et 

ayant esté prié d'en escrire à Votre Seigneurie Révérendissime, 

je n’ay pas voullu retarder davantage cet office avec lequel je la 

À 

É 1. Cf. Lacroix, Iles de la Grèce, p. 460 et suiv. — Fagniez, op. cit., t. I, p. 326. 

pa. Lettre du P. Perrin au P. Général, 14 avril 1627 (Miss. Const., n VIII, n. 44). 

— Cordara, op. cil., n. 232. 

4 1bidem. — Cordara, n. 233, 
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et bien fondé. Et véritablement on qe que tou € 

l'Archipelague ne doit pas estre abandonnée de tels secours s 

rituels. Considérant le notable fruict qu'on-peut y fayre en a. 

sieurs isles où le peuple ne demande qu'à estre enseigné, et 

voyant qu'on travaille à des establissements incertains et hasar- 

deux en plusieurs endroits du monde, je ne puys comprendre 

par quelle rayson on ne vouldroit pas ayder tant de pauvres âmes 

en ces quartiers de l’Archipelle, où nous voyons que, quand vos 

Pères y ont été prescher, ils ne pouvoient fournir et satisfaire aux. 

confessions. Ce que Votre S. R"° scachant mieux que moy, je ne. 

me veulx étendre d'avantage, la suppliant me voulloir faire . 

responce et me croyre pour tousjours de cœur et d'âme, de Votre . 

S. R°‘, Bien humble et très affectueux serviteur. 

« est très important, ajoutait-il en post-scriptum, que … 

Votre S. R°* soit advertie que la prétendue résidence de Naxie ne 

peult estre sinon dépendante de Constantinople, puysqu'aultre- 

ment elle ne seroit ny seure ny selon le désir des Naxiotes et de … 

moy en particulier !. » 4 

Le P. Général remercia l'ambassadeur de la bienveillance qu'il 

avait toujours témoignée à la Compagnie. Il se déclara tout dis-. 

posé à permettre l'établissement d’une nouvelle mission; mais 

il se réservait d'examiner à quelle résidence on devrait la ratta- 

cher, à Chio ou à Constantinople ?. 

Cependant le P. Perrin, sur les vives instances de M. de Césr 0 

s'était déjà rendu à Chio pour s'entendre avec les Pères Siciliens 

et à Naxie pour connaître les conditions dans lesquelles on pourrait ; 

s'y éfablir*, L'archevéque et le consul l'accueillirent « moins u 

comme un hôte que comme un père ». On rédigea un acte par 

lequel les habitants, d'un consentement unanime, donnaient à 1 

Compagnie, avec un revenu annuel, la chapelle ducale appa 

tenant à une confrérie de pénitents, et une maison adjacent 

pour servir d'habitation. La mission devait dépendre de la rési 

dence de Constantinople. Deux Pères la composeraient, lt 

chargé des prédications, l'autre de l’instruction des enfants. | 

Malgré l'unanimité exprimée dans l'acte de donation, quelques- 

0 43% 

1. Lettre de M. de Césy au P. Cerenl 26 juillet 1627 (Bibl. nat., fr. 16158, f. 415). 

Ë ES du P. Général à M. de Césy, 21 septembre 1627 (Epist, Gen. ad nn 

t. 1613-1672). 

à Ro du P. Perrin au P. Général, 25 août 1627 (Miss. Const.,t. VIE, n. 55). {72 

4. Documentum donationis (Miss. Const. t. XI, n. 46). Lettre du P. Perrin au 

P. Général, 3 octobre 1627 (Ibidem, n. 47). < 

fx 
R 

«à Le 
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uns se montrèrent mécontents que la mission dépendit de Cons- 

tantinople et non de Chio. Ils écrivirent « sous main » au P. Gé- 

Bicral afin qu'il la rattachât à la Province de Sicile. Ce fut sans 

. doute en vue de concilier les esprits qu'on envoya aux Naxiotes 

un Père Français, Mathieu Hardy, et un Père Sicilien, Georges 

. Casa. Mais cet expédient ne servit qu'à entretenir la division !. 

Sur les représentations de M. de Césy, le P. Général décida que 

. désormais Naxie ne recevrait plus que des religieux grecs ou 

| français? ? 

à Les premiers missionnaires trouvèrent dans l'ile de nombreuses 

_ superstitions et des coutumes extravagantes qu'ils s'efforcèrent 

- d’abolir. Donnons un exemple entre beaucoup d’autres. « Une 

- femme qui avoit perdu son mary ou une mère qui avoit perdu sa 

… fille assistoient à leurs funérailles comme des désespérez, ou plutôt 

. comme des furies, s'arrachant les cheveux, se battant la poitrine, 

- déchirant leurs habits et hurlant d'une manière épouvantable, 

._ mélant avec leurs cris des blasphèmes contre la Providence. La 

. cérémonie achevée, elles s'enfermoient six mois où un an durant 

dans leurs maisons sans en vouloir sortir, non pas mème pour 

_ aller à la messe et à l'office divin aux jours les plus solennels de 

- J'année’. » 

L'ignorance des vérités religieuses et le relächement desmæurs 

on ‘étaient pas moins grands que la superstition. Les ecclésiastiques 

. eux-mêmes vivaient dans l’oisiveté et la mollesse, célébrant rare- 

. ment Le saint sacrifice et s'acquittant très mal de leurs autres de- 

_ voirs. Les missionnaires, sachant par expérience que la réforme 

. des peuples dépend de celle de leurs pasteurs, s’appliquèrent 

. d'abord à l'instruction de ceux-ci; quand ils furent instruits, tous 

ensemble travaillèrent à enseigner les fidèles, et avec tant de fruit 

. quebientôt La vérité et la vertu régnèrent à Naxie sur les ruines 

_ du vice et de l'erreur“. 

E: #] 

; 

- 40. Au centre des Cyclades il y avait une autre ile qui pouvait 

. encore offrir à la Compagnie de Jésus un champ fertile d’apos- 

n DE. Lettres du P. Hardy au P. Général, 4 avril 1627; s. d. 1630; 4 octobre 1630 (Miss, 

É Const., t. XI, n. 48, 49, 69). 

3. Lettre de M. de Césy au P. Général, 30 juin 1630 (Miss. Const., t. VIII, n. 81). 

| Lai du P. Général à M. de Césy, 22 octobre 1630 (Epist. Gen. ad Externos, 1613- 
nr 1672 

_ 3. Fleuriau, op. cit., p. 232-233. — Litt. ann. resid. Naxiensis, 1637 (Miss. Const., 

1. VIII, n. 109). 

DE <. Fleuriau, ap, cil., p. 235. 
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tolat. Quand les Turcs s'emparèrent de l RAS Fe Tan cierine 

Syros, était devenue le refuge d’un grand nombre de fam 

franques qui y introduisirent le rit romain. Elle avait pour évè 

en 1627 Domenico Marengo, prélat plein de zèle et de piété, m 

mal secondé par un clergé grossier et ignorant !: Dans un de 

voyages à Constantinople, au mois d'avril, il exprima au Sup: 

rieur de la résidence le désir d’avoir deux Pères de la Compagnie. 

non pour une mission temporaire mais pour un établissement 

stable, Comme il était alors question de fonder une maison à Naxie, 

le P. Perrin ne put accepter les offres bienveillantes de l'évêque. 

Celui-ci recourut à la résidence de Chio qui répondit à à son appel; 

mais les deux Pères envoyés à Syra en 1629 n'y demeurèrer t 

qu'une année, De nouveau Mf° Marengo s’adressa au Supérieur d 4 

Constantinople. Le P d’Aultry, après avoir consulté le P. Général, 

ne donna pas suite au projets. Nous en ignorons la cause; peut-. 

être les ouvriers apostoliques étaient -ils trop peu nombreux pour 

diviser ainsi leurs forces. Ce futseulement sous le règne de Louis XV. 

que les Jésuites s’établirent définitivement à Syra, où ils restèrent. 

jusqu’à la destruction de la Compagnie®. “4 

7 

1. Lacroix, op. cil., p. 449. — Fagniez, op. cit., t. I, p. 527. 4 

2. Lettre du P. Perrin au P. Général, 14 avril 1627 (Miss. Consi., 1. VIII, n. #1. 

3. Legrand, op. cil., p. 56. — Carayon, Doc. inéd., d. XI, p. 149. 

4. Lettre du P. d'Aultry au P. Général, 28 sept. 1630 (Miss. Const; t. VILLE, n. - 85) 

5. Lacroix, 0p. cif., p. 450. 



4 CHAPITRE XIV 

PART PRISE AUX ÉVÉNEMENTS POLITIQUES 

(1624-1630) 

Sommaire : 1. Insoumission de La Rochelle. — 2. Le fort Saint-Martin de Ré 

_ attaqué par les Anglais. — 3. Ils en sont chassés par Schomberg. — 4. Siège de 

La Rochelle; récits du P. Suffren et des Jésuites aumôniers. — 5. Entrée du roi 

De à La Rochelle: discours du P. Suffren. — 6. Joie dans toute la France et fêtes 

_ chez les Jésuites. — 7. Affaire de la succession de Mantoue. — 8. Guerre du 

Languedoc, relation du P. Suffren. — 9, Opposition de Marie de Médicis et 

de son parti à la politique de Richelieu. — 10. Seconde intervention dela France 

_ dans l’affaire de Mantoue. — 11. La maladie du roi à Lyon d’après une lettre 

_ du P. Suffren. — 12. Journée des dupes. 

_ Sources manuscrites : 1. Recueils de documents, conservés dans la Compagnie : a) Episto- 
_ lae Generalium ad diversos; — b) Gallia, Epistolae Generalium ad externos; — C) Fran- 

ciae historia; — d) Aquitaniae historia. 
II. Roma, Archivio Vaticano, Nunziatura di Fraucia, n. 395. 

_ JI, Paris, Bibliothèque Sainte-Geneviève, ms. 366. 

Sources imprimées : Mémoires de Richelieu, de Montglat, de Fontenay-Mareuil, de Bas- 
sompierre. — Le Mercure francois. — Avenel, Lettres de Richelieu. — Revue rétrospec- ea 

live, t. II. — Archives curieuses de l'histoire de France, sér. Il, t. III. — Rodocanachi, 
_ Les derniers temps du siège de La Rochelle, relation du noncc. — Daniel, Histoire de 
À France, t. XIII. — Cordara, Historia Societatis Jesu, P. V. — Griffet, Histoire du règne 
. de Louis XIII. — De Flassan, Histoire de la diplomatie francaise. — Benoît, Histoire de 
É l’édit de Nantes. — De La Garde, Le duc de Rohan. — Arcère, Histoire de La Rochelle. — 
À De Felice, Histoire des protestants de France. 

Fe N + AT 

_ 1. Tandis que la Compagnie prospérait‘en France sous la pro- 

_ tection de Louis XIII et de Richelieu, le royaume avait dû suppor- 

_ ter plusieurs guerres auxquelles le roi et son ministre avaient été 

. contraints soit pour réprimer les protestants, soit pour refréner 

_ les ambitions de la maison d'Autriche. Or, les Jésuites ne pou- 

_ vaient rester indifférents à des entreprises intéressant au plus haut 

point la religion ou la patrie. D'ailleurs ils n'avaient pas cessé 

; d’avoir les relations les plus étroites avec la cour. L'un d'eux, le 

_ P. Jean Suffren, n'était-il pas le confesseur de Louis XIII et de 

| Marie de Médicis? Accompagnant le monarque dans ses expédi- 
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conditions tacites de la paix avec la France, et que leroi. d'A 

gleterre était engagé d'honneur à la faire observer. D'un autr 

côté, le duc irrité de l’affront que Richelieu lui avait infligé e er 

refusant de.le recevoir comme ambassadeur extraordinaire, j 

qu'il reviendrait en France; le désir de se venger lui fit prépare 

la guerre. Le 20 juillet 1627, il parut à la tête d'une puissante 

flotte devant l'ile de Ré et attaqua le fort de Saint-Martin défendu 

par le brave Toirast. À 

Louis XII était alors dangereusement malade. Par prudence 

Richelieu s’abstint de lui apprendre l'ouverture des hostilités; 

mais, sans rien laisser paraître de ses soucis, il prit les mesures 

les plus graves et les plus sages, au nom du roi?. Une lettre du 

P. Suffren datée de SD era le 10 septembre 1627, & 

adressée à Rome au P. Assistant, nous apprend quelle mervet 

leuse activité déploya le cardinal jusqu’au rétablissement du 1 

souverain. 7 

« Sa Majesté, dit-il, étant malade, a été quelque temps sans 

savoir la descente des Anglais dans l'ile de Ré. Lorsqu'elle est. 

entrée en convalescence, on lui a fait connaitre tout ce qui s'était. 

passé. Elle avait un nr désir de recouvrer la santé pour aller 

en personne combattre l'ennemi, et on a dù la retenir contre sa 

volonté. Maintenant les choses sont en honne voie, car on a 

trouvé un moyen infaillible de faire pénétrer dans le fort [Saint- 

Martin] des hommes et des munitions; en sorte que les Anglais 

qui comptaient le réduire par la disette, n’osant point tenter un 

assaut pour l'emporter de force, n’ont plus aucune espérance de . 

réussir dans leur entreprise. LA 

« On à eu recours aux Basques de Bayonne et de Saint-Jean- 

de-Luz qui se servent de barques plates, appelées pinasses, qu ‘ils 

conduisent en haute mer avec des rames sans l’aide de voiles. Le. 

canon des vaisseaux ne peut leur nuire parce qu’elles sont basses 

et entrent dans l'eau jusqu’au bord. Arrivées à Olonne, a à 

nombre de quinze, on les a chargées d'hommes et de munitions. 

Treize ont pu pénétrer dans le fort sans aucun danger et sans. 

aucune rencontre; les deux autres, ayant manqué l'entrée de la. 

rade à cause de l'obscurité de la nuit, ont repassé au milieu d de. 

la flotte anglaise sans subir aucune perte. Ér. 

> 

1. Mémoires de Richelieu, À. 1, p.455. — Le Mercure francois, t. XIII, ann. 162 

p. 835. Cf. Batiflol, La duchesse de Chevreuse, p. 110-117. 

2. CF. Revue rétrospective, 2° sér., t. XI, p. 435 et suiv. Lettres de Louis AUS 

marquis de Rambouillet. st 
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| nel on espère que l'on pourra toujours avec facilité 

aployer le même moyen pour ravitailler le fort et en ramener 

es malades ef les blessés, Les ennemis au contraire perdent 

chaque jour bon nombre d'hommes; ils sont déjà obligés de 

‘ ébarquer les troupes laissées à la garde des vaisseaux, et jus- 

qu'aux mariniers, et bientôt ils se verront réduits à l'extrémité; 

car ils n’ont presque plus de capitaines qui ne soient ou ma- 

k des ou blessés. Nous aurons ainsi le temps de rassembler nos 

vaisseaux et de composer une flotte qui nous permettra de les 

attaquer et de les forcer à conclure une paix glorieuse pour la 

France. 

._ « Déjà le roi de la grande Bretagne a fait des avances par 

_ l'intermédiaire de puissances amies; mais on est résolu à chasser 

_ les Anglais par la force et à les Fe repentir de la témérité 

. avec laquelle ils ont osé attaquer la France à l’improviste et 

. sans cause. Alors seulement on pourra consentir à quelque 

_ traité honorable et avantageux. Tout le monde est animé d'une 

telle ardeur à servir le roi et la patrie dans cette circonstance, 

. que chacun est prêt à sacrifier ses biens et sa vie. Les populations, 

_ les cités, les ports de mer qui se trouvent dans le voisinage font 

_ merveille. Encore quelques j jours, et le 20 de ce mois Ja flotte 

_ sera prête pour courir sus aux Anglais, et assez puissante non 

seulement pour les combattre, mais pour les mettre en dé- 

route 1) 

_ 3. Dans l'extrême impatience où il était de marcher à l'ennemi, 

le roi, quoique très faible encore, ne voulut point différer son 

_ départ plus loin que le 25 septembre, et le 12 octobre il rejoi- 

. gnit son armée. Le 8 novembre, les troupes françaises, sous Ja 

conduite du maréchal de Schomberg, forcèrent l’ennemi à lever 

le siège, et Buckingham retourna piteusement en Angleterre 

après avoir perdu la moitié de ses hommes ?. Dès le lendemain 

- 9 novembre, le P. Suffren, qui avait accompagné le roi dans 

cette expédition, écrivait au P. Charlet une relation des événe- 

_ ments dont il avait été témoin. 

4 « Depuis la dernière que j'écrivis à Vostre Révérence, par la- 

quelle je luy donnois advis de la résolution que le roy avec son 

2 pnseil avoit pris d’envoier cinq mille piétons et quatre cents 

L. 1 Lettre du P. Suffren au P. Charlet, assistant de France, 10 septembre 1627, 

traduit de l'italien (Aquitaniae historia, t. 1583, 1758, n. 28). 

. 2, Griffet, op. cit., t.I, p. 567. — Bruce, Domestic. calendar, L. 1627-1628, p. 423. 
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chevaux pour chasser l’Anglois de l’isle de Ré, la chose 

arrivée en ceste facon. Pour plusieurs raisons, on trouva bon ( 

tous ne passassent par un même lieu. On choisit deux lieux pri 

cipaux : l’un s’appellele Plomb et l’autre Brouage. Mais comme par. 

tous les deux il falloit aborder par mer, et que les vens sont 

souvent contraires, il est arrivé que M. de Chomber et M. de Ma= 

rillac, estans allez en Brouage, ont esté retenus jusques au hui 

de ce mois de novembre, sans pouvoir entrer. 

« Du costé du Plomb, la nuit du 30 au 31 du mois passé, octobr 

dix-sept cents [hommes] s'embarquent avec vingt-cinq chevaux. 

Les Anglais, les descouvrans dans leurs barques, tirèrent contre 

furieusement une heure durant, mais aucun ne fut blessé. Estans - 

donc entrez en l'isle, les Angloïs qui estoient en embuscade, 1e 

ventre par terre, couchez dans les vignes, les attaquent. Le 

choc dura long temps, cinq des nostres moururent, dix-huit ou 

vingt blessez; mais des Anglois trente mortz, plusieurs blessez | 

et prisonniers, et bon nombre de jacobus! trouvez et recueillis. 

par nos soldas. Bref, en ce choc les Anglois furent tellement … 

estonnez que s’enfuians furent contrains de se retirer dans leurs … 

tranchées, les nostres les poursuivans l’espée dans les reins. 

« Cecy a tellement espouvanté ces pauvres Anglois qu’ils réso- 

lurent, avant que toute l’armée du roy entrast, de faire leur 

dernier effort contre la citadelle de Saint-Martin. Et de fait, le 

sixième de ce mois, novembre, depuis les trois heures du matin 

jusques a onze heures, on ne cessa de tirer coups de canon ct 

mousquetades ; car les Anglois, à la désespérade, vouloient em- 

porter le fort. Mais le sieur de Toiras sortit avec ses gens et en 

tua quatre cents, blessa ou prit prisonniers deux cents. Trois gros 

vaisseaux anglois s'estans eschouez furent bruslez, et des nostres … 

n'y a eu que trois ou quatre de tuez, peu de blessez. Ceste vic-. 

toire nous faisoit espérer que si les cinq mille [piétons] et quatre 

cents chevaux entroient, on les chasseroit tout à fait, et ainsi il. 

est arrivé. : 20 

« Car la nuit du 7 au 8 de ce mois de novembre, M, de Chom- 

bert et M. de Marillac avec le reste estans entrez, le Leds 4 

la messe dite, le conseil de guerre se tint, où fut résolu d'alle: 

attaquer l'ennemi et les faire desloger. On rangea l’armée; 2 

bataillons disposez marchèrent par ordre contre l’ennemy. : 

seule veue de ceste belle armée espouvanta tellement les penis s 

1. Monnaie d'or anglaise frappée sous Jacques 17. 
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A de. quittans le siège de Saint-Martin, s'enfuirent pour se 

_ jetter dans leurs vaisseaux. Les nostres voiant cela s’en allèrent 

les attendre en un lieu où ils devoient nécessairement passer, 

_ pour aller dans leurs navires; et là, les trouvant à commodité 

pour les tailler en pièces, se ruent sur eux, en tuent huit cents, 

 blessent quatre cents, prennent prisonniers deux cents; les au- 

“tres meurent daus la mer, et ce qui reste se retire dans les vais- 

 seaux. Des nostres cinq de morts, quatre de blessés entre les- 

ET est le Général des galères, et le frère de M. de Chapes, 

_ mais celui-cy plus dangereusement, aiant eu l'os de la cuisse 

brise. 

_ « Ceste nouvelle a esté apportée aujourd'hui, 9 novembre, au 

lever du Roy, par M. de Belingan. Trente-sept enseignes prises, 

_ sept pièces de canon. Le Roy alla soudain ouïr la messe, fit chan- 

lier le Te Deum, et, faute de chapelle, la Cour l’entonna, et le 

_ Roy tout le fin Res premier, avec tant de dévotion et de ressen- 

4 timent qu'on ne pouvoit retenir Les Jarmes. 

_ «La nécessité du fort de Saint-Martin estoit grande. Plusieurs 

. y mouroient. Les viandes toutes gastées. IL v a plus de huit jours 

. que le Roy me dit qu'ils n’en pouvoient plus, mais que s'ilz pou- 

3 voient tenir jusques au 9 de ce mois, tout iroit bien. Et en elfet, 

._ ça esté le neuvième de novembre que ceci est arrivé. Ainsi se 

. -voit comme Dieu bénist le Roy. Aussi est-il Vir justus el timens 

- Deum et recedens à malo. 

« La Rochelle est bien estonnée. Le Roy a ordonné que ce soir 

toutes les pièces tirassent, et que les feux de joie se feissent icv 

et aux environs, et despesché partout à ce que l’on remerciast 

4 _ Dieu qui facit mirabilia magna solus. » 

4 :« P.S. Nous avons dit toute l’octave des Saints : 

Gentem auferte perfidam 

Credentium de finibus, 

_Grates ut Deo debitas 

ae Persolvamus alacriter. 

… «Efsic factum est!. » 

. 4. L'expédition anglaise, observe Ranke, « ne produisit aucun 

_ autre résultat si ce n’est de précipiter avec une nouvelle énergie 

ur F 

À 1. Lettre du P. Suffren au P. Charlet, 9 novembre 1627 (Aquitan. hist., n. 29). 

#2 COMPAGNIE DE JÉSUS. — T. 1V- 24 É: 



370 SOUS RICHELIEU. Le nes ne IE. # 

venu, en cffet, de porter aux réformés HA décisif. Riche 

résolut de faire cesser le scandale qu'il avait donné aux cath, o- 

liques en accordant une première fois la paix aux rebelles calvi- 

nistes:; scandale qui lui avait valu dans les satires du temps le 

surnom de cardinal de La Rochelle?. W montra avec force à 

Louis XIII la nécessité de s'emparer de cette ville, foyer de toutes 

les révoltes : si on ne la prenait pas cette fois, on ne la (prendrait 

jamais, etil faudrait tous les ans recommencer la guerre; le ro 4 

ne sera pas véritable roi de France, tant qu’il ne possédera pas 

La Rochelle, et s'il parvient à s’en rendre maitre, il sera le plus 

puissant souverain de l’Europe et l'arbitre de toute la chrétienté” 

Louis XII se laissa persuader, et Richelieu nommé « lieutenant 

général dans les armées royales » dirigea les opérations du siège. | 

Pour fermer l'entrée du port aux Anglais, que les Rochelois 

avaient encore appelés à leur secours, il fit construire dans 7 

l'Océan, comme autrefois Alexandre devant Tyr, une dents 4 

infranchissable, en sorte que rien ne pouvait plus pénétrer dans 

la ville ni par mer ni par terre‘. . 

La Rochelle était bloquée. Bientôt ses orgueilleuses murailles 

seraient des défenses inutiles; mais si grave était l'enjeu de la - 

lutte qui se livrait autour d'elles que, dans l'attente du dénoue- 

ment, la vie de l'Europe entière resta comme suspendue 

une année. Enfin « la rovauté l’emporta ». 7.48 

Durant ce long siège, on avait beaucoup admiré l’ordre et l 

discipline qui ne cessèrent de régner dans l’armée du roi. On les À 4 

devait au zèle et au dévouement que des religieux, de différents - 

Ordres, avaient déployés dans leurs fonctions d’infirmiers ou 

d’aumôniers. Parmi eux se trouvaient trois Pères de la Com- … 

pagnie de Jésus. On peut voir par leurs lettres les grands servi- … 

ces qu'ils rendirent; aussi Louis XJIE, après la victoire, se plut-il ; 

à faire leur éloge'. La correspondane de ces Jésuites n’est pas … 

sans intérêt, nous y puiserons quelques-unes des particularités ; 

qui accompagnèrent la reddition de La Rochelle. hi À 

Les privations de toutes sortes et le feu des assiégeants avaient 

#1 

7 

1. Kanke, Hist. de la Papauté, IV, p. 198. 

2. Ragon, Hist. générale des temps modernes,t. 11, p. 277. 

3. Mémoires de Richelieu, 1. Y, p. 499-501. — Mémoire du roï, mai 1625 (Avene 

Lettres de Richelieu, t. IN, p. 80). 

4. Relalion du siège de La Rochelle (Arch. cur, de l'Hist. de France, 2° série, t. ll 
), 351. 

Fe . De Carné, Les fondaleurs de l'unilé nationale, t. M, p. 230. 

6. Cordara, Hist. Soc. Jesu, P. V,}. XI, n. 108. 
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_décimé les habitants de la ville : de plus de vingt mille qu'ils 

_ étaient au commencement du siège, il n’en restait plus que 

_cinq mille, tellement fanatisés par leurs chefs et leurs ministres 

É qu'ils auraient préféré mourir que de se rendre. « Messieurs, 

_s'écriait dans un prèche l'un de ces derniers, que faisons-nous 

. en ceste vie? n'est-ce pas pour aveoir paradis? Le vray moyen 

. d'y parvenir, c'est la persécution que vous avez en mains; mais 

eu la persévérance qui fait tout. Et ainsi s’encourageaient de 

. mourir {. » M"< de Rohan parcourait les rues, une épée à la main, 

Ÿ et criant : « Voicy l'espée de mon fils qui délivrera la cité; voicy 

. l’espée que Dieu a choïisv pour vous donner la liberté?. » 

4 Le 26 du mois d'octobre, les habitants réduits à la dernière 

_ extrémité, entamèrent des négociations pour les conditions de 

._ Ja paix. « Deux des Rochelois qui estoient dans les vaisseaux, 

4 avec deux de la ville, estant allé à cet effet trouver Monsieur le 

Cardinal... il leur dit que toute la miséricorde qu'ils pouvoient 

espérer du Roy estoit qu'ils auroient leur vie et leurs biens sauts, 

et la liberté de Ja religion sans spécifier si ce seroit dehors ou 

_ dedans la villeÿ. » 

Les députés, après en avoir conféré avec le conseil de ville, 

_ revinrent lelendermain, 27 octobre, trouver le cardinal et deman- 

_dèrent, mais en vain, la conservation de leurs anciens privilèges. 

_ Supportant mal ce refus, ils s'écrièrent, avec insolence « qu'ils 

avoient vivres et argent pour longtemps et que Braguant, leur 

. capitaine de mer, venu avec l’armée anglaise les secoureroit. — 

. Monsieur le Cardinal leur dit : « Quant à vos vivres, le Roy a des 

« soldats devant votre ville pour les vous faire consumer, car on 

. «y demeurera dix ans s'il est de besoin ; quant à votre argent 

« le Roy en a bon besoin; gardez-le bien dans vos coffres. Mais 

_ «pour Braguant, que direz-vous si je vous le fais veoir? »— Ils 

_ dirent que c’estoit chose impossible et qu'il leur faudroit donc 

charmer les yeux. — Lors Monsieur le Cardinal commanda qu'on 

. appelàt Braguant, le ministre Vincent et Faican quitraitoientavee 

_ le Roy sans le sceu des Rochelois. Lors les Rocheloïs, estonnés de 

 ceste rencontre, parlèrent plus bas et eurent commandement 

_ d'accepter dans vingt-quatre heures les offres du Roy, de la vie, 

Le. biens et de l'exercice de leur religion”. » 

53 

4 

1. « Notanda de redditione Rupellae » (Aquilaniae historia, n. 32). 

2. 1bidem. 

3. Extra de; lettres écriles aux PP. de Paris (Franciae historia, t. Il, n. 46). 

4. « Notanda de redditione Rupellae. » 

5. [bidem. Cf. Rodocanachi, p. 94. 
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Les habitants réunis en assemblée générale sous la présic 

du maire Guitton nommèrent six députés, chargés de porter a 

roi les articles qu'ils avaient acceptés ; et le samedi 28 « tout « 

traitté fut conclus et signé à la minuit! , 

Les ministres calvinistes RL que la divine Pro- 

vidence avait combattu contre les Rocheloiïs en faveur du roz. « ce. 

jour-là mesme le P. Hilaire (Martin) s'en allant pour faire quel- 

que visite rencontra le ministre Vincent, lequel luy dit que Dieu 4 

estoit Papalin ceste année et que la superbe des Rochelois les 

avoit perdus, et qu'ils remarquoient trois miracles en faveur du è 

Roy : 1° Que la peste, estant par toute la France, n’avoit point esté 

au camp, quoique plusieurs quittans leurs maisons empestées 

vinssent trafiquer en l’armée. — 2° Que les marées hautes et ora- … 

ges, qui régnoient ordinairement en la pleine lune de septem- 

bre, avoiont esté retenus ceste année et que jamais on n’avoit veu 

tel calme en telle saison. — 3° Que quand l'Anglois voulust faire | 

la troisiesme attaque, le général feist demander qui d’entre eux 

vouloit s'offrir à mourir ou passer en despit de la digue, s’offrirent 

huit cents François (calvinistes) et quatre cents Ah auxquelz hi 

on feist faire la cène et jurer sur les Évangiles, et prit-on - 

leurs noms, et furent appelés les Dévouez. Ausquels, le ne. 

lendemain, devant que d'aller au combat, on leur demanda - 

derechef s'ils persistoient ; dirent qu'ouy. La marée venue on les” 

mit à l'avant-garde et le ministre Vincent à la teste, lequel dit au 

P. Hilaire Martin que quand il fust arrivé à la portée du eanon du 

Roy, une fraieur le saisit ettous les Dévouez, tellement qu'il leur 

fust force de se retirer? — 4° Un quatrième miracle et parti- ps 

culière Providence de Dieu sur le Roy et son armée... est que, 

quoique les tempestes passées n'aient pu faire jamais aucune 

ouverture bastante (suffisante) à la digue pour faire passer 

les vaisseaux, deux jours après que le roy v est entré, moindre. 

tempeste a rompu la digue en quelques endroits si que librement . 

les vaisseaux y pouvoient entrer... Deus umperavit ventis et Æ 

mart, et à toutes les créatures qui pouvoient l'empescher?. » | 

Le dimanche 29 octobre, pendant que les maréchaux de 

entraient dans La Rochelle « pour disposer les logemens et assigm 

les quartiers de la ville aux capitaines », douze des principa 

babitants vinrent «trouver le Roy, luy demander pardon, condui 

Les 

Extrait des lettres... 

- Ibidem. 

« Notanda de redditione Rupellae. » CD 19 
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_ par M. de Bassompierre, accompagnés de cent gentilshommes. 

M. le Cardinal les receut à l'entrée de la chambre du Roy. Le 

_ Roy estoit assisté de M. le Comte de Soissons, M. le Cardinal, 

_ M. d'Angoulesme, M. d’Arcourt, M. de Schomberg, M. le Garde 

_ des Sceaux. Les députés s’estant mis à genoux, un d'iceux, appelé 

La Goutte, a faict la harangue d'un bon demy quart d'heure, 

_ avouant franchement la rébellion, en se remettant tout à faict à 

_ Ja miséricorde du Roy. Le Roy luy a reparty en peu de mots. 

mais bien sensez, se plaignant que tant de fois ils luy avoient 

promis obéissance de parolle, mais point en effect: enfin leur a 

promis qu'il leur seroit bon Roy, s'ils luy estoient bonssubjects!. » 

5. Le lundi 30 octobre, après diner, le cardinal entra dans 

La Rochelle et se logea au couvent de Sainte-Marguerite dont 

les assiégés avaient fait un magasin de guerre”. « On trouva la 

ville toute pleine de morts, dans les chambres, dans les maisons 

_ et daus les rues et places publiques; la faiblesse de ceux qui 

_ restoientétant venue à tel point et le nombre de ceux qui mouroient 

étant si grand, qu'ils ne se pouvoient enterrer les uns les autres, 

et laissoient leurs morts gisant où ils avoient expiré sans que 

pour cela l'infection en füt grande dans la ville, pour ce qu'ils 

.… estoient si atténués de jeûnes, qu'étant morts ils achevoient plutôt 

_ dese dessécher qu'ils ne pourrissoient?. » 

_ Le P. Hilaire Martin entra dans la ville avec le comte de 

… Soissons et une multitude de soldats; ordre avait été donné au 

_ maireet aux ministres de ne point sortir de leurs maisons afin de 

_ n'être point insultés dans les rues’. 

1 . « Mercredi, jour de Toussaintz, le Roy feist son entrée à La 

Rochelle par la porte du Cigne. Les habitans de la ville sortirent 

. tous... et demandèrent pardon au Roy, à deux cents pas de la 

- porte. Il faisoit beau veoir la cavalerie et les régimens en bataille 

- allant devant le Roy, qui alla à Sainte-Marguerite faire chanter 

le Te Deum, où prescha le P. Suffren”. » 

La courte allocution que prononca en cette solennelle circons- 

. tance le prédicateur du roi, fut une suite d'applications pleines 

# 

… 1. Extrait de lettres. Cf. Mémaires de Richelieu, €. [, 552. — Rolocanachi, Les 

… derniers lemps du siège de La Rochelle, p. 103. 

_ 9. « Notanda de redditione Rupellae. » \ 

_ 3. Mémoires de Richelieu, t. 1, p. 553. 

4, « Notanda de redditione Rupellae. » 

_ 5. « Notaada de redditione Rupellae. » Voir Rodocanachi, op. cil., p. 106. — 

Mémoires de Richelieu, 1. 3, p. 553. 
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Re Église. Après avoir surmonté toutes les difficultés, « Les à a 

par le martyre, les autres par la pénitence, les autres par un 

entière abnégation », ils sont maintenant couronnés de gloire 

d'immortalité. « C'est ainsi, Sire, qu'a fait Vostre Majesté en 

l'acquisition de cette ville qui a la gloire de vous posséder | 

présent. » Après avoir mürement considéré les obstacles qui s'y 

rencontreraient, vous l’avez hardiment entreprise, « et vostre 

persévérance, tant de jours et de nuits redoublée, vous l'a mise. 

entre les mains ». Comme David, ce patron et modèle de tous les: 

rois, réduisit à l’obéissance les Philistins, ennemis de Dieu et 

de son État, vous avez réduit cette ville. « Sire, c'est la défail- 

lance et extrème nécessité qui a jettez ses habitans entre vos bras 

-comme à un asile très asseuré de miséricorde : vertu insigne 

en vous, et en laquelle vous surpassez tous Les Roys de la terre. » … 

S'adressant ensuite aux habitants de La Rochelle, l’orateur les … 

conjure, au nom de leurs plus chers intérêts, de rester désormais 

fidèles à celui qui, malgré leurs égarements, leur a montré is 

de douceur et de bonté. « Ia! pauvre peuple Rochelois, s'écrie- … 

til, pourquoi vas-tu chercher l'eau troublée et boueuse de la. 4 

terre d'Égypte : Quid tibi vis in via Ægypti, ut bibas aquam tur=. 

bidam? je dis ces palus et eaux puantes d'Angleterre, en mépri- 

sant les très claires eaux que tu as chez toy et que tu PES 

facilement posséder... Tu voulois vivre sans Roy et avois secoué 

le joug de son obéyssance, mais il te faut en avoir un. Si tu le 

desires équitable et juste, il se nomme Louys le Juste; si tu aime s 

la douceur et la clémence, il te l’a fait paroïistre aujourd'huy; si 

les biens et les richesses, 1l te laisse la libre jouyssance de ceux 

que tu possèdes... C'est un Roy doux et benin qui t'est venu ce 

jourd'huy visiter, duquel le cœur est entre les mains de Dieu, et 

qui le conduit par la main de sa loute-puissance en l'exécution 

de ses sainctes et royales entreprises. Rends-luy le tribut, la. 

gloire et l'honneur que tu luy dois; ne résiste plus à sa puissance 

car elle vient du ciel.. 

Le P. Suffren RRRRTS son’ discours en exhortant le roi à 

rapporter à Dieu le bonheur de ses armes et à n° aspirer qu'à 

gloire des élus. « Sire, que Vostre Majesté recognoisse que s 

victoire vient de Dieu et non de vos armes, ni de vostre ie conse 
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de ce monde, aspirez à l'immortelle et à la gloire éternelle où 

vous puissiez vivre sans fin au siècle des sièclest. » 

Louis XIII ne se contenta pas de rendre grâces à Dicu pour le 

. succès de ses armes; il voulut réparer solennellement les outrages 

| commis par les hérétiques contre l'adorable Eucharistie, en Ja 

_ faisant porter en triomphe dans toute la ville?. « Le vendredv 

_fust faite la procession générale du saint Saccement par les 

. principales rues de La Rochelle. M. de Bordeaux tenoit le saint 

_Sacrement, M. d'Angoulesme et son fils, M. de Schomberg et de 

. Bassompierre le poële. Le Roy alloïit avec un cierge blanc allumé. 

| suivi de trois cents seigneurs, tous le cierge en main. Rues ten- 

. dues partout’. » Après ces cérémonies expiatoires, Louis XII 

| s'occupa de rétablir l'exercice de la religion catholique; mais, 

par ménagement pour la population huguenote de la ville, il ne 

 jugea pas opportun de rappeler dou tous les religieux 

- qui y demeuraient autrefois. « Pour ceste heure, écrivait le 

_ P. Suffren, les prêtres de l’Oratoire auront les trois paroisses: les 

. Pères Capucins un couvent au bastion de l'Évangile; les Pères 

| Minimes à la digue; nostre Compagnie à Saint- Michel, qui est 

entre la vieille et la nouvelle ville. IL Y a assez de bastiment pour 

| nous, pour le commencement. » Le lecteur se souvient que cette 

_ mouvelle résidence des Jésuites ne tarda pas, comme nous l'avons 

. raconté plus haut, à se changer en un florissant collège”. 

- En quittant La Rochelle pour retourner à Paris, le roi toujours 

“enclin aux actes de la plus tendre piéfé, ne manqua pas de passer 

par Saumur, afin de remercier la Sainte Vierge dans l’église de 

. Notre-Dame des Ardilliers'. 

Se) 

ic. Cependant la nouvelle était parvenue à Rome de la brillante 

victoire remportée sur les hérétiques, et aussitôt le P. Vitelleschi 

envoy ait ses félicitations à Sa Majesté Très Chrétienne ?, En même 

_temps il écrivit au cardinal de Richelieu, dont personne n’igno- 

œait la part prépondérante dans ce glorieux événement. Le 

É Es. Le Mercure francois, t. XIV, an. 1628, p. 712-715. 

_ 2. Ibidem, p. 717. — Cf. Rodocanachi, p. 108. 

_ &« Notanda de redditione Rupellae. » 

_ 4, « Notanda de redditione Rupellae. » 

5. Ch. vur, n.8, p- 215. 

_ 6. Le Mercure françois, L. XIV, an. 1628, p. 746. 

7. Lettre du P. Général au roi, 9 décembre 1628 (Epist. Gen. ad. diversos, t. 1584- 
1632). 

_ 8, Lettre du P. Général à Richelieu, 13 décembre 1628 Eni 

externos, t. 1613-1672). 
(Gall. Epist, Gen. ad 
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Souverain Pontife, de son côté, manifesta une profonde à 

faction, mais il ne voulut « faire aucune démonstration pub 

qu'il n'eût receu la lettre du Roy! ». Le 18 décembre seulement, 

ilordonna une cérémonie d'actions de grâces. « Il alla De. - 

nellement à pied depuis les Augustins jusques à SR 

toute la comitive des Cardinaulx. En entrant fut chanté le Te Deun 

Le Te Deum fini, le Pape dit la messe où estoient les ambass 

deurs de France, de Venise et de Savoie, et tous les Cardinaulx. 

A Ja fin de la messe fut publiée indulgence plénière, ce jour-là, 

à ceux qui visiteroient les églises de Saint-Louys et des Augus 

tins ?. » k 

Mais ce fut en France surtout que la chute de La Rochelle, ce 

boulevard du calvinisme, combla de joie les catholiques. Prédi 

cateurs, poètes, auteurs célébrèrent à l’envi la victoire du roi. ne 

et la défaite des huguenots. Les Jésuites ne furent pasles derniers u . 

à prendre part à ces manifestations. Les Pères du collège de . 

Clermont « aians esté priez » par le conseil de ville, « de faire … 

quelques belles inscriptions pour l'entrée du Roy à Paris, le à 

Recteur de l’Université et autres » en furent jaloux; ils allèrent 4 

se plaindre et dire « que ce leur estoit faire une injure, comme … 

s'il n'y avoit point d’autres qui peussent faire ces choses-là que 

les Jésuites; mais il leur fust respondu par Messieurs de Ja ville 

qu'il leur estoit libre de se servir de qui bon leur sembloit, comme 

aussi à eux de faire ce qui bon leur sembleroit et qu'ils en seroient 5 

très contens * ». ; ; 

Les élèves et les maîtres du collège de Clermont s'associèrent, 

dans l'intérieur du collège, à la joie de Ja capitale, et célébrèrent = 

par des poèmes de tout genre qui sont parvenus jusqu’à nous, le: ÿ 

brillant triomphe de Louis XIII*. A cette occasion le P. Jean 

Canayé, professeur d'humanités, prononca un éloge du roi, 

«dans la manière vive et brillante de Pline », belle harangue ot 

digne, avec l'ode vraiment pindarique de Malherbe, d'ê à 

remarquée au milieu de tant d'autres ouvrages composés pour 

la mème circonstance, et d’une valeur contestablef. ‘00 à 

\ 1 2768 *$ 

Eu 6 
1. « Notanda de redditione Rupellae. » 5 

2. Mémoires de Richelieu, t. 3, p. 554. ce 
3. Lettre du P. Le Brun au P. Provincial de Chen 7 _ 1628 (Arme 

toria, t. 1583-1758, n. 30). , 
4. « Ludovici XIIT triumphus de Rupella capta, ab démuts Civramentant a : 

S. J vario carmioum genere celebratus. »! 

5. Jean Canaye, Éloge de Louis XII1 sur la prise de La Rocrelie. 
6. Cf. Arcère, op. cil., p. 328. 
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3 ‘Au collège de La Flèche les fêtes durèrent plusieurs jours, avec 

pente poésies, iluminations et pièces de théâtre; on 

sanisa même un combat naval, un simulacre du siège de 

L Rochelle et la ville ne fut prise qu'après une vive résistance. 

. Une semaine ne s'était pas écoulée depuis ces solennités scolaires 

. que le comte Henri de Schomberg arrivait à La Flèche, où Charles 

b due de Hallewin, son fils, avait été élevé. « Le vieux maréchal 

. venait de se couvrir de gloire en chassant de l'ile de Ré le duc 

L de Buckingham, et le Pape lui avait même écrit pour le féliciter. 

Schombers témoigna au P. Typhaine, recteur, son grand désir 

… d'assister à une nouvelle représentation de la Naumachie. Klle 

se fit en présence d’un public nombreux et choisi; et comme il 

- nya pas de fète sans lendemain, celle-ci fut suivie de feux d’arti- 

$ ce et de représentations dramatiques qui durèrent trois jours 

À entiers!. » 

_ 7. Au moment où l'on entreprenait le siège de La Rochelle, le 

… duc Vincent de Mantoue, sur le point de mourir, reconnut, le 26 dé- 

_ cembre 1627, pour son seul héritierson cousin Charles de Gonzague, 

. duc de Nevers, sujet du roi de France, au lieu du duc de Guastalla, 

- issu de la même race, mais d’un rang de parenté plus éloigné. 

£ . Le prince Charles avait déjà, sans contestation, pris possession de 

Es ses nouveaux États, lorsque les Espagnols refusérent de reconnaitre 

Bla légitimité de la succession. Ils étaient secondés par l'empereur 

. d'Allemagne qui, prétendant que le duché de Mantoue était un 

k ‘fief de l’Empire, s'arrogeait le droit d'investiture ?. Le duc de 

… Savoie, de son côté, sisnait avec l'Espagne un traité par lequel 

_ les deux alliés se partageaient le Montferrat; leurs forces réunies 

. investirent Casal le 25 février 1628 ? 

_ Après la prise de La Rochelle, Louis XII étant de retour à 

_ Paris, un conseil des ministres se réunit, le 26 décembre, à l'effet 

. de décider s’il était à propos de soutenir Charles de Gonzague. 

. La reine mére y assistait; or, elle n’aimait pas le prince, qui avait 

pris jadis les armes contre elle et se piquait d'être de plus vieille 

. race que les Médicis ‘. Opinant la première au conseil, la vindi- 

_ 1. De Rochemonteix, Le collège Henri-IV, t. III, p. 82. 

_ 2. Mémoires de Richelieu, t. I, p. 502, 529. 

. 3. Cf. de Flassan, 0p. cil., p. 354. — Bougeant, Hisloire du trailé de Westphalie, 

1. 145. 

Lu À Un | jour, pendant les troubles de la régence, le duc de Nevers, apprenant que Marie 

- de Médicis avait parlé de sa race avec mépris, répliqua : « Personne n'ignore que les 
Gonzague étaient princes avant ne les Médicis fussent gentilshommes. » Ces paroles, 
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cative italienne s’opposa formellement à tout dessein de sec 

Casal : les troupes, dit-elle, étaient fatiguées du siège de 

xochelle; le parti huguenot n'était pas encore abattu; il repre 

drait ses esprits durant cette guerre ; il valait mieux mettre ordre 

aux affaires du dedans de l’État qu'aux affaires du dehors qui 

importaient peu à la France. Richelieu combattit éloquemment 

ces objections en faisant appel aux sentiments d'honneur; à le 

tendre, l'oppression du nouveau duc de Mantoue « n'étoit sondes 

que sur ce qu’il étoit Francois »; le duché lui appartenait etil ne 

fallait pas souffrir qu'un prince sujet de la maison d' Autriche à Y 

füt élevé; quant aux huguenots, ils étaient si bas qu'ils ne. 

devaient inspirer aucune crainte. Puis, s'adressant au roi, il 

ajouta : « Je ne suis pas prophète, mais je crois pouvoir assurer … 

Votre Majesté qu'en ne perdant point de temps pour l'exécution. À | 

de ce dessein, vous aurez fait lever le siège de Casal et donné la à 

paix à l'{talie dans le mois de mai!. » à 

La reine mère fut très blessée que le cardinal, qui lui dei 

sa fortune, l'eût combattue dans le Conseil elle le lui reprocha. 

très aigrement, en l'appelant ingrat. Il s'excusa respectueuse- ë 

ment et répondit qu'il ne manquerait jamais à ses devoirs envers . 

elle, mais qu'il aimerait mieux quitter le ministère que de faire 

par complaisance quelque chose au déshonneur et désavantage : 

de son maitre. Fc 

Cependant l'avis de Richelieu, à bon droit, avait prévalu. Le 

6 mars 1629, Louis XITH, à la tête de ses troupes avec Schomberg, 

Bassompierre et Créqui, forca le pas de Suse; le 11, le duc de . 

Savoie fit la paix et laissa aux troupes du roi libre entrée dans le … 

Montferrat. Les Espagnols levèrent alors le siège de Casal et se … 

retirèrent dans le Milanais. 18 

Le P. Suffren avait suivi le roi à Suse. Dans une lettre au P. 

Charlet, datée de cette ville Le 23 avril 1629, il rapporte un pro- 

dige accompli lorsqu’à l'occasion de la fête de Pâques, Louis XII 

toucha les écrouelles. « J'ai eu en présence de témoins les info ” 

mations que je vous avais promises sur le miracle qu'il plut à Die ; 

de faire le jour de Pâques par le Roi Très Chrétien. Une petit # 

fille âgée de neuf ans, du Pays de Vigliano, nommée Catherine 

dit Montglat, « piquèrent la reine si vivement qu'elle ne lui pardonna pas depuis ; € 

comme les femmes, principalement les Italiennes, sont fort vindicatives, elle ne laissa . 

passer aucune occasion de s'en venger » (Mémoires de Montglat, Edit. Michaud, ue 

D. 18). CAR Ce 

1. De Flassan, His/oire de la Diplomatie française, t. II, p. 356. Mémoires de 

Montglat, 1. c. * 
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orehero, était atteinte de serofules depuis deux ans et aveugle 

depuis sa naissance. Aussitôt qu'elle fut touchée par le Roi ses 

ve ux s’ouvrirent, elle vit son ERE et toutes les personnes pré- 

sentes, et depuis ce jour elle n’a cessé de voir toujours mieux. 

a Majesté ne veut pas qu'on pie de cette merveille, mais opera 

Dei revelere honorificum est}, 

Fe 8. Pendant son séjour à Suse Louis XIII signa, le 24 avril, un 

traité avec l'Angleterre. Alors Richelieu, satisfait d'avoir humilié 

les Espagnols en Italie, reprit la lutte contre les protestants. Ce 

parti, déjà très affaibli par la prise de La Rochelle, tentait de se 

relever dans les Cévennes, où son plus habile général, le duc de 

# Rohan, occupait une vingtaine de villes admirablement défen- 

. dues par la difficulté de leur accès ?. Le cardinal résolut d’en- 

Déraier Rohan au cœur des montagnes; pour cela, il fallait s'em- 

» parer successivement de Privas, d'Alais, d'Uzès et des petites 

| places environnantes; pendant ce temps, Montmorency, d'Estrées 

- et Condé ravageraient tout le pays autour de Nimes, Castres et 

k . Montauban. Les opérations se firent avec entrain et rapidité; Les 

_ troupes royales, animées par la présence de Louis XIE, traversè- 

rent les passages les plus difficiles des Cévennes; Richelieu rejoi- 

_gnit bientôt le roi à Privas; cette ville se rendit: Alais et Uzès 

_cédèrent à leur tour, et AE bloqué dans Anduze avec 3000 

hommes, demanda Ja paix #. Richelieu aurait pu le forcer dans 

cette retraite, mais, pressé par les mauvaises nouvelles d'Italie 

et de la cour, il préféra ètre débarrassé de cette guerre au plus 

| vite par une paix avec les huguenots. Les conditions en furent 

| arrêtées à Alais le 28 juin. Ce jour même, le P. Suffren envoyait, 

. « du camp du Roy » une longue lettre au P. Assistant. « Loué 

soit Dieu! Toutes les villes rebelles des Cevènes, Languedoc et 

_ Nivaretz sont venues aujourd'hui se jetter aux pieds du Roy et 

_luy demander pardon avec promesse de le servir fidèlement. Ce 

_ traité a commencé lundi dernier et a esté conclu aujourd'hui, 

à eille des BB. Apostres saint Pierre et saint Paul. Hier au matin 

L ous pensions estre encore en guerre, car Uzez et Nismes deman- 

_doient des choses qu’on ne pouvoit leur accorder, et le Roy par- 

tyst d’Alez trois heures après midy et vint icy faisant marcher 

1% ) i 

# 7 Lettre du P. Suffren au P. Charlet, 23 avril 16 9 (Franciae Historia, (. 1615-1629, 

2. 115 

‘202 noire de Richelieu, t. I, p.619. 

FA 3. Cf. De Li Garde, Le duc de Rohan, p. 308, 321. 



Nismes, s'approchoit d'Uzez avec son armée pour en fair. 

mesme:; mais par la dextérité de M. le Cardinal et autres qt 

mesloient de ce traité, tout s’est porté à son devoir. » Le cor 

seur de Louis XIE expose ensuite dans le détail Les conditions 

la paix et il ajoute : « De toutes ces villes rebelles, qui sont vin: 

cinq ou trente, celle qui s'est mieux acquittée de son devoir 

qui a eu plus de gloire coram Des et hominibus, a esté Monta 

car elle a porté la carte blanche au Roy, résolue non seulem 

de démolir les vieilles et nouvelles fortifications, mais encor 

les simples murailles, si le Roy le vouloit. Et quoy que bien hum 

blement elle demandast la liberté de l'exercice de la religion 

néantmoins, si le Roy ne le vouloit permettre, elle estoit preste 

à obéir. Vous vovez comme digitus Dei est hic ; et voilà ceste pro É | 

vince la plus infectée, et des plus belles de la France, souple au. 

Rov, et dans trois mois sans moyen de jamais plus se rebeller. La 

commune opinion est que le Roy, ayant encore séjourné quelques 

semaines en ce pays pour veoir l'exécution des articies de la. 

paix, s'en retournera à Paris où il pourra faire la feste de l'As- 

somption de la Vierge 

« Je ne doibs tes le soin que M. le Cardinal a pris pour " 

ceste paix, combien sagement il l'a conduite. Il semble qu après 

le Roy, Dieu veut qu'il en ayt toute la gloire, car il s’est trouvé | 

longtemps tout seul portant le fardeau des affaires, MM. les Mares- … 

chaux estans tous malades ou blessés... 11 est bien raisonnable 

de prier souvent Dieu pour ledit seigneur cardinal tant utile 

l'Église et à cet Estat, et fort affectionné à nostre Compagnie 1.) 

Richelieu en effet, nous l'avons vu, favorisa de tout son pouvoir, 

comme j] l'avait fait à La Rochelle, l'établissement des Jésui es 

à Montauban et à Montpellier, persuadé qu'il travaillait ainsi au 

bien de Ja France et de la religion catholique *. 

9. Louis XIHI après une entrée triomphale à Uzès et 

Nimes, signa dans cette dernière ville l'édit de grace, qui 

acheva la ruine du parti calviniste; puis il repartit le 25 juille 

1. Lettre du P. Suffren au P. Charlet, datée du camp du Roye 28 juin 1629 (Axes È 
ee la province de Lyon). ; 

Mémoires de Richelieu, €. \, p. 30. N 
< Ibidem, p. ?4.— Cf. Benoit, Histoire de l'édit de Nantes, t. IL, :Preutesp 2. 

— De Felice, op. cil., p. 322. nc 
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pour Paris. C’est à ce moment, eroyons-nous, que le monarque 

toujours animé d’un esprit de foi dont le mérite rejaillit sur 

les Jésuites ses directeurs, décida de faire construire dans la 

capitale une église dédiée à Notre-Dame des Victoires, acte 

touchant de reconnaissance pour le triomphe remporté sur 

Vhérésie. Cette église sera celle du couvent des Augustins 

. Déchaussés, surnommés les Petits Pères, et deviendra plus tard, 

. par le grand nombre des faveurs miraculeuses que la Mère 

- de Dieu se plait à y répandre, l’un des sanctuaires les plus 

célèbres du monde. Le roi en posa la première pierre le G dé- 

cembre 16291. 

4 Quant à Richelieu, après une tournée dans le Languedoc, 

il ne tarda pas à rejoindre la cour qu'il savait agitée et tres 

- montée contre lui. Parmi ses ennemis, les uns lui reprochaient 

- d'avoir trop ménagé les huguenots, les autres de brouiller le 

- roi avec sa femme, sa mère et son frère. Mais le parti qui 

lui ménageait l'accueil le plus sévère était celui de Marie de 

Médicis, toujours irritée de n'avoir pu empêcher l'expédition 

d'Italie. Dès qu'il fut arrivé à Fontainebleau, le 13 septembre 

: (1629), il se rendit chez la reine mère avec les maréchaux 

» de Schomberg, de Bassompierre et de Marillac; recu avec une 

 froideur remarquée de tout le monde, il répondit à la reine 

qui lui demandait des nouvelles de sa santé : « Je me porte 

. beaucoup mieux que beaucoup de gens qui sont 1cy ne vou- 

. droient. » Marie de Médicis rougit, et jetant les yeux sur-le 

» cardinal de Bérulle vêtu d'un costume de voyage, habit court 

- et bottines blanches, elle se mit à sourire de cet accoutrement. 

. Alors s’approchant d’elle, Richelieu lui dit : « Je voudrais être 

- aussi avant dans vos bonnes grâces que celui dont vous vous 

_moquez. » Elle lui répondit qu'elle ne pouvait s'empêcher de 

rire en voyant l'habillement extraordinaire de M. de Bérulle, 

. qu'au surplus l'estime qu'elle faisait de ce prélat ne diminuait 

en rien les sentiments avantageux qu'elle avait pour le vain- 

 queur de La Rochelle et de Montauban. Richelieu lui ayant 

_ présenté les maréchaux de Schomberg, de Bassompierre et de 

# 1. Le Mercure francois, ann. 1929, t. XVE, p. 901 et Suiv. Cf, Piganiol de La Force, 

Description de Paris, L. 1, p. 517, 519. Sur la plaque de marbre posée dans les 

fo aderaents par le roi on lisait cette inscription : « Deo, Opt. Max. Ludovicus XIII, 

. Dei gratia Francorum et Navarrae Rex Chrislianissimus, inviclus et ubique victor, 

_ tot Victoriarum coelitus partarum, profligalaeque haereseos non immemor, in insigne 

_ pietatis monumentum, FF. Augustinianis Discalceatis conventüs Parisiensis hoc Lem- 
 plum erexit, Deiparaeque Virgini Mariae (sub titulo de Victoriis) dicavit anno Do- 
mini MDCXXIX, die IX mensis Decembris, Regni vero XX. » 

En 
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Marillac, elle affecta de ne parler qu'au dernier, frère du gai 

des sceaux son favori!. À ce moment le roi entra, et En 

donné à son ministre toutes les marques possibles de son 

tion, il s'enferma avec Jui dans le cabinet de la reine mé 

La, Richelieu se plaignit de l'accueil qu'il venait de rece 

de Marie de Médicis, et demanda la permission de se reti 

du ministère. Le roi lui offrit de les raccommoder; et, 

effet, sa mère étant venue se plaindre de son côté, il ui 

dit que ‘si le cardinal Jui avait manqué de respect, il se 

le premier à le condamner, mais qu'il la suppliait de P 

donner cette offense”. 

Cependant Richelieu, le jour même, avertit la marquise € 

Combalet, sa mèce, dame d'atour de la reine mère, et plusieu 

officiers qu'il avait placés dans la maison de cette princess 

de se tenir prêts à en sortir parce que lui-même était résolu #1 

de quitter la cour. Puis il écrivit à Marie de Médicis une lettre, 

en apparence soumise et affectueuse, où 1l offrait de renoncer 

au ministère si elle le jugeait à propos. L'indignation de 4 

reine mère ne s'apaisa point devant ces marques de déférence. 

« L'affaire alla jusqu'au point que le roi, craignant qu ‘elle 

n'eût point de remède, en pleura très amèrement presque tout 

un jour, et son confesseur [le P. Suffren] homme de très rare 

vertu, en fut surpris d'un choléra morbus dont il faillit mo fs 

rir… Le roi, enfin, détrempa par ses larmes la colère de la 

reine, qui reconnut que [le cardinal) n'avait d'autre tort que 

celui de lui avoir trop tôt demandé son congé. » | % 

10. Marie de Médicis ne tardera pas à concevoir contre Ri F 

chelieu de nouveaux griefs : sa rancune sera envenimée par 

une seconde intervention de la France dans l'affaire de la suc- 

cession de Mantoue, intervention amenée et vouiue par la poli 

tique du cardinal. L'empereur d'Autriche, Ferdinand II, tenan 

à l'égard du roi de France une conduite étrange, osa soutenir 

par les armes les compétiteurs du due Charles de Gonzague. 

Après quelques mois de négociations, où le ministre de Louis XII, 

déploya son habilité ordinaire, trente mille Autrichiens enva- 

1. Recueil de Mathieu de Mourgues, cité par Daniel, Histoire de France, t. XU, 

P. A 

Mémoires de Bassompierre (Edit. Michaud, t. XVLLE, p. 307). — Cf. Fouquer 

. P. Suffren à la cour de Louis XL! et de Marie de Medicis (Revue 2 q 

lions historiques, t. LXVILL, juillet et octobre 1900). 

3. Mémoires de Richelieu, t' 11, "p-749; 
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jssent le Mantouan, tandis que Spinola, à la tête de quinze 

mille Espagnols ou Italiens pénètre dans le Montferrat (octobre 

1629); maitres des petites places dans ces deux pays, ils as- 

iègent bientôt Mantoue et Casal. Devant cette dernière ville le 

siège fut mené sans vigueur, à cause du duc de Savoie qui, 

embarrassé entre les de partis, essaya de négocier une sus- 

pension d'armes. Le pape de son côté offrit sa médiation. En 

attendant que Louis XIII, dont la santé avait donné des inquié- 

tudes, vint se mettre à La tête de ses troupes, Richelieu joignit 

à la charge de négociateur souverain les fonctions de lieu- 

tenant général des armées du roi. 11 avait sous ses ordres Schom- 

berg, La Force et Créqui. Résolu à ne rien céder, il entra ce- 

pendant en pourparlers avec le duc de Savoie pour obtenir le 

libre passage des troupes royales sur ses États; puis, voyant 

que Charles-Emmanuel ne cherchait qu'à gagner du temps et 

que les négociations tournaient en chicanes, il les rompit 

résolument : le 18 mars (1630) il entrait de force en Piémont 

et marchait sur Pignerol dont la forteresse se rendit le 31. 

Mais cette victoire n'’intimida point l'Espagne ni l'Autriche; 

elle n'empêcha point le duc de Savoie de se ranger déci- 

dément de leur côté en refusant le passage aux Français, Il 

ne restait à Richelieu qu'à publier contre Charles-Emmanuel 

une déclaration d'hostilités; il le fit, et pressa Louis XIII d'en- 

vahir lui-même la Savoie. 

. Cette vigueur à pousser la guerre contrariait Marie de Médi- 

cis : elle s'opposa de tout son pouvoir aux desseins du car- 

dinal. Pendant que Louis XIII se rendait en Bourgogne, prêt 

à peut dans la Savoie, elle s'avanca elle-même jusqu'à Lyon. 

à fut là que Richelieu eut à subir ses remontrances et celles 

Ees puissants contradicteurs. Le garde des sceaux, Marillac, 

interprète de la reine mère, insista sur la misère et l'appau- 

rissement du royaume, sur la peste qui décimait l'armée, 

ie danger que courait le roi, le péril d'une lutte avec l'Europe, 

le peu d'intérêt de la France dans la question de Mantoue. Le 

moment était mal venu pour de pareilles représentations 

Richelieu l’emporta en montrant qu'il fallait bien résoudre les 

questions pendantes avant de pouvoir signer un traité, Louis XIII 

P pénétra donc jusqu'à Chambéry; de là, lui-même et ses lieu- 

tenants, soumettant plusieurs autres places de Savoie, repous- 

sèrent D rles- Emmanuel jusque dans la vailée d'Aoste. 

Mais, de nouveau, le parti de la reiye mère allait entraver 
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l'ardeur belliqueuse du roi et de son ministre. Marie de 

exigea que son fils et le cardinal revinssent à Lyon ‘s’en 

avec elle, avant de pousser plus loin les opérations: elle dem 

que Sa Majesté se ménageàt et ne passät point le mont 

Par contre, Richelieu montrait la nécessité pressante de ra 

tailler Casal : 1] obtint seulement que quelques régiments frai 

chissent les Alpes sous les ordres de Montmorency. Ces troupe 

forcèrent le passage de Veiïllane, occupèrent la place forte 

de ce nom ainsi que Carignan, mais ne parvinrent pas à ravitail- 

ler Casal. D'un autre côté les Allemands s'emparèrent de Manto 

dont Charles de Gonzague avait dû s'enfuir. Cette situation 

brillante pour la France, était encore aggravée par la mauv 

la maladie, La lassitude de part et d'autre, la mort du duc 

Savoie et les prétentions manifestées par l'empereur d'Autriche. 

à la diète de Ratisbonne arrétèrent les hostilités : une trêve ru 

signée le 2 septembre. £ 

La diète de Ratishbonne s'était ouverte le 6 juin sur V'initiativ 

de Ferdinand II ; il désirait, entre autres, y faire élire son f 

roi des Romams. Richelieu voulut y voir régler la succession 

de Mantoue ; il confia le soin de cette négociation à Brul 

abbé de Léon, et au capucin Joseph du Tremblay. Le Père Joseph h 

obtint par son habileté que Ferdiaand cédât sur la question de 6 

Mantoue et promit de donner l'investiture à Charles de Gonzague. 4 

Grâce à Jui aussi, les électeurs catholiques, maîtres à la diète. 

y maintinrent leurs droits, déboutèrent l'empereur de ses pré- 

tentions et ne lui accordèrent pas mème l'élection d’un roi des 

Romains. À 

11. Cependant la campagne de 1630 avait gravement att 

la santé de Louis XII ; ii était au camp de Maurienne, en 

let, quand la maladie se deb Une fièvre violente avec dys 

terie l’obligea bientôt à reprendre le chemin de la France 

se rendit à Lyon où les deux reines accoururent pour luipr 

diguer leurs soins. Au début du mois de septembre il semb 

se remettre. A la date du 3 de ce mois le P. Suffren, écrivant | e 

Lyon au cardinal de La Rochefoucauld, n'avait que de bonnes 

nouvelles à lui apprendre sur la santé de Sa Majesté. «Nous e 

rons bientôt vous voir à Paris, écrivait-il au grand aumr 

mais, depuis deux jours, la continuation de la guerre est pli 

craindre que le traitté de paix à espérer. Le ed se por 



médecins jugeoient qu'il y D du n je dote Ar 

* gner à Vostre Majesté combien je suis son très humble et très 

. atfectionné serviteur, luy faisant ce que je voudrois que l'on 

… fist à moy-mesme ; car, Sire, il s’agit icy de l'éternité. — Il 

ns ne dit le Roy; c'est pourquoy, mon Père, je vous parle 

ainsi *. 

Il nous reste deux lettres du P. Suffren sur Ja maladie de 

… Louis XIII à Lyon, l’une du 28 septembre et l’autre du 1“ octo- 

bre, adressées au P. Barthélemy Jacquinot, Provincial de France. 

_ Nous ne saurions mieux faire que de leur emprunter un récit 

- plein d'édification qui nous montrera comment, dans ces temps 

de foi, les Rois Très Chrétiens savaient envisager la mort. « Hier 

27 septembre], sur les dix heures du matin, écrivait Le Père 

confesseur de Sa Majesté, en suite d'une grande suffocation que 

Je roi avoit eue sur les deux heures après minuict, qui avoit porté 

les médecins à la cinquiesme saignée, on remarqua deux ou 

trois signes de sa maladie mortelle. Et craignant qu'il ne peust 

porter la force du redoublement qui devoit arriver sur les dix 

heures au soir, on fut d'advis qu'ilse confessastet prist le viatique ; 

commençay donc à le porter doucement à cela, sans luy dire 

cores le danger auquel il estoit, mais à raison du jour de sa 

naissance’ luy conseillay de faire devant Dieu une reveue de 

_ vingt-neuf ans de vie que Dieu lui avoit donné : ce qu'il accepta 

5% volontiers. Et ayant ce matin employé une demy-heure à 

& 

1. Lettre du P. Suffren au cardinal de La Rochefoucauld, 3 septembre 1630 (Bibl. 
Sainte-Geneviève, ms. 366, f. 42). 

9, Le Mercure françois, 4. XIV, an. 1630, p. 788. 

8. Louis XII était né Le 27 septembre 1601. 

COMPAGNIE DE JÉSUS. — T. IV. 25 



Re à. DAY F + ER à AT à 
386 SOUS IICHELIEU, — PREMIÈRE PA sk 

cela, il fut contraint nee cette action. pour pe 

quelque remède. | Fi 

« L'après-dinée nous contitassmes, et ayant MERE quelques 

deux heures avec un très grand jugement, quoy qu'il eust re | 

toute la nuict précédente, il me dit : Mon Père, je suis ps 

malade qu'on ne pense. Lors je pris PR de luy dire le dar 

it à propos qu il prist le Viatique. SA sans S ‘estonner n Ye 

s'esmouvoir, il respondit : Ha ! que j'en serais aise ; je Je das 

et tout à cette heure si vous voulez. Je pris donc l’occasion ; et. 

Monsieur le Cardinal de Lyon estant pour lors en la chambre ‘a 

Roy, alla à Saint-Jean pour prendre et porter le sainct Sacr 

ment, lequel entrant dedans la chambre, soudain Le Roy se leva 

de son lit, etse préparant pour le recevoir fit tant d’actes de dévo-. 

tion, disant luy-mesme tout haut le Confiteor avec tant de senti- 

ment, que les Roynes qui y estoient présentes, lestrois Cardi-. 

naux, Monsieur le Garde des Sceaux et la plus part de ses … 

domestiques fondoient en larmes. | 

« A l'instant qu'il fut communié, se sentant tout renforcé ia Fe 

tout haut: « Qu'est cecy”? je me trouve tout changé, me voilà 

« bien fort soulagé du mal de teste. Oh! qu'il est utile de 

« recevoir ce Do Dieu. » Et que se LEHEUNRE au lit fit doncemenss 

la Reyne sa mère, et de tous 1 et pardon des pei- 

nes ct fascheries qu'il luy avoit donné, l’espace de vingt-neuf 

ans; que puisque le bon Dieu vouloit qu'il allast de ce monde en 

l'autre, il estoit tout prest à faire ce qu'il luy plairoit, et quil 

disposast de luy comme de sa propre petite créature. Tout cela … 

sont ses propres paroles. La Royne ne luy respondit que par 

les larmes et sanglots : car la douleur d’un costé, et l'amour de 

l’autre, d’un si bon fils, luy percoient le cœur. É 

« Demy-beure après, on luy baïlla une médecine, laquelle 

sans difficulté 1l prit incontinent jusques à la dernière goute 

contre son ordinaire. Elle luy fut grandement profitable, comm 

aussi luy estoit-elle beaucoup nécessaire. Monsieur le Cardinal 

de Lyon envoya par toutes les églises de la ville commander - 

d'exposer le sainct Sacrement, et faire prières pour la santé se ; 

Roy. Les Roynes firent forces vœux; le Roy en fit un, d'envoyer | : 

homme exprès à Notre-Dame de Lorette, et d’v fonder une messe 

à perpétuité. Il baisa dévotement quelques reliques que La Royr 

sa femme luy présentoit, et le cœur de M. de Genève que 

{ 
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| ue cette journée. 

Pre « Le Roy craignant qu'à la minuit il luy arrivast quelque res- 

D vérie, me demanda l’Extrêéme-Onction. Mais les médecins ne 

- voyans rien qui pressast n'en furent pas d'avis. 1] me commanda 

_ de ue l'abandonner point. Ce que je fis, y estant jour et nuict 

_ presque toujours. La Royne régnante, depuis hier à huiet heures 

du matin, na bougé de la chambre du Roy. La Royne mère en 

- est sortie à une heure. Bref, chacun est si touché de cet accident, 

% qu'aucun ne pense à se conserver pourvu qu on conserve le Roy!.» 

4 _ Le mieux qui s'était manifesté dans l’état du malade ne dura 

4 _pas longtemps. Le roi épuisé par une dysenterie qu'aucun remède 

# ne putarrèter, « se trouva si faible à trois heures du matin du 30, 

…_ écrit encore le P. Suffren, qu'ayant esté appelé en diligence, je 

ie trouvai quasi sans force, ne pouvant plus se lever, du lict, 

… il faisoit le soir d'auparavant. Tous les médecins me 

_ conseillèrent äe le disposer à la mort, disant que si Dieu ne 

_ faisoit miracle il ne passeroit toute ceste journée. Me voiläibien 

._ estonné à ceste nouvelle. La Royne mère s’estait retirée à une 

heure après minuict et ne l'estimoit en si grand danger; la 

Le Mons régnante ne l'avoit voulu quitter toute la nuict, et si bien 

É que, lan avec elle et les médecins, je me te de douce- 

4 ment disposer le Roy. à ce dernier instant, de pourvoir à son 

… éternité. Comme donc je luy parlois, et non si clairement, il me 

ÿ: demauda si je l’estimois en danger; je luy dis que si le flux 

_continuoit, il y avoit grand hazard de sa vie. Sur ce, il appela 

4 trois médecins et les conjura de luy dire la vérité de son 

4 mal et danger. M. Seguin, au nom des trois, l’advertitique leurs 

4 remèdes estoient inutiles; et s'estant retiré, le Roy m'appelle, 

_ demande iuy-mesue de se confesser, et qu'il luy fust permis de 

prendre encore une fois le viatique devant que recevoir l'extrême- 

. onction. ll se confessa avec un très grand jugement ct sentiment, 

sans aucune appréhension de la mort et trouble de son cœur. 

M. le Cardinal de Lyon dist la mesie dans sa chambre et le 

: _communia. 

® 1. Lettre da P. Suffren au P. Jacquinot, 28 septembre 1630 (Le Mercure fran- 

: A tANI- an: 1630, p. 789, oe £ 
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‘ La messe achevée, le Res quoyque Ft languissant, « 

ei qu'aucun ne sortist, et ayant fait ouvrir les portes a 

qu'un chacun entrast, dit ces parolles : « Je suis bien man 

« n'avoir la force de pouvoir parler ; le Père Soufran vous par 

« pour moi et vous dira ce que je voudrois vousdire, me trouva ni 

« iey au lict de la mort. Je vous demande pardon à tous de to dé 

« ce en quoy je puis vous avoir offencé, et ne mourray pas content 

« si je ne scay que vous me pardonniez; je vous prie de dire di 

« ma part de mesme à tous mes subjects. » Ces parolles atten- 

drirent si fort le cœur de tous ceux qui estoient présents, @ 

estoient presque cent personnes, que tous, et la Royne et m 

sieurs les cardinaux ct autres officiers de sa mn, se jettar 

à genoux, pleurans et sanglottans, crièrent : « C'est à 

Sire, à vous demander pardon; pardonnez- nous, Sire. ». Et ce 

fait, il appelle la Royne régnante, qui estoit retirée en un coin 

de la chambre d’où il ne pouvoit la voir, de peur de l'affliger 

et s'entrebrassant tendrement, ils se parlèrent plustost de cœur 

que de bouche et de larmes que de voix l'espace de quelque 

temps. Et après il appela M. le Cardinal de Richelieu, et succes- 

sivement quelque autre particulier, disant à un chacun en ce 

cas ce qui luy estoit propre. : © 

« Durant que tout cecy se passoit, M. le Cardinal de Lyon RE 

fait apporter l'extrême-onction et attendoit qu'on l'advertist de 
FE 

la donrer: on ne jus ‘ea encore UE temps, ains, par une inspi 

les let n'avoient pas eee se rompit et se LATE. lors 

on commenca à espérer. Sur ces entrefaites, la Royne mère, à … 

qui on avoit porté la nouvelle du danger où le Roy se trouvoit, 

entra dans la chambre. Des vœux nouveaux se firent à Dieu, à. 

l'honneur de la Vierge, de sainct Claude et autres, si bien q 

depuis la communion faicte, le Roy est toujours allé de mieux 

mieux; de facon que sur les dix heures du soir, les Roynes 

estans, il se trouva avec autant de force qu'il se leva se 

mangeant de fort bon appétit, voulut se promener par 

chambre, bref se comporta comme s’il n'avoit esté guère mal: 

J'y ay demeuré toute la nuict, et l’ay laissé ce matin à six heu 

en fort bon estat.…. , 

« Jepuis assurer NU Révérence que je ne voudrois pas 1 

D re OS ENT Hs” vi À ue | k 



jo 1e a Rlenient touché le cœur de ceste cour d'une si 

gr ande opinion de la vertu du Rov, des faveurs particulières qu'il 

É eçoit de Dieu, qu'on ne le peut imaginer. Bref, je prie Dieu, 

n Révérend Père, que tout ce que Dieu a disposé arriver au 

Roy depuis dix jours qu'il est malade, serve à l'amendement de 

| ceste cour, qui est maintenant pleine de bonne volonté... A Lyon, 

pe 1 octobre 1630! » 

42. La cour perdit trop tôt le souvenir de ces grands exemples 

D iésation. Les intrigues ne devaient pas tarder à y revivre. 

t devaient amener cette fois une rupture de longue durée. A 

. voir l'influence reconquise à Lyon par la reine mère sur le jeune 

«roi échappé à la mort, on crut d'abord qu'elle allait reprendre 

_ toute son autorité. Mais elle fut bientôt circonvenue par les 

| adversaires de Richelieu trop intéressés à exploiter ce revirement. 

_ Isdisaient bien haut que la campagne de 1630 avait tué le roi, 

que le cardinal, pour le plaisir de se rendre nécessaire, avait 

É sacrifié la santé du souverain. Or, ces critiques répondaient aux 

_ sentiments de Marie de Médicis : elle les écouta, s’auima de plus 

en plus contre Richelieu et demanda sa disgrâce. Louis XIII — ce 

quin montre ses dispositions d'alors pour sa mère — sembla bien 

| accueillir cette demande, mais il remit sa décision au moment de 

mn retour à Paris. 

pre à l'hostel des ambassadeurs extraordinnaires ? » pour être plus 

| près de la reine mère qui habitait le Luxembourg. Il eut avec 

elle plusieurs entretiens. La chose déplut à Richelieu ; il crai- 

© gnit qu'à la longue Marie de Médicis ne l’emportât ; il cle 

_de près les confidences de la mère et du fils. Un jour, il vient 

au Luxembourg un peu après le roi, approche des appartements 

de la reine, trouve moyen de se faire ouvrir une des portes, 

_entre brusquement et dit « que se persuadant que leurs Majestés 

_ parloïent de Jluy, il espéroit qu'elles n'aureient pas désagréable 

part vinst pour se justifier des crimes qu'il savoit qu'on luy 

avoit imputés », La reine, surprise, fut d'abord si en colère 

qu'elle ne put parler, puis s'étant ressaisie, elle lui reprocha 

sa ‘hardiesse et ajouta « qu’il estoit vray, puisqu'il le vouloit 

Dec, qu'ils parloient De luy et qu'elle disoit au roy qu'elle 

se Lettre du P. Suffren au P. Jacquinot, 1‘ oct. 1630 (Revue rétrospective, t. I, 

417 et 3). 

2. Mémoires de Fonlenay-Mareuil, édit. Michaud, t. XVII, p. 229. 

. IL y arriva au commencement de novembre et prit logement: 



quelque lieu que ce fust ad il RE y roi re 

falloit nécessairement qu'il {le roi] se défist de l’un ou de 1 

tre ». Le cardinal répondit qu'il était bien plus raisonnable 0 

ce fût de lui. Le roi, gêné par Ja tournure que prenait l'ent 

tien, ne se déclara point; il ne chercha qu’à s'échapper, pré- 

textant « qu'il se faisoit tard, et que voulant aller à Versai 

il estoit temps de partir; et, faisant la révérence, il marcha 

aussy viste que s'il eust eu peur qu’on eust couru après buy! » DE 

Richelieu ne put le rejoindre et se crut perdu. Le jo je 

même, le bruit de sa disgrâce et de son exil s: répand 

dans la capitale, et aussitôt la foule des courtisans accourut 

Luxembourg vers la mère du roi. Malheureusement pour elle 

le cardinal de La Valette retint Richelicu déjà prêt à gagne 

son château du Havre et lui fit prendre la détermination 

rejoindre le roi à Versailles. On sait les suites de ce bon conscil 

Le cardinal « trouva le roi dans son lit »: il l'entretint plus de 

deux heures, et par son ‘adresse le or de prendre haute 

ment sa protection « et d'ôter d'auprès de la Reine sa inére 

ceux qui lui donnoient des conseils contraires à ses volontés ». 

Dès l'heure, Louis XII fit arrêter le garde des sceaux, Miche 

de Marillac, et le remplaca par le marquis de Châteauneuf. L 

lendemain il retournait à Paris, le cardinal chevauchant à. 

portière de son carrosse. « Cette nouvelle étonna fort la reine as 

mère et ceux de son parti; la foule qui était au Luxembourg 

s’éclaircit en peu de temps »; et ce jour resta dans re 

sous le nom de Journée des dupes ?. 2 

1. Mémoires de Fontenay-Aiareuil, \. ©. — Fouqueray, Le P. Jean Suffren à la 
cour de Louis XII... (Rerue des Questions historiques, juillet 1900, p. 130 et suiv.) 

2. Mémoires de Montglat, p. 21. s “ ‘ : . 



CHAPITRE XV 

PENDANT LES ORAGES DE LA COUR 

(1630-1634 

| Sommaires: 1. Vains efforts pour réconcilier Marie de Médicis avec Richelieu 

à Er — 2, La conduite inconsidérée de Gaston d'Orléans rend suspecte la reine 
… mère. — 3. Le roi se sépare d'elle. — 4, Rôle du P. Suffren auprès de Marie de 

Médicis à Compiègne ; il est remplacé par le P. Maïllan comme confesseur de 

_ Louis XIIL. — 5. La reine mére s'enfuit et passe la frontière ; le P. Suffren Ja 

_ suit dans les Pays-Bas. — 6. Bienveillance de Marie de Médicis pour les Jé- 

Suites des provinces Gallo-Belges. — 7. Mariage secret du duc d'Orléans avec 

. Marguerite de Vaudemont. — 8. Campagne de Louis XIIT en Lorraine : il pro- 

. tège les collèges de la Compagnie. — 9. Complot et procès du duc Henri de 

… Montmorency. — 10. Il est assistéjdans sa prison et à sa mort par le P. Arnoux. 

— 11. Les Jésuites et Marie-Félice des Ursins, duchesse de Montmorency. — 

_12. Nouvelle révolte et nouvelle soumission de (raston d'Orléans. — 13. Isole- 

ment de la reine mère; tentatives de retour en France auxquelles prend part 

le P. Sulfren- 

# Sources M ecrités : 1. Recueils de documents conservés dans la Compagnie: a) Cam- 
» pania, Epistolac Gencralium; — b) Francia, Epistolae Generalium; — c) Franciae Epis- 

tolae; — d) Gallia, Epistolae Generalium ad externos ; — e) Flandro-Belgica, Epistolae 
Generalium. 

_ IL Roma, Archivio Valicano, Nunziatura di Francia, n. 74. 
ii. Bruxelles, Archives du Royaume, correspondance de Philippe 1V. 

_ IV. Paris, Archives du Ministère des Aff. Etrang., France, correspond. t. #4, 56. 
4  V. Paris, Bibl. nat., f. Dupuy, #9, 378; — Cinq-cents Colbert, 20. 
ne aie Paris, Bibl. de l'Institut, coll. Godel(ravy, XV. 
_  VIL. Nevers, Archives de la Visitation, papiers, de la duchesse de Montmorency. 

| Sources imprimées : Journal de M. le cardinal de Richelieu qu ’il a fait pendant le 
- _ grand orage de la court (Archives curieuses. sér. II, t. V). Mémoires du duc de Mont- 

_morency (Archives curieuses. sér. IT, t. IV). Mémoires de Richelieu, de Montglat, de 
5 - Montréser, de Bassompierre, de Gaston d'Orléans, .de M"e de Motteville. — Avenel, 
Lettres de Richelieu. — De la Serre,, Histoire curieuse de fout ce qui s'esl passé à 

… l'entrée de la reine’mère dans les villes des Pays-Bas. — Le Mercure francois. — Grilfet, 
… Histoire du règne de Louis XIII. — Cordara, Historia Soc. Jesu, P. VI. — Oroux, Histoire 

ecclésiastique de la cour. — Grégoire, Histoire des confesseurs des empereurs, des rots 
_ et autres princes. — Fouqueray, Le P. Jean Suffren a la cour de Marie de Médicis. — 
_Fliche, Mémoires sur la vie de Marie-Félice des Ursins. — Renée, Madame de Montmo- 
_rency. — Henrard, Marie de Médicis dans les Pays-Bas. — Topin, Louis XIII et Kiche- 

nr lieu. — D’Harconville, Vie de Marie de Médicis. — Histoire générale du Languedoc. — 
Dubédat, Histoire du Parlement de Toulouse: — D’ ‘Haussonville, Histoire de la réunion 
de la Lorraine à la France. 

“Re à 

% J “. En gardant son ministre Louis XIII n'avait point perdu 

ssh Ppor de lui rendre un jour les bonnes grâces de sa mère : 
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sa Hell de confesseur de la reine mère, raconte "Richeteu, À il 

étoit l'organe le plus propre pour la disposer à la réconciliation, BE 

et} fut premièrement employé à cette fin; mais la malice d | 

esprits qui étoient près de cette princesse prirent [sic] prêtes 

de sa simplicité pour éluder la force de ses persuasions. » 

recourut alors au cardinal de Bagni « pour voir si l’autori 

de son entremise pourroit faire ce que n’avoit pu la piété 

premier! ». Le nouveau négociateur sembla d’abord réussir 4 

Marie de Médicis consentit à recevoir Richelieu chez elle, a 

Luxembourg. Le 23 décembre (1630) eut lieu une premièr 

entrevue en présence du roi, du cardinal de Bagni et du P. Suf- 

fren; mais l'accueil de la reine fut si glacial que « tous blâm 

rent son procédé? ». Trois jours après, à l'occasion de la ft 

de saint Étienne, qui lui rappelait le pardon des injures, elle 

fit à son tour des avances à Richelieu et, par l'intermédiaire 

de son confesseur, témoigna le désir de lui parler. Ayant 

obtenu l'agrément du roi, le ministre accompagné du P. Suffren 

se rendit au Dose et cette fois ce fut lui qui par son 

attitude montra qu’au fond de l'âme il se souciait peu d'un 

accommodement. Il refusa d'une manière blessante le siège qu’elle 

lui offrait prétextant que « s'asseoir devant elle estoit une grâce 

très particulière qu'une personne qui estoit en sa disgräce ne 

pouvoit recevoir ». Marie de Médicis, revenant sur les récents. 

démêélés, l’assura qu'elle n'avait jamais eu l'intention de l'éloi- 

gner des affaires. — « Cependant, HOUR le cardinal, vous 

avez dit publiquement qu'il fallait qu'un de nous deux sortit | 

du conseil. » — Le P. Suffren prit aussitôt la parole Pa 

excuser la reine «et dit que € estoit la colère qui lui avoit fai 

tenir ce langage ». Le cardinal protesta qu'il n'avait dormél 

aucun sujet à une si grande colère et que c'était une chose 

inouie de condamner à la légère un « homme qui pouvoit ss 

sans présomption avoir servy l'Estat heureusement en des 

occasions fort importantes ». Au reste, ajouta-t-il, « il estoi 

prest de se justifier de quoy que ce fust »; et il pria la reine. 

de vouloir lesclaircir s'il estoit coupable ou innocent envers 

elle ». Le P. Suffren eut beau joindre ses instances à cell 

- Mémoires de Richelieu, 1. Ki, p. 310. "$ > 

: Journal de M. le cardinal de Richelieu qu'il à fait pendant le grand. orag e. 

de la court (Archiv, cur. de U'IHist. de France, sér. IL, 1. V, p. 13). ë 4458 
’ 



Bus Marie de Médicis refusa de faire connaitre les vrais 

motifs de son mécontentement, et rompit l'entretien en disant 

« qu’elle se comporteroit à l'avenir avec le cardinal comme il se 

_ efforts pour les Éceurders. FA LE ee religieux n'y ot 

aucune démarche, Au mois de février 1631 il pouvait assurer 

_ Ja reine, de La part de Richelieu, que celui-ci « luy offroit de 

- faire tout ce qu'il luy plairoit pour acquérir sa bienveillance », 

et Marie de Médicis d'autre part voulait bien déclarer « qu ‘elle 

| avoit donné son ressentiment à Dieu; elle reconnoissoit M. le 

ardinal si utile aux affaires de l'Estat que, s’il estoit question 

qu'il se retirast, elle se mettroit à genoux devant le Roy pour 

$ que cela ne fust pas” ». Peut-être, avec le temps, le confesseur 

serait-il parvenu à ramener La paix à la cour si son action n'avait 

_été contrecarrée par des personnages intéressés à envenimer la 

. querelle, la princesse de Conti, les maréchaux de Marillac et de 

- Bassompierre, tous les ennemis du cardinal et les partisans de 

e: Gaston d'Orléans, frère du roi. 

_ 2. Subissant le joug de deux ambitieux, Le Coigneux et Puy- 

à _ 36 le jeune prince, héritier présomptif de la couronne, 

 ralliait sous son nom tous les mécontents. Ce fut autour de sa 

_ personne que se trama en 1626 le complot qui coûta la vie au 

. comte de Chalais. Il est vrai, l'heureuse influence de M" de Mont- 

_ pensier, sa femme, l'arracha pour un temps à sa dissipation, 

mais, veuf après dix mois de mariage, il retomba sous l'empire 

_ de ses deux favoris. Ceux-ci, après ion de Marie de 

_ Gonzague qu'il voulait épouser, avaient, en 1629, provoqué sa 

| sortie du royaume, puis négocié sa cn aton avec Louis XIII. 

. Gaston avait alors promis d'être désormais entièrement sous la 

dépendance du roi, « ajoutant qu'il aimeroït le cardinal, puis- 

. que Sa Majesté le désiroit ainsi, et comme une personne que 

Son Altesse reconnaissoit par effet estre très utile au service de 

4 Sa Majesté et au bien de son Estati ». 

bé Journal…., p.14, 15. 

be. Lettre du P. vitelleseni au P. Suffren, 11 janvier 1631 (Francia, Epist. Gen., 

3. Journal, p. 16. | 

4. Mémoires de Gaslon d'Orléans, p. 580. 



Toujours prêt aux belles promesses, ‘quand ET ne pou 

autrement se tirer d'un mauvais pas, Monsieur les oubliait 

moindre caprice, à la première impulsion de ses néfastes const 

lers. Un an s'était à peine écoulé que Le Coïgneux et Puylaure 

croyant avoir à se plaindre de Richelieu aigrirent de nouv 

l'esprit du prince contre lui, et sous prétexte de défendre 

cause de la reine mère, le décidèrent à s'éloigner de la cou 

Gaston osa bien, en présence de dix ou quinze gentilshomme 

reprocher au ministre d'avoir manqué à ses propres engage- 

ments. Il s'étonnait, ajouta-t-il, « que devant sa fortune àla 

Reine sa bienfaitrice, au lieu de lui en témoigner sa AE TR 

il fût devenu au contraire son plus grand persécuteur, conti- 

nuant par ses artifices ordinaires à Le noicir dans l'esprit du 

roi ». ]] le menaca mème de sa colère avec force « gest 

des mains et mouvements des yeux », en sorte que le cardinal: 

resta sans réplique, « ne sachant si c 'étoit tout de bon ou seule- ë 

ment pour lui faire peur ». Aussitôt apres cette incartade, 

Monsieur montait en carrosse et partait pour Orléans. Un quar! 

d'heure plus tard, le roi accourut « à toute bride » chez. 

Richelieu « pour lui dire qu'il seroit son second et le proté- 

geroit hautement contre tous sans exception, fût-ce même contes 

son propre frère! ». 

On ne laissa point de rendre Marie de Médicis Les por 0 

des mauvais desseins de Gaston. Bien qu'elle protestât Les avoir 

ignorés, le cardinal, plus défiant que jamais, résolut de renoncer : 

envers elle au régime des concessions. Louis XIII, au contraire, ; 

caressait encore l'espoir d'un accommodement; tout décidé ce 

füt à soutenir son ministre, il ne voulait pas cependant « man- 

quer au respect qu'il devoit avoir pour celle dont il avoit rect 

la vie® ». Sans doute il lui ferait mieux entendre raison si 

pouvait la mettre à l'abri des intrigues, l'éloigner d 

mécontents. IL partit donc pour Compiègne, le 17 février, et | 

engagea sa mère à l'y rejoindre. Marie de Médicis l'y suivit. 

deux jours après. Alors il essaya par toutes les voies possibles 

d'adoucir son esprit, « employant pour cela et Vautier, son. 

premier médecin, et le P. Suffren, son confesseur, qu'elle aimoit 

fort ». Mais, parallèlement à ces tentatives conciliantes, le car rc 

dinal s'était tracé un plan rigoureux qu'il suivit avec une cons- … 

tance inflexible. « Pour prévenir les brouilleries dans l’État, 

er 

1. Mémoires de Gaslan, p- 381, 382. 

2. Mémoires de Molteville, p. 43. ” 
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‘dira-ti plus tard, et afin que la confiance füt entière, il étoit 

écessaire que la Reine assurât le Roi, même par écrit, qu'elle 

ne vouloit jamais avoir d'autre pensée que celle du bien de 

2 son État pour lequel elle contribueroïit tout ce qui dépendroit 

’elle et abandonneroïit toutes les personnes que le Roi jugeroit 

oupables tant dedans la cour que dehors! ». Cet engagement 

crit, quoique proposé par le P. Suffren, parut à Marie de 

| Médicis une trop dure condition et la marque d'une excessive 

_ méfiance. Elle ne voulut point s'y résoudre, ni recevoir à tel 

“ prix la soumission du cardinal?. û 

# Dès lors Richelieu n’hésita plus à imposer de force ce qu'il 

ne pouvait obtenir de bon gré. Dans le conseil réuni le 22 février, 

. il exposa les moyens de remédier aux maux qu'entrainerait infail- 

_ liblément pour la France la révolte de Monsieur soutenu par la 

k reine mère, et il conclut par cette alternative : ou qu'on l’auto- 

_risât à quitter les affaires, ou qu'on invitàt Marie de Médicis à 

s'éloigner de la cour. Le roi, dans l'intérêt du bien public, con- 

sentit à se séparer de sa mère pour quelque temps, « afin que 

ce pendant son esprit eût Le loisir de se désabuser* ». 

- Le lendemain done, de bon matin, Louis MI quitta subitement 

… Compiègne avec Anne d'Autriche, après avoir recommandé au 

> P.Suffren « d’avertir la Reine mère de son départ, sitot qu'elle 

 seroit éveillée, et de l’assurer qu'il avoit un regret sensible de 

partir sans lui dire adieu ». Des instructions écrites enjoignaient 

+ k: au maréchal d'Estrées de rester au château avec huit compagnies 

_ de gardes royales, d'accompagner la reine dans ses promenades 

# et de lui chéir en tout ce qu'elle commanderait; toutefois, Si 

* elle voulait aller à la cour, il devait lui faire entendre avec 

B- prcpect qu'il avait ordre de l’en empèécher. Marie de Médicis 

_ était en quelque sorte prisonnière; bientôt elle apprit, avec 

. l'élévation de Richelieu à la dignité de duc et pair, la disgrâce 

Bi ses principaux serviteurs, exilés ou enfermés à la Bastille’. 

3. Malgré tout, Richelieu n’était pas très rassuré : Compiègne pe" le) ? 7 

1. Mémoires de Richelieu, &. AN, p. 314. 

- 2. Dupleix, Hisloire de Louis le Juste, p. 409, 410. 

._ 3. Mémoires de Richelieu, t. HI, p. 319. 

j 4. Par ordre du cardinal, la princesse de Conti, fille ainée du duc de Guise. dut se 

_ retirer à Eu. « Elle fut tellement outrée de douleur de se voir séparée de la reine 

‘à mère, qu'elle ne voulut ni ne sut pas survivre » (Mémoires de Bassumpierre, p.324). 

2% Son corps fut inhumé dans un petit caveau de l'église du collège des Jesuites, sous la 

_ chapelle Sainte-Catherine (Cordara, His. Soc. Jesu, P. VI, 1. XVI, n. 460). — Bréard, 

a Hist. au collège d'Eu, p. 87, pas); 
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se trouvait bien près de Paris; es) ee de la reine mère 

tenteraient-ils point de la délivrer? Dès le 2% février, Me 

Ville-aux-Cleres lui fut envoyé pour l’engager à se rem 

Moulins et lui offrir le gouvernement du Bourbonnais. A 

proposition elle se répandit en invectives contre le card 

s'imaginant que Moulins ne serait qu'une étape vers l'Italie, el 

déclara d’abord qu elle souffrirait plutôt tous les outrages que 

de s'y rendre; puis, cédant aux représentations du P. Suffren € 

de Cottignon, secrétaire de ses commandements, elle écrivit 

au roi qu'elle se résignait à lui obéir. Mais, comme la peste 

désolait Moulins et que le château était fort délabré, elle su 

pliait son fils de trouver bon qu'elle demeuràt quelque temps 

Nevers!. Elle n'avait demandé que huit ou dix jours pour pr 

parer son départ, bientôt elle réclama de nouveaux délais q 

lui furent accordés. 

Durant ces pénibles négociations, quelle avait été l'attitu le 

du P. Suffren? Le roi, en partant de Compiègne, lui avait ordonné 

de rester jusqu’à el avis auprès de Marie de Médicis afin 

l'assister de ses conseils, et nous savons par la correspondance 

de Louis XIII avec le maréchal d’Estrées? que le religieux s’a 

quitta de son rôle à la satisfaction de tous. On espérait si bie 

qu'il déterminerait la reine à se rendre au lieu de son exil, qu'on D 

lui donna SUR le 18 mars, de ne > plus la quitter *. Mais 

qu'elle ne manquait point à la cour d'amis prêts à se déclarer æ 

moment opportun, elle avait Je dessein de ne point s ‘éloigne 

de Paris; elle avait aussi l'espoir que son fils Gaston en viendrait, 

comme il l'avait déjà fait tant de fois, à un accommodement de 

elle pourrait profiter. Quel ne fut donc pas son étonnement 

quand elle apprit que Monsieur levant l’étendard de la révolte 

faisait appel à tous les mécontents pour hâter la chute du DR L. 

A la vérité il eut peu de succès, car il n’inspirait aucune confiance 

quelques rares gentilshommes se joignirent à lui; les autre 

communiquerent au roi les lettres par lesquelles on réclam 

leur concours. A APE Louis XI, à la tête d'une petite es 

1. Lettre de Marie de Médicis au roi, 24 février 1631 (Bibl. nat., coll. Dupuy, : 1 

4), f. 213). ce 

2. Lettres da roi à d'Estrées, 6 mars 1631 (Ibidem, f. 52); 14 mars (bidem, S. , 

3. Réponse du P. Suffren au roi, 25 mars 1631 (rheeee f- 117): 
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nche-Comté d'où il négocia avec le duc Charles IV sa retraite 

Lorraine. 

4. Cependant la sortie de Monsieur du royaume avait confirmé 

rie de Médicis dans son idée de ne pas quitter Compiègne. 

En vain le roi lui envoya le marquis de Saint-Chamond pour 

. lui ordonner de se rendre à Moulins : elle refusa de partir, pré- 

. endant qu'on lui tendait un piège et que des galères l'attendaient 

* à Marseille pour la conduire en Italie?. Les instances du maréchal 

_ d'Estrées et du P. Suffren ne firent qu'augmenter ses soupcons. 

Ellen’ accueillit pas mieux l'offre d'échanger Moulins pour Angers: 

à tous les raisonnements elle répondit « qu'il en arriverait ce 

; qu'il plairait à Dieu? ». 

_ Cet entêtement, cette résistance fut bientôt un scandale à la 

cour et dans tout le royaume. Les ennemis de la Compagnie en 

_ profitérent pour rejeter la faute sur le confesseur de la reine 

mère et du roi. On allait chuchotant que Louis XIII, peu satis- 

| fait du P. Suffren, songeait à se séparer de lui et à renoncer à 

… tout Jésuite pour la direction de sa conscience. Ce prétendu 

projet fut aussitôt démenti par Richelieu. « Mon Père, écrivait-il 

. au principal intéressé, on n'a point pensé à faire changement en 

» ce qui touche votre personne. Je ne trouve point estrange que 

- Je bruit, qui dit tant de faussetés, l'ayt publié. Il avoit bien 

_esté jusque-là qu'on disoit qu'on changeroit vostre Ordre, et 

toutesfois vous scavez bien que le Roy l'aime de telle sorte... que, 

_ quand même Dieu vous auroit appelé, jamais ce changement 

. n’arriveroit. Je m'estonne un peu que vous ayez eu cette créance ; 

mais nous en parlerons plus amplement vous et moy‘. » 

En l’absence du P. Suffren, Louis XIII s'était adressé pour la 

| confession au P. Alexandre Jarri, jésuite, natif de Poitiers?. Ce 

: me fut pas lui cependant qu'on choisit comme confesseur ordi- 

. naire de Sa Majesté, quand on décida que le P. Suffren resterait 

| avec Marie de Médicis. Un sermon que ce dernier prêcha dans 

- une église de Compiègne aurait été, aa dire du P. Griffet, l'occa- 

…_ 1. Mémoires dé Guslon, p. 586, 587. Cf. D'Haussonville, Histoire de la réunion de 

4 da Lorraine à la France, t. 1, p. 267. 

- 2. Lettre du roi à la reine mère, 1® avril 1631 ; — réponse de la reine, 11 avril (Bibl. 

_ mal., Cing-cents Colbert, t. XX, f. 49,50). 

0/3. Lettre du roi à sa mère, 28 mai; — réponse de la reine, 31 mai ({bidein, f. 51 

per Lettre inédite de Richelieu au P. Suffren, 10 mars 1631 (Bibl. de l'Institut, 

# coll. Godefroy, t: XV, fol. 429). 

5. Oroux, Histoire ecclésiastique de la cour, t. ll, p. 392. — Grégoire, Histoire des 

| confesseurs des rois, p. 339. 

? 
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l'une comme personne injustement le He et l'autre cor 

un persécuteur. Le roi, aui en fut bientôt informé, lui en sut 

mauvais gré, et, quoique [le Père] se défendit d’avoir eu Tin D- 

tention qu'on lui attribuoit et qu'il rejettät sur la malignité d de 

quelques-uns de ses auditeurs l'application que l'on avoit faite 

de ses paroles, le cardinal engagea le roi à choisir un autre con 

fesseur:, qui fut le P. Maïllan, jésuite, et il chargea le marquis d 

Saint-Chamond, par une instruction datée de Dijon le 2 avril 1631, 

de faire entendre au P. Suffren que Sa Majesté, le jugeant s 

nécessaire auprès de la reine sa mère, s'étoit résolue de s’en pri- 

ver pour le lui laisser entièrement, ayant fait choix d’un de leur 

Pères pour être son confesseur. » On ajoutait dans la même ins- 

truction « qu'il n’y auroit pas grand mal de lui faire connaitre 

que Sa Majesté n'étoit pas trop satisfaite de sa dernière prédi- 

cation ! ». # 

Pour un religieux aussi détaché du monde que le P. Suffren, 

l'abandon d'une cour orageuse n'était pas un sacrifice mais un 

heureuse délivrance. Son successeur, le P. Charles Maillan, était 

provincial de Lyon lorsque les deux cardinaux de Richelieu ? le 

proposèrent à Louis XII; l’un et l'autre avaient eu l'occasion 

d'admirer ses qualités et sa vertu à toute épreuve. Le roi, dès x 

qu'il l'eut vu. l’accueillit avec joie etne voulut plus s’en séparer 

Toutefois ce vrai jésuite, peu touché de l'honneur d’un poste s 

éclatant, n'avait point caché sa répugnance à l'accepter. « Celui 

qui aime sincèrement la vie religieuse, disait-il, ne peut aimer 

la vie des cours. » Il se résigna par obéissance et dans l’ espoir de 

servir la cause de Dieu *. ee 

Le P. Général se montra très heureux de ce nouveau choix, 

et, en félicitant le Père d’avoir été jugé capable d'un si lourd 

Elideau, il lui disait les moyens de le porter d'une facon uti 

et honorable. Il écrivit aussi à Richelieu et au roi pour les remer- > 

cier de l'affection qu'ils. avaient témoignée à la Compagnie e 

cette circonstance i. e | 

1. Gritfet, Hisloire du règne de Louis XIIT, t. WU, p. bee Instruction au si 

pere de Saint-Chaumont (Avenel, Lettres de Richelieu, 1. IN, p. 121} 

. Sur Alphonse de Richelieu archevéque de Lyon, voir : G. de Mun, Un frère à 

A Le cardinal de Lyon, dans la Revue d'Histoire diplomatique, à 

1904, p. 161-199. 

3; Me nologe de l'Assistonce de France, t. II, p. 361. 

4. Lettres du P. Général au P. Louis de La Salle, 31 mai AE au | P. | 

, P 
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Désiinais le P. Suffren s'attachera tout entier avec une par- 

rite abnégation à la triste fortune de Marie de Médicis. « Depuis 

» départ du roi, écrit un témoin, il est tous Les jours un couple 

d'heures avec la reine mêre, procurant l'attacher solidement à 

Dieu, et, par les principes de l'Évangile qui sont la seule conso- 

lation d’une âme affligée, adoucir les amertumes de son 

Ro. » Mais son zèle restait impuissant, quand il s'agissait 

En Hlenie la soumission de la reine aux volontés du roi. Craignant 

_ toujours d'être enlevée et transportée en Italie, elle se privait de 

- toute promenade et trouvait un certain plaisir à s'entendre 

… appeler prisonnière. Dans de telles conjonctures, grande était la 

- La perplexité du confesseur. Par un sentiment de réserve il ne 

en ouvrait qu'au P. Général, et encore bien rarement. Le 

4 juin (1631) il se décidait à lui exprimer à demi-mot son em- 

arras et son affliction. 

_« Depuis le mois de février, disait-il, où il plut au roi très 

4 chrétien de se séparer de a Sérénissime reine mère, je n'ai rien 

| écrit à Votre Paternité. Cet événement imprévu et douloureux 

pus ému de telle sorte que je ne crois pas avoir éprouvé de ma 

HovVie quelque chose de semblable. Ce qui s'est passé à Blois, 1l v 

Via une quinzaine d'années, n'est rien en comparaison de ce qui 

. arrive aujourd'hui. Je m'applique avec soin à recueillir les divers 

* traits de la sainte Écriture et des saints Pères qui peuvent fortifier 

… le cœur dans la souffrance; afin que, tout en soutenant l’âme 

Je la Sérénissime reine mère contre l'adversité, j'affermisse aussi 
ue. % "à « » e . 

. la mienne. Quant à la cause de cette séparation et aux circons- 

. tances qui l'ont accompagnée, je n'en dis rien, car je ne veux 

blesser personne. Depuis ce temps, je suis resté à la cour de la 

Sérénissime reine mère, très occupé par les confessions et les 

. prédications. Ce n'est point une petite affaire de vivre ici à la 

#2 + Le 1e Ë . 

. 31 mai et 9 oclobre 1631 (Francia, Epist. Gen., t. V). — A peine installé le P. Mail- 

- Jan eut à traiter une affaire très délicate, Un jésuite espagnol, Pierre Hurtado de 

… Mendoza, venait de publier un ouvrage théologique contenant plusieurs propositions 

ui pouvaient étre prises dans un seos injurieux au roi de France. Richelieu, dont 

- l'auteur blämait l'alliance avec les protestants, menaca de faire condamuer et bruler 

le livre. Pour calmer sa colère le P. Maillan proposa au P, Théophile Raynaud de 

éfuter l'ouvrage espagnol; mais celui-ci refusa de prèter sa plume à pareil travail. 

râce à l'intervention du P. Général tout finit par s'arranger, Richelieu ayant com- 

is qu'il ne devait pas rendre les Jésuites de France responsables de l’imprudence d'un 
_ étranger ( Lettre du nonce à Barberini, 27 juin 1631. Archiv. Vat., Nunz. di Francia, 

- n. 74, f. 175). — Lettre du P. Général à Richelieu, 19 juillet 1631 (Gall. Epist. Gen. 

ad ‘externos). — Cf. Are du min. des aff. Etrang., Rome, corresp., t. XLIV, 1631, 

108; 

- Relation MERE an roi an des . étrangères, France, t. LVI, f. 93), Cf. Ave- 
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cour de la reine, de facon à Éuteuter la cour du roi, car leu 

vœux et leurs désirs sont souvent contraires, et Je n'ai point à 

juger de quel côté se trouve l'équité. Néanmoins jusqu'à p 

gràce à Dieu, il n’est rien survenu qui indisposät contre moi, 

ou la reine, bien que sur un terrain si glissant il soit si facile 

tomber. TF4 

« Que ne m'est-il donné d'ouvrir mon cœur aux ed de Vot ré 

Paternité, et de verser avec confiance dans le sein du plus aiman 

des Pères tout ce qui cause mon angoisse dans une affaire d' 

si haute importance. Privé de cet espoir, je suis forcé de 

tient mon sort entre ses mains, que j'attends tout secours et to 

conseil. Votre Paternité comprend, à mon silence, combien 

Sérénissime reine mère a besoin des sacrifices et des prières 

la Compagnie: je vous demande avec instance, en son nom, € 

puiser pour elle dans le trésor commun de nos suffrages. Qua 

à moi, qui, depuis dix- sept ans bientôt, vis éloigné de nos mai- 

sons et collèges, me voici depuis quatre mois à Compiègne, où 

ne se trouve aucun des nôtres, mon compagnon excepté, et où 

je resterai une ou plusieurs années, selon qu'il plaira à Dieu. 

Votre Paternité n’ignore pas, je pense, combien me doit être 

pénible une telle position: toutefois, si c'est pour la gloire de 

Dieu et la consolation de la reine mère, je ne refuse pas la 

souflrance : que la divine volonté s'accomplisse ici-bas comme au 

ciel 1. 

5 Marie de Médicis était toujours résolue de ne pas quitter 

Compiègne, quand elle recut de son fils Gaston, retiré en L 

raine, un message inattendu. On l'invitait à se réfugier dans 

place forte du royaume, seul moyen, lui disait-on, de se soustraire 

aux embüches de Richelieu. La ville désignée était La Capelle, 

dont le vieux marquis de Vardes, fidèle au roi, avait cédé le. 

gouvernement à son fils, partisan de Monsieur ; en cas d’éche 

il serait facile de franchir la frontière et de trouver asile da 

les Pays-Bas. Ce plan fut adopté, et le cardinal, averti des 

ciations par son admirable police, se garda bien d’empêcher 

entreprise qui allait justifier ses rigueurs : il se contenta de 

donner des ordres au marquis de Vardes. Ce dernier accourut 

hâte à La Capelle; reconnu des soldats, il en fut plus res 

1. Lettre du P. Sutlren au P. Général, 24 juin 1631 (Francia, Epist. ad Gen., 
n. 85). 
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_ son fils, le chassa de la ville avec toutes les personnes sus- 

se ferma Les portes et se tint prêt à tout événement !. C'était 

e 47 juillet. 

Le lendemain à 10 heures du soir, ignorant tout, la reine mère 

0 rfait de Compiègne en cachelte, montait dans un carrosse avec 

é eux femmes de chambre et son médecin, et accompagnée de 

_ deux hommes à cheval elle marchait directement sur La Capelle 

elle se exo yait aftendue par le jeune de Vardes. Elle n’en 

était plus qu'à une demi-lieue quand il vint à sa rencontre et 

Jui apprit qu'elle n'avait plus aucune espérance d'y entrer. Sur- 

prise et fächée de ce contre-temps, elle hésita d’abord sur Le 

arti à prendre, mais «la crainte de tomber dans les mains du 

cardinal la fit résoudre de passer outre ». Le 19 juillet elle alla 

coucher à £Estroeuvgt dans les Pays-Bas; le 20 elle se rendit à 

… Avesnes « d'où elle fit savoir à l'infante son arrivée ». Isabelle 

- envoya des carrosses au-devant de Ja fugitive et vint elle-même 

jusqu'à Mons la recevoir et adoucir son chagrin -. 

> Mariede Médicis avait pris la fuite à l'insu du P. Suffren. Dès 

que, à peine en route, elle eut fait appel à son dévouement, il se 

: ‘hâta de la rejoindre, supposant avec raison que mi le roi ni le 

… P. Général n'y trouveraient à redire #. Ce fut seulement à Mons qu'il 

put écrire au P. Vitelleschi et Iui rendre compte des événements. 

« La Sérénissime reine mère craignant de voir augmenter en 

rance les mauvais traitements, perdant patience au milieu des 

. contrariétés et des intrigues, est sortie du royaume et s’est réfu- 

_ giée en Belgique où elle a choisi un domicile plus sûr et plus 

. agréable, enattendant qu'il plaise au roi très chrétien de s’adoucir 

. à sonégard. 11 n’a jamais été dans son idée d'employerles moyens 

% Péolents ni d'en venir aux armes pour recouvrer le haut rang 

É que Dieu et la nature lui ont donné; elle veut seulement, dans 

_ une silencieuse espérance, attendre le secours du ciel: On dit 

\ que le roi a très mal pris ce départ ; beaucoup essaient de 

lui persuader qu'il cache quelque mauvaise intention. Mais 

_ les actes et le genre de vie de la reine, qui ne respirent que la 
He. 

_ paix, confondront l'impudente ignoränce de ses détracteurs. 

1. « Affaire de la reine mère du 23 février 1631 au 18 juillet, jour de l'évasion de 
ompiègne » (Bibl. nal. mss. de Brienne, t. 176). 

2. Mémoires de Montglal, p. 22. Cf. Fouqueray, Le P. Jean Suffren à la cour de 

arie de Médicis et de Louis XIII (Revue des questions historiques, octobre 1900, 
. 446 et suiv.). 

3. Lettres du P. Général au P. Suffren, 13 septembre, 27 novembre 1621 (Francia, 

pist. Gen., t. V). ‘ 

COMPAGNIE DE JÉSUS. — T. IV. 26 

.. 



« C’està mon insu etsansme consulter qu ‘elle s'auitté Danses 

où elle était depuis six mois. Lorsqu'après son départ elle m ‘écri 

vit de la suivre, elle comptait se retirer non en Belgique me 

dans une ville francaise et voisine, du nom de La Capelle. Ce projet x. 

n'ayant point réussi selon son désir, elle a été forcée de gagner 

Ja Belgique, et sur son ordre j je l'y ai suivie avec tous les gens de 

sa maison. J'ai toutlieu de croire que le roi n’en a pas été froissé, 

car lui-même m'écrivit, il y a quatre mois, qu'il jugeait oppor- … 

tune ma présence auprès de sa mère, comme confesseur ordi-. 4 

naire et prédicateur, et,ilya douze ans, quand elle s'enfuit de 

Blois, il m approuva de ne l'avoir point abandonnée. 

« Je l'avouerai franchement à Votre Paternité, si j'avais pu. ps 

prévoir ou soupconner cette nouvelle fuite, j'aurais écrit à mes 

supérieurs afin de connaitre par leur entremise la volonté de 5 

Dieu sur moi; mais comme les gens de la reine n’ont euqu'une 

heure pour leurs préparatifs de départ, il ne m'a pas été loisible 

d'écrire et d'attendre une réponse. Par ailleurs, si je n'avais pas 

obéi à l'ordre qu’elle me donnait de l'accompagner j'aurais paru 

pas permis, car, aux veux de juges équitables son départ 54 

entaché d'aucune faute. ; 

« Votre Paternité devinera en quelle peine et amertume je me 

trouve, et combien de pensées différentes agitent mon esprit, … 

quand je me demande si je dois rester à la cour de la reine mère 

ou la quitter. Je vois des courtisans qui abandonnent les palais 

des rois pour aller servir Dieu dans les monastères, et moi, il ya 

de si longues années que je suis, à la cour, exilé des maisons 

religieuses. Il me parait difficile, impossible même de contenter 

le roi et sa mère, tant leurs désirs sont opposés. Je crains que 

l’un ou l’autre, ou tous les deux, ne perdent de leur affection 

envers notre Compagnie si Je commets la moindre imprudence, 

mème involontaire, et cela est si facile ! Je n'ai personne à qui 

manifester ma facon de voir, à qui faire valoir les motifs que à. 

militent en faveur de Marie de Médicis. Tous ceux à qui je m'ou- 42 

vre ont trop de préjugés pour me comprendre. Ils prétendent, is 

pour la plupart, que j'offenserai l'Éminentissime cardinal de … 

Richelieu si je n'approuve pas les ennuis qu’à son instigation le … 

roi occasionne à sa mère ; mais, si je les approuve, n ‘offenserai- È 

je pas la reine? Je suis done pris de tous les côtés 1.» Ée 

1° mur du P. Suffren au P. Général, de Mons, 2e août 1631 (Francia, FPE T: ES, 

Gen., 1. 1, n. 86). 
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_ Dans la cruelle alternative où il était placé, le P. Suffren sut 

4 5008 la mesure, parfaite, sans blesser ni le roi, ni Marie de 

_ Médicis, ni le cardinal de Richelieu; il ne fut jamais compris 

_ dans les déclarations publiées re ceux qui sortirent du 

| royaume pour s ‘attacher à la reine mère. Mais que penser du 

_ jugement si favorable à sa pénitente, exprimé dans la lettre que 

‘4 nous venons de citer? Faut-il dire de lui, avec plusieurs histo- 

; riens qui ont copié Fontenay-Mareuil, qu'il était « trop simple et 

_ facile à abuser!»? L'ensemble de sa correspondance ne nous 

permet pas de souscrire à cette appréciation. Admettons même, 

_ ce qui n'est point du tout prouvé, que Marie de Médicis au 

- moment de sa fuite, ait eu quelques-unes des mauvaises inten- 

… tions que Richelieu etses partisans lui ont prêtées. Si le P. Suf- 

_fren ne les a pas devinées, est-ce de sa part excès de simplicité? 

Nullement. Homme de Dieu avant tout, occupé au bien et au 

_ progrès surnaturel des âmes, ne prenant à la cour de la reine 

_ Marie d'autre autorité que celle que lui conférait son titre de 

confesseur, il avait le droit de ne pas chercher à connaitre les 

dessous peu édifiants de la politique et de l'intrigue ; il ne 

4 devait pas être un coureur de salons factieux; sa vocation de 

# prêtre et de jésuite le tenait dans une sphère plus haute et moins 

_ agitée, bien au-dessus des menées secrètes et des complots. Il 

avait encore une autre bonne raison pour ignorer les machina- 

tions des partis: la reine qui l’aimait et l’estimait beaucoup 

comme confesseur, le consultait fort peu sur sa conduite poli- 

tique ; elle prit à Blois et à Compiègne les déterminations les plus 

graves sans lui en dire un mot. Par contre, ceux qui voulurentse 

_ servir de l'intermédiaire du P. Suffren pour travailler à la récon- 

- ciliation dela mère et du fils, soit en 1619 soiten 1631, n'eurent 

… qu'à selouer desa prudence et de sa fermeté. N'est-ce pas lui qui 

. au début du séjour à Compiègne, pressa Marie de Médicis de 

donner par écrit à Louis XIII les assurances qu'il lui demandait? 

Mais à côté des honnètes gens qui voulaient user de son influence 

pour accorder les partis, il y avaitles geus intéressés à la conti- 

nuation d'une rupture. Ceux-ci se gardaient sans aucun doute 

_ de dévoiler leurs plans funestes au P. Suffren, et comme il l'écrit 

_ au P. Général, quand il s'ouvrait lui-mème à eux, il n'était pas 

. compris, il n’était pas écouté. Non, le religieux qui a été vingt-six 

ans confesseur de Marie de Médicis, et près de cinq ans confes- 

‘4 

1. Mémoires de Fontenay-Mareuil, p. 232. 
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seur tout ensemble du roi etde sa mère, au moment des re 

les plus tendues entre les deux cours, sans faire aucune € 

che qui lui enlevât l'estime de l’une ou de l’autre, sans con 

tre une seule impradence capable d'indisposer l’une ou a 

contre la Compagaie de Jésus, ce religieux-là ne peut avoir él 

un homme « trop simple et facile à abuser »: il fut un homn 

qui se renfermait saintement dans son rôle : voilà tout 1. 3 

Rien n'explique mieux comment il put se méprendre sur les. 

intentions de Marie de Médicis que le ton de la correspondan 

entre celle-ci et le roi dans les premiers temps du séjour e 

Belgique. Elle y parle le langage de l'innocence méconnue et. 

persécutée ; elle accuse, non son fils, mais le cardinal de vouloir 

sa perte. Louis XIII, devant ces protestations se montre plutôt 

sévère. Dans une lettre inspirée par Richelieu, il traite d'imagi- : 

naires les rigueurs dont elle se plaint. « Je suis d'autant plus o 

fäché, lui dit-il, de la résolution que vous avez prise de vous 

retirer de mes Etats, que vous n'en aviez point de véritabl 

sujet. » Assurément l'orgueil et la rancune inchnaïent Ia reine à 

l'exagération : elle oubliait son propre tort, celui de n'avoir - 

point suivi à Compiègne les conseils du P. Suffren et de ceux qui 

voulaient lui persuader la soumission. Mais, en admettant cette 

faute, il est bien permis de reprocher à Richelieu sa conduite +. 

rusée et son ambition implacable. « La dureté, dit M" de Motte- 53 

ville, avec laquelle il traita la reine mère, sa maitresse et sa bien- 

faitrice, pendant son exil, diminue de beaucoup les louanges 

qu'on doit à sa mémoire. [Des gens de ce temps m'ont assuré que 

le roi, n'eut point dessein de ce qui arriva... à Compiègne; 

mais, peu après, le cardinal lni fit comprendre qu'il falloit 

détruire toute cette cabale qui portoit la reine mère à brouiller … 

l'État, et que pour ce fait il falloit l’arrèter quelque temps, après | 

lequel, tous ceux de son parti étant morts ou prisonniers, on la 

feroit revenir; mais cette princesse ayant passé en Flandre (ce 

qui fut, à ce qu'on dit, pratiqué par lui-même, il lui fut aisé de 

déguiser la vérité au Roi son fils et lui persuader que l’absence dk 

la reine sa mère était nécessaire au repos de son royaume®?. ». 

ne: 

47 

6. Marie de Médicis, durant son séjour dans les Pays-Bas, e 

maintes occasions de montrer les sentiments qui l’animaient à 

de Fouqueray, Le Père Jean Suffren à la cour de Marie de Médicis el de Louis MI, 
p- So e el suiv. 

2. Mémoires de Madame de Motlerille (édit. Michaud, p. 45). 
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| lrébard des Jésuites. « À Mons, écrit le P. Suffren, la reine mère 

a déjà donné de grandes marques de bienveillance envers notre 

Plon saluée. Le jour de la Saint-Ignace elle est venue dans notre 

église, et durant une demi-heure elle a prié avec ferveur notre 

_ Bienheureux Père. On parle de partir bientôt pour Bruxelles et 

de visiter Les pieux sanctuaires de Notre-Dame de Hales, de Notre- 

Dune d’Aspremont, de Notre-Dame de Foix, et les villes les plus 

célèbres de ce pays, comme Anvers et Lille !. » 

_ Marie de Médicis était depuis quinze joues à Mons, lorsque 

 l'infante Isabelle vint de Bruxelles pour l’inviter à se rendre dans 

_cette ville et l'y accompagner. Elle fut accueillie par Les habitants 

de la capitale avec tous les honneurs dus à la mère de plusieurs 

_souverains®. Comme on lui présentait les autorités du pays et 

Le les supérieurs des ordres religieux, on la vit s'entretenir familie- 

_ rement avec le P. Recteur du collège #. Quelques jours plus tard, 

… désirant visiter les églises, « elle commenca par celle des Jésuites, 

ee | [et après [y| avoir fait ses prières, elle fut voir toute la maison, 

_en laquelle elle receut [des Pères] toutes sortes de satisfactions ‘ » 

Du goûta surtout le compliment en vers que dans chaque he i- 

sion Jui adressa l’un des élèves. 

Au commencement de septembre, toujours accompagnée de 

_ son confesseur et de l’Infante, elle fit une excursion à Anverst. La 

Le aité, qui portait noblementle nom de métropole des arts, 

_ lui fit une réception digne de son rang. Elle visita les églises, 

_ orgueil de la ville; elle se rendit à l'imprimerie es où 

. Balthasar Moretus composa son éloge en vers latins: elle fut chez 

à Van Dick qui peignit son portrait; puis elle n'oublia point les 

. Jésuites, ni leur maison professe, ui leur collège. Les élèves lui 

4 offtirent la représentation d’une tragédie; elle s'y trouva envi- 

4 ronnée de toute sa cour, et le Mercure francois n'a pas manqué 

pide narrer avec complaisance cet événement. « On lui avoit préparé 

un théâtre couvert et richement paré, afin qu'elle fust hors de 

_ 1. Lettre du P. Sutfren au P. Général, 12° août 1631 (Francia, Epist. ad Gen., t. I). 
. 2. De La Serre, Hist. curieuse de tout ce qui s'est passé à l'entrée de la reine mère. 

dans les villes des Pays-Bus, p. 17. Cf. Devillers, Séjour de Marie de Médicis à 7 
_ Mons, dans Annales de l'Académie d'Archéologie de Belgique, 1°° série, t. XIV, 
"D 497. 

D Lettre du P. Général au P. Malcot, 18 oct.1631 (Flandr. Belg., Epist. Gen., t. 1 
% | 1630-1643). 

_ 4. Le Mercure françois, t. XVII, an. 1631, p. 792. 
- 5. Cordara, His{or. Soc. Jesu, P. VI, 1. XVI, n. 240. — De La Serre, op. cit.  D'22 
_ 6. Le Mercure francois, p. 793-803. 

, 
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te achevée pi même, qui estoit le Re de septembre n 

pour n'avoir esté commencée que sur les quatre heures après à 

midi, » Auparavant la reine était allée à la chapelle des 1 

ous prier « et PE le sermon a y fit le P. Souffran ! » FR 

les te moe faites à la reine mère par nos Pères de Mons, 

de Bruxelles et d'Anvers, combien elle-même nous estime, avec 

ee amabilité elle a visité nos églises, nos collèges, même les 

presque ceble, les portes race à considérer dans le plus petit. 

détail la magnifique ornementation de l’église de notre maison 

professe. » | 

Dans la mème lettre le P. Suffren annonçait au P. Général que 4 

Marie de Médicis avait décidé de retourner bientôt à Bruxelles, et 

de s'y fixer jusqu’à ce que Dieu eût changé le cœur de son fils. 

« Les affaires, ajoutait-il, sont toujours dans le mème état. La 

reine est bien résolue de ne rien entreprendre de contraire aux 

intérêts du roi ou du royaume. Toute pensée de guerre ou de - 

recours aux armes est loin de son esprit. Ceux qui sont venus ui. 

faire de semblables propositions ont été éconduits, et personne 

n'ose plus lui tenir pareil langage. En France, elle pouvait à 

peine respirer, craignant continuellement ou une captivité plus 

dure, où quelque péril pour ses jours. Ici, elle vit plus tranquille ‘à 

et plus à l'aise, ne s'occupant que de parcourir les villes les plus 5 

importantes de la Belgique ou les principaux sanctuaires con- 

sacrés à la Bienheureuse Vierge. 

« La semaine dernière, la Sérénissime Infante a envoyé au roi 

très chrétien le doyen de Cambrai, afin,de trouver quelque voie … 

à un accommodement, et Son Altesse elle-même s'offre tou 

entière pour y contribuer; maïs je crains bien que toutes ces 

tentatives ne soient inutiles. La reine mère, me semble-t-il, ne - 

peut se promettre aucune sécurité en France, tant que l'Éminen- 

tissime cardinal de Richelieu conservera auprès du roi l'autorité 

et l'influence dont il jouit en ce moment. S'il a été assez puissant, 

comme la reine me l’a souvent répété, pour la séparer du roi 

alors que, quinze jours auparavant, celui-ci l'avait nee les 

Ras 
#- 
4 

1. Ibidem, p. 803. Cf. De La Serre, op. cit., p. 57-69. ; 
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_ larmes aux yeux, qu'il n'avait jamais pensé à pareille chose et 

qu'il aimerait mieux mourir que concevoir un tel dessein, ne 

… pourra-t-il pas recommencer, quand il le voudra, en disant au 

roi qu'ainsi l’exigent l'intérèt de l’État et le bien du royaume? Et 

1 alors la nouvelle situation sera pire, et la seconde captivité plus 

sévère que la première. Votre Paternité devine combien il m'est 

| difficile de tout concilier, et même de donner tel conseil plutôt 

qu ‘un autre. D’un côté, si la reine retourne en France, n'est-il 

pas à craindre que malgré toutes les promesses qu'on lui fera, — 

on lui en avait bien fait en ma présence, quinze jours avant sa 

détention à Compiègne — elle n'ait à supporter les mêmes atfronts 

- que par le passé et peut-être de plus graves? car il est probable 

… qu'on la surveillerait de plus près, pour l'empêcher de sortir 

…_ une seconde fois du royaume. Mais alors que dirions-nous, moi et 

. tous ceux qui auraient conseillé ce retour? D'un autre côté, si elle 

…. nerentre pas, cet exil perpétuel, outre qu'il ne lui sourit gucre, 

- servira de continuel prétexte à des troubles ou révoltes en 

France. 

« Quant à moi, j'essaie de toutes mes forces de ramener la paix 

et la sécurité, mais tous mes efforts sont inutiles. Le souvenir 

d'un passé que je n'aurais Jamais pu prévoir, autorise de tristes 

._ prévisions pour l'avenir. J'écris tout ceci avec simplicité à Votre 

-  Paternité, afin qu'elle sache qu'il ne dépend pas de moi de procu- 

. rer la paix au royaume de France, et que, dans sa paternelle 

- charité, elle veuille bien me suggérer quelque bon conseil dans 

une affaire si délicate et si difficile... Je fais, comme je le dois, 

- si grand cas de sa direction qu'il me sera aisé de m'y conformer !.» 

11 n’était pas facile au P. Vitelleschi, de donner au confesseur 

. de la reine mère une direction précise dans une affaire très com- 

-  plexe dont il ignorait les dessous et les circonstances particulières. 

…_ «Ce que je puis dire en général, répondit-il, c’est que vous ferez 

. une œuvre très agréable à Dieu et digne de votre piété en travail- 

_ Jant à la pacification des esprits et à l’affermissement de la paix 

. que le Fils de Dieu nous a tant recommandée et qui, nous le savons 

… par expérience, produit de si bons fruits. Je suis persuadé que 

… Votre Révérence, avec sa prudence et son zèle habituels, n'omet- 

_ {ra rien pour procurer une enviable concorde, si désirée de tous?.» 

7. Après six semaines environ de séjour à Anvers, le P. Suffren 

1. Lettre du P. Suffren au P. Général, 25 sept. 1631 (Franciae EpisL., t. I, n. 88). 

2. Lettre du P. Général au P. Sutfren, 28 oct. 1631 (Francia, Epist. Gen. t. \AE 
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suivit Marie de Médicis à Bruxelles, Sauf 7 | préoecup tior 

Us il se trouvait, disait-il, aussi heureux qu'en France, € 

à la charité de ses « ben aimés Pères et Frères! » des deux floris- 

santes provinces de Belgique. A son grand regret toutefois, l’ign 

rance de la langue flamande lui interdisait presque tout min 

tère en dehors de la cour. Il consacra ses loisirs à recueillir | 

matériaux de son beau livre, L'Année chrétienne, qui ne deva dl 

ètre publié qu'après sa mort. Il n’entrevoyait aucun espoir de 

rentrer en France. La reine mère restait convaincue qu'elle 

vivrait point tranquille tant que le cardinal de Richelieu détier 

drait le pouvoir, et l’on savait que le roi ne sacrifierait pointe ù 

ministre qu'il regardait comme nécessaire ? 

Aussi bien, ni Louis XIII ni Richelieu ne semblaient désirer le 

retour de Marie de Médicis; celui de Gaston d'Orléans leur impor- 

tait davantage. « On Aile en ce moment, écrivait le P. Suf. 

fren le 8 octobre 1631, à réconcilier Monsieur, frère du roi, avec 

le cardinal, et à le détourner ainsi de la pieuse et tendre afro 

tion quil avait montrée jusqu'ici pour sa mère. La reine ne » 

l'ignore pas et craint la réussite de ce projet; car, délaissée de | 

ses deux fils elle entrevoit toute une suite de nouveaux malheurs. 

Je laisse à penser à Votre Paternité quelles sont les angoisses de 

mon âme au milieu de tout ce que j'entends et je vois. Depuis dix- 

sept ans que Je suis à la cour, je sais par expérience la ten. 

dresse que la reine a toujours eue pour le roi et son royaume, 

tout ce qu'elle a fait et souffert pour l’un et l’autre, toutes les 

calomnies répandues contre elle en France et à l'étranger. Une 

seule chose nous console, c'est que la vérité sera connue un jour 

etnous délivrera’. » 

Tels étaient, on peut le croire, les vrais sentiments de la reine 

mère au moment où le P. Suffren écrivait, mais les choses ne tar- … 

dèrent pas à changer de face. La tentative d'un accord entre Gas- 

ton d'Orléans et Richelieu ayant échoué, le prince n’hésitera pas 

à demander aux Espagnols des secours d'argent, mème à lever 

des troupes, et Marie de Médicis, entourée d'intrigants, unira sa 

cause à celle de Monsieur soutenu par le due de Lorraine. 

Au premier abord, Charles IV n'avait pas vu sans dépit le | 

frère de Louis XIII se réfugier dans ses États. La seule présence . 

du prince n’allait-elle pas attirer les représailles du gouverne ï 

. Lettre du P. Suffren, 25 septembre, déjà citée. ) 
. Lettre du P. Suffren au P. Général, 8 oct. 1631 (rade ras Lu . 89). v 

- Lettre du 8 oct. 1631 déjà citée. go 12 — 
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ment français? Peu à peu ses appréhensions se dissipérent, à l'idée 

des avantages qui résulteraient d’une alliance avec l'héritier pré- 

nptif de la couronne. Or, deux ans plus tôt, durant un séjour 

# la cour du duc Charles, Gaston avait paru distinguer sa sœur 

_ cadette, Marguerite de Vaudemont, alors âgée de 15 ans. Onlui fit 

_ entendre qu'il ne devait pas songer à trouver asile en Lorraine, 

E sil ne s’engageait 7 ablonent avec la jeune princesse. 

| Monsieur promit de l'épouser, et aussitôt il fut reçu à Épinal où 

E 'était retirée la petite cour, chassée de Nancy par une maladie 

1 | contagieuse. Marie de Médicis de son côté approuvait le projet de 

| mariage; elle en pressait même la célébration. Mais la cérémonie 

dut être dilférée à cause des formalités à remplir vis-à-vis du roi 

_ et de la cour de Rome. 

_ Entre temps, Gaston pratiquait des intelligences avec les 

Espagnols et les gouverneurs de quelques prôvinces francaises ; 

le duc de Lorraine, sous prétexte de renforcer les armées impé- 

‘ riales contre Gustave-Adolphe, se mettait à lever des troupes 

. elles étaient en réalité destinées à servir sous le due d'Orléans, 

- lequel devait entrer en France avec une puissante armée pour 

obtenir du roi manu militari le consentement à son mariage. I} 

_ devait bien prévoir, en effet, la puissante opposition de Louis XHLL 

4 et de son ministre. L'un et l’autre, aux nouvelles recues de 

- Lorraine, furent vivement blessés : le roi ne pouvait agréer 

: alliance matrimoniale de son frère avec une famille jadis rivale 

de celle des Bourbons, et Richelieu supportait mal Les entraves 

| apportées à ses grands desseins contre la maison d'Autriche f. 

À L'abbé du Dorat fut donc envoyé à Charles IV, avec ordre d'exi- 

_ ger des explications sur les levées de troupes et « de demander 

. ce qu'il en était du bruit d'un mariage de Monsieur avec la 

_… princesse Marguerite ». Puis, comme déjà l’on savait à quoi s’en 

- tenir, Louis XIE à la tête de son armée traversa la Champagne, 

. et menaçant les frontières de la Lorraine il s'arrêta dans Metz 

. avec Richelieu; pendant ce temps-là le maréchal de La Force 

_ s'emparait de Vie et de Moyenvic, places fortes occupées par des 

_ détachements impériaux. Le duc Charles n'avait plus qu'à se 

_ rendre à merci ?. Par le traité de Vic (6 janvier 1632) il renoncait 

_ à toute alliance avec les ennemis du roi, livrait pour trois ans 

à 1. Mémoires de Gaslon d'Orléans, p. 586, 587. — D'Haussonville, op. cil., p. 268- 

271. — Mémoires de Richelieu, t. I, p. 332. 

ré 2. Mémoires de Richelieu, t. IX, p. 259. — Le Mercure françois, LUI ann: 1632, 

D. 208. — D'Haussonville, op. cit., p. 279 et suiv. 
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la ville de Marsal, sa principale forteresse, et promettait d 

donner aucune retraite à Monsieur, ni à la reine mère, ni à leu rs 

partisans. Mais ces engagements arrachés par la contrainte 

Charles IV comptait bien ne pas les remplir. Louis XII lui us 

signifié son opposition au mariage projeté entre son frère el 

Nreucnte de Vaudemont, il protesta que cette union-n aura 

jamais lieu. Or, quelques jours auparavant, le 3 janvier au soir, … 

à Nancy, dans une chapelle du prieuré de Saint-Romain, en pré- 

sence de Catherine de Lorraine, abbesse de Remiremont, du due 

d’Elbeuf, de Puylaurens et de la dame Nouvelette, gouvernante. 

de la jeune princesse, le mariage avait été béni par Frère Albin . 

Tellier, de l’ordre de Saint-Benoit, auquel le cardinal Nicolas - 

Francois de Lorraine, évêque de Toul, avait donné tout pouvoir! 

Aux termes du traité de Vic, Monsieur devait quitter la Lor- 

raine. Le roi lui offrit l'oubli du passé et son retour à la cour : 

il préféra se retirer auprès de la reine mère à Bruxelles*. 4 

Durant leur séjour à Metz, Louis XIII et Richelieu témoi- 4 

gnèrent plus d’une fois leur bienveillance pour la Compagnie de 

Jésus. Le P. Ignace Armand, alors provincial de Champagne, 

accouru de Pont-à-Mousson pour les saluer, recut d’eux le plus 

aimable accueil. Le jour de la Circoncision (1632), fête très chère 

aux Jésuites, Le roi vint à l’église de leur collège pour y com- 

mencer d’une facon vraiment chrétienne la nouvelle année; 2 : 

cardinal v célébra la sainte messe. Le soir, des musiciens de 

la chapelle royale chantèrent les vêpres qui furent suivies d'un 

sermon auquel assistèrent Louis XIII, Anne d'Autriche et les 

principaux personnages de la cour?. 

fé 

+; ° 

2 

8. Le 13 février le roi partait de Metzpour retourner en France. : 

I n'eut pas plutôt quitté la Champagne que Charles IV renouaïit 

des intelligences avec les ennemis du royaume. L'empereur 

Ferdinand s'engagea, aussitôt qu'il aurait repoussé Gustave- 

Adolphe, à envoyer en Lorraine une puissante armée. pour 

reprendre Marsal. Le roi d'Espagne, Philippe IV, promit au due 

l’aide de es finances et de ses armes. Mais aucune de ces démar- 

ches n'échappait à la perspicacité de Richelieu. Dans un con- - 

seil assemblé par le roi, il dévoila le complot et demanda des … 

1. Griffet, op. cit., t, 11, p. 212. PA ; 

2. Le Mercure francois, t. XVII, an. 4632, p. 17-19. De 

3. Lettre du P. Général au P. Armand, 18 mars 1632 (Campan., Epist. Gen., {. 

Annales 1632 (Campan.hist., t. 1, n. 18). Cf. Cordara, His{. Soc. Jesu, P:VI, 1 XVII, F 

DAY Ur” 
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mesures énergiques contre le duc de Lorraine, « prince sans 

_ parole, saus foi, sans prudence, fourbe, déloyal et peu sage, 

‘animé contre le roi, lié particulièrement à ceux qui en voulaient 

à Sa Majesté ». Louis XII, approuvant la politique de son ministre, 

_ se remit en route pour aller prendre le commandement de son 

_ armée. Le 12 juin les ducs de La Force et d'Effiat occupaient 

D Nomény, le lendemain Pont-à-Mousson. Le roi, de son côté, après 

s'être emparé de Bar et de Saint-Mihiel, arrivait le 2% juin sous 

à les murs de Nancy. La ville mal ravitaillée ne pouvait offrir une 

.… Jongue résistance : Charles IV une seconde fois demanda la paix 

. etson pardon. Le traité de Liverdun (26 juin 1632) lui enleva 

- les villes et citadelles de Stenay et de Jametz et tout le comté 

de Clermont; il devait en outre exécuter les autres clauses du 

traité de Vic, et son frère, le cardinal Nicolas-Francois, demeu- 

_ reraiten otage jusqu'à la dite des places promises. Aussitôt 

le prélat se rendit auprès du rot à Pont-à-Mousson !. 

_ L'ancienne Histoire et les Lettres Annuelles de la Compagnie 

._ ont gardé quelques souvenirs du passage de Louis XIII dans la 

vieille cité universitaire et de sa visite au collège des Jésuites. 

S'il y fut recu avec courtoisie, on s'abstint cependant de solen- 

* melles manifestations : Pont-à-Mousson était une ville lorraine où 

… Je roi avait pénétré en vainqueur plutôt qu’en ami. Après avoir 

… assisté dans l’église des élèves à la célébration des saints mys- 

tères, il entra dans l’intérieur de la maison et visita toutes les 

classes. Aux murs étaient suspendus des tableaux représentant 

des sièges de villes, des triomphes, des jeux, des festins et plu- 

sieurs autres sujets empruntés à l’histoire romaine. Il interrogea 

les enfants, leur demanda l'explication de toutes ces choses et 

 s'entretint familièrement avec eux. En passant près de la 

chapelle des Congréganistes où se conservait le Saint Sacrement : 

« Voilà, dit-il, mes deux dévotions préférées, la Sainte Eucha- 

_ ristie et la piété enversla Mère de Dieu. » Mais il ne se contenta 

pas de paroles aimables. Songeant aux calamités que la guerre 

entrainait après elle, il voulut en préserver les propriétés du 

collège. Il les prit officiellement sous sa protection, et, par un 

ordre du jour, défendit aux soldats de loger dans les édifices ou 

_ decommettre aucun dégât dans les champs. On vit alors se 

réaliser les paroles du poète : courtisans et sujets s’empressèrent 

d’imiter le roi. Richelieu voulut bien donner à la communauté 

1. Mémoires de Richelieu, p. 388. — De Flassan, op. cit,, t, 11], p, 7, 8 



des marques ele de son chme. le A | d'Effiat 

diner au collège et demeura toute la soirée au milieu des P 

les traitant avec une exquis simplicité. Les officiers prépo DS 

pagnie, afin de les Leu de tout dommage. Telle fut où Ja 

vigilance des chefs on la réserve des soldats, que dans 

jardin ouvert durant plusieurs jours à une foule nombreu: 

personne ne se permit de cueillir aucun des fruits mûrs qu. 

pendaient aux branches des arbres f. 

Le 7 juillet, lorsque les places fortes exigées de Charles IV 

eurent été remises aux garnisons françaises, Louis XII quitte 

Pont-à-Mousson et ja Lorraine. 

9, Cependant, à Bruxelles, Gaston d'Orléans n'était pas reste 

inactif au milieu des fêtes données en son honneur. Il rêvait à 

nouveau de rentrer en France les armes à la main. De puissants 

personnages lui avaient promis leur concours et parmi eux 5 

Henri 11 de Montmorency, alors gouverneur du Languedoe, « le 

prenuer des grands du royaume ». Mécontent d'être tenu en 

suspicion par Richelieu et flatté du titre de connétable qu'on fit 

briller à ses veux. il crut généreux de se mettre à la tête d’un 

parti qui ramènerait à la cour la mère et le frère du roi. Mise 

en éveil sur ses agissements, sa femme, Marie-Félice des Ursins, 

s'efforca, croit-on, de le faire revenir sur ses pas°. IL était trop 

tard : le grand seigneur voulut rester fidèle à une parole donnée 

imprudemment. Toutefois il avait déclaré à Monsieur que son 

concours ne pourrait être effectif qu'à la fin du mois d'août, 

après le vote de subsides que les États du Languedoc devaient 

mettre à sa disposition. Avec sa légèreté coutumière Gaston ne. 

tint aucun compte de cet avertissement. Dès la fin de juillet, à 4 

la tête de dix-huit cents chevaux, rebnt de l'armée espagnole, 

il se jette en France par le Bassigny pour gagner la Bourgogne 

1. Annales 1632 (Campaniae historia, t. I, n. 18). Cordara, Historia Sac. Jesu, P. N1, 

1. XVII, n. 215. - 

2. Nous suivons sur ce point les Chroniques dela Visilalion. Cf. Fliche, Mémoires 

sur la vie... de Marie-Félice des Ursinus d'après les chroniques de la Visitation 

p. 152-154. L'auteur a utilisé surtout un travail manuscrit, probablement composé 
par les Visitandines de Moulins après la mort de Ia dachesse, et conservé à la LE sj- 

tation de Nevers sous le titre de Mémoires simples el véritables de ce qu'on a 

savoir de certain de la conduile et des vertus de feu Madame la Michesée ES 

Montmorency, in-4° de 475 p. Rappelons qu'après la Révolution l’ancien monastère 

de Moulins fut transféré à Nevers avec lout ce qu'il avait pu sauver de ses trésors ï 
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F oursuivi par l’armée royale, il traverse sans encombre le Cha- 

ro olais, Je Bourbonnais, la Limagne et le Rouergue, et arrive, 

ses troupes fourbues, dans les premiers jours d'août à Lodève, 

lle du Languedoc, dont l’évèque s'était déclaré poar lui, ainsi 

ue ceux d'Albi, de Nimes, d'Uzès, d’Aleth et de Saint-Pons!. 

Su urpris avant d'avoir pu achever ses préparatifs et soulever la 

province, Montmorency réunit en hâte quelques régiments, se 

déclare pour Monsieur, gagne d'abord quelques villes à son 

.parti?, et, inférieur en forces, ne craint pas de se mesurer avec 

- l'armée de Schomberg à Castelnaudary. On sait le reste. Vaincu, 

blessé et fait prisonnier, l'infortuné duc est conduit à Lectoure, 

en attendant son procès’. Quelques jours plus tard, Gaston d'Or- 

| léans, assiégé dans Béziers, faisait la paix aux trais conditions 

suivantes : 1° renoncer à toute intelligence avec l'Espagne, la 

D raine et la reine.mère; 2 demeurer en tel lieu que le roi 

aurait agréable; 3° ne point s'intéresser au châtiment que le 

4 roi ferait de ceux qui l'avaient suivi. Par la dernière il aban- 

. donnait, sans le savoir, Montmorency à la hache du bourreau“. 

On chargea le Parlement de Toulouse de juger le gouverneur 

“du Languedoc; le roi et la cour se rendirent dans cette ville, 

ei lieu réclama un châtiment exemplaire. Le coupable 

pourtant inspirait un intérêt universel. Non seulement parents 

. ef amis, cardinaux, grandes dames et nobles seigneurs s’effor- 

_cèrent d'exciter au cœur de Louis XIII un sentiment de com- 

passion ; mais les gens du peuple eux-mêmes sollicitaient hau- 

. tement la clémence royale; les églises se remplissaient d'une 

. foule pieuse qui criait grâce, miséricorde”. Le roi et son ministre 

- restèrent inflexibles. « 11 falloit, dit Richelieu, montrer à tousles 

_ particuliers que, quand même les grands se sauvent, tons ceux je 

Di desseins n'évitent pas la peine qu'ils méritent°. 

_ Montmorency fit preuve dans ses malheurs d’un courage ma- 

r _gnifique. Depuis qu'il avait été conduit à Lectoure il ne songeait 

plus qu'à se préparer à la mort et il en parlait froidement, 

comme il aurait fait des dangers d’un autre. Seules, l’affliction TE 

à 
4 
4 
# 

à 

Le”, 
. Mémoires de Gaston, p. 593, 594. 

2. Histoire générale du Languedoc (édit. Privat), t. XII, preuves, n. 540. 

- 2. Le Mercure francois, t. XVIII, an. 1635, p. 608-635. — Lettre de Schomberg à 

helieu (Hist. du Languedoc, \. c., n. 544). 

. De Tours où il s'était retiré il écrira à son frère et au cardinal pour solliciter 

ee de celui qu'il avait entrainé dans la révolte, mais ses lettres arriveront trop 
# ar 

; Le Mercure francois, p. 869, 870. 

Mémoires de Richelieu, p. 419. 
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de sa femme et la peine de ses serviteurs Ébrelaient parfo IS 

la fermeté de son esprit, mais il puisait dans une foi profonde 

et dans la réception de la Sainte Eucharistie une résignatio L 

parfaite à la volonté de Dieu. “#6 

Transféré à Toulouse à la fin d'octobre, il y arriva le 27 sot Is, 

la garde d'une nombreuse escorte : la foule qui l’aimait lui fit 

une ovation et faillit même l'arracher à la justice du Parlement. 

1 fut enfermé dans une salle de l’hôtel de ville et dès le lende- + 

main matin il fit prier le cardinal de La Valette de lui envoyer. 

un confesseur, autant que possible le P. Arnoux, supérieur de. 

la maison professe des Jésuites'. Prévenu de ce désir, le garde 

des sceaux objecta qu'il n'était pas d'usage de donner un con- 

fesseur aux criminels avant le prononcé de l'arrêt. On dut en 

référer à Richelieu, puis au roi. Enfin vers 6 heures du soir le. 

maréchal de Brézé vint « avertir le P. Arnoux de se transporter 

à l'hôtel de ville et d'y demeurer le jour et la nuit autant qu'il 

le jugeroit à propos et le pourroit? ». ” 

Le duc en voyant entrer le religieux « pour lequel il avoit une … 

affection particulière » témoigna une joie sensible. « Mon Père, … 

lui dit-il, je vous prie de me mettre tout à cette heure dans le:*# 

chemin du ciel le plus court et le plus certain que vous pourrez, 

n'ayant plus rien à espérer ny à souhaiter que Dieu.» Le 

P. Arnoux « luy proposa ce qu'il y a de plus rude dans la péni- 

tence, afin qu'il pût tirer du supplice qui luy estoit préparé 

une couronne pareille à celle du martyre »; et il ajouta sur ce 

sujet des considérations si efficaces que 1e prisonnier conçut. 

dès lors un ardent amour de la croix. « Ayant, disaitil, un regret 

extrême d’estre si éloigné de l'innocence de mon Sauveur, ce 

m'est une grande consolation de me rendre semblable à luy par. 

la conformité de mes peines. » à 

Le roi et le cardinal avaient fixé leur départ de Toulouse al x “2 

30 octobre, comptant que la sentence serait rendue et exécutée Fe 

le 29 qui était un vendredi. Le duc aurait souhaité que le juge- 

ment fût différé d'un jour afin de pouvoir se préparer à une 

confession générale et « se fortifier par la vertu du Saint-Sacre- | 3 

ment » contre les faiblesses de la nature; il pria donc le Père de 

faire tout son possible pour lui obtenir nn faveur’. 3 

«hs 

. Mémoires du duc de Montmorency, par Simon Ducros, témoin oculaire (archiv.. ke 

cur. de l'Hist.de France, 2° série, t. IV, p. 66-72). Eee. $ 

2. Griffet, Histoire du règne de Lowis XIE, 1. IA, p. 345, 346. LEE 

3. Mémoires de Montmorency, p. 72-74. YT 
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_ Lorsque le P. Arnoux revint le lendemain entre cinq et six 

4 heures du matin, on ne savait pas encore si Le roi accorderait un 

; jour de délai. Le duc conjura le sieur de Launay de s’en informer 

et de faire une nouvelle et pressante demande. — « Ne trouve- 

_riez-vous pas bon, lui répliqua celui-ci, qu ‘on sollicität la grâce - 

E tout entière 1? » Le duc hésita d’abord, puis, sur l'avis du Père, 

il consentit à ce qu'on lui proposait. « Dites à Monsieur le cardi- 

 nal, ajouta-t-il, que je suis son serviteur et que s’il veut bien 

 fléchir le :œur du roi à la miséricorde et l’engager à me laisser 

É la vie, je vivrai de facon à ne lui donner jamais aucun sujet de 

s'en repentir. Assurez-le en même temps que si le roi et son 

À conseil jugent que ma mort soit plus utile à l'État que ma vie, 

. je ne demande point que l’on fasse rien qui soit contraire au 

service du roi pour prolonger mes jours. ? » Il fit ensuite sa con- 

4 fession générale, entendit la messe dans la chapelle et y commu- 

.  nia. «Mon Père, dit-il après l’action de gràces, qui a dedans soi 

_ l’auteur de la vie ne craint plus la mort; j'espère de voir bien- 

- tostce bon Dieu que je viens de recevoir en sacrement. » 

- _JLapprit au sortir de la chapelle que le roi accordait le délai 

_ sollicité. « À quoy il répondit que, bien que ce délay ne lui sem- 

 blast plus nécessaire, il tächeroit de ménager cette grâce, sans 

- perdre un seul moment du loisir qu'on Juy donnoit, pour se 

préparer à bien mourir. » Il passa le reste de la matinée à s'en- 

. tretenir pieusement avec son confesseur, et s’occupa l'après-midi 

_ à mettre ordre à ses affaires temporelles. Il pourvut à la dispo- 

sition de ses biens et à diverses libéralités envers ses serviteurs. 

- Se souvenant de trois tableaux de grand prix qui étaient dans son 

3 hôtel à Paris, il légua l’un à la princesse de Condé, sa sœur, 

…_ l’autre à la maison professe des Jésuites de Toulouse, le troisième, 

. représentant le martyre de saint Sébastien, au cardinal de Riche- 

D lieu £. 

Cependant le délai qu'on avait obtenu fit renaitre un peu d'es- 

: pérance; toute ia cour se mit en mouvement pour arracher à 

. Louis XII la grâce de Montmorency. Le duc de Chevreuse, Saint- 

. Simon favori du roi, La Vaupot gentilhomme de Gaston, furent 

les plus empressés, et surtout la princesse de Condé qui offrit de 

_ remettre entre les mains du cardinal ses deux fils comme gage 

_ 1. Le Mercure françois, t. XVIU, an. 1632. p. 873. 
_ 2. Griffet, op. cit. t. IN, p. 347. 

3. Mémoires de Montmorency, p.75 

+ A4. Le Mercure françois, p. 875, 876. 

UT LUI IT 
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monarque justement el c'est qu il avait t fait sienne la mé 

de Richelieu : « En matière de crime ue il faut ferm 

porte à la pitié? 240 

Le 30 octobre au matin, le duc de ones fut condui 

de l'hôtel de ville au palais, où les juges siégeaient sous la pi 

sidence du Garde des Sceaux. La rébellion étant manifeste, 

procès ne devait être ni long ni difficile. D'ailleurs l’accusé étai 

résolu à ne pas défendre sa tête, mais, sur le conseil de son co: n- 

fesseur, à dire simplement la vérité; « il avoua tout », voire «i L 

s'accusa, s'il faut ainsi parler, se calomnia upon afin de 

souffrir la peine de tous ceux que sa considération faisoit erimi 

nels *». Le président, à la fin de l'interrogatoire, lui ayant de 

mandé s’il ne croyait pas avoir mérité la mort : « J’ai déjà re 

connu la faute dans laquelle je suis tombé, plutôt par impru 

dence que par malice, répondit-il, et j'en demande pardon 

Dieu et au roi #. » Quand il eut quitté la salle d'audience, le siew 

de Cadillac lut le rapport du procès, et l’on recueillit les voix 

L'arrêt, prononcé d'un consentement unanime, privait le cou-. 

pable de tous ses honneurs, confisquait ses biens au profit du | 

roi et le condamnait à avoir la tête tranchée sur un échafaud … 

dressé dans la place de Salin. ‘Toutefois Louis XIII, ayant égar 

aux prières de quelques parents et amis, ordonna que l’exécutioi 

se ferait à huis-clos dans la cour de l'hôtel de ville ?, : 

De retour dans sa prison, le duc de Montmorency écrivit à s 

femme cette lettre touchante : « Mon cher cœur, je vous dis ] 

dernier adieu avec une affection pareille à celle qui a tousjo 

esté parmy nous. Je vous conjure, par le repos de mon âme e 

par Celuy que j'espère voir bientost au ciel, de modérer vos r 

sentiments, et de recevoir de la main de nostre doux Sauve 

cette affliction. Je recois tant de grâces de sa bonté que vous de- 

vez avoir tout sujet de consolation. Adieu encore une fois, mon 

cher cœur ÿ. » "1 

On le voit, dans cette âme si noble, si vigoureusement chré- 

tienne, Les lecons du P. Arnoux avaient promptement fructit 

1. Griflet, op. cit., P. 353, 384. — D'Aumale, Hisl. des Princes de Condé, t. un, 

540-543. ° 

2. Richelieu, Testament politique, 2° partie, ch. v, p. 28. 

3. Mémoires de PR RE P. 78. 

4. Griffel, p. 355 

5. Griffet, P. 356. — Arrêt de mort contre Montmorency (Bibl. nat., Cinq-Cents ( 
bert, t. XX, p. 117). 

6. Mémoires de Montmorency, p. 76. 
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n'était point pourtant sans ressaut de la nature. « Mon Père, 

. Jui dit-il une fois, cette chair voudroit bien ressentir et murmurer, 

_ mais nous l'en empescherons avec la grace de Dieu, » Et il s'ef- 

_ forçait d'obtenir par la prière le secours divin. « Avec les Jé- 

_ suites qui estoient près de luy, il employoit le temps à dire les 

_  litanies de la Vierge, à réciter des psaumes, à faire des prières à 

_ Dieu pour son salut et des questions au P. Arnoux pour sa conso- 

* Jation, etentre autres si les âmes des bienheureux alloïent bien 

_ vite en paradis, et si, lorsqu'elles y sont, Dieu leur laisse la con- 

noissance et le soin des amis qu'ils ont au monde; à quoy le Père 

_ ayant fait une réponse conforme à son désir, 1l s'écria : « O mon 

Dieu que vous me donnez de consolation que je ne mérite pas *. » 

10. Les tout derniers moments du maréchal de Montmorency 

. ont été racontés par maints historiens d'après les relations con- 

; temporaines. Peut-être apporterons-nous quelques détails nou- 

veaux sur ce douloureux événement : nous les emprunterons à 

_ une lettre écrite par l’un des compagnons du P. Arnoux *, témoin 

. oculaire, digne de créance, et retracant d'une plume naïve des 

_ émotions encore toutes chaudes. 

« Quatre heures avant le supplice, le Roy envoia demander 

audit S° de Montmorancy son baston de Maréchal de France et 

son collier du Saint-Esprit. Il respondit : « Tenez, les voilà; je Les 

« remets volontiers au Roy, puisque je suis tout à faict indigne 

« de sa grâce. — Et puis se tournant vers les pères jésuites qui 

l’assistoient : « Mes Pères, dit-il, demandez à Dieu pour moy la 

.. « persévérance, la Foy, l'Espérance, la Charité, et à saint Ber- 

«nard, saint Ignace et saint Xavier. » Après, il leur feit dire le 

_  pseaume : {n te Domaine Speravr, etc. Puis on fuy vint dire qu'il 

- ne seroit pas lié s'il ne vouloit. « Lié, dit-il, je le veux estre 

« pour aller au supplice comme Jésus Christ. » Il pieura de con- 

. solation baisant le crucifix; 1l se repentit de l'avoir baisé à la 

_ bouche. Il pria un des gardes de demander pardon au Maréchal 

_ de Brézé, de sa part, et s'étant mis en calecon et en chemise alla 

. ouïr son arrest à la chapelle de l'hostel de ville. Après l'avoir 

_ ouy, il dit à Messieurs les Commissaires qu'ils remerciassent le 

_ Parlement, de sa part; que l’arrest de la justice du Roy estoit 

1. Ibidem. , 

9. Mémoires de Monimorency, p. 80, 81. 

3. Au début de cette lettre, l'auteur nous apprend que « le P. Arnoux fut accompagné 
_ de deux autres Pères pour estre soulasé »,c'est-à-dire aidé ou remplacé au besoin dans 

son ministère auprès du condamné. 

COMPAGNIE DE JÉSUS. — T. IV. - 
É 

J 
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pour luy un arrest de la nier EE de Die qu'on luy 

grâce de Le faire mourir dans la Maison de ville; qu'il en estoit 

mais qu'il en estoit aussi marry, mourant avec moins de confusi 

Il receut la dernière absolution et dit au père qu'il ressentoit u 

si grande grâce et égalité d’esprit, que cela seul estoit suffise 

pour luy faire croire en Dieu, quand il ne l’auroïit pas creu pen 

dant sa vie. « Car, dit-il, je ne suis jamais allé avec tant de rep 

« d'esprit à aucun plaisir, comme je vais au supplice. » Il se mit à 

nud luy-mesme jusques au nombril, tendit les mains au bour- 

reau, et en cet équipage pitoyable, parmy les sanglotz et gémis: È 

semens des gardes et de toute l'assistance, descendit de F4 

chapelle en la première basse-court. Estant arrivé près de l'es. 

chafault, il dit à l'un des pères qui l’assistoient : « Mon père, 24 

« passez de ce costé-là pour empescher ma teste de tomber si elle 

« bondissoit, » Après, il monta, s'ajusta luy mesme sur le poteau, 

dit au bourreau : « Mon amy, je te pardonne de bon cœur. » 

Puis, regardant le P. Arnoux : « Adieu, mon père, dit-il, je m'en 

« vais d'un seul coup sans languir. » Enfin, regardant le ciel, pro- … 

nonca dévotement ces belles paroles: Domine Jesu, cop SPL A 

rilum meum. Puis se baïissa sur le poteau, d'où son âme s’en est #. 

vollée au Ciel, après le coup receu. Jamais il ne s’excusa, jamais : 

il ne se plaignit, jamais il ne montra que douceur pour ses. 4 

ennemis!. » 

Le cœur du courageux due fut porté, ainsi qu'il l'avait dee 

à l'église de la maison professe des Jésuites, et son corps enterré. 

dans l’église de Saint-Sernin ?. 

Immédiatement après l'exécution, le P. Arnoux, suivant un 

ordre formel, était allé trouver le roi. « Sire, lui dit-il, Votre Ma- 

jesté a fait un grand exemple sur la terre par la mort de M. de 

Montmorency; mais Dieu, par sa miséricorde, en a fait un grand 

saint dans le ciel. — Mon Père, répondit le roi en soupirant, je 

voudrois avoir contribué à son salut par des voies plus douces. 

Louis XIII se reprocha, dans la suite, d'avoir résisté aux prièr 

1. Relation de la mort du duc de Montmorency par un des Jésuites qui l'avaient 
assisté (Bibl. nat., f. Dupuy, 1. 378, f. 114, 115). : 70 

2. Mémoires de Montmorency, p. 73, 74. Pour donner une place d'honneur à € 
cœur magnanime la duchesse fit élever une chapelle et un mausolée dans l'église 
Saint-Ignace (Accord entre les Jésuites el M”: de Montmorency, 1635, aux Arch 
de la Visitation de Nevers); il y resta jusqu'en 1767, et fut alors transporté au ces 
de la Daurade: la Révolution le jeta à la voirie (Dubedat, Histoire du L'orIonE 
de Toulouse, 11, 193). 

3. Griflet, op. cil., p. 361. 
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aux larmes de toute sa crur. On prétend même que, sur son 

r de mort, il protesta « qu ‘il avoit eu dessein de sauver la vie au 

duc de Hontmorency, mais qu'il s'étoit laissé entrainer par une 

. foule de prétextes qu'on lui représentoit comme raison d’État ! ». 

Quant à Richelieu, il s’applaudit toujours de son inexorable ri- 

- gueur. « Ce ent dit-il au roi dans son Testament politique, 

_ ne se pouvait obmettre sans ouvrir la porte à toutes sortes de 

_ rébellions dangereuses. Hil} fit voir à tout le monde que 

_ votre fermeté égaloit votre prudence; et aussi que vos serviteurs 

_ préféroient les intérêts publics aux leurs particuliers, puis- 

qu ilsrésistèrent en cette occasion et aux sollicitations de plu- 

sieurs personnes qui leur devoient estre de grande considération, 

L et aux menaces de Monsieur ? 

4 _ C'est vrai. L’impunité des grands désordres est le spectacle le 

_ plus démoralisateur que l’on puisse donner aux peuples. Aussi, 

d _ âne considérer que la morale et le droit devons-nous faire un 

_ mérite à Louis XIIJ et à son ministre de leur sévérité dans cette 

. circonstance. Quelque sympathique que püt étre ou devenir le 

_ rebelle, ils ont eu raison de réprimer implacablement le crime 

et le scandale d’une insurrection à main armée contre le Pouvoir 

_ légitime, sans aucun motif tiré des droits de la religion et de la 

vcité. 

_ 11. Des Jésuites avaient assisté le duc de Montmorency dans sa 

Roc et sur l’échafaud; des Jésuites encore aideront son illustre 

veuve à gravir le calvaire où Dieu l’appelait aux faveurs de 

Lu union divine. 

__  Marie-Félice des Ursins avait brillé à la cour de France moins 

peut-être par ses charmes extérieurs que par sa distinction, sa 

. bonne grâce, son grand sens, les dehors simples et aimables d’une 

. très ferme et très délicate vertu. Dans le Languedoc, elle avait 

. gagné toutes les sympathies par sa piété et son ingénieuse bien- 

_ faisance. Jusqu'à la révolte de son mari, elle avait eu l'estime 

_ profonde et affectueuse d’un roi très sensible aux qualités mo- 

_ rales. Mais, comme elle était parente de la reine mère * et qu'on 

L la savait épouse parfaite et très aimante, on la scupconaa d'avoir 

À “connu et favorisé l'alliance de Monsieur avec le maréchal. Quand 

1. Le Labourenr, Additions aux Mém. de Castelnau, t. I, p. 
& 2. Richelieu, Testament politique, 1"° jarlie, p. 40, 

3. Fille du duc de Bracciano, elle était par sa mère pelite-nièce du pape Sixle-Quint 

et appartenait par son aïeule Elisabeth à la famille des Médicis. Cf. Renée, Ma- 

dame de Montmorency, p. 193. 
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après le combat de Castelnaudary elle voulut se jeter aux pi ed: 

du roi pour solliciter Le pardon du coupable, Louis XIII refusa ( 

lade et accablée d’angoisses, elle n’apprit que par les larmes 

les sanglots de ses serviteurs le fatal dénouement qui brisait 

vie !. Aussitôt elle dépêcha un exprès au P. Arnoux, afin d’avoir 

par celui-ci quelques détails sur les derniers moments du con-. 

damné. Le messager devait attendre la réponse et la rapporter? É 

La voici telle qu’elle fut écrite à la hâte et encore sous l'impres- 

sion ressentie au spectacle d’une mort tragique et singulièremen 

édifiante. 

« Madame, 

« Si vous l'aimés au dernier point, consolés-vous de ce que je 

vous proteste, devant le Dieu qui me doibt juger, que sa fin a 

esté dans l’extase d'amour de Jésus mourant en croix. Le mespris 3 

absolu de tout ce qui peult affliger. L'exercice de toutes les vertus … 

solides, à l’envy l’une de l’autre; une livraison parfaite de son 

esprit à Dieu par l’entier abandonnement de toutes les créatures 

La joye sensible de la disposition du ciel apercu (sic). La géné- 

rosité de cœur [la] plus vive. Le souvenir tendre et continuel de 

sa chère moitié. La charité ardente envers tous ceulx qu'il a peu me 

avoir à contrecæur. L'horreur de vivre plus longtemps. L'impa- 

tience de voir son Créateur. L'asseurance d'en jouir ce jour-là. La 

con'ession et détestation admirable de toutes ses fautes. La satis- 

faction morale de sa conscience. La préparation à souffrir dix mille 

fo's davantage. Les discours d'un homme qui va au festin d’un. 

grand roy. Le souvenir particulier de tous ses serviteurs. L'oubli - 

absolu de toutes les délices et attaches de la vie. La cognois- 

sance et recognoissance au dernier degré (sic). Le succès de 

toutes ses actions les pe ee digne de son courage, 

la FRE du prince, qui a esté une sentence favorable de la . 

séricorde de Dieu. Je me perds en me resouvenant de tout ce que 

la grâce a opéré en luy, et le contemple dans le ciel entre le: 

1. Fliche, Mémoires sur la vie... de Marie-lélice des Ursins, t. I, P. 163, 178, 

Er 

2. Mémoires simples et véritables de ce qu'on a pu savoir de certain de la 56 ee 

duite et des vertus de feue Madame la duchesse de Montmorency. déjà cités. 
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bras de Dieu, où il demande ardemment pour vous que vous aiés 

_ à mes parolles la créance que vos yeulx vous eussent donné lors: 

_ que ce spectacle c’est passé avec tant et tant de bénédictions de 

Dieu qu'on ne peult plus y treuver aucun subject de regret, sinon 

pour ceux qui ne l’entendent pas. Adorés, Madame, les volontés 

de Dieu; proffités [de] ceste occasion, la plus belle qu'ait jamais 

eu aucune veufve en France. Conformés-vous aux intentions de 

celuy qui n'a rien tant appréhendé que vostre desplaisir. Et s'il 

luy reste quelque chose à expier en l'aultre monde, ce que je ne 

pense pas, — et, à vous dire tout, il n’en a point eu de peur, tant 

_ il estoit intérieurement plein du Dieu de grâce, et visité amou- 

reusement de son Ange Gardien, de saint Bernard, saint Ignace, 

saint Xavier, ses saints particuliers, et surtout de la Vierge do- 

lente et mourante au pied de la Croix, — suppléés y par votre 

patiance. Dans peu de jours vous aurés les particularités de tout 

ce qui se passa dans les trois jours pendant lesquels le roi m'or- 

donna de l’assister sans cesse selon son désir, qui est une des 

grandes grâces que j'aye jamais receue de ma vie, quand ce 

n'eust esté que pour vous tesmoigner par mon service de quel 

cœur Je luy ay esté et vous suis très humble, très affectionné et 

irès obéissant serviteur !. » 

Avec cette lettre, le messager de M“ de Montmorency lui 

apporta celle que son mari lui avait écrite avant d'aller au 

-  supplice et que nous avons citée plus haut. L'une et l’autre 

avivèrent et consolèrent tout ensemble sa grande douleur, Sou- 

_ tenue par la foi, elle adora les jugements insondables du Très 

…_ Haut, et attirée déjà vers la vie parfaite, ou l’entendit s’écrier : 

_« de n’aimais que lui, mon Dieu; vous me l'avez ôté pour que 

je n’aime plus que vous?. » L'ascension de son âme se fit 

à graduellement. Après avoir atteint son cœur de femme à l'en- 

_ droit le plus sensible, le Seigneur la priva de tout appui. Elle 

reçut du roi l'ordre de se rendre à Moulins. Lyon était sur sou 

_ passage, et là elle espérait trouver un soulagement à sa tris- 

tesse auprès de la Mère de Chantal : mais l'archevêque, frère 

du cardinal ministre, empêcha par un moven détourné cette 

1. Lettre s. d. du P. Arnoux à Marie-Félice des Ursins (Papiers de la duchesse de 

Montmorency, Archiv. de la Visitation de Nevers). Cette lettre, croyons-nous, est 

inédite, au moins sous sa forme authentique : la soi-disant reproduction qu'en a 

_ donné Ms Fliche est une véritable paraphrase (op. cil., p. 197, 198). Cet auteur 2 

4 transformé de mème tous les documents qu’il reproduit. 

9, Fliche, Mémoires sur la vie. p. 200. 
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si légitime entrevue. Au château de Mine, demeure d 

brée, d’autres mortifications l'attendaient. Soumise à une odi 

cinvetlle tee) elle ne pouvait sortir, même dans la ville, s 

être accompagnée d'un exempt. Plutôt que de subir ce 

contrainte, elle resta confinée dans sa chambre, partageai 

ses pensées entre l'objet de son inoubliable peine et Dieu dont 

elle voulait connaitre et suivre aveuglément le bon plaisir: 

Mais, dans cette disposition généreuse, les troubles, les obscu- 

rités, les tentations lébailronte elle recourut aux conseils du 

P. Arnoux. 130 

L'éminent directeur s’appliqua d’abord à pacifier cette âme 

brisée, mais toujours forte cependant, et d'une absolue bonne 

volonté. « Non, lui disait-il, l'impuissance à ne pas pleurer 

dans la prière, au souvenir de celui que vous avez perdu, 

ne constitue pas un mélange impur de la chair et de l'es- 

prit. L'indicible contentement que vous ressentez, malgré 

votre immense chagrin, en priant, est une preuve que par. 

ce moyen la grâce vous sollicite : c'est le royaume de Dieu … 

qui s'établit au-dedans de vous”. » æ. 

En même temps que les lettres du jésuite, la lecture des : 

psaumes, du livre de Job, des épiîtres de saint Paul, quelques 

entretiens avec le P. Claude de Lingendes, recteur du collège, 

et surtout la communion fréquente*, maintenaient la recluse 

volontaire davs les sphères les plus hautes et les plus pures 

du surnaturel. Cependant le P. Arnoux avait deviné qu'à être 

toujours repliée sur ses propres blessures, elle allait rendre À 

inutiles l’inclination naturelle et les dons excellents qu’elle avait 

recus pour faire le bien. La duchesse lui ayant fait a 

ouverture à ce propos, il se hâta de l’exhorter « à rendre toute: 

divines les bonnes intentions qui la portaient à soulager les 

malheureux, en se proposant pour modèle et pour motif de. 

ses actes de miséricorde la bonté même du Père céleste »: 

Elle obéit et, sans sortir encore de sa retraite, elle se mit 

faire l'aumône comme avant son veuvage. | 

Toute à la pratique de la charité et d’autres vertus héroïques ÿ 

pour elle, comme l'amour des ennemis et le pardon des in-. 

jures, M* de Montmorency n'en continuait pas moins à souf- 

1. Ibidem, p. 207, 208. | 

2. Fliche, op. cil., p.216. 

3. Notons qu'elle lui fut conseillée par les Jésuites de Moulins qui levèrent ses, 

scrupules à ce sujet (Fliche, p. 219). 

- 4. Ibidem, p. 221. 
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frir cs fortes épreuves, tant de la part de Dieu que de celle 

des hommes. Privée de toute consolation spirituelle, elle dé- 

_sira la visite du P. Arnoux, une série d'entretiens avec le con- 

fident de son âme. Cette faveur lui fut refusée par ses impi- 

yables gardiens. Singulière défiance à l'égard de l'ancien 

confesseur du roi. Que craignait-on? Toujours est-il que Marie- 

Félice ressentit vivement ce nouveau coup. Elle écrivit à son 

_ directeur : « Je vois bien que Dieu ne veut pas que mon mal 

j diminue, puisqu'il ne permet point que j'aye l'honneur de 

… vous voir; c'estoit la seule consolation que je m'estois promise 

en ce monde, mais puisque je suis un écueil et que mon ap- 

_ proche peut faire faire naufrage, il faut que j'en retienne 

- mesme le désir... Je voudrois voir tous les autres dans la bo- 

…._ nace, et ne demande pas à Dieu que ma tourmente s'apaise, 

_ cela ne pouvant plus être, mais bien qu'il me commande de 

_ marcher par dessus comme à son apostre. Il est vray qu'une 

_ si chetifve créature ne peut mériter ses grâces, mais il 

_ en paroitra plus Dieu de fortifier tant de faiblesses, et vous 

bien charitable de les regarder avec compassion et de donner 

_ vos assistances à la malheureuse des Ursins, qui est vostre 

_ servante!, » 

. A partir de ce jour, elle veilla soigneusement sur tous les 

mouvements de son cœur. Mais, à chaque avance dans la per- 

. fection, l'ennemi du salut lui livrait de nouveaux assauts. Obsé- 

4 dée du désir de la mort, elle en vint à compromettre sa santé 

par des privations excessives; elle se sentit mème un jour 

_ portée à une imprudence volontaire dans l'intention d’abré- 

—.ger sa vie’. Le P. Arnoux, auquel elle avait raconté cette 

Le tentation, lui défendit le jeûne et lui recommanda la sainte 

_ Communion. « Je vous conjure, Madame, de rendre à votre 

_ corps trop faible les aliments qui lui sont deus, et ne refu- 

_ ser à l’âme la manne des affligés, dont elle est plus digne 

_ que jamais par la croix de son cœur, qui lui donne la dispo- 

3 sition requise pour en jouir le plus souvent qu'elle pourra’. » 

_ Il lui conseillait aussi de fuir la solitude, et de distribuer 

elle-même ses aumônes en y ajoutant le bienfait de ses 

xemples et de ses paroles : instruite à l’école de la souffrance 

_ 1. Lettres de Marie-Félice au P. Arnoux, citée dans les Mémoires simples el veri- 
tables. ep 120, 171 (Manuscrit de la Visitation de Nevers). 

2. Mémoires simples et vérilables…., p. 172-17 

3. Leltre du P. Arnoux à la duchesse de ue 8 mars 1633 (Archiv. de la 
Visitation de Nevers, autographe). 



elle parlerait aisément le langage qui console les malheure 

La duchesse obéit avec la simplicité d’un enfant. 

Vers cette époque, un de ses frères, le Père des Ursins 

Carme déchaussé, vint à la cour de France et obtint de Louis XII 

quelque adoucissement à injuste séquestration d'une femm 

innocente. Malgré cela, elle ne voulut point quitter Moulins 

et se retira comme dame pensionnaire chez les Visitandines, … 

par respect, avoua-t-elle, pour le nom de M”° de Chantal, 

et pour attendre là le moment de se consacrer à Dieu si telle … 

était sa volonté‘ », Fille devint pour les religieuses non seu-. K:. 

lement une bienfaitrice, mais un sujet d'édification, mieux à k. 

encore une apôtre, une maitresse en spiritualité. Ravie de sa 

haute vertu, la Mère de Bréchard, une fille insigne de saint 

Francois de Sales, lui permit de voir les Sœurs en particulier 

et de les entretenir des choses spirituelles. Un peu plus tard 4 

cette permission fut confirmée par la fondatrice même de la 3 

Visitation. Quand, enfin venue à Moulins, Jeanne de Chantal 

eut pénétré de son regard clairvoyant l'âme de Marie-Félice, 

elle donna toute liberté aux religieuses de recourir à elle aané 4 

leurs besoins, car dit-elle, « l’intérieur de la princesse est un 

ciel de lumière et un fleuve de ‘paix, et il n'en sortira rien 

qui ne vous porte puissamment à Dieu? ». Toute la première 

elle la consulta dans ses doutes. 

A mesure que se poursuivait le travail de la grâce en cette 

âme privilégiée, l'appel de Dieu à la vie religieuse se faisait 

entendre plus clairement. Toutefois ce ne fut point le P. Arnoux 

qui dirigea la duchesse de Montmorency dans ce moment décisif. 

1] était resté en correspondance avec elle, mais avant recu de 

nouveau Ja défense de venir la voir pendant qu il préchait à 

Riom”, et empêché par ses ministères de lui écrire des lettres 4 

Pie il lui conseilla de se mettre sans réserve sous la es. 

conduite du P. Claude de Lingendes. Or, elle trouva près de 

ce nouveau guide tant de force et d'élan pour marcher à la. 

suite de Jésus-Christ, qu’elle le crut longtemps nécessaire à 

4 Dh 
& 

1. Fliche, op. cit., p. 256. 

2. Fliche, op. cil., p. 287-290, 351. k 

3. Ibidem, p. 299. H est difficile d'expliquer la sévérité da gouvernement de 

Louis XIII à l'égard d'un religieux qui, avec la permission du roi, avait assisté à la 

mort le duc de Montmorency ; "peut-être craignait-on l'influence de ses idées politiques 

qui déplaisaient sans doute à Richelieu, comme elles avaient deplu au duc de Luy- 

nes ; mais c'était se méprendre sur la nature des relations du P. Arnoux avec M"° de 

Montmorency, car ils vivaient alors l'un et l'autre bien loin de la politique. 

4. Fliche, op. cil., p. 304 et suiv. , 

d. A Re S + APR rs 
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_ l'œuvre de sa sanctification ; sur sa demande, et par un singulier 

_ privilège, le P. Général le maintint pendant neuf ans à la tête 

du collège de Moulins!. Pourtant la manière du P. Lingendes 

lui avait paru bien plus rude quecelle du P. Arnoux. Non pas 

- que les deux directeurs différassent de doctrine ; mais le second, 

| recevant une âme déjà disposée au dépouillement par le travail 

à préparatoire du premier, jugea le moment venu de briser les 

. derniers obstacles que la nature oppose au libre jeu de la grâce 

Le P. Arnoux avait eu pour mission d'offrir le lait savoureux des 

_ enfants; dans les débuts, il devait s’accommoder à fa faiblesse 

. d’une veuve affligée; c'est pourquoi il ne craignait point d'entre- 

._ tenir en son cœur le souvenir de M. de Montmorency ; il lui en 

ch parlait souvent et le lui donnait comme modèle; quand plus 

_ tard, il lui fit entrevoir peu à pen la nécessité du détachement, 

. c'était toujours avec une grande douceur dans la forme et en 

_ laissant apparaître par intervalles le nom de celui qui méritait 

_ de si justes regrets. Le P. de Lingendes, lui, comprit que sa 

. charge était de donner le pain des forts. Pendant quatre ans, il 

_ se fit une loi de ne parler à sa pénitente que des grandeurs de 

_ Dieu, des souffrances et des amabilités de Jésus-Christ; et si elle- 

même lui confiait les sentiments de son cœur au sujet de son 

_ mari, il la laissait là-dessus sans réponse. Il avait pris cette réso- 

._  Jution devant Dieu, et il la tint avec une constance qui l’étonnait 

_  Jui-même : sans une assistance spéciale de l’Esprit-Saint aurait- 

- il pu maîtriser sa réelle compassion? Marie-Félice, très affectée 

_ d'un silence si extraordinaire, le subit sans se plaindre ni se 

fermer au prêtre en qui elle voyait le représentant de Dieu?. 

Puis, comprenant la lecon indirecte, elle fit la place toute grande 

en son âme à Jésus-Christ. Non pas qu'elle laissät l’image de son 

_ mari s'effacer de sa mémoire, mais elle ne s'y attachait plus 

_ avec la vivacité d'une tendresse humaine : elle ne lui donnait 

_ qu'un regard paisible pour de là s'élever à la source de toute 

- beauté et de tout amour. Dès lors, sans entraves, elle courut 

1 vers les cimes. Déjà elle avait traversé les chemins les plus diffi- 

_ ciles de la vie parfaite, quand, après une é/ection en règle sous 

la direction de son confesseur, elle résolut de se consacrer à Dieu 
#4 . 
a 
5 1. Lettres du P. Général à la duchesse de Montmorency, 5 mars, 30 mai, 22 août 

54 1639, 17 décembre 1640. Epist. Gen. extra Italiam, t. 11). — Lettre du P. Charlet à 

Ja duchesse de Montmorency, 27 juin 1642 (Francia Epist., t. VI). — Lettre de la 

_ duchesse de Montmorency au P. Général, s. d. (Mémoires, simples el véritables, 

Hop. 334. note). 4 4 2. Fliche, 0p. Cite; P- 308. 310. 



dans l'Ordée ‘de la Visttatien et ES de Moulins’. Elle 

aura le pénible mais précieux honneur de recevoir, à côté du F 

Lingendes, le dernier soupir de la sainte Fondatrice: elle y 

canonisation ?. É 

On lui a reproché d’avoir transféré de Toulouse à Moulins le 

corps de M. de Montmorency, et d'avoir fait construire pour 1 Ja 

sépulture de son mari, à la Visitation, une nouvelle église et un 

très riche monument’. Or, chose bien digne de remarque, 

l'initiative ne vint pas d'elle, mais du P. de Lingendes; même. 

elle hésita sérieusement avant de se rendre au conseil, © 

jadis à éteindre en elle les souvenirs et les regrets alors tro; 

vifs de l'amour humain“. “ 

Peut-être nous sommes-nous trop attardés au récit d'une fin , 

tragique et d'une vocation célèbre : nous avons voulu montrer 

par un exemple de quel crédit jouissait alors la Compagnie de 

Jésus auprès des grands, et comment ses religieux savaient … 

mériter leur réputation d’habiles directeurs d’âmes. Revenons 

maintenant au singulier personnage dont l’ambitieuse légèreté É 

avait provoqué tant de malheurs et tant de vertus. 

12. Quand, après la défaite de Castelnaudary, Gaston d'Or- 

léans négocia les clauses de sa soumission, on le sonda sur le 

point de son mariage avec la princesse Marguerite. « À quoy ile 

fut répondu par Son Altesse qu'il y avoit eu des paroles don- # 

nées, mais que l'exécution avait été remise » à plus tard. Or € 

Montmorency, près de mourir, révéla la réalité de l'union 

secrète que les intéressés avaient toujours niée jusque-là. On. 

conçoit le péril où se trouvèrent, de ce fait, tous ceux qui l'avaient 

favorisée. Puylaurens se crut perdu et poussa Monsieur à sorti 

du royaume au plus vite en prétextant l'exécution du maréchal 

de Montmorency fi, Partis de Tours le 10 novembre 1632, ils pas- 

sèrent la frontière de Belgique et se réfugièrent à Bruxelles. 

Gaston allait-il cette fois unir sa cause à celle de la reine mére 0 

. Ibidem, p. 372 et suiv. 

- Fliche, op. cit., t. 1, p. 22 et suiv., 177 et s. 342 éts. 
. Sur celte église et le mausolée, voir Charvet, Marlellange, p. 62, 63, 
- Fliche, op. cit., L. Il, p. 84 et suiv. 

. Mémoires de Gaston, p. 597. 

. Griffet, 0p. cil., p. 359. — Bazin, 0p. cil., 1. XIE, p. 238. A ne CO ND a 
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Marie e Me Médicis l'espéra, surtout quand elle le vit résolu 

por près de lui sa jeune femme restée à Nancy. A la nou- 

elle de ce projet, Richelieu envova une armée menacer la 

«4 Lorraine, soi-disant pour forcer le duc Charles à mieux exécuter 

le traité de Liverdun. Saint-Chamond, qui avait coupé ? Nancy 

_ de toute communication, recut l’ordre d'arrêter la princesse. 

_ Mais elle s’'échappa sous un déguisement et parvint à Bruxelles 

_ le 6 septembre 16331. Dès IE Gaston ne cacha plus qu'elle fût 

Psa femme et avoua bien haut l'avoir épousée depuis deux ans. 

. D’Elbène lui ayant dit que s’il continuait sur ce ton le roi lui 

interdirait tout retour en France et le déclarerait déchu de 

ses droits à la couronne, Monsieur courut chez le P. Suffren : 

: Croyez-vous, lui demanda-t-il, que mon frère ait le pouvoir 

_ de faire pareille déclaration, et un mariage contracté secrète- 

ment peut-il encourir l’excommunication du Pape? » Le Pere le 

 rassura. Rome n’invaliderait point son mariage, et rien n'auto- 

_  risait le roi à lui enlever son droit de succession ? 

$ Cependant Louis XIII, alors sans enfant, très jaloux de Gaston 

_ ætne pouvant se faire à l'idée que ce frère fonderait une dynastie, 

_ était déterminé à tout entreprendre pour obtenir la dissolution 

_ d’un mariage conclu sans son consentement, lequel était néces- 

_ Ssaire d’après la loi française, puisqu'il s'agissait d'un prince du 

_ sang. N’espérant pas grand'chose du côté de Rome, il eut recours 

__ à la complaisance des juges civils. Le 2 janvier 1634, il fit pré- 

_ senter au parlement par le Procureur général, Mathieu Molé, une 

_ requête, demandant qu'il fût informé contre le duc de Lorraine 

à raison du rapt commis par lui sur la personne de Monsicur 

- pourle marier avec sa sœur ; rapt exécuté « en terre étrangère 

| à et dans un couvent, lieu secret et caché, qui suffirait pour établir 

Ja clandestinité ? ». 

|A cette requête où l’on AL considérer comme forcé et 

clandestin un mariage accompli secrètement, ilest vrai, mais 

librement et volontairement devant témoins, Monsieur répondit 

en faisant ratifier à Bruxelles, le 25 février 163%, par l’archevé- 

que de Malines, entouré de ses principaux officiers et de « tes- 

Er moings à ce spécialement requis », les liens sacrés qui l'unissaient 

1. Le Mercure françois, L. XIX, an. 1633, p. 278. 

2. Lettre de l'abbé scaglia à Philippe IV (Bruxeiles, Archiv. du royaume, Corresp.. 

#4 EL p. 269). Cf. Henrard, Marie de Médicis dans les Pays-Bas, p.3it, 342. 

0 3. Le Mercure françois, t. XX, an. 1634, pr, 853. — Mémoires de Mathieu Molé, 
EL Il, p. 214. 
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à la princesse Marguerite !. Cette ratification rendue public 

génait fort les desseins de Richelieu, car elle pouvait empêche 

Louis XIII de rappeler son frère. Or, au moment de guerroyer 

contre l'Autriche, le cardinal ne voulait pas avoir à l'étranger, 

dans les Pays-Bas espagnols, un prince français sans ces 

occupé à tramer des complots contre l'État. Il sut adroitement 

combattre La jalousie du roi, et l’on repritles négociations d’un 

accord avec Monsieur. Elles n'allèrent pas sans accrocs et furent | 

suspendues plusieurs fois avant d'aboutir, Gaston poursuivant 

à la même époque une entente avec l'Espagne. Enfin, le 4* octo- … 

bre 163%, fut signé à Écouen un accommodement par lequel Mon- 

sieur promettait « une entière résignation aux volontés du roi, … 

comme aussi de renoncer à toutes sortes de traités et intelli- 

zences qu'il pourroit avoir fait avec qui que ce füt ». Pour son. 

mariage, il consentait à s’en remettre au jugement de tribunaux | 

civils, et, s'il était dissous, à ne se remarier qu'avec le consente- 

ment de Louis XIII ?. 4 

On sait que les promesses ne coûtaient rien à Gaston. Au 

demeurant, il aimait sa jeune femme et il avait fait tenir au 

Pape une lettre où il assurait Sa Sainteté que son mariage avait 

bien été libre et valide, et la priait de regarder comme non 

avenue toute déclaration contraire qu'il pourrait être amené à 

signer pour obéir à une volonté supérieure‘. Dès la fin d'octobre 

il était de retour en France, et le P. Vitelleschi, en écrivant au 

P. Suffren lui exprimait toute la joie qu'il ressentait d’une récon= 

ciliation si désirée ‘. SE 

va, F 3 % 
x 

13. Dans le traité d'Écouen il n'était pas question de la reine s à 

mère. Pourtant, de son coté, elle avait essayé à plusieurs reprises 

de renouer tantôt avec le cardinal,tantôt avec le roi, desnégocia- … 

tions auxquelles le P. Suffren, obéissant à la direction du P. Géné- … 

ral, ne resta pasétranger. NES RE 

Une première démarche tentée en 1632 par l'Infante Isabelle, 

Anne d'Autriche et la reine d'Espagne, ne réussit point. Richelieu 

ayant proposé comme intermédiaires les comtesses de Saïnt-Pol et 

de Soissons, Marie de Médicis les récusa, la première n'étant point 

à 

1. Acte dressé par l'archevêque de Malines, 25 février 1634 (Bibl. nat., fr. 3751, 

f. 1). Cf. Mémoires de Gaston d'Orléans, p. 599. : 

2. Mémoires de Montrésor, p. 193, note 1. Mémoires de Richelieu, 1; Ni, p. 514: 

3. Henrard, op. cil., p. 424. ; | 
4. Lettre du P. Vitelleschi au P. Suffren, 21 octobre 1634 (Francia, Epist. Gen, 

De ; CU 



Mais le climat de ce pays ne ne Se favorable à la reine 

mère. Elle était tombée malade dès le mois de janvier 1633 ; 

la fièvre empira tellement, vers la fin du mois de mai, que 

. l’Infante Isabelle dut prévenir le roi. Louis XIE dépécha aussitôt 

à sa mère un gentilhomme porteur d’une lettre bien courte et 

plutôt sèche *. C'était cependant une marque d'affection filiale 

_ dont Marie de Médicis se montra touchée. Mais, quand M. Des 

Roches voulut lui présenter les condoléances du cardinal, elle 

_  linterrompit brusquement en lui disant qu’elle ne voulait rece- 

_. voir ni de ses nouvelles ni de ses compliments‘. 

_  D’aprèsses instructions, Des Roches devait aussi voir le confes- 

 $seur de la reine mère et lui faire quelques recommandations, 

… eatre autres que Sa Majesté était bien assurée que ses conseils 

n'avaient pas été « des mauvais ». Mais « sile P. Suffren ou quel- 

que autre le vouloit embarquer en négociation d'affaires » il 

> devait répondre « qu'il était) bien aisé de juger à sa barbe 

_ qu'on ne l'{avait] pas envoié pour négotier mais seulement pour 

__  sçavoir des nouvelles de la reyne dont le roy estoit en peine ? ». 

| Cette dernière observation, du moins pour le P. Suffren, semble 

bien superflue : le prudent jésuite n’eüt pas entrepris de sa 

q propre initiative une négociation politique ; mais il se préoc- 

_  eupait beaucoup de la santé de sa pénitente qu'il avait recom- 

_ mandée au P. Général. « Je suis très inquiet de la maladie de la 

% Sérénissime Reine, lui répondit Vitelleschi, et je demande à 

_ Dieu qu'il lut rende une parfaite santé. Comment pourrions-nous 

oublier dans nos prières celle qui a toujours tant affectionné la 

_ Compagnie, qui l’a si souvent protégée de son autorité et com- 

2 

1. Lettre de l'{nfante à Philipe IV, 16 fév. 1632 (Bruxelles, Archiv. du royaume, 

Corresp., t. 29, f. 266). C£., Henrard, op. cil., p. 279. 

2. Lettre du P. Général au P. Suffren, 28 juillet 1633 (Francia, Epist. Gen., t. V) 

3. Lettre du roi à sa mère, 3 juin 1633 (Avenel, Leltres de Richelieu, Lt. LV y 467). 

ci Topin, Louis XIII et Richelieu, seconde partie, De 175- 

__ 4. Lettre de Scaglia à Philippe IV, 12 juin 1633 (Bruxelles, archiv. du royaume, 

 Corresp., 1. 32, f. 68). Cf. Henrard, op. cil., p.312. 

5. Instruction au sieur Des Roches, 2 juin 1633 (Avenel, Lettres de Richelieu. t. IV. 

. 466). 



vrance d’un desnôtres prisonnier en Angleterre. Que Votre Ré 

rence la remercie en mon nom et que Dieu si libéral la récon m- 

pense par toutes sortes de consolations ! .» 5 

De plus en plus isolée, instruite par Pont de déception 

s'apercevant que le He de Monsieur ne faisait rien pour elle, 

l'idée lui vint de traiter avec le roi à l'insu de Richelieu. Juste- 

ment elle apprenait de France que le cardinal était dangereuse. 

ment malade, et que Louis XIII à plusieurs reprises avait mani- 

festé quelque regret de l'exil imposé à sa mère. Elle pria donc le 

roi d'Espagne d’agir auprès du P. Général de la Compagnie, 

pour que celui-ci recommandât au P. Maillan, confesseur de ; 

Louis XIE, de disposer son royal pénitent à bien accueillir une 

demande qu'elle allait faire ?. Ces précautions prises, elle envoya 

vers la fin d'octobre (1633) à Paris un gentilhomme de sa suite, :4 

. de Villiers-Saint-Genest, parent de Saint-Simon alors grand #2 

pu du roi. Louis XIII le recut courtoisement et s'informa de 

sa mère avec beaucoup d'intérêt; maisil se plaignit de ce qu'elle à 

eût tant offensé et haï le cardinal : il se montra surtout mécon- 

tent de la protection dont elle couvrait le P. Chanteloube, un 

Oratoriert de son entourage, intrigant notoire et, en politique, son ‘4 

principal confident *. * 

Un peu plus tard, au mois de décembre, l'état de Richelieu 

empira; les chirurgiens déclaraient qu'il n'irait pas jusqu'à 

l'Épipbanie. La reine mère en conçut les plus vives espérances 

de retour; elle profita du premier prétexte pour envoyer un de … 

ses gens, le sieur Jacquelot, à son fils. Elle prenait déjà ses 

dispositions en vue de quitter Les Pays-Bas et avait décidé que le 

P. Suffren la précéderait à la cour afin de préparer sa pos UF. 

arrivée, quand Jacquelot revint tout à coup rapportant Les | 

nouvelles les plus défavorables. Le roi faisait dire à sa mère que, | 

puisqu ‘elle n'avait tenu aucun compte de ses désirs au sujet du. 

renvoi des factieux qui l’entouraient, tous les agents qu es 

enverrait à Paris dans de pareilles conditions seraient mal vus et 

ne réussiraient à rien“. ES: 

Malgré ces déclarations, où l’on entrevoit l'influence du cardinal 4 

. Lettre du P. Général au P. Suffren, 28 juillet 1633 (Francia, Epist. Gen., t. V.. à 

: « Respueta que se dio al papel que en 23 de juglio dio el conde de Maure en 

UE “e reyna madre » (Bruxelles, archiv. du royaume, Corresp. de Philippe IV 

3. Mémoires de Richelieu, t. 11, p. 493. 

4. Mémoires de Richelieu, t. 11, p. 493. 



son SRE Plat de soumettre à son conseil d'État la 

tion du retour de sa mère. Le 18 décembre eut lieu à ce 

jet une délibération sur laquelle Richelieu, dans ses Mémoires, 

s'étend avec une complaisance suspecte. Qui sait si lui-même ne 

fat pas l'auteur du réquisitoire sévère qu'il cite tout au long, et 

vù le rappel de Marie de Médicis était présenté comme incompa- 

tible avec la tranquillité publique ? On décida, conformément aux 

vues du cardinal, que, si la reine voulait témoigner « être 

innocente des assassinats entrepris depuis peu, au moins par la 

sollicitation des siens plus confidens..., en livrant à la justice du 

. roi les auteurs de si pernicieux conseils, Sa Majesté devait la 

; recevoir en son royaume, lui donner la jouissance de son bien 

et de toutes ses pensions pour en vivre librement en quelqu'uve 

_ de ses maisons, éloignée de la cour, au moins jusqu'à ce qu'on 

Dent des preuves nettes de sa conduite! » 

Une telle résolution était humiliante pour Marie de Médicis. 

_ En ces derniers temps, la police de Richelieu avait arrêté, dans 

des circonstances d'ailleurs étranges un individu soi-disant chargé 

_d’assassiner le cardinal. Cet homme, du nom d'Alfeston, fut pris 

_ montant un cheval des écuries de la reine mère: il aurait eu 

. des relations avec les serviteurs du P. Chanteloube, et, mis à la 

_ question, il aurait même accusé ce dernier. Quoi qu'il en soit de 

_ ces complicités dont les preuves n'ont pas paru bien claires aux 

. contemporains? et dont les confidents de la reine se défendirent 

_ énergiquement*, soupconner la mère du roi de les avoir permises 

ou encouragées constituait une grave insulte. N'était-ce pas une 

_ manœuvre pour voiler l’odieux d’un exil imposé par les froids 

calculs d’un ministre tout-puissant ? 

_ Quandelle connut la décision du conseil, Marie de Médicis était 

_ brouillée avec son second fils, et, depuis la mort de l'infante 

_ Isabelle (décembre 1633), peu sympathique à ses hôtes que fati- 

_ guaient les perpétuelles intrigues des réfugiés francais. Dans cette 

situation sans issue, elle se décide enfin à fléchir son orgueil, à 

négocier avec Richelieu lui-même. Elle promet à son rival 

LT 

! 
1. Ibidem, p. 495. 

_ 2. Notons que cet Alfeston était coupable d'un meurtre réel pour lequel il fut 

condamné à mort (Henrard, op. cit., p.386). Mémoires de Richelieu, p. 490, note I. 

3. « Il est vray que cestuy- -Ci (Alfeston) dans la rigueur de la question, aceusa le 

A _P. Chanteloube; mais en son testament suppliciaire et sur l’eschaffaut il protesta 

*0 devant Dieu qu'on Juy avoit arraché cette déposition par les tourments. » (Voir 

| Diverses pièces pour la M eLs de la reine mère, par Mathieu de Morgues, 

Anvers, 1637.) 
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d'oublier le passé et de vivre en bons termes avec > lui: el 

lui demande que d’user de son influence pour la réconcilier 4 

le roi, et ne met à sa rentrée aucune condition!. Afin d'écart 

toute défiance, le P. Suffren écrit lui-même au cardinal et 

porte garant de la sincérité de la reine mère?. Enfin le P. Chan: 

teloube, le grand obstacle à la paix, déclare expressément qu'il 

entend être exclu de cet accord. Il était difficile de montrer une 

soumission plus complète. Mais Marie de Médicis n’a-t-elle poi 

dépassé la mesure? Après tant de preuves d’opiniâtreté, on 

pouvait croire à pareil repentir. Sous la dictée de l’implacab 

ministre, Louis XIII écrivit à sa mère qu'avant de songer au 

retour elle devait livrer à sa justice les mauvais conseillers 

Chanteloube, Saint-Germain, et Fabroni*. Or, Marie de “ 3 

croyait ne le pouvoir faire sans déshonneur. k 

Cependant elle persévère dans son attitude suppliante. Au mois 

d'avril 163%, par deux fois, elle demande un passeport pour 1e 4 À 

P. Suffren, « homme sincère et d'incomparable probité, qui 

mieux qu'aucun autre pourroit assurer le roi des saintes inten- 

tions de la reine sa mère». Deux fois le passeport est refusé. … 

Au mois de juillet elle déclare au roi par l'entremise de M. de 

Chantemesle, que pour preuve de l'aflection qu'elle veut bien + 

porter à R hab elle consent à éloigner d'elle toutes les per-. 

sonnes qui lui sont suspectes?. Louis XII craignant la dissimula- 

tion de sa mère, répondit, si l'on en croit le cardinal, « qu'il 

n'y avoit pas liea de se départir des propositions faites à ladite 

dame reine de livrer à la justice la personne de Chanteloube, vu 

principalement que, depuis même que la reine traitoit son 

accommodement... il s'étoit vérifié quantité de nouvelles entre- 

prises que ledit Chanteloube avoit fait faire contre les plus aflidés 

serviteurs du roi ». 

Marie de Médicis aima mieux cesser pour un temps ses suppli- 

cations que de sacrifier un serviteur, innocent à ses veux. Lorsqu'en 

1635, dans une nouvelle phase de la guerre de Trente Ans 

Louis XIII menaca les Pays-Bas, les Français habitant Bruxelles 

1. Lettres de soumission au cardinal et au roi apportées à Paris par M. de La Leu 

janvier 1634 (Bibl. nat., coll. Dupuy, t. 473, f. 50), 

2. Nous n'avons que la réponse de Richelieu au P. Suffren, 25 février 1634 (Ave 

nel, Lettres de Richelieu, t. IV, p. 534). 

3. Lettre de Louis XIIT à sa mêre, 25 février 1634. (1bidem, p. 531.) 

4. Lettre de M° du Fargis à Anne d'Autriche (Bibl. nat., ms. F. 924). à 

5. Propositions faites par le sieur de Chantemesie de la part de la reyne, 28 juille 

1634 (Avenel, op. cif., p.583, 584). 

6. Mémoires de Richelieu, p. 526. 

Ch 
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curent l'oidre de quitter cette ville. On excepta de cette mesure 

es gens de la reine mère et ceux de la princesse d'Orléans!. 

anmoins, pour plus de sûreté, Marie de Médicis se retira dans 

Anvers, place forte défendue par une nombreuse garnison. Le 

climat de cette contrée lui fut aussi funeste que celui de Gand. 

Île tomba de nouveau malade, mais cette fois Louis XIII n’envoya 

un gentilhomme pour s hier de sa santé. Au grand regret 

du P. Suffren, Richelieu était parvenu à rompre toute relation 

pute la mère et le fils. 

| « ED'Arconville, Vie de Marie de Médicis, t. NI, p. 429. 

28 





INDEX ALPHABÉTIQUE 

DES NOMS DE PERSONNES 

ApaM (Henri), S. J., 205. 
ALIGRE (Etienne d'), 7, 46, 67. 

_ ARADON (Georges d’), 221. 
ARADON (René d'}, 221. 
ARMAND (Ignace), S. J., 32, 33, 122, 147-165, 

_ 167,190, 250, 337. 
5. Bros (Jean), S. J., 8, 15, 58-62, 74, 259, 286, 

AUBERT (D' Jean). 43, 47, 50. 
AUDEBERT (Etienne), S. J., 265. 
 AULTRY (Isaac d'), S. J., 325, 328. 

5 AURILLAC (Laurent d'), $. J., 315, 316. 

_ BAGNI (cardinal de), 392. 
_ BAILLEUL (Nicolas de), 250, 251. 
_ BAIOLE (Jean), S. J., 273. 
. BaLnzaR (Christophe), S.J., 14, 
- BALZAC (Jean-Louis GUEZ de), 89, 91, 92, 

BARACE (Le P.), S. J., 278. 
ARBERINI (Francesco); 14-19, 22. 

_ Baronius (César). 266, 270. 
__ BARRAU (Bertrand de), 219. 

_ BARRAUT (Jean JAUBERT de), 199. 
BARRY (Paul de), S. J., 259, 288. 
 BASSOMPIERRE (maréchal de), 14, 95, 373, 378, 

_ 381. 
BEAU (Louis), 254. 

ce e _BEAUMANOIR (Charles de), 35, 114. 
_ BELTEMPS (Jean), S. J., 202. 

ENTIVOGLIO (Cardinal), 106, 107, 201. 
BÉRULLE (Pierre de), 8, 11, 12, 25, 74, 118, 
179, 181, 182, 183, 381. 
BÉTHUNE (Philippe de), 22, 70, 71, 132, 153, 
- 454, 354 

_ BERTRIX (Jean), S. J., 155, 162, 273, 274. 
_ Bu (Pierre), S, J., 293, 297. 

INET (Etienne), S. J., 124-126, 271, 272, 
OUNT (Richard), s. 7e 8-13, 

GET (Imbert), S. J., 192. 

ORDIER (consul), 323. 
ORRET (Arnauld de), 254. 
UCHARD (Alexandre... DE CAUTECOSTE), 62. 
UILLET (Louis), S. J., 282. 
URBON (Henri de), évêque de Metz, 226, 227, 

252. 

ANNE D'AUTRICHE, 99, 384-388, 395, 410, 428. 

BRÉBEUF (Jean de), S. J., 
313, 314, 

BRESLAY (René de), 192-194. 
BRIÇON (Jean), 221. 
BRUSLART, Voir SILLERY, 
BRUN (Pierre), S. J., 280. 
BULENGER (Jules-César), S. J., 275. 
BUREL (Gilbert), S. J., 300. 

63, 65, 299, 301, 

CAEN (Eméry de), 295, 296, 300, 303, 307, 
CAEN (Guillaume de), 295, 300, 303, 307, 313. 
CAMUS (Jacques... de PONTCARRÉ), 113-115. 
CAMUS (Jean-Pierre), 1%. 
CANAYE (Jean), S. J., 376. 
CANILLAC (Francois de), S. 

340, 342, 343, 344, 345. 
Capus (MUe de), 210, 211. 
Casa (Georges), S. J., 361, 
CAUSSIN (Nicolas), S. J., 27, 258, 259, 272. 
CELLOT (Louis), S. J., 274, 275. 
CÉSY (Philippe DE HARLAY, comte de), 31: 

334. 
CHAMPLAIN (Samuel), 291-31h. 
CHANTAL (S!° Jeanne de), 424, 424, 426. 
CHANTELOUBE (de), 74, 75, 430, 431, 432. 
CHARLES 1° d'Angleterre, 13, 308. 
CHARLES IV de Lorraine, 203, 20%, 228, 

230, 307, 409-MA. 
CHARLES-EMMANUEL de Savoie, 246, 383. 
CHARLET (Etienne), S. J., 72, 107, 290. 
CHARNASSÉ (Vincent), 123, 124. 
CHARTON (Francois), S. J., 299, 300, 
CHATELET (du), 6061. 
C180T (Bernard), S. J., 283. 
CIGALA (Matheo), 323. 
COLARO (Jean), S. J., 312. 
CONDÉ (Henri II DE BOURBON, prince de), 3, 

242, 246, 294. 
CORBERON (Richard), S. J., 204. 
CORONELLO (François), 359. 
ConsiNI (Ottavio), 45, 146, 17. 
CosPÉAN (Philippe), 183, 184. 
CoTon (Pierre), S. J., 2, 11, 20, 27, 29, 30, 53- 

83, 97, 98, 115, 116, 122, 141, 147-165, 257, 
258, 261, 262, 284, 298, 3490, 

CRAMOISY (Sébastien), 140, 141. 
CYRILLE (Le patriarche... LUCAR), 310-324, 325, 

J.. 315, 316, 336, 

. 
\ 



198 à: 

E a#: Er A VER 

136 INDEX ALPHABÉ QUE 

DEBANE (Le chanoine), 37. 
DERAND (François), S. J., 248, 249. 
DIET (Jacques), S. J., 222. 
Duc (Fronton du), S. J., 265, 266. 
Dupont (Nicolas), S. J., 284. 
Dupuy (Jean), consul, 346, 
DuvaL (Dr André), 28, 111, 157, 

180, 186. 
DUVE£ERGIER DE HAURANNE, voir SAINT-CYRAN. 

174, 175, 176, 

EFFIAT (marquis d'), 8, 239, 411. 
ELBÈNE (Alphonse d’), 196. 
ELBÈNE (Alphonse JI d'), 197. 
EPERNON (duc d'), 199. 
Escuaux (Bertrand d’}, 16. 
ESPARBÈS (Joseph d'), 209. 
ESTAMPES (Léonor d'), 117-123, 127-132. 
ESTRÉES (maréchal d'), 379, 380, 395, 3%. 
ETROITS (Raymond des), S. J., 204, 
EUDOEMON-JOANNES (Le P.), S. J., 18, 19, 22, 

FAUCON DE Ris (Le président), 63-67. 
FAVEREAU, 96, 98. 
FAVIER (François), S. J., 54-56. 
FAVIER (M.), maître des requêtes, 54-56, 66, 67, 
F£ENQOUILLET (Pierre de), 206-209. 
FERDINAND II, empereuf d'Allemagne, 16, 382, 

384. 
FERRIER (Jérémie), 24, 25. 
FiLEsAC (Dr Jean), 112, 146, 176, 177, 186. 
FILLEAU (Jean), S. J., 35, 148, 244, 245, 247, 
FoIssEY (Jean). S. J., 242-246. 
FOURCHÉ (Le P.), S. J., 289, 
FOURIER (Jean), S. J., 215. 
FourNEL (Pierre), S. J., 280. 
FOURNIER (Antoine), S. J., 281. 
FRANÇOIS If de Lorraine, 228. 
FRESSANGE (Amable), S. J., 325-534. 
FROGER (D' Georges), 24, 28, 92, 176. 

GALTIER (Bernard), S. J., 205. 
GARASSE (François), S. J., 22-27, 69, 84-104, 

258. ; 
GEORGE (Jacques), S. J., 207, 
GOFFESTRE (Jean), S. J., 299, 300, 303. 
Gonpt (Jean-François de), 37, 112, 164, 169, 
GonpI1 (Mo* de), 289, 290. 
GONZAGUE (Charles de), voir NEVERS. 

HALINCOURT (M. d'), 32. 
HarDY (Mathieu), S. J., 361. 
HARLAY-SANCY (Achille de), 44. 
HAY DU CHASTELET, 25. 
Hayes (M. des... baron DE COURMENIN), 336, 

337, 340, 341, 
HENRIETTE-MARIE de France, 6-8,-9-14, 309, 

369. 
HERBAULT (d’), voir PHÉLYPEAUX. 

ISABELLE (L'infante), 401, 405, 406, 108, 409, 
ISAMBERT (Le docteur), 157, 176, 180. 
ISNARD (Jacques), S. J., 281. 

JACQUES Ier d'Angleterre, 6, 8-14. 
JACQUINOT (Barthélemy), S. J., 11; 

259, 284-288, 385. 
JACQOUOT (Blaise), 229, 230. 
JARRI (Alexandre), S. J., 397. 

13, 197, 

KELLER (Jacques), S. J., 20. 

Kencén A: A ), 222. 
KERTK (David, Louis et TH homas) 

La BRETESCHE (Jean ae s. F 
LAcaze (Pierre), S. J., 48, 219. 
La Cour (Jean de), S. J., 222. 
LA FAYE, ministre, 262, 263. 
LAFFEMAS, 96, 97, 99. : 
La FORCE (duc de), 263, 383, nt 
LA HAYE (Louis de), 221. 
LALEMANT (Charles), S. J., 299, 301, 303 

309, 310, 311, se 
LALEMANT (Jérôme), S. J., 289. 
LAMOIGNON (Le président de), 97, Tr a 
LANDES (Guillaume de), 90, 100,147. 
LA RENAUDIE (Jean de), S. J., 215. 
LA ROCHEFOUCAULD (Antoine de), 230-234 
La ROCHEFOUCAULD (François, cardinal 

16, 34, 73, 75, 85, 107, 111, 112, 117, 418, 
136, 139, 464, 165, 168, 186, 227, 265, : 

La ROCHE-GUYON (duc de), 69, 86. 
La ROCHE-GUYON (duchesse de), 287. 
La PROCHEPOSAY (CHASTEIGNER de), 11, 
LE 

La Tour (Charles de), S. J., 45, 155-150, 1 
168, 489. 

L'AUBESPINE (Gabriel de), 73, 106, 107, 11 
LA VALETTE (cardinal de), 118, 134, Gr 

390, 416. 
LA VALETTE (duc de), 225, 226. 
La VARENNE (René de), 236-239. 
La VIEUVILLE (marquis de), 3, 7 ; 
Ts VILLE-AUX-CLERCS (Antoine DE LONËNIE de) 

: 01 10, 102: 
Le CLERC (D), 176. 
LE COMTE (Jacques), 198. 
LE COIGNEUX, 393, 394. 
LE FÈVRE (Léon), S. J., 120, 121. 
LE Jaÿ (Le président), 186. 
LE JEUNE (Paul), S. J., 297. 
LE MAIRAT (Louis), S. J., 148. 
LE MAISTRE (Nicolas), 251. 
LE MAZUYER (Le président), 197, 498, 
LE MOYNE (Laurent), 223. 
LE MOYNE (Pierre), S. JL, 275, 276. 
LEMPEREUR, consul, 336, 337, 330. 
LENONCOURT (Antoine de), 229. 
LE PRESTRE (Guillaume), 419-123. 
LESPAULARD (Jacques), S. J., 108. 
LESTONNAC (Olive de), 200. 
LEURECHON (Jean), S. J., 276. 
LiANCOURT (duc de), 69, 86. . 
LiDpEL (Claude de), S. J., 287. 
LINGENDES (Claude de), S. J.. 122-126. 
LOMÉNIE, voir LA VILLE-AUX-CLERCS. 
LoRIN (Jean), S. J., 271. \ > 
LORRAINE (Charles de), S.J., 200-202, 283 
LORRAINE (Nicolas-François de), évèque 

Toul, 228, 410, 411. 
Louis XIII, 1-30, 3h, 38, 39, hh, A9, 52, 5h, 

61, 69, 70, 72-78. 99, 159-162, 165, 178, 
185, 187, 192, 216, 223, 227, 238, 239, 247: 
2n9, 259, 260, 267, 268, 289, 290, 294, 3 
318, 321, 322, 324, 334, 336, 341, os 
391, 392-433, , 

LouyTRE (Etienne), 448. e 
LOYRE (Jean), S. J., 281. Ê 
Lupovisi (Ludovico, cardinal), 334. 

1 

MAILLAN (Charles), S. d, 286-398, 430. 

er PC 

Re 
k 



] OT ris S.J., 210, 2455 
IE L BE, 91. 
MALOT (Le Frère), S. J., 310. 

1 IGLIER (Gaspard), S. J., 323, 349-358. 
RCHI (ME de), 313. 
ENGO (Domenico), 362. 
GUESTAULD (François de), S. J., 122. 

E DE MÉDICIS, 3, 13, 72, 79, 76, 79, 148, 
A64, 168, 177, 178, 181, 309, 363-391, 392-133. 

ILLAC (Maréchal de), 368, 381. 
ILLAC (Michel de), 147, 148, 165, 181, 

186, 212, 383, 390. 
RQUEMONT (Cardinal de), 8, 22, 179, 180. 

ARQUESE (Jean), S. J., 323. 
; en RTEL (François), 62-64. 

RTELLANGE (Etienne), Se J-11201, 218, 292. 
ë V ARTIN (François), S. J., 326, 340. 

TARTIN (Hilaire), S. : 372, 373, 374. 
É ARTINCOURT (Jean-François), S. J., 
FE 280. 

JAssé (Ennemond), 
314. 

MATEL (Jeanne CHEZARD DE), 168, 284, 288. 
 MAUCLERC (D'), 176, 180. 

URICE (Dominique), S. J., 323, 359. 
. MAUTAS (Le P.), S. J., 218. 
. MAZURE (D'), 184, 185. 

_ MEAUX (Philippe de), S. J., 284. 
_ MEHEMET-EFFENDI, 328, 329. 

IESMES (Le président de), 152. 
MESTREZAT (Jean), 263, 264. 

A MILLIEU (Antoine), S. J., 286. 
_  MiroN (Charles), 66, 67, 134, 135, 286, 
.  MOoLé (Mathieu), 23, 87, 141, 142,149, 162, 427. 
__ Moxon (Pierre), S. J., 23. 

MONTB4ZON (Duc nu 239. 
MONTEREUL (Dr), 
MONTMORENCY PE de), 23, 86, 263, 294, 295, 
112-420. 

= MONTMORENCY (Duchesse de), voir URSINS. 
$ | Mowrs (Pierre DU GUAST BE), 292, 293. 

_ MORET (Comte de), 227. 
our (Le P.), de l'Oratoire, 286. 

Mowssy (Jean de), S. J., 201. 
 MOUSTIERS (Du), 96. 

185, 

265, 279, 

SJ::293; 299, 301, 313, 

 NAPOLLON (Samson), consul, 342, 343, 346. 
ASSAU (Charloite-Flandrine de), 110. 
EVELET (Christophe), S. J., 192-194. 

NEVERS (Charles DE GONZAGUE, due de), 377, 
382, 384. 

NICAUD (Philippe), S.-J., 229, 230. 
à CQUET (Honoré), S. J., 64. 
NIVELLE (Jacques), 192, 193. 
NOGARET (Bernard de), 226. 

DIREL (Claude), S. J., 237-239. 
OUË (Anne de), S. J., 303, 304, 313, 314. 
OYERS (François SUBLET de), 252, 253. 

NoyroT (Philibert), S. J., 297, 298, 303, 304, 
‘ce RE 

4 OGIER (ftan çoic), 86-88, | 
 OLLIVIER (Pierre), consul, 329, 350, 351. 
ORAISON (Elzéar d'), S. J., 281, 

_ ORLÉANS (Gaston d'), 393-395, 400, 408-414, 
G- 133. 

SEMBRAY (Le président d'), 100, 
À Dr 58-62. 

EX \LPHABÉTIQUE DES NOMS DE PERSONNES. 

PATORNAY (Léonard), S. J., 205. 
PERRIN (Antoine), S. J., 315, 325, 346, 359, 

360. 
PETAU (Denis), S. J., 267-271. 
PHELIPPEAU (Jean), S. J., 65, 139. 
PHELYPEAUX D'HERBAULT, 22, 154. 
PHILIPPE IV d'Espagne, 15-16, 110, 
PLESSIS (Daniel du), 13. 
POIRÉ (François), S. J., 272, 273. 
POMPONE (Ignace), S. J., 278. 
POULET (Dr), 180. 
PUISIEUX (Pierre BRUSLAST DE SILLERY, vi- 
comte de), 3, 317, 318, 337. 

PUYLAURENS (de), 393, 394, 410, 426. 

QUEYROT (Jérome), S. J., 34h, 35, 357. 

RACAN (Honoré DE BUEIL, marquis de), 91, 94 
XACAPÉ (Le P.), S, J., 219. 
XAGUENEAU (Paul), S. J., 304, 307, 309. 
RANCHIN (François), 207. 
RAOUL (Jacques), 211. 
RAYNAUD (Théophile), S. J., 
AAZILLY (Commandant de), 310. 
REGOURD (Alexandre), S. J., 207, 262-264. 
RÉGNIER (Jean), S. J., 325-334. 
REVERDY (Dr), 157, 180. 
REVOL (Antoine), 123. 
RICHARD (Pierre), S. J., 282. 
PRICHELIEU (Alphonse-Louis, 
chevéque de Lyon, 386-388. 

PICHELIEU (Armand-Jean, cardinal, duc de), 
1-30, 34, 54, 58, 75-83, 94-100, 155, 179-190, 
209, 215, 216, 227, 249, 263, 264, 265, 305, 
306, 310, 363-391, 392-433. 

399. 

cardinal de), ar- 

PICHEOME (Louis), S. J., 37. 
PICRER (Edmond), 139. 
RIEUx (René de), 118. 
RIONDET (Artaud), S. J., 345-348. 
ROHAN (Duc de), 364, 371, 379 
XOHAULT (René... DE GAMACHE , 299. 
ROLLIN (André), S. J., 259. 
ROQUEMONT (Claude de), 306, 307, 309, 310. 
ROSMADEC (Sébastien de), 221. 
ROUSSEL (Claude), S. J., 278. 

SAINT-ALBIN (Jérôme de), S. J., 197. 
SAINT-CYRAN, 11, 93, 102, 103, 108, 109. 
SAINT-POL (Comtesse de), 59. L 
SAINTE-BEUVE (Madame de), 287, 289. 
SAINTE-COLOMBE (Claude de), S. J., 208, 280. 
SAINTE-GENEVIÈVE (Nicolas de), S. J., 222. 
SALES (Saint François de), 125, 165, 386. 
SANTARELLI (Antoine), S. J., 140-190. 
SCALIGER, 269, 270. 
SCHOMBERG (Maréchal de), 3, 186, 367, 368, 

3795, 378, 381. 
SCRIBANI (Charles), S. J., 22. 
SÉGUIRAN (Gaspard de), S. J., 8, 15, 16, 29, 

30, 56, 71, 73-78, 87, 88, 417, 192, 258. 
SERRES (Louis de), S. J., 282. 
SERVIN (Louis), 18, 26, 99, 100, 145. 
SILLERY (François BRUSLART de), 17. 
SILLERY (Nicolas BRUSLART de), chancelier, 3 

15, 16, 264. 
SIRMOND (Jacques), 

267. 
SOISSONS: (Charles p& BOURBON, comte de), 

293, 294-373. 
Soissons (Comtesse de), 261, 

S. J., 91, 145, 148, 266, 



INDEX À 

SOLIER (François), S. J., 273. 
SO6BREVILLE (Jean de), 218. 
SOURDIS (François, cardinal de), 25, 111, 122, 

124, 128, 198, 199, 232, 233. 
SPADA (Bernardino), 8-14, 19, 24, 127-132, 172- 

190. 
SPONDE (Henri de), 219, 220. 
STELLA (Jean), S. J., 323, 349-358, 
SUFFREN (Claude), S. J., 235. 
SUFFREN (Jean), S. J., 9-11, 20, 27, 75-83, 93, 

98-100, 147-160, 164, 168, 172-174, 258, 324. 
363-391, 392-433. 

438 

TACON (François), S. J., 100, 162, 166, 167. 
TALON (Omer), 145-148. 
TARIN (Dr), 26, 28, 36, 52, 400-102, 478. 
TERTRE (Le P. du), S. J., 218. 
FHÉMINES (Maréchal de), 365. 
TIPHAINE (Claude), S. J., 
THOMAS (Guillaume), S. J., 261. 
THou (François-Auguste de), 331, 332. 
TOIRAS (Maréchal de), 364, 365. 
TOURNON (Comte Just de), 37. 
TRAPES (de), 138. 
TREMBLAY (Joseph du), 384. 
TURMEL (Charles), S. J., 249, 250, 252. 

URBAIN VIN, 8-14, 15-30, 74, 127-139, 172-190, 
267, 268, 290, 321, 319. 

VASSEROT een s. Ne ne à 
VAUDEMONT (Marguerite de), 409, 
VENTADOUR (Henri DE LÉVIS, duc ï ? 
VERDUN (Président de), 149,153, 1 
VIAU (Théophile de), 22, 68-73, 90. Fe 
VIEUX-PONT (Alexandre de), SE: LEE 310, 
AE 

ViGER (François), S. J., 6. 
VIGNIER (Jacques), 194, 195. ” 
VILLIERS (Jean de), S. J., 28h, 285. 
VILLEMONTEY (de), 218. 3 
VIMONT (Barthélemy), S. J., 222, 247, 310, 

314. Pa 
VINCENT DE PAUL {Saïnt), 290 : 
VITELLESCHI (Mutio), S. J., 4, 5, 23, 33, 37. 

Lh, 61, 70, 71, 72, 88, 407, 1, 154-459, 
188-190, 197, 210, 215, 243-247, 249, 256, 2 
264, 267, 276, 286, GE Fe 309, 317, 5: 

= er 

425. 428, 130. 
VoIsIN (André), S. J., 68-73, s, 250. ee 

ZAMET (Sébastien), 142, 113. 124,126, 22 



rl Pe 4 M" 

Te F 

PEN Re Ë i 
ë vie ere 4 

3 ho - de : % F5 
£ SE x ÿ 

>" | 

TABLE DES MATIERES 

100 , Pages 

RANT-PHDEOS ie cao ice EU nn pie prie eee ce Mon ele g Le 

4 BIBLIOGRAPHIE... ...................... Bo nb 2 0 SOON EP SOU VIT 
CA + M 

CHAPITRE PREMIER 

Les premiers libelles contre Richelieu (1624-1626). 

- 1. Richelieu est promu au cardinalat. — 2. Il entre au ministère; sa politique. — - 

- 3. Rôle des Jésuites dans l'affaire du mariage anglais. — 4. Choix du confes- 

_ seur de Madame Henriette-Marie de France. — 5. Affaire de la Valteline. — 

- 6. Les premiers libelles contre la politique de Richelieu faussement attribués 

._ aux Jésuites. — 7. L'Admonitio ad regem condamné par le prévôt de Paris et 

_ censuré par la Sorbonne. — 8. Intervention hostile de l’Université de Paris. 1 

CHAPITRE Il 

Les Universités de France contre les Jésuites (1622-1626). 

+ 

_ 1. L'Université de Paris s'oppose à l'établissement d'un collège de la Compagnie 

_ à Pôhtoise. — 2. Elle empêche l'achat du collège du Mans. — 3. Vicissitudes 

; de l'Université de Tournon, — 4. Les Universités de France se liguent contre 

_ ælle. — 5. Elle est supprimée. — 6. L'Université de Paris et le collège d'An- 

_gouléme..... en ie ete mile lent hate niet A le ete De craU do de à 9 31 

CHAPITRE III 

Une suite d’affaires désagréables (1624-1626). 

_ 1. Vocation du jeune Favier. — 2. Les biens des collèges. — 3. Affaire des lettres 

_ du P. Arnoux. — 4. Affaire Ambroise Guyot. — 5. Le P. André Voisin et 

_ Théophile de Viau. — 6. Disgräce du P. de Séguiran. — 7. Accueil fait 

_ par la cour au P. Jean Suffren, son successeur............. Mie ere 53 
f. ; 

CHAPITRE IV 

Attaques contre le P. Garasse (1625-1626). 

ê 1. On cherche à compromettre le P. Coton, — 2. Le Prieur Ogier attaque la 
-_ Doctrine curieuse. Garasse répond par son Apologie. — 3. Bruit fait autour 

’ 

TS 





—
—
—
—
"
 

# 
D
R
 

© 

cu > ” 

—
—
—
—
 



- 
. 

e 
ie 
d
a
m
 M 

Eu 
D 
d
e
 ne € den 

mg 
om ma ont 

rennes D hr gro Ram 
Re 

qu er 
 A Te 

ere 
l
n
 

OP g
r
 

éme SAN 
EE ECS 

ET 
nant P

R
E
T
 

Pitt e
s
 

p
r
 

> 

D
e
r
n
 

tre 
an 

R
e
 

re Mae 
{ 

4
 

d'shee R
E
N
E
 

ES Te o
n
e
 ve Punto 

i
r
 

rt 
e
t
 

3 
rer 

Cross 
ES 
a
 

te h
o
t
t
e
 mms me 

h
r
 

ne Ve À A C
m
 et 

_ 
LS 

p
a
r
e
r
 

sde P
e
r
i
o
d
 

tire vi 
D
 Otinier ae 

n
s
:
 

R
s
 

0
 

a 
A
T
 

VE 
AR
 

De
 

2 
en
 

S
o
m
e
 

D 
2 

cn 
PR
 

9 
A
 

r
e
 

TS
 

R
E
 

E
R
 

R
S
 

D 
ae

 
SA
 

7 
1
 

o
s
e
r
 



G
r
e
t
a
g
M
a
c
b
e
t
h
”
 
C
o
l
o
r
C
h
e
c
k
e
r
 
C
o
l
o
r
 
R
e
n
d
i
t
i
o
n
 
C
h
a
r
t
 

‘
 

F
R
S
 


